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Seconde délibération du projet de loi
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gnerie, Bertrand Denis.
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MM . le président de la commission de la production, le président.

3. — Dépôt de rapports ip . 1542,.

4. — Dépôt d'un projet de loi adopté par le Sénat 'p . 1543'.

5. — Ordre du jour (p . 1543'.

PRESI.DENCE DE M. CHARLES BIGNON,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

— 1 —

MISE AU POINT AU SUJET D'UN VOTE

M. le président . La parole est à M . Commenay.

M. Jean-Marie Commenay. Monsieur le président, dans le scru-
tin n" 151 sur l'article 7 dit projet de loi portant modification
du statut du fermage, j'ai été porté comme ayant voté pour.
En réalité, j'entendais voter contre, et cela d'une manière
cohérente et logique puisque, dans le scrutin n" 150, j'avais
voté pour la suppression de l'article.

Je vous demande de bien vouloir me donner acte de cette
rectification.

M. le président . Acte vous est donné de cette mise au point.

— 2 —

STATUT DU FERMAGE

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi portant modification du statut du fermage
fn

	

1171, 1369).

Cet après-midi, l'Assemblée a poursuivi la discussion des
articles et s'est arrêtée à l'article 17.

Article 17.

M . le président . e Art . 17 . — Il est inséré dans le code rural
un article 850-2 ainsi rédigé :

« Art. 850-2 . — Lorsqu'un arrêté du préfet pris après avis
de la commission consultative des baux ruraux en aura ainsi
décidé, le preneur qui n'a pas reçu l'autorisation d'exécution
des travaux d'amélioration et lorsque le bailleur a refusé de les
prendre a sa charge, conformément aux dispositions du premier
alinéa de l'article 850, peut faire exécuter à ses frais ou exé-
cuter lui-même, et dans les conditions définies aux deux der•
niers alinéas de l'article 850, les travaux mentionnés aux arti•
cles 847 à 850 . dont la période d'amo r tissement résultant de
l'article 848 ne dépasse pas de plus de trois ans la durée d'un
bail de neuf ans ou de quatre ans celle d'un bail de douze
ans . Toutefois, le preneur qui . n'a pas reçu congé peut, passé
le délai de préavis, entreprendre les travaux, compte tenu du
renouvellement de son bail.

a Toutefois . les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables
aux travaux concernant les productions hors sol ainsi que les
plantations qui, au préalable, doivent recevoir l'accord du pro-
priétaire . »

Je suis saisi de deux amendements, n"' 115 et 75, pouvant Mtre
soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 115 . présenté par 51M. Pierre Joxe, Chander-
nagor, Alain Bonnet, Andrieux, Beck, Bernard, Capdeville, Dari-
not, Duroure, Gayraud, Gravelle, Jalton, Laborde, Pierre Lagorce,
Lavielle, Maurice Legendre, Madrelle, Claude Michel, Lucien
Pignion, Planeix. Zuccarelli et les membres du groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche et apparentés, est ainsi
conçu :

e Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article 850-2 du
code rural :

« Pour les tr avaux, constructions et réparations néces-
saires, ainsi que pour les plantations, il suffit pour le pre-
neur de communiquer au bailleur cieux mois avant l'exécution
des travaux, un état descriptif et estimatif par lettre
recommandée, avec demande d'avis de réception, ou par
acte extrajudiciaire . Le bailleur peut alors décider de
prendre les frais à sa charge, soit pour d .s motifs sérieux et
légitimes, saisir le tribunal paritaire dans le délai de deux
mois à peine de forclusion . Le preneur peut exécuter ou
faire exécuter les tr avaux, si aucune opposition n'a été
for mée, ou si le bailleur ne les a pas entrepris dans un
délai de deux mois à partir du jour de son acceptation.

«Les travaux seront indemnisés au preneur selon les
modalités de l'article 848 du code rural . »

L'amendement n" 75, présenté, par M . Xavier Deniau, est
libellé en ces termes :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article 850-2 du
code rural :

e Art . 850-2 . — Par arrêté du préfet pris après avis de
la commission consultative des baux ruraux . les disposi-
tions de l'article 870. 28, relatives aux baux à long terme,
peuvent être rendues applicables à l'ensemble des baux régis
par le présent titre. a

La parole est à M. Antagnac, pour soutenir l'amendement
n" 115.

M. Jean Antagnac . Mesdames, messieurs, aux termes de l'ar-
ticle 850 du code rural . sauf en ce qui concerne les améliora-
tions culturales et les améliorations foncières définies à l'ar-
ticle 836, les U avaux d'amélio ration doivent résulter d'une
clause du bail ou être autorisés par le bailleur.

Pour cela, le preneur doit notifier sa proposition au bailleur
par acte extrajudiciaire ou lettre recommandée . Si ce dernier
refuse ou ne répond pas dans les deux mois de la notification,
les travaux peuvent être autorisés par le tribunal paritaire, à
moins que le bailleur ne décide d'exécuter les travaux à ses
frais, clans un délai fixé en accord avec le preneur ou, à défaut
par le tribunal paritaire.

Le projet de loi qui nous est proposé prévoit, en son arti-
cle 17, de modifier cette situation par l'insertion clans le code
rural d'un article 850-2 aux ternies duquel le preneur qui n'a pu
obtenir satisfaction dans le cadre de l'article 850, alinéa 1"'', que
je viens de citer, peut exécuter ou faire exécuter lui-même un
certain nombre de travaux.

Mais il faut tout de suite signaler que la portée de cette
mesure est limitée.

D'abord, parce qu'elle ne concerne que les travaux d'une
durée d'amortissement ue dépassant pas de plus de trois ans
la durée d'un bail de neuf ans ou de quatre ans celle d'un bail
de douze ans

Ensuite, parce que le projet de loi n'est pas applicable aux
plantations, pour lesquelles il faut toujours l'accord du proprié-
taire.

Enfin, ce texte maintient l'obligation pour le preneur de faire
la preuve du bien-fondé de ses initiatives.

Dans ces conditions, le groupe du parti socialiste et des radis
eaux de gauche propose, pour l'article 850-2 du code rural,
un texte réellement novateur qui a le mérite de concerner tous
les travaux nécessaires : constructions, réparations ainsi que les
plantations.

Il permet en outre au preneur de communiquer au bailleur un
état descriptif et estimatif grâce auquel ce dernier peut éven-
tuellement saisir le tribunal paritaire.

Enfin, s'il n'y a ni opposition, ni commencement des travaux
dans le délai de deux mois à dater de l'acceptation, le texte
que nous proposons permet au preneur d'exécuter ou de faire
exécuter les travaux, avec indemnisation, selon les modalités
de l'article 848 du code rural.

Ainsi conçu, l'article 17 est novateur, car il augmente réelle .
ment les possibilités d'investissement du preneur dans le sens
d'une plus grande liberté d'initiatives et reporte, en outre, la
charge de la preuve sur le bailleur.
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On ne peut . en effet, parler de libéralisation effective, mon-
sieur le ministre de l'agriculture, que dans la mesure où le fer-
mier, l'exploitant détient la maitrise de l'organisation et de la
modernisation de son exploitation, en fonction des besoins qu'il
est le plus à même de déterminer.

L'amendement que nous proposons va dans ce sens . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président. La parole est à M . Deniau, pour défendre
l'amendement n" 75.

M . Xavier Deniau. Ce que la profession agricole attend du
texte que nous discutons aujourd'hui, c'est qu'il rende plus faciles
les améliorations culturales voulues par le preneur.

Le système actuel, qui prévoit, comme vient de le rappeler
M. Antagnac . l'autorisation éventuelle du tribunal des baux
ruraux, est à la fois lourd et de caractère contentieux . Il serait
préférable de s'en remettre à des règles systématiques pour
déterminer les droits du preneur et du bailleur, plutôt que de
les obliger, quand il y a contestation, à se rendre devant le juge.

A cet égard, nous connaissons tous des situations anormales
et notamment le cas de preneurs auxquels le bailleur interdit
des travaux de drainage, telle amélioration du fonds, ou le choix
d'une autre façon culturale, même à ses frais, dans la crainte
de tout changement apporté au statu quo . Il est donc nécessaire
que nous allions vers des méthodes plus simples.

Je propose un système plus avantageux que celui du Gouverne-
ment, mais je me rallierai, si besoin est, à tout . autre texte
qui instaurerait plus de facilité encore.

Pour les baux à long terme, la loi prévoit un délai d'amortisse-
ment de cinq ans après l'expiration du bail.

L'article dont nous discutons, qui tend à donner au preneur
une plus grande liberté en matière d'investissement, introduit
une complexité inutile dans ce régime . Afin d'uniformiser la
législation . il m'est apparu préférable de renvoyer, sur ce
point, aux dispositions légèrement plus favorables au preneur
de l'article 870-28 du code rural, relatif au bail à long terme.

C'est le but de mon amendement dont je viens d'exposer
l'esprit.

M. Claude Gerbet, rapporteur pour avis de la commission des
lois constitutionnelles, de Io législation et de l'administration
générale de la République . Monsieur le président, je souhaite-
rais qu'on discute en même temps de l'amendement n' 92 dL la
commission des lois.

M . le président. Je n'y vois aucun inconvénient.

M . Gerbet, rapporteur pour avis, a en effet présenté un amen-
dement n" 92, libellé comme suit :

a Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour
l'article 850-2 du code rural :

	

.
s Lorsqu'un arrêté du préfet pris après avis de la commis-

sion consultative des baux ruraux en aura ainsi décidé, le
preneur qui n'a pas reçu du bailleur l'autorisation d'exécu-
tion de travaux d'amélioration, peut faire exécuter à ses
frais ou exécuter lui-môme, et dans les conditions définies
aux deux derniers alinéas de l'article 850, les travaux men-
tionnés aux articles 847 à 850, dont la période d'amortisse-
ment calculée dans les conditions fixées par l'article 848 ne
dépasse pas de plus de trois ans la durée d'un bail de neuf
ans, ou de quatre ans celle d'un bail de douze ans . Il en va
de même lorsque le bailleur refuse de faire exécuter ces
travaux à ses frais dans les conditions prévues à la dernière
phrase du premier alinéa de l'article 850 . Toutefois, lorsqu'il
n'a pas reçu congé dans le délai prévu par l'article 838 . ie
preneur peut entreprendre les travaux susvisés, compte tenu
du renouvellement de son bail »

Cet amendement fait l'objet du sous-amendement n° 152, pré .
senté par MM . Darnis et Caillaud . ainsi rédigé :

s Compléter l'amendement n" 92 par les nouvelles dispo
sitions suivantes :

s Peuvent 'être effectués sans l'accord préalable du bailleur
les travaux figurant sur une liste établie, pour chaque
région naturelle et en tenant compte de la structure et
de la vocation des exploitations . par arrêté préfectoral pris
après avis de la commission consultative départementale des
baux ruraux.

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir
l'amendement n" 92.

M . Claude Gerbe., rapporteur pour avis . Monsieur le ministre,
mes chers collègues, la commission des lois n'a pas d'observa-
tion de fond à présenter sur l'article 17, mais il lui a semblé
qu'une rédaction beaucoup plus précise était nécessaire.

Le texte de son amendement, qu'elle demande à l'Assemblée
d'adopter, tout en maintenant le principe posé à l'article 17,
parait plus satisfaisant et empéche toute contradiction ou redite.
C'est pourquoi je tenais à prendre la parole dès maintenant .

La commission n'est évidemment pas d'accord sur les deux
amendements qui viennent d'être défendus ; elle est favorable
à l'article 17 du projet du Gouvernement en souhaitant toute-
fois une rédaction beaucoup plus précise telle qu'elle figure
dans l'amendement n" 92.

M . le président . La parole est à M . Darnis, pour défendre
le sous-amendement n" 152.

M. Léon Darnis. L'un des objectifs du projet de loi est
d'apporter au preneur une plus grande liberté de technique
d'exploitation et d'investissement.

Or l'article 17 prévoit que seuls seront dispensés de l'autori-
sation du bailleur les travaux dont la durée d'amortissement
ne dépasse pas de plus de trois ans la durée du bail de neuf
ans, ou de quatre ans celle d'un bail de douze ans.

En réalité, cette durée d'amortissement est beaucoup plus
longue dans tous les cas : seize ans et huit mois pour les
bâtiments d'habitation, vingt-cinq ans environ pour les bâti-
ments d'exploitation.

Par ailleurs, le principe retenu suppose que les investisse-
ments sont réalisés durant les premières années du bail, alors
qu'ils peuvent être tout aussi indispensables lors de la quatrième
ou de la sixième année seulement, voire plus tard.

Il convient donc d'élargir le champ d'application de la loi
en autorisant les préfets à définir, après avis de la commission
consultative départementale des baux ruraux, une liste de
travaux dispensés d'emblée de l'accord préalable du bailleur
et dont la durée d'investissement n'est pas plafonnée.

La procédure actuelle s'appliquerait à ces travaux. Le bail-
leur en serait averti : il en recevrait les devis descriptif et
estimatif, et il pourrait s'y opposer pour des motifs légitimes
dans un délai de deux mois.

L'ensemble des travaux pouvant être effectués par le preneur
étant assujetti à la réglementation énoncée dans l'article 17
proposé par le Gouvernement et amendé par la commission des
lois, notre sous-amendement a our objet de définir une liste
limitée mais précise de Crave . adaptés à chaque région natu-
relle et tenant compte de la structure et de la vocation des
exploitations . Ces travaux pourront être entrepris sans devoir
faire appel chaque fois à l'autorité préfectorale et sans limi-
tation de la durée d'amortissement.

Au moment où les plans de développement vont être lancés
dans lis départements, de nombreux fermiers ne pourront y
souscrire facilement s'ils ne bénéficient d'un élargissement
important des capacités d'investissement.- comme l'a d'ailleurs
souligné M. Bizet dans son rapport.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur de la
commission de la production et des échanges.

M . Emile Bizet, rapporteur . Nous voilà arrivés à l'article 17
d'un projet de loi qui a entrainé le dépôt de plus de cent
quarante amendements . Cela prouve combien, les uns et les
autres, nous avons le désir d'améliorer le texte qui nous est
proposé, mais aussi combien nous cherchons à légiférer dans
une optique quelque peu régionale.

Bien entendu, nous avons tous le souci d'apporter aux pre-
neurs le maximum de garanties, mais nous ne devons pas oublier
les milliers de petits propriétaires qui pourraient être mis en
difficulté si nous adoptions certains des amendements pré-
sentés à l'article 17.

Ainsi les auteurs de l'amendement n" 11i proposent de don-
ner au preneur une liberté quasi totale d'investissement :
il suffirait qu'il avertisse, dans un délai donné, le bailleur cle
ses intentions : ce dernier n'aurait pour seule possibilité que de
se substituer à lui et de réaliser l'investissement à sa place.

Tout en reconnaissant l'utilité qu'il y a à libéraliser les inves-
tissements du preneur, il faut souligner les dangers d'une telle
mesure . En effet, le bailleur pourrait être tenu de payer de
lourdes indemnités au preneur sortant pour des investissements
sur lesquels il n'aurait aucun droit de regard et qui pourraient
ne pas présenter d'intérêt déterminant pour l'exploitation.

C'est pourquoi la commission a émis un vote hostile à cet
amendement.

Par l'amendement n" 75, M . Xavier Deniau nous propose
d'ouvrir aux commissions consultatives des baux ruraux la pos-
sibilité d'opter, clans les départements, pour le régime des inves-
tissements applicable en matière de baux à long terme . Ces
dispositions, qui demeureraient facultatives, sont plus favorables
que celles qui figurent dans le texte du projet de loi . Sans doute,
aurait-il fallu les présenter comme une alternative au texte
gouvernemental, la commission consultative pouvant choisir l'une
ou l'autre des deux formules.

Sur ce point, la commission s'en remet à la sagesse de l'Assem-
blée, tout en préférant le texte gouvernemental.

M. Darnis a défendu le sous-amendement n" 152 que la com-
mission n'a pas examiné. Elle estime qu'il est préférable de
s'en tenir au texte du projet de loi .
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L'amendement n" 92 défendu par M . Gerbet a un caractére
essentiellement rédactionnel et la commission vous propose de
l'adopter.

M. le président . La parole est à M . Méhaignerie.

M . Pierre Méhaignerie . Afin de respecter l'équilibre du texte.
nous ne pourrons pas résaudre ce soir le problème de l'inves-
tissement et de l'indemnité de sortie . Il est exact que le projet
de loi élargit les possibilités d'investissement du preneur, mais
le problème de fond reste celui de l'indemnité de sortie.

Dans le cadre des investissements engagés — je fais allusion
aux bàtiments d'élevage et aux productions hors sol — la ten-
tation de reprise peut être grande compte tenu des investisse
ments importants consentis par le preneur . Dans ce domaine.
tout reste à faire . Je suis sensible aux arguments qui ont été
développés par M. le rapporteur, mais, serait-il possible, mon-
sieur le ministre, de mettre néanmoins à l'étude ce problème
de l'indemnité de sortie ?

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'agricul-
ture.

M. Christian Bonnet, ministre de l'agriculture . Mon rôle est de
préserver l'équilibre du texte . Voilà pourquoi je me suis battu
dans un sens lors de l'examen de l'article 7, et dans un autre
au moment de la discussion de l'article 13, au sujet des cumuls.
Ce soir encore, il m'appartient de défendre l'équilibre du projet
de loi.

Je constate que l'amendement défendu par M . Pierre Joxe et
le sous-amendement p résenté par M . Darnis à l'amendement n" 92
élargissent considérablement le champ d'application de l'arti-
cle 850 du code rural tel qu'il a été rédigé par le législateur
en juillet 1967 . En effet, le sous-amendement de M . Darnis étend
les cas dans lesquels il est im p ossible de passer outre à l'accord
du bailleur . Je rappelle que, sur ce point, le Sénat a manifesté
une opposition résolue en 1967 . Or, l'équilibre de la section V
du code rural qui traite précisément des indemnisations aux-
quelles faisait allusion M. Méhaignerie est si fragile que rien ne
doit être décidé à la légère pour ne pas le compromettre.

J'indique à M . Joxe que n'importe quel amortissement ne
peut être accepté sans l'accord du bailleur qui pourrait être
dans l'incapacité de régler l'indemnité, (le même d'ailleurs que
le preneur entrant . Car si l'amendement n" 115 est favorable
au preneur sortant, il ne l'est pas au preneur entrant.

S'agissant de l'amendement n" 92, présenté par M. Gerbet, je
suis tout à fait favorable à l'amélioration rédactionnelle qu'il
propose ; aussi souhaité-je que l'Assemblée l'adopte.

Quant à l'amendement de M. Deniau, il me parait plus logique
d'adapter le texte à la durée du bail . Voilà pourquoi nous n'avons
pas prévu des périodes d'amortissement identiques pour un bail
de neuf ans et un bail de douze ans : trois ans dans un cas,
quatre ans dans l'autre.

Je compends le souci de simplification qui a inspiré M . Deniau,
mais il me parait préférable de s'en tenir au texte du Gou-
vernement.

M. le rapporteur a indiqué que la commission s'en remettait
à la sagesse de l'Assemblée, avec une préférence toutefois pour
le texte gouvernemental . On comprendra que je fasse également
mienne cette préférence.

M. le président . La parole est à M . Pierre Joxe pour répondre
au Gouvernement.

M . Pierre Joxe . Je tiens d'abord à préciser que M . le ministre
a anticipé sur le débat en avançant que l'amendement n" 115
déposé par le groupe du parti socialiste et des radicaux
de gauche et défendu par M . Antagnac, est favorable au preneur
sortant mais risque d'être défavorable au preneur entrant . Cela
laisse supposer que nous aurions déjà adopté l'article 18 du
projet de loi . Or, les députés socialistes et radicaux de gauche
ont l'intention de combattre vigoureusement cet article qui offi-
cialise le pas-de-porte . Avec les députés du groupe communiste.
l'ensemble des parlementaires de gauche s'opposera à son
adoption.

Le problème soulevé à propos (le l'article 17 appelle une pre-
mière question : convient-il de procéder à une véritable libé-
ralisation des conditions d'exploitation et d'investissements du
preneur ?

Dans la négative, nous introduirons toutes les restrictions
possibles, les amendements suivants ainsi que le texte du projet
de loi apportant un semblant de solution.

Dans l'affirmative, plusieurs solutions s'offrent à nous : l'adop-
tion de notre amendement ou l'accord donné à la suggestion de
M. Méhaignerie de voir le problème mis à l 'étude et appro-
fondi.

Si cette procédure devait conduire le Gouvernement à retirer
l'article 17 du projet de loi, ce serait peut-être une solution
intéressante. Mais en dehors de cette hypothèse, nous mainte .

nons l'amendement n' 113, en précisant que les conseq, ences
défavorables pour le preneur entrant ne subsisteraient qu'au cas
où l'article 18 serait adopté, ce que nous ne souhaitons pas.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement, monsieur
Pierre Joxe . n'entend pas renoncer à l'article 17 du projet de
loi car celui-ci va dans le sens d'une libéralisation . C'est un pas
que vous jugez certainement insuffisant, mais qui marque néan-
moins un progrès par rapport à l'état de chose existant.

Par ailleurs, c'est bien volontiers que je donne l'assurance à
M. Méhaignerie que le Gouvernement mettra à l'étude le si
délicat problème de l'indemnisation qui ne peut être réglé
en un tournemain, à l'occasion du vote d'un amendement.

M . le président . La parole est à M . Deniau.

M . Xavier Deniau . Parmi les amendements qui ont été pré-
sentés, celui que j'ai défendu a l'avantage — comme l'a remar-
qué M . le ministre — de la simplification . Il est mesuré et peut
représenter un compromis entre les différentes préoccupations
qui ont été exprimées dans cette enceinte.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 115.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Avant (le mettre aux voix l'amendement n" 75,
je rappelle que la commission s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée.

Le Gouvernement ne semble pas avoir manifesté un net
penchant pour cet amendement.

M. le ministre de l'agriculture. Je préfère de beaucoup le
texte gouvernemental.

M. Emile Bizet, rapporteur. La commission également, mon-
sieur le président.

M. le président . Vous avez cependant déclaré, monsieur le
rapporteur — la présidence l'a fort bien entendu — vous en
remettre à la sagesse de l'Assemblée.

M . Emile Bizet, rapporteur . Tout en préférant le texte gou-
vernemental !

M. le président. C'était une certaine forme de sagesse, j'en
conviens.

L'Assemblée étant maintenant éclairée, je mets aux voix
l'amendement n" 75.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 152.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 92.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Gerbet, rappo rteur pour avis, à présenté
tin amendement n" 96 ainsi conçu :

« Au début du second alinéa (lu texte proposé pour l'ar-
ticle 850-2 du code rural supprimer le mot :

« Toutefois s.
La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . Claude Gerbet, rapporteur pour avis . Il s'agit d'un amen-
dement rédactionnel, le terme « toutefois » n'étant pas à sa
place dans le second alinéa.

M . le président . Le Gouvernement accepte-t-il l'amendement ?

M. le ministre de l'agriculture. Il l'accepte.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 96.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17, modifié par les amendements

n"' 92 et 96.
(L'article 17, ainsi modifié, est adopté .)

Avant l'article 18.

M . le président . MM . Marc Masson, Chamant, Piot ont présenté
un amendement n" 144, rédigé en ces termes :

« Avant l'article 18. insérer le nouvel article sui-
vant :

« La dernière phrase du deuxième alinéa de l'article 851
du code rural est ainsi modifiée :

« Le bailleur ne pourra exiger le départ du preneur
tant des terres que des bâtiments, objet du bail, qu'après
avoir soit payé au preneur cette indemnité, soit fait juger
qu'il n'est redevable d'aucune indemnité. »

La parole est à M. Masson.
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M. Marc Masson . Cet amendement a pour objet de pallier
l'insuffisance de la troisième et dernière phrase du deuxième
alinéa de l'article 851 du code rural.

La première phrase de cet alinéa prévoit qu'aucun délai ne
peut être accordé au bailleur pour le paiement de l'indemnité
lorsque le départ du preneur est la conséquence d'un droit de
reprise. La deuxième phrase indique que, sans attendre qu'il
soit statué sur le fond, chaque partie peut obtenir la fixation de
l'indemnité . Et la troisième phrase précise que si l'indemnité
n'est pas déterminée deux mois avant l'expiration du bail, une
indemnité provisionnelle peut être fixée . La rédaction de cette
troisième phrase nous semble incomplète.

Le versement d'une indemnité provisionnelle deux mois avant
l'expiration du bail est insuffisant, car il ne résout pas le cas des
périodes triennales . Il semble souhaitable et même nécessaire
qu'il y ait simultanéité entre le départ du preneur et ce verse-
ment.

En çffet, si l'on adm t que l'indemnité due au preneur corres-
pond à des frais "'xi oses et aux améliorations qu'il a apportées
à la ferme, il est normal que le preneur, en contrepartie, paie
l'indemnité en même temps qu'il bénéficie de ces améliorations.

De plus, le règlement simultané de l'indemnité au moment du
départ du fermier évitera des conflits souvent pénibles . Des
preneurs contre lesquels une décision judiciaire d'expulsion
est rendue ne peuvent pas, en effet, quitter les lieux tant qu'ils
n'ont pas touché l'indemnité . faute de pouvoir se réinstaller ou
même se reclasser . Le nouveau texte qui imposerait le paiement
de l'indemnité au départ du preneur permettrait par conséquent
d'éviter ces conflits.

Un sous-amendement a été déposé par M. Cornette tendant
à prévoir la consignation du montant de l'indemnité. ..

M. le président . M. Cornette défendra lui-méme son sous-
amendement lorsque la présidence l'aura appelé.

M. Marc Masson . Je tenais simplement à indiquer que je me
ralliais à ce sous-amendement.

M. le président. Je suis, en effet, saisi d'un sous-amendement
n" 148. présenté par M . Maurice Cornette, à l'amendement n" 144
de M. Masson . et ainsi conçu

« Après les mots - a qu 'après avoir s, rédiger comme suit
le texte proposé par cet amendement : « soit payé ou consi-
gné le montant de cette indemnité, soit . . . » (le reste sans
changement).

La parole est à M. Cornette.

M. Maurice Cornette . L'amendement visant à conforter la
garantie du preneur évincé, il nous apparaît qu'ajouter le mot
« consigné > au mots payé a rapprocherait le cas visé de ce
qui se passe en matière d'expropriation notamment et aplanirait
les difficultés juridiques auxquelles cet amendement prétend
justement apporter quelques remèdes.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Emile Bizet, rapporteur . L'amendement n" 144 de MM . Mas-
son, Chamant et Piot, sous-amendé par le sous-amendement
n" 148 de M. Cornette, a pour objet de permettre le maintien
dans les lieux du preneur sortant jusqu'à ce que soit versé ou
consigné le montant de l'indemnité qui lui est due ou que soit
constaté qu'il n'est pas dû d'indemnité.

L'inspiration de ces deux textes est évidente : il s'agit d'accé-
lérer l'indemnisation du preneur sortant ce texte.

Bien qu'ils risquent de porter préjudice au preneur entrant,
votre commission de la production et des échanges a émis un
avis favorable à l'adoption de l'amendement et du sous-amende-
ment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement émet quelques
réserves sur l'amendement de MM . Masson . Chamant et Piot.

Je fais observer que l'article 851 du code rural a été «ravalé s,

si j'ose dire, le 5 juillet 1972, et que le Parlement envisageant
l'éventualité à laquelle font allusion aujourd'hui MM . Masson,
Chamant et Piot, l'avait écartée.

Le texte de cet amendement modifierait le très fragile équi-
libre de la section V du code rural . Il est convenu que cette
question des indemnités, qui a suscité des conflits interminables,
sera mise à l'étude . Je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.
mais je souhaite que celle-ci aille de préférence du côté de la
réserve que j'ai indiquée.

M . Cornette, quant à lui, a parfaitement raison de rapprocher
le paiement de la consignation de l'indemnité . Si l'amendement
de M. Masson venait à être écarté, je proposerais à l'Assemblée
d'ajouter les mots : « ou consigné ', au texte défendu par le
Gouvernement .

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 148
auquel la commission et le Gouvernement se sont déclarés favo-
rables.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement r.' 144 — qui
a recueilli l'agrément de la commission et suscité des réserves
de la part du Gouvernement — modifié par le sous-amende-
ment n" 148.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

Article 18.

M. le président « Art . 18 . — L'article 851 du code rural est
complété par l'alinéa suivant:

« Lorsque l'indemnité a été fixé par le juge et payée par le
bailleur, celui-ci peut demander à être remboursé par le preneur
entrant . Dans ce cas, l'indemnité qui sera due au nouveau pre-
neur à sa sortie sera calculée comme s'il était entré dans les
lieux à la date d'entrée du preneur sortant . n

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"" 66 et 116.
L'amendement n" 66 est présenté par MM . Ruffe, Dutard et

les membres du groupe communiste et apparenté.
L'amendement n" 116 est présenté par MM. Pierre Joxe, Chan-

dernagor, Alain Bonnet, Andrieux, Beck, Bernard, Capdeville,
Darinot, Duroure, Gayraud, Gravelle, Jalton, Laborde, Pierre
Lagorce, Lavielle, Maurice Legendre, Madrelle, Claude Michel,
Lucien Pignion, Planeix, Zuccarelli et les membres du groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
s Supprimer l'article 18 . »

La parole est à M . Dutard, pour soutenir l'amendement n" 66.

M . Lucien Dutard . Ce serait une curieuse innovation que
celle qui consisterait à faire payer au preneur entrant les
améliorations apportées par le preneur sortant, alors que le pro-
priétaire augmente son capital foncier.

En réalité, l'article 18 instaure une procédure qui non seule-
ment ne règle pas de façon satisfaisante la question de la trans-
mission des améliorations réalisées par le preneur, mais encore
crée implicitement un redoutable encouragement à la pratique
des pas-de-porte . (Ap p laudissements sur les bancs conrnzunistes
et des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président. La parole est à M. Allainmat, pour soutenir
l'amendement n" 116.

M. Yves Allainmat. La solution retenue dans le projet de loi
pour le paiement des indemnités fixées par le tribunal paritaire
conduit en fait à officialiser le pas-de-porte, pratique contre
laquelle de nombreux orateurs se sont déjà élevés.

C'est pourquoi le groupe du parti socialiste et des radicaux
de gauche propose de supprimer l'article 18 . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communistes.)

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Emile Bizet, rapporteur . La commision de la production et
des échanges s'est longuement demandé si les dispositions de
l'article 18 ne constitueraient pas une officialisation des pas-de-
porte, contre laquelle je me suis élevé avec force au cours de
la discussion générale.

La formule qui consiste à mettre à la charge du prc 'e :ur
entrant l'indemnité du preneur sortant présente, en effet, une
certaine analogie avec des pratiques trop répandues et qui sont
condamnables. Cependant, cette possibilité restera très limitée
puisqu'elle ne s'appliquera qu'aux indemnités fixées par le
juge.

De toute façon . lorsque le bailleur supporte une indemnité,
il peut en répercuter la charge sur le preneur entrant par une
majoration de prix du bail.

La commision est donc opposée aux amendements n"' 66 et
116.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Bien évidemment, l'avis du
Gouvernement rejoint celui de la commission.

Certains proprietairer peuvent connaître des difficultés de
trésorerie ; de son côté, le preneur entrant, qui en profitera
directement, peut être disposé, avec l'aide du Crédit agricole,
à prendre à sa charge les améliorations apportées, d'autant
qu'il obtiendra la jouissance du bail à un prix inférieur.

Dans ces conditions, je ne vois aucune raison de supprimer
l'article 18 .
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'Je signale . en cutre, à M. Allainmat que la formule proposée
ne peut être assimilée à un pas-de-porte, qui n'a pas de base de
calcul : en l'occurrence, le preneur entrant deviendra proprié-
taire des investissemmits réalisés par son prédécesseur dans des
conditions prévues par la loi, ce qui le met précisément à l'abri
des incertitudes du pas-de-porte.

M. le président. La parole est à M. Bécam pour répondre au
Gouvernement.

M . Marc Bécam . Je pense que le Gouvernement a raison car
l'important pour le fermier, c'est la sécurité et la durée du main-
tien dans les lieux.

Mais je me pose une question : qu'adviendra-t-il si un preneur
effectue des investissement cinq ou dix fois supérieurs à la
valeur du foncier ? Dans de nombreux cas, le propriétaire sera
incapable de payer les indemnités. Ne pourrait-on pas imaginer
un système qui permette la transmission du prêt à long terme,
comme cela se passe dans le secteur de l'immobilier pour les
prêts du Crédit foncier ?

Il y a des petits propriétaires et des gros fermiers, des gros
propriétaires et des petits fermiers . La situation des fermiers
nous intéresse, mais à condition que l'é q uilibre entre bailleurs et
preneurs soit maintenu et que l'on préserve les possibilités de
location . Un système trop rigoureux qui ne permettrait pas aux
petits propriétaires de payer les indemnités créerait des
déséquilibres.

C'est pourquoi je crois que la commission de la production, en
définitive et après bien des hésitations, a eu raison de suivre
le Gouvernement. Mais j'aimerais que M . le ministre puisse nous
proposer un système plus moral grâce auquel, le preneur
entrant pourrait bénéficier du prêt contracté par son prédé-
cesseur.

M . le président . La parole est à M . Pierre Joxe pour répondre
à la commission.

M . Pierre Joxe . Au Gouvernement!

M. le président . M. Bécam vient de le faire !

M . Pierre Joxe . Etant donné que Gouvernement et commis-
sion sont d'accord sur ce point, je puis tout aussi bien répondre
à celle-ci.

On vient de nous faire comprendre que le système proposé
n'est pas très moral . Nous pensons, en effet, que l'article 18
institutionnalise, légalise le « chapeau n, le

	

pas-de-porte A.

La preuve ? Le ministre de l'agriculture l'a donnée avec un
argument économiquement discutable et juridiquement faux.
Selon lui, le preneur entrant devient propriétaire des investisse-
ments réalisés par son prédécesseur . Si c'était vrai, nous pour-
rions discuter de l'article 18 . mais ce n'est pas vrai. Il devient
titulaire du droit éventuel, à la fin du bail, d'obtenir à son tour
certaines créances . Mais il n'est propriétaire que des emprunts
qu'il contractera pour faire face, en début de bail, à la charge
d'exploitation.

Aucun des arguments qui ont été avancés ne peut nous
convaincre : l'article 18 officialise le pas-de-porte, même s'il le
fait d'une manière limitée puisqu'une décision juridictionnelle
est exigée . La mesure la plus morale, pour répondre à l'orateur
qui m'a précédé, serait donc de supprimer cet article 18.
(Applaudissements sur quelques bancs des socialistes et radicaux
de gauche .)

M . le président . La parole est à m . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Je n'entends nullement m'enga-
ger dans une discussion juridique avec M . Pierre Joxe . Mais il
est parfaitement exact, quoi qu'il en pense, que le preneur
entrant devient propriétaire du matériel d'exploitation jusqu'à
la fin de l'amortissement . En revanche, il n'est certainement pas
propriétaire des emprunts qu'il a contractés . Je ne sache pas,
en effet, que l'on soit, au sens juridique du terme, propriétaire
de son emprunt' (Applaudissements sur quelques bancs des
républicains indépendants .)

M . Claude Gerbet, rapporteur pour avis . Très bien!

M. le président. La parole est à M . Rigout.

M. Marcel Rigout. Outre les aspects du problème déjà évoqués
— institutionnalisation du pas-de-porte, prise en charge par
le preneur entrant des améliorations apportées par le preneur
sortant, etc. — il en est un autre sur lequel j'aimerais que
M . le ministre s'expliquât clairement : je considère que l'article 18
revient à transférer indéfiniment la charge des investissements
immobiliers aux preneurs, sans possibilité pour eux d'en récu-
pérer l'amortissement . (Applaudissements sur les bancs des com-
munistes .)

M. le président. La parole est à M. Glon .

M. André Glon . Je partage, pour ma part, le point de vue du
Gouvernement.

I1 n'est pas exact que l'article 18 institutionnalise le pas-de-
porte, qui est une notion recouvrant un ensemble de données
quelquefois très vagues, alors que l'indemnité dont il s'agit
correspond à un investissement précis et chiffrable en fonction
de son coût d'amortissement.

Comme l'a noté excellemment M . Bécam, certains investisse-
ments indispensables à l'équilibre du budget de l'exploitation,
peuvent représenter plusieurs fois la valeur du foncier et,
dans ces conditions, si l'on laisse planer sur les bailleurs la
menace de devoir payer les indemnités, la plupart des bailleurs
— ou tout au moins la plus grande partie — s'opposeront systé-
matiquement à toutes les améliorations proposées par les loca-
taires.

En définitive, la suppression de l'article 18 serait défavorable
aux preneurs car les investissements sont indispensables à
l'amélioration du revenu de l'agriculteur et souvent à la
modernisation de l'agriculture.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. J'indique à M. Bécam que
j'ai évoqué tout à l'heure la possibilité, pour le Crédit agricole,
de consentir au preneur entrant un prêt lui permettant de se
substituer au preneur sortant et au bailleur pour faire face aux
charges nouvelles qui s'imposent à lui.

M . le président. Je mets aux voix le texte commun des amen-
dements n"' 66 et 116 auquel s'opposent la commission et le
Gouvernement.

(Ce texte n' est pas adopté .)

M. le président. M. Gerbet, rapporteur pour avis, a présenté
un amendement n" 93 ainsi conçu :

« Rédiger ainsi le début de la seconde phrase du texte
proposé pour l'article 851 du code rural:

« Dans ce cas, les dispositions du second alinéa de
l'article 847-1 du présent code ne sont pas applicables, et
l'indemnité qui sera due . . .» (Le reste sans changement .)

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Claude Gerbet, rapporteur pour avis . La commission des
lois a accueilli favorablement l'article 18 qui constitue, en
faveur des bailleurs, l'un des éléments de l'équilibre réalisé par
le projet de loi entre ces derniers et les preneurs.

Il arrive fréquemment, en effet, que le bailleur ait à verser
une indemnité relativement importante au preneur sortant,
qu'il doit ensuite répercuter dans le prix du bail pour le
preneur suivant.

II semble préférable également, dans la mesure où le preneur
entrant bénéficie immédiatement des améliorations apportées,
de faire rembourser aussitôt par ce dernier le montant de
l'indemnité ainsi versée.

Au surplus, l'indemnité due au preneur lors de sa sortie
devra tenir compte tout à la fois des améliorations apportées
par lui et par son prédécesseur, cette faculté de demander le
remboursement de l'indemnité étant toutefois limitée à l'hypo-
thèse où celle-ci a été fixée par le tribunal paritaire.

L'amendement n" 93 que présente la commission des lois tend
à améliorer la rédaction du texte.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Emile Bizet, rapporteur. L'amendement n" 93 est semblable,
quant au fond, à l'amendement n" 39 proposé de son côté par
la commission de la production et des échanges, mais sa rédaction
nous apparaît meilleure.

La commission de la production a donc émis un avis favo-
rable à l'adoption de cet amendement et retiré le sien.

Le fait de mettre à la charge du preneur entrant l'indemnisa-
tion du preneur sortant supprime la possibilité pour le bailleur
d'obtenir une majoration de prix du bail dans les conditions
prévues au deuxième alinéa 847-1 du code rural . C'est une
disposition de bon sens, puisque cet article prévoit la majoration
du prix du bail lorsque le bailleur a supporté l'indemnisation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'agriculture . Cet amendement renforce
l'argumentation que je développais tout à l'heure suivant
laquelle il y a une relation entre le fait pour le preneur entrant
de supporter la charge de l'indemnité et le montant du bail.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 93.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 18, modifié par l'amendement n" 93.
(L'article 18, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 19.

M. le président . a Art . 19 . — Le troisième alinéa de l'article 854
du code rural est remplacé par les dispositions suivantes:

< Les d épenses afférentes aux voies communales et aux
chemins ru eu . : sont supportées par le preneur. A cet effet,
il doit payer au bailleur une fraction du montant global de la
taxe foncière sur les propriétés bàties et de la taxe foncière
sur les pr ;,p :iéés non bâties portant sur les biens pris à bail.
A défaut d'ucei'rd amiable entre les parties, cette fraction est
fixée à un cinquième. a

M. Julia a présenté un amendement n" 15, ainsi libellé:
a Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article 854 du

code ru .el:
I .a dépense des voies communales et des chemins

ruraux est supportée par le preneur . A cet effet, il doit au
bailleur ui :e fraction de la contribution foncière des pro .
piétés baies et non bàties ou de l'impôt qui en tient lieu
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Muselle . ou dans les départements d'outre-mer . à laquelle
ou auquel est ajoutée la taxe addiiinnnelle régionale.
A défaut d'accord amiable entre les parties . cette fraction
est fixée entre un quart et un cinquième par le préfet
après avis de la commission consultative départementale des
baux ruraux.

Cet amendement n'est pas soutenu.
Je suis saisi de deux amendements, n"' 67 et 40 . pouvant être

soumis à une discussion commune.
L'amenderaient n" 67, présenté par MM . Ruffe . Dutard et les

membres du g . oupe communiste et apparen'és, est ainsi rédigé
A la fin du texte proposé pour l'article 854 du code

rural, suh.tituer aux mots : a un cinquième s , les mots
a un sixième a.

L'amendement n" 40, présenté par M . Bizet . rapporteur, et
M . Guenneur, est ainsi libellé:

a Rédiger ainsi la dernière phrase du texte proposé pour
l'article 8 :;4 du code rural:

•i Cette fraction ne petit excéder un cinquième . s
La parole cet à M . Dutard, pour snutenir l'amendement n" 67.

M . Lucien Dutard . II apparait que dans de très nombreux cas
les charges du preneur augmenteraient considérablement alors
que celles du propriétaire diminueraient : cela suffit à justifier
l'amendement.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur pour
défendre l'amendement n" 40.

M. Emile Bizet, rapporteur. Les amendements à l'article 19
portent sur la part de l'impôt foncier qui doit être mis à la
charge du preneur.

Cette part est fixée par accord amiable entre les parties ou,
à défaut, à un cinquième, montant correspondant à une charge
équivalente à celle qui incombe actuellement, selon le code rural.
au preneur . Certains amendements auraient pour effet d'au,*
menter ou de diminuer la part fixée par la loi . La commission
de la production les a écartés dans la mesur e où elle a constaté
que le calcul effectué par le ministère de l'intérieur était
justifié et que pour le preneur !a charge résultant des nouvelles
disposition.; était exactement équivalente à celle que représen-
taient les anciennes contributions imposées au fermier.

Nous-avona présenté un amendement qui tend à plafonner
la part de l'impôt foncier du par le preneur à un cinquième,
cette disposition ne faisant pas obstacle à une définition contrac-
tuelle du montant . Pourquoi celte précaution ? Nous avons voulu
éviter que ne se produise par la voie d'une prise en charge
accrue de l'impôt foncier par le bailleur une majoration de fait
des baux ruraux au-delà des !inities permises par la loi.

En clair, le risque est grand dans les départements où
existe une vive pression sur le foncier de voir les preneurs
contraints d'accepter une part accrue de l'impôt foncier pour
obtenir le bail et consentir de la so rte à payer un prix total
du bail supérieur à celui cpii est autor isé . C'est cela que votre
commission entend éviter en vous demandant d'adopter l'amen-
dement n " 40.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement est attaché
à la notion du cinquième. M. Dutard a proposé un sixième
un dirigeant professionnel représentant les propriétaires souhai-
tait que la part du preneur fftt fixée au quart . J'en conclus
que le cinquième est une bonne .solution de compromis.

Quant a la position de la commission, le G ;!ivernement regrette-
rait que soit abandonnée la souplesse que peut donner la
formule de l'accord amiable dans un domaine où les situations
peuvent varier considérablement suivant les départements.

Pour ma part, j'estime qu'il est préférable de maintenir la
possibilité d un accord amiable et je persiste à préférer le
texte du Gouvernement à celui, plus restrictif, de la commission .

M. le président. La parole est à M . Rigout, polir répondre au
Gouvernement.

M . Marcel Rigout. Puisqu'il s'agit de cas litigieux, je rejoins
le Gouvernement, non pas en ce qui concerne la fixation à un
cinquième de la part que le preneur doit prendre en charge,
mais sur le principe . On fixe une base ou l'on n'en fixe pas,
et de ce point de vue l'amendemnt de la commission n'est pas
bon.

J'aurais préféré que la part incombant au preneur ffit fixée
à un sixième — c'était le sens de l'amendement qu'a défendu
mon ami M . Dutard — mais si l'on ne fixe pas de base, préciser
que cette fraction ne peut excéder le cinquième du montant
global, loin d'éviter des liti es,• créera des complications.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Emile Bizet, rapporteur. La commission a fixé la part
incombant au preneur à un cinquième pour éviter toute possibilité
de surenchère.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 67, repoussé
par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n ' est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 40, repoussé
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 19.

(L'article 19 est adopté .)

Après l ' article 19.

M. le président . M . Corrèze a présenté un amendement n" 124
aillai rédigé :

Après l'article 19. insérer le nouvel article suivant :
a L'article 8ô0 du code rural est complété par les deux

alinéas suivant'
Cependant dans les régions d'agriculture marginale,

niais où l'agriculture doit assurer un équilibre des milieux,
le statut du fermage pourra être adapté par la commission
départementale des baux ruraux afin de rendre compatibles
les utilisations forestières, cynégétiques et agricoles des
sols.

a Le code départemental du fermage, arrêté par le préfet,
incorporera en conséquence les clauses nécessaires inspirées
des usages pratiqués dans les régions prévues au 1" alinéa
et dont la liste sera fixée par décret . s

La parole est à m. Corrèze.

M. Roger Corrèze. Monsieur le ministre, je sais que je vais
vous poser une question embarrassante.

M . Emmanuel Hamel . Rien n'embarrasse le ministre!

M . Roger Corrèze . C ' est vrai !
Si, dans mon exposé sommaire, je me réfère surtout à ma

région, la Sologne, cet amendement concerne également d'autres
régions, non spécifiquement agricoles, où le statut national du
fermage ne peut s ' appliquer sans une certaine adaptation.

Il est nécessaire d'inciter les propriétaires fonciers qui sont,
dans ma région, surtout intéressés par la forêt et la chasse,
à louer leurs terres, afin de permettre le maintien des preneurs
en place, l'agrandissement de leurs exploitations et l'installation
de jeunes agriculteurs, tout en garantissant tin équilibre écolo-
gique indispensable à la conservation des sols, à la protection
de la nature et à la lutte contre les feux de forêts.

C'est la raison pour laquelle j'ai demandé que le code dépar-
temental du fermage, arrêté par le préfet, incorpore les clauses
nécessaires inspirées des usages pratiqués dans les régions
prévues au premier alinéa de l'article 86P du code rural, régions
où la culture n'est pas la principale activité.

M . le président . Quel est ;'avis de la commission ?

M, Emile Bizet, rapporteur. La commission a émis un avis
défavorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'agriculture . Je comprends bien la position
de M. Corrèze . mais je ne pense pas que 1c statut du fermage
risque réellement de troubler l'équilibre des milieux.

En revanche, l'existence (le codes ruraux départementaux du
fermage établis en dehors de tout contrôle parlementaire ris-
querait de perturber considérablement le statut du fermage, car
ces codes départementaux pourraient recouvrir de graves abus.

Ce que nous propose M . Corrèze, dont les intentions sont
louables, c'est de laisser en fait à une commission le soin de
faire la loi . Cela n'est pas possible.
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M . le prèsident. La parole est à M. le président de la commis-
sion des lois.

M. Jean Foyer, président de la commission des lois . Je par-
lerai en mon nom personnel, car la commission des lois n'a pas
eu l'occasion d'examiner l'amendement de M . Corrèze qui m'ins-
pirera deux remarques.

Il m ' apparait possible, techniquement, d'apporter à cet amen-
dement certaines améliorations ou précisions.

Il conviendrait d'abord de préciser que les régions d'agricul-
ture marginale visées par l'amendement n" 124, qui pourrait
être sous-amendé en ce sens, seraient déterminées par décret
après avis — voir e avis conforme — des commissions consulta-
tives des baux ruraux territorialement compétentes.

Ensuite, dans le deuxième alinéa de cet amendement . l'expres-
sion bail-type départemental serait préférable à celle de

code départemental du fermage > . Cette formulation me sem-
blerait susceptible d'apaiser les scrupules juridiques tout à fait
respectables de M . le ministre.

Ces modifications étant apportées, la notion même d'adapta-
tion territoriale du droit que nous élaborons n'aurait absolument
rien de choquant . En effet . pendant fort longtemps . les baux
ruraux ont été, pour une bonne part, régis par des usages
locaux qui étaient variables de canton à canton, voire à Pinté
rieur d'un même canton.

Le concept de l'adaptation nécessaire de la loi aux circonstances
est d'ailleurs si peu stupide que, dans le texte que nous exami-
nons . nous serons appelés à prévoir tout à l'heure des dispo-
sitions d'application qui différeront d'un département à l'autre,
notamment en ce qui concerne certaines clauses particulière-
ment importantes comme la fixation du prix des fermages qui
se fera par arrêté préfectoral.

En principe donc, il n'y a dans ce que propose M . Corrèze
rien qui soit de nature à faire dresser les cheveux sur la tète
de ceux qui ont encore le bonheur d'en avoir. (Sourires .)

En revanche, sur le fond, M. Corrèze pose un véritable pro-
blème, celui de savoir si, dans les régions auxquelles il fait
allusion, on souhaite qu'il y ait encore - - ou plutôt qu'il y
ait de nouveau — des baux ruraux, ou bien si l'on se résigne
à ce qu'il n'y en ait plus et à voir disparaitre toute espèce de
population agricole.

Dans certaines parties du territoire national, dont une que
Il . Corrèze a des raisons particulières de bien connaitre puisqu'il
la représente ici, il sé trouve que le bail de la chasse est
beaucoup plus intéressant que le bail de la terre proprement
dite . Si nous ne les incitons pas par quelques dispositions légis-
latives, les propriétaires loueront donc la chasse et non la terre,
ce qui ne sera à l'avantage de personne . En effet, les quelques
exploitants agricoles qui subsistent en cultivant des terres fort
maigres auraient, au contraire, besoin d'agrandir leurs exploi-
tations . De plus, cette situation ne sera guère favorable à la
conservation du milieu naturel, à l'écologie et à la protection
de l'environnement . Cc n'est pas le ministre de la qualité de
la vie, que je salue au banc du Gouvernement, qui me contre-
dira sur ce point.

M. Corrèze a proposé une solution intermédiaire qui tend
à encourager la conclusion de baux ruraux en autorisant cer-
taines dérogations dans ces zones délimitées de manière précise.

Monsieur le ministre, il serait bon de laisser s'ouvrir la
discussion sur ce point . Je conçois que vous ayez le souci de
préciser et de limiter les éventuels dérogations ou aménage-
ments qui pourraient être accordés . Il serait sans doute utile
de définir les dispositions du projet (le loi susceptibles d'être
modifiées dans le bail-type départemental dans ces zones d'agri-
culture marginale . Au cours des navettes entre les deux assem-
blées, il sera sans doute possible d'améliorer ce projet . Mais
nous apporterions une solution à un véritable problème en
adoptant le principe de l'amendement de M . Corrèze qui, je
le répète, n'est nullement dirigé contre les intérêts des pre-
neurs car, dans la situation qu'il vient de décrire, il n'y a plus
de preneurs, ou il n'y en aura bientôt plus, et tout le problème
serait d'en faire apparaitre de nouveaux.

M. le président . La parole est à M . Bécam, pour répondre
à la commission.

M. Marc Bécam . Après l'excellente démonstration de M. le
président de la commission des lois, je ferai simplement obser-
ver que si le texte de notre collègue Corrèze comporte le
danger qu'a souligné M . le ministre de l'agriculture, nous nous
exposerions à un autre danger en ne l'examinant pas au fond.

En effet, on constate dans des régions agricoles — dans
certaines parties de la Bretagne, par exemple, qui est pourtant
une région typiquement agricole — que des propriétaires fon-
ciers hésitent ou même répugnent à relouer les terres qu'ils
souhaitent conserver pour une société de chasse ou pour d'autres
activités de ce genre .

Comme l'a souligné M . Corrèze, on risque alors de soustraire
à l'activité des cultivateurs des terres partiellement ou totale-
ment agricoles . Il convient donc de répondre à sa préoccupation
d'une manière ou d'une autre, maintenant ou plus tard, car
nous ne devons pas négliger ce problème.

M. le président. Eprouvez-vous un remords, monsieur le
ministre ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement n'a aucun
remords . Il maintient intégralement la position qu'il a exposée
tout à l'heure.

En effet, du long plaidoyer du président Foyer, j'ai retenu
que cette affaire n'était pas du tout au point . Il n'est pas ques-
tion que l'Assemblée adopte aujourd'hui un amendement qui,
tout au moins sous la forme où il nous est présenté, serait
destructeur du statut du fermage . Des améliorations ont
d'ailleurs été proposées par M . le président de la commission
des lois qui, de toute évidence, convient qu'il est impossible
d'accepter cet amendement dans sa forme actuelle.

M . Jean Foyer, président de la commission des lois . Mettons
le texte en navette !

M . le ministre de l'agriculture . Mais je suis prêt à faire
étudier le problème par mes services qui sont à la disposition
de M. Corrèze et des sénateurs que préoccupe cette question
pour tenter, sans même attendre la première lecture au Sénat,
d'élaborer un texte défendable.

M. le président. Monsieur Corrèze, saisissez-vous la perche
que vous tend M . le ministre ?

M . Roger Corrèze . Volontiers, monsieur le président.
Je suis tout prêt à reprendre ultérieurement cette discussion

qui a déjà été fort longue dans ma région pour parvenir à un
accord, car il est facile d'imaginer que cela n'était pas si
simple . Cependant, je souhaite que, dès aujourd'hui, l'Assemblée
puisse prendre position sur mon amendement.

M . le président . Dois-je comprendre que vous maintenez votre
amendement à titre expérimental? (Sourires.)

M. Roger Corrèze . C'est cela, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" a .4.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 20.

M . le président. c Art. 20. — L'article 870-27 du code rural
est abrogé . s

La parole est à M. le rapporteur pour avis, inscrit sur
l'article.

M . Claude Gerbet, rapporteur pour avis . Je m'étais inscrit
sur cet article, car il m'avait été indiqué que la commission
des finances avait fait tomber la hache de l'article 40 sur
l'amendement n" 94 . Comme il n'en est rien, je défendrai cet
amendement lorsqu'il viendra en discussion et je renonce à
prendre la parole maintenant.

M . le président. La parole est à M . Commenay, également
inscrit sur l'article 20.

M . Jean-Marie Commenay . A propos de l'article 20 je pré-
senterai plusieurs observations.

En effet, celui-ci abroge l'article 870-27 du code rural que
nous avons adopté en 1970, et qui fixe la clé de détermi-
nation des prix des baux à long terme, baux d'au moins dix-
huit ans, et dont la première mutation à titre gratuit était
exonérée des droits à concurrence des trois quarts en faveur
du propriétaire.

Il semble donc que l'on considère que le nouveau système de
fixation des prix déterminé par l'article 7 du projet s'adapte
parfaitement à cette institution originale que sont les baux à
long terme, puisque ce système de fixation sera désormais le
seul.

Or, en 1970, il nous avait été proposé de relever dans des
limites raisonnables le prix du bail, pour mieux rétribuer le
capital investi, certes, mais surtout, avait-on ajouté — et je
pourrais reprendre de nombreuses déclarations qui en font
foi — en raison des avantages fiscaux que je viens de rappeler.

Mais l'ancien système laissait le choix entre le statut du
fermage — loi du 13 avril 1948 — et celui de statut des baux
à long terme . Aujourd'hui- il semble que la fusion soit totale,
tout au moins en ce qui concerne le système de fixation des
prix.

Je relève cependant qu'à l'époque le ministre de l'agriculture
avait déclaré ici même Personne ne peut obliger les fermiers
à changer de condition . Seuls ceux qui s'établiront après le
vote de cette loi pourront, s'ils le préfèrent, se placer sous la
nouvelle législation . ;
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Et il fit une déclaration concordante devant le Sénat :
Les baux à long terme constituent quelque chose de complé-

mentaire niais qui ne porte pas atteinte aux baux ruraux qu'il
n'est pas question de modifier.

L'article 20 réalise, je crois l'avoir démontré, l'harmonisation
des prix de fermage par l'application à tous les baux ruraux
du prix des baux à long terme . puisqu 'il y aura un prix unique.

Dans la conjoncture présente, qui se caractérise par de très
fortes hausses des coûts de production et par la mévente, vous
le savez, monsieur le ministre, du vin, du maïs et d'autres
produits agricoles, cet alignement déclenchera un processus de
hausses des fermages, qu'il aurait été préférable de différer,
à l'instar des décisions prises récemment pour les loyers d'habi-
tation et les loyers commerciaux.

Enfin, je pose la question : comment, désormais . les deux
statuts de baux ruraux — puisqu'il en restera tout de même
deux — vont-ils coexister ? Par le prix, ils seront identiques.
Par la durée . ils auront tendance à se rapprocher puisque, avec
des baux à quinze ans et à dix-huit ans, nous arrivons à peu
près au même terme. Mais ils différeront totalement par l'avan-
tage fiscal . Ne résultera-t-il pas de ce dernier élément, qui est
d'importance, des sources de tensions, de pressions . voire de
fraudes? Je suis très réservé à cet égard et je tenais à le
souligner.

Je souhaite que les navettes entre les deux assemblées
permettent, sur ces divers points, d'arriver à des solutions
plus satisfaisantes et peut-être moins génératrices de risques.

Enfin, monsieur le ministre, l'article 20 porte aussi sur l'équi-
libre économique des prestations — vous y avez fait constam-
ment allusion — et, à ce propos, permettez-moi de vous
présenter une remarque.

Vous nous avez rappelé, tout au long de ce débat, que cette
réforme comportait nombre de points positifs et c ' est incontes-
table . Cependant, subsistent encore les incertitudes que je
viens d'énumérer.

A cet égard, vous nous avez répété que l'accord intervenu
entre le Gouvernement et la profession constituait en quelque
sorte votre bible, une espèce de compromis d'équilibre.

Je souhaite alors qu'une voie très nette soit ouverte : ou les
parties prenantes de la profession sont capables de s'entendre
et peut-être alors convient-ii de poursuivre, à l'extrême.
jusqu'aux conventions collectives ; ou alors le législateur doit
garder toute sa liberté.

En conclusion, dans les circonstances présentes, où nous nous
efforçons tous, chacun dans notre domaine, de stabiliser les
prix, les dispositions envisagées ne sont-elles pas quelque peu
imprudentes ? Peut-être devrions-nous mieux cerner les ques-
tions que nous ne l'avons fait jusqu'à présent.

En définitive et alors qu'initialement il avait été bien entendu
qu'il y aurait deux régimes différents pour les baux ruraux.
nous opérons finalement un rapprochement qui sera extrê-
mement périlleux.

Je tenais à exprimer ces réserves.

M . le président . M . Gerbet . rapporteur pour avis, a présenté
un amendement n" 94 rédigé en ces termes :

• Compléter l'article 870-27 du code rural par le nouvel
alinéa suivant :

• Malgré cette abrogation . sont expressément maintenues
les dispositions de l'article 793.2 (3") du code général des
impôts.

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . Claude Gerbet, rapporteur pour avis . Cet amendement
répond aux préoccupations de la profession.

Depuis la loi de finances pour 1971, l'article 793-2-3" du
code général des impôts exonère des droits de mutation à titre
gratuit, à concurrence des trois quarts de leur valeur la première
transmisison de biens donnés à bail à long ternie dans les condi-
tions prévues aux articles 870-24 à 870-29 du code rural.

La loi de finances pour 1974, à la suite de l'offensive des
services du ministère des finances qui ont amené le Conseil
d'Etat à se prononcer, a apporté certaines restrictions à cette
exonération.

On peut craindre que l'abrogation de l'article 870.27 du code
rural ne soit interprétée par les services du ministère des
finances, toujours à l'affût de ces aubaines, comme abrogeant
cette possibilité d'exonération des droits de mutation, dans la
mesure où le prix des baux à long terme sera déso r mais fixé
dans les conditions de droit commun de l'article 812 du code
rural et où, par conséquent, les biens donnés à bail à long
terme ne le seront plus dans les seules conditions prévues aux
articles 870-24 à 870-29 du code rural.

L'amendement de la commission des lois a donc pour objet
de garantir, afin d'éviter tout abus d'interprétation, l'applica-
tion de l'article 793-2 .3" du code général des impôts .

Sans doute, le rapporteur de la commission de la production
et des échanges m'objectera-t-il que cette disposition est inutile
puisqu'elle figure déjà dans la loi . Mais, dans un domaine où les
services du ministère des finances ont pris, après la vote de
la loi de finances pour 1971, les initiatives que :cous savons, nous
devons être prudents et il est de l'intérêt de la profession agri-
cole qu ' il soit bien précisé que l 'abrogation qui va intervenir
ne porte pas atteinte aux dispositions de l'article 794-2-3" du
code général des impôts.

M . le président . Quel est l'avis de ia commission ?

M . Emile Bizet, rapporteur. Effectivement, comme M . Gerbet
l'a pressenti, la commission de la production et des échanges
en a pensé différemment.

Cet amendement est . en effet, inutile dans la mesure où l'arti-
cle 793-2-3" du code général des impôts renvoie au titre tout
entier et non au seul article 870-27 du code rural.

I .a commission a donc émis un avis défavorable à l'adoption
de l'amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. J'ai entendu avec plaisir le
procès de l'article 7 -- à l'occasion de la discussion de l'arti-
cle 20 — par un député des Landes.

Mise à part l ' opportunité du moment de cette intervention
sur les prix des baux, je répondrai à M . Conimenay que, contrai-
rement à ce qu'il pense, les prix ne seront pas les mêmes peur
les baux à long terme et pour les baux à neuf et quinze ans,
visés à l'article 6 par la reprise sexennale.

Le texte précise bien que la durée du bail sera prise en
compte . Il n'y ira donc pas identité des Ioyers entre les baux
normaux et les baux à long terme.

Pour les baux à long terme . la crainte de M . Gerbet nie
parait totalement saine dans la mesure où, indépendamment
des apaisements que j'ai pu recevoir des services des finances,
c'est non pas le prix qui est à l'origine de l'avantage fiscal,
nais la durée du bail . C'est d'une trop grande méfiance à
l'endroit des services des finances qu'est née l'initiative de
M . le rapporteur pour avis.

Le statut des baux à long ternie a concédé des avantages
fiscaux notables, et il n'est pas question que ceux-ci dispa-
raissent en même temps que l'article 870-27 du code rural.

Cela dit- je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée pour
apprécier si elle doit suivre M . Gerbet dans sa méfiance.

M . le président. Monsieur le rapporteur pour avis, entendez-
vous l'appel du Gouvernement ou maintenez-vous votre amen-
dement ?

M. Claude Gerbet, rapporteur pour avis . Ma méfiance demeure,
monsieur le président 1

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 94.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 20 modifié par l'amendement n" 94.

(L'article 20, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 20.

M . le président . M. Corrèze a présenté un amendement n" 125
ainsi rédigé :

« Après l'article 20, insérer le nouvel article suivant :
« Le premier Mince de l'article 39 du code rural est

modifié comme suit :

• Sans préjudice de l'application des dispositions du
titre VII du livre l'" «lu code rural relatives aux cumuls
et réunions d'exploitations agricoles, tout exploitant agri-
cole, société de culture ou groupement d'exploitant, peut
demander au tr ibunal d'instance du lieu de l'immeuble
l'autorisation d'exploiter des fonds incultes depuis plus de
deux années situés au voisinage. . ., (Le reste sans chan-
gement .)

La parole est à M. Cor rèze.

M . Roger Corrèze . Dans quelques régions que je n ' ose plus
nommer, pendant de longues années, des propriétaires laissent
des terres incultes qui seraient pourtant fort utiles à certains
preneurs . les rendements à l'hectare étant très inférieurs à
ceux d'autres régions.

L'article 39 du code rural indique que ' tout exploitant agri-
cole, société de culture ou groupement d'exploitants peut
demander au tribunal d'instance du lieu de l'immeuble l'auto-
risation d'exploiter des fonds incultes depuis plus de cinq ans e.

Dans une région où les terres retombent très rapidement en
friche, le délai de cinq ans me semble trop long et je demande
qu'il soit ramené à deux ans.
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M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Emile Bizet, .apporteur . La commission a émis un avis
défavorable sur cet amendement qui lui parait sans lien avec
le fond du texte en discussion.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Cet amendement vise le statut
des terres incultes et non celui du fermage et , malgré le
déplaisir que j'en ai, je ne puis l'accepter.

M. le président. La parole est à M . Corrèze.
M . Roger Corrèze . Monsieur le ministre, peut-être aurais-je

dû tout à l'heure suivre la proposition que vous m'avez faite.
En tout cas, mon amendement étant hors du sujet, je le retire.
M . le ministre de l'agriculture. Bien entendu, mon engage-

ment de tout à l'heure demeure.

M . Roger Corrèze . J'en prends acte.

M. Emmanuel Hamel . Un ministre n'a qu'une parole !

M . le président. L'amendement n" 125 est retiré.

Article 21.

M . le président. s Art. 21 . — La présente loi est applicable
aux baux en cours à l'exception des dispositions nouvelles des
alinéas 2 à 6 de l'article 811 du code rural.

s Le preneur en place, bénéficiaire d'un renouvellement du
bail, est considéré comme ayant déjà bénéficié d'un premier
bail . Toutefois, lorsque le descendant du preneur a, pour quelque
cause que ce soit, obtenu la cession du bail à son profit, il ne
sera considéré comme ayant bénéficié d'un premier bail que
si cette cession est antérieure de six ans au moins à la date
d'expiration du bail. Dans le cas contraire, un nouveau bail
ou le bail renouvelé constitue un premier bail.

Je suis saisi de quatre amendements . n"' 138, 41, 16 et 95,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 138. présenté par MM. Pierre Joxe, Allain-
mat . Chandernagor, Alain Bonnet, Andrieu, Beck . Bernard,
Capdeville . Darinot, Duroure, Gayraud, Gravelle, Jalton, Laborde,
Pierre Lagorce, Lavielle, Maurice Legendre . Madrelle, Claude
Michel, Lucien Pignion . Planeix, Zuccarelli et les membres
du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et
apparentés, est ainsi conçu :

La présente loi est applicable aux baux et instances
en cours.

L'amendement n" 41, présenté par M . Bizet, rapporteur, est
ainsi libellé :

s Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 21:
La présente loi est applicable aux baux en cours.

Toutefois, sauf accord contraire des parties, les dispositions
des alinéas 2 à 6 de l'article 811 du code rural ne s'appli-
queront qu'aux baux conclus ou renouvelés après la date
d'entrée en vigueur de la présente loi .»

Cet amendement fait l'objet d'un sous-amendement n" 121,
présenté par MM. Pierre Joxe . Darinot. André Bilieux, Josselin,
Le Penser . Maurice Blanc et les membres du groupe du parti
socialiste ei des radicaux de gauche et apparentés, qui est
rédigé de la manière suivante :

s Supprimer la deuxième phrase du texte proposé par
l ' amendement n" 41 . »

L'amendement n" 16, présenté par M. Julia, est conçu en
ces termes :

t Rédiger ainsi l'article 21 :
s Les dispositions nouvelles de l 'article 811, deuxième au

sixième alinéa, ne sont pas applicables aux baux et instances
en cours.

t Le preneur en place, bénéficiaire d'un renouvellement
du bail, est considéré comme ayant bénéficié d'un premier
bail.

s Toutefois, lorsque le descendant du preneur a, pour
quelque cause que ce soit, obtenu la cession du bail à son
profit, celle-ci est considérée comme une première instal-
lation .»

L'amendement n" 95, présenté par M . Gerbet, rapporteur pour
avis, est rédigé ainsi :

s Dans le premier alinéa de l'article 21, après les mots :
s à l'exception », insérer les mots : s sauf accord contraire
des parties . s

La parole est à m. Pierre Joxe, pour soutenir l'amendement
n" 138.

M. Pierre Joxe. Nous le retirons.

M. le président. L'amendement n" 138 est retiré.
La parole est à M . le rapporteur, pour défendre l'amendement

n" 41 .

M. Emile Bizet, rapporteur . L'amendement 41 répond à la
préoccupation de la commission de voir toutes les dispositions
de la loi entrer en vigueur le plus rapidement possible.

Aux termes de l'article 21, les dispositions de la loi seront
applicables aux baux en cours, sauf celles qui concernent le
droit de reprise, c'est-à-dire, il faut en convenir, des dispositions
essentielles peur la sécurité du preneur.

Comme, par ailleurs, il est prévu de fixer le prix du bail en
fonction de l'existence de clauses de reprise, la commission vous
propose de permettre aux parties, à condition qu'elles soient
d'accord, de reviser les clauses du bail relatives au droit de
reprise pour se conformer immédiatement aux prescriptions de
la loi, tant en ce qui concerne l'exercice du droit de reprise
que son corollaire, l'ajustement du prix du bail.

M. le président. La parole est à M . Pierre Joxe, pour soutenir
le sous-amendement n" 121.

M . Pierre Joxe. Si la deuxième phrase de l'amendement n" 41
était adoptée, l'allongement du délai de reprise, qui constitue
précisément l'un des éléments importants du projet, serait
exclu du champ d'application de la loi : la suppression de cette
phrase est donc tout à fait conforme à l'esprit de la première
phrase de l'amendement n" 41.

M . le président. L'amendement n" 16 n'est pas soutenu.
La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir

l'amendement n" 95.

M. Claude Gerbet, rapporteur pour avis. La commission des
lois s'est opposée à l'amendement n" 41 de la commission
de la production et des échanges.

Elle lui préfère de beaucaup le texte du Gouvernement
qui précise que la présente loi est applicable aux baux en
cours à l'excc tion des dispositions nouvelles des alinéas 2 à 6
de l'article 811 du code rural . r

Toutefois, elle souhaite qu'après les mots : e à l'exception s,
soient ajoutés les mots : e sauf accord contraire des parties s.

En effet, il est apparu à la commission des lois qu'il convenait
de réserver l'accord des parties sur une adaptation immédiate
des clauses relatives à l'exercice du droit de reprise aux nou-
velles dispositions légales.

En bref, la commission des lois vous recommande d'adopter
l'article 21 dans le texte du Gouvernement, en ajoutant l'excep-
tion de l'accord contraire des parties.'

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 121 et sur l'amendement n" 95 ?

M. Emile Bizet, rapporteur . La commission, sur ces deux
textes . a émis un avis défavorable. Elle préfère s'en tenir à
son propre amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement n'est pas

favorable au sous-amendement n" 121 de M. Pierre Joxe,
En effet, des bailleurs de baux en cours peuvent avoir pris

des dispositions pour installer leurs descendants, conformément
à la législation actuelle, et il .ne serait pas équitable de leur
appliquer l'allongement du délai de reprise.

Quant à choisir entre les amendements des cieux commissions,
c'est évidemment difficile pour le Gouvernement . Néanmoins,
et tout naturellement . il penche vers celui qui se rapproche le
plus de son propre texte, c'est-à-dire celui de la commission
des lois, n" 95.

Dès lors, il en recommande l'adoption à l 'Assemblée.
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 121.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 41.
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse, l'Assem-

blée est consultée par assis et levé .)
M . le président . L'amendement est adopté.
En conséquence, l'amendement n" 95 devient sans objet.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 21, modifié par l'amendement n" 41.
(L'article 21, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 21.

M. le président . MM. Pierre Joxe, Zuccarelli, Maurice Blanc,
Chandernagor, Darinot, Alain Bonnet, Claude Michel, Planeix
et les membres du groupe du parti socialiste et des radicaux
de gauche et apparentés ont présenté un amendement n" 122
rectifié, ainsi rédigé :

s ,',près l'article 21, insérer le nouvel article suivant:
«En cas de conflit entre un propriétaire et un agriculfeur
bénéficiaire d'un contrat de vente d ' herbe, ce contrat sera
assirai!é à un contrat de fermage .»

La parole est à M. Allainmat .
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M . Yves Allainmat. Mon collègue M . Zuccarelli, qui a dû
s'absenter . m'a demandé d'évoquer à sa place un problème corse,
ce que le Breton que je suis fera volontiers.

Dans certains départements, notamment en Corse, la location
de pacage se traduit par une vente aux enchères d'herbe . Il
en résulte une insécurité absolue des agriculteurs qui ne peuvent
pas bénéficer des dispositions du statut du fermage.

Pour ces motifs, il parait indispensable d'assimiler la vente
d'herbe à un fermage en cas de conflit entre l'agriculteur
et le propriétaire.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Foyer, président de la commission des lois . Je vou-
drais parler contre l'amendement.

M. le président . Monsieur le président de la commission
des lois, attendez que M. le rapporteur ait donné l'avis de la
commission saisie au fond !

M. Emile Bizet, rapporteur. La commission émet un avis
défavorable à l'amendement n" 122 rectifié.

M. le président. La parole est à M. le président de la com-
mission des lois.

M. Jean Foyer, président de la commission des lois . Mes-
dames, messieurs, le contrat de bail à ferme et le contrat de
vente d'herbe sont cieux catégories juridiques tout à fait diffé-
rentes l'une de l'autre . C'est une distinction que tous les
praticiens du droit rural connaissent bien.

L'amendement qui vient d'être défendu par M . Allainmat
m'appariait . en toute hypothèse, comme une moryçtruosité juri-
dique. II est, en effet, rédigé en ces termes :

a En cas de conflit entre un propriétaire et un agriculteur
bénéficiaire d'un contrat de vente d'herbe, ie contrat sera
assimilé à un contrat de fermage.

Si l'on prend ce texte à la lettre, voilà un contrat qui,
d'après le libellé même de l'amendement, est bien un contrat
de vente d'herbe, et qui produit à la charge du vendeur et
de l'acheteur les ohligaiions résultant du contrat de vente.
Puis, brusquement . apparait entre les deux parties au contrat
un conflit qui a 'tn effet magique. un effet merveilleux : ce
contrat, qui était jusqu'alors un contrat de vente d'herbe, va
désormais, pour la s ,'ution du conflit, être assimilé à un contrat
de fermage.

Quel que soit le fond de l'affaire . cet amendement a, en
toute hypothèse, un caractère totalement dépourvu de sérieux
et, ce disant. je mesure mes paroles . L'Assemblée se ridicu-
liserait en adoptant un tel amendement . (Applaudissements
sur plusieurs bancs de l'union des démocrates pour ln Répu-
blique, des républicains indépendants et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. L'amendement n" 122 rectifié
me parait tellement fabuleux que M . Pierre Joxe — j'en suis
persuadé — a sans doute souffert de voir son nom inscrit en
tête des signataires plutôt que celui de M . Zuccarelli et que
le député du Morbihan qui a défendu l'amendement a dû
sourire Intérieurement comme je l'ai fait moi-même en
l'écoutant.

M. le président . La parole est à M. Pierre Joxe, pour répondre
au Gouvernement.

M . Pierre Joxe . Fabuleux, monstrueux? Nous en avons vu
d'autres aujourd'hui

M . Jacques Delong. C'était peur ne pas dire ridicule!

M . Pierre Joxe. En fait de fable et de monstruosité juri-
dique, quel est celui des parlementaires ayant voté le statut
du fermage il y a quelque trente ans qui le reconnaitrait au
terme de la séance de ce soir, si complète est sa métamorphose ?
Messieurs de la majorité, en matière de monstruosité juridique,
vous vous posez un peu là.

Monsieur Foyer, vous qui avez été longtemps professeur de
droit romain avant de faire marcher à reculons le droit fran
çais et en particulier le statut du fermage (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communistes. — Protestations sur les bancs de l'union des
démocrates pour la République, des républicains indépendants
et des réformateurs, am centristes et des démocrates sociaux .)
vous ne vous ridiculi s ez peut-être pas mais vous contribuez
certainement point à la protection des conditions de travail
et de vie des agriculteurs.

Quant au reste, nous ne sommes pas ici pour rire, pas plus
qu'hier pour sourire . Il existe une situation de fait qui, elle,
est monstrueuse : certains agriculteurs se trouvent effective-
ment privés de la protection du statut du fermage par le sys-
tème des fameux contrats de vente d'herbe.

En fait de monstruosité juridique, M. Foyer nous a proposé
avait-hier un système à triple détente qui était tellement
compliqué que, pendant un moment, l'Assemblée fut partagée
en deux parties, d'ailleurs inégales . Les uns se disaient : Ce
qu ' il propose ne veut rien dire ! » Les autres pensaient : '. Ce
qu'il propose signifie tant de choses contradictoires qu'il va
falloir pour s'y retrouver demander une suspension de séance . »
(Sourires.)

Nous ne sommes pas dans ce cas . Nous nous trouvons devant
une situation où des travailleurs, souvent des bergers, sont
exploités parce qu'ils sont privés de la protection du statut
du fermage . Voilà pourquoi nous avons déposé cet amendement.
Peut-étre celui-ci est-il mal rédigé . Mais il y a ici des juristes,
un ministre, toutes sortes de gens qui sont toujours prêts à
donner des leçons de droit mais qui, lorsqu 'il s'agit de proposer
des dispositions favorables aux intérêts des agriculteurs, savent
seulement adopter des positions négatives.

Monsieur Foyer, vous êtes président de la commission des
lois et vous avez parlé plusieurs fois ce soir en précisant que
c'était en "otre nom personnel . A l'instant, avez-vous parlé
en votre nom personnel ou en tant que président de la commis-
sion des lois'.' Dans le premier cas, votre avis de juriste a
un intérêt purement académique . Mais, si vous avez parlé en
tant que président de la commission des lois, c'est que celle-ci
a examiné I'amendement et qu'elle en a ainsi admis le bien-
fondé, qu ' elle a envisagé l ' inadéquation des mesures juridiques
proposées . qu'elle a, par conséquent, recherché une meilleure
formulation et qu'elle est prête à nous fournir sur le champ un
autre texte juridiquement valable qui ne soit pas monstrueux
et qui résolve ie problème des bergers corses.

J'attends votre réponse, monsieur Foyer. (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communistes .)

M. le président . Monsieur Joxe, je suis surpris que voue
demandiez une réponse à M . Foyer car vous savez que la
présidence n ' a aucune raison . au stade où nous sommes, de
donner la parole au' président de la commission des lois qui
en a déjà usé.

En intervenant, vous avez répondu au Gouvernement et un
nouveau débat ne saurait s'engager par le biais de questions
entre collègues . Il est évident que M. Foyer a parlé en son nom
personnel . Dans ces conditions, je considère que l'incident est
clos.

Vous me permettrez toutefois . monsieur Joxe, de vous faire
une aimable remarque . A ma connaissance, le président Foyer
n'a jamais été professeur de droit romain . Cette qualité appar-
tient au Président de l'Assemblée nationale, que je remplace
ce soir . Si M. Foyer est un spécialiste du latin — et les
membres de la commission des lois le savent bien — il n'a
jamais enseigné le droit romain.

Je mets aux voix l'amendement n" 122 rectifié.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 22.

M. le président . « Art . 22. — La présente loi entrera en
vigueur le premier jour du neuvième mois qui suivra celui
de sa publication au Journal officiel de la République française,
sous réserve de la publication des décrets nécessaires à son
application.

Je suis saisi de cinq amendements, ri"' 68, 3, 45, 69 et 42.
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 68, présenté par MM. Ruffe, Dutard et les
membres du groupe communiste et apparentés, est ainsi conçu :

a Rédiger ainsi l'article 22:
a La présente loi entrera en application le premier jour

du mois qui suivra sa publication au Journal officiel ..
L'amendement n" 3, présenté par M. Julia, est ainsi libellé :

a Rédiger ainsi l'article 22:
s La présente loi entrera en vigueur dès la parution des

arrêtés définitifs relatifs au prix des baux . s

L'amendement n" 45, présenté par MM . Xavier Deniau, Chus-
seguet, Rolland, Girard, Richard, André Glon, Antoine Caill,
Buron, est conçu en ces termes:

a Rédiger ainsi l'article 22:
a La présente loi entrera en vigueur le jour de la publi-

cation des arrêtés préfectoraux relatifs aux prix des baux
pris en application de l'article 812, alinéa 6, nouveau
ci-dessus du code rural .»
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Telles sont les raisons pour lesquelles la commission vous pro-
pose de rédiger ainsi l'article 22 du projet de loi : c Sous
réserve de la publication des décrets nécessaires à son applica-
tion, la présente loi entrera en vigueur dans chaque département
le premier jour du mois qui suivra la publication de l'arrêté
préfectoral pris en application de l'article 812, alinéa 6, nouveau
du code rural ».

Cet amendement tend à assurer dans chaque département
l'entrée en vigueur simultanée de toutes les dispositions de la
loi . Celte simultanéité — et je vous demande, monsieur le
ministre, de bien vouloir peser l'argumentation de la commis-
sion des lois — est, en effet, la condition de l'équilibre des droits
et obligations respectifs des bailleur.; et des preneurs.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur, pour défen-
dre l'amendement n" 42.

M . Eddie Bizet, rapporteur. Le problème posé par l'article 22
du projet de loi est celui de la globalité. Les dispositions nou-
velles relatives au prix des baux entreront en vigueur à la
condition que soient publiés les arrêtés préfectoraux néces-
saires . La publication de ces arrétés préfectoraux dépend elle-
même de la publication du décret d'application de l'article 7,
qui fixe les modalités cle calcul de ces prix et règle la compo-
sition des diverses commissio,ls compétentes . A cet égard, il faut
distinguer un problème d'ordre juridique, auquel la commission
s'efforce de répondre, et un problème d'ordre politique.

Le problème juridique est lié à la date de la publication
du décret . Si les procédures prévues sont respectées, il faudra
aux préfets environ six mois pour publier les arrêtés de prix,
dans le cas le plus défavorable . Pour que ces arrétés soient en
vigueur le premier jour du neuvième mois suivant la publi-
cation de la loi, il est donc nécessaire que la publication des
décrets d'application intervienne très rapidement . Or l'arti-
cle 22 ne prévoit de différer la mise en vigueur de la loi
que si, le premier jour du neuvième mois, le décret d'appli-
cation de l'article 7 n ' est pas publié.

Afin d'éviter les difficultés qui peuvent résulter de cette
disposition trop restrictive, la commission vous propose de
fixer un délai de neuf mois à partir de la publication du décret
d'application . Connaissant la sage lenteur de l'administration
lorsqu'il s'agit d'élaborer les textes d'application, elle estime que
cette précaution n'est pas inutile.

Par ailleurs, la commission vous propose, dans ce délai maxi-
mum de neuf mois, de prévoir la mise en vigueur des disposi-
tions de la présente loi dès le lendemain du jour de la paru-
tion des arrêtés préfectoraux nécessaires à son application.
De la sorte, chaque fois que les bailleurs et les preneurs pour-
ront se mettre d'accord en commission consultative, ils béné-
ficieront de la mise en vigueur anticipée de la présente loi.

Mais il existe aussi un problème politique . Si les préfets
sont incapables de dépasser les querelles qui existent entre des
organisations professionnelles aux intérêts contradictoires et
qu'ils ne prennent pas leurs responsabilités dans la détermina-
tion des prix des baux, on risque fort de se trouver, à la fin
du délai prévu, sans les textes nécessaires à l'application de
la loi . Dans ce cas, la présente loi ne pourrait être appliquée
et nous aurions légiféré pour rien.

C'est pourquoi la commission insiste beaucoup pour que soit
maintenu comme garde-fou un délai impératif d'entrée en
vigueur de la loi, complétant l'amendement qu'elle a fait
adopter à l'article 7 du projet de loi.

Aussi a--elle émis un avis défavorable à l'amendement n° 45
de M. Xavier Deniau, qui lie l'entrée en vigueur de la loi à la
publication des arrêtés préfectoraux.

Elle a également émis un avis défavorable à l'amendement
n" 69 soutenu à l'instant par M. Gerbet et qui a pour objet de
fixer comme date d'entrée en vigueur de la loi le premier jour
du mois qui suivra la parution de l'arrêté préfectoral fixant
les fourchettes de prix dans chaque département.

Votre commission a longuement insisté sur le danger qu'il y
aurait à ne pas fixer la date limite pour l'entrée en vigueur
de la loi . On ris ,uerait de voir, comme je l'ai indiqué tout
à l'heure, l'une oit l'autre des parties, au gré de ses intérêts,
en bloquer l'application.

Aussi votre commission s'oppose-t-elle formellement à l'adop-
tion de cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement est atta-
ché à son texte mais, parmi les amendements qui lui sont
proposés, il préfère celui qui est p résenté par M. Gerbet.

Pour ce qui est des décrets en Conseil d'Etat, les textes
sont pratiquement prêts . Par conséquent, il ne devrait pas y
avoir à redouter de retard du fait de l'administration centrale
pour l'application de cette loi.

L'amendement n" 69. présenté par M . Gerbet, rapporteur
pour avis, est libellé de la manière suivrnte :

Rédiger ainsi l'article 22:
Sous réserve de la publication des décrets nécessaires

à son application, la présente loi entrera en vigueur dans
chaque département le premier jour du mois qui suivra
la publication de l'arrêté préfectoral pris en application de
l'article 812, alinéa 6. nouveau du code rural . s

L'amendement n" 42, enfin, présenté par M. Bizet, rapporteur,
est conçu ainsi

Rédiger ainsi l'article 22:
La présente loi entrera en vigueur dans chaque dépar-

tement le lendemain de la parution des arrêtés préfectoraux
nécessaires à son application, et au plus tard le premier
jour du neuvième mois qui suivra la publication du décret
visé à l'article 7, au Journal officiel de la République
française.

La parole est à M . Dutard, pour soutenir l'amendement n" 68.

M. Lucien Dutard. Le texte de l'article 22 constituerait un
précédent dangereux pour les prérogatives de l'Assemblée.

Selon le libellé de cet article, le Gouvernement se réserverait
une durée de neuf mois pour la publication des décrets néces-
saires à l'application de la loi. Or il est fréquent que des
textes 'clés par le Parlement subissent des retards considérables
dans leur application.

Après le rappel de cette position de principe, nous retirons
notre amendement afin d'économiser le temps de l'Assemblée.

M. le président. L'amendement n" 68 est retiré.
L'amendement n" 3, présenté par M . Julia, n'étant pas soutenu,

la parole est à M . Xavier Deniau pour défendre l'amendement
n" 45.

M. Xavier Deniau . La simultanéité d'application de la réforme
a été soulignée comme une nécessité dans l'exposé des motifs
c'• projet de loi.

La solution qui consiste à prévoir la mise en application de la
loi à l'issue d'une période de huit mois — le premier jour du
neuvième mois — ne peut répondre à cet objectif . En effet,
les décisions relatives aux prix relèvent à la fois du domaine
réglementaire et du niveau départemental, ce qui entraînera
vraisemblablement un délai supérieur à huit mois.

Dans l'hypothèse d'un délai trop largement calculé, il serait
alors préférable de ne pas devoir attendre ces huit mois.

Aussi apparaît-il oupertun, dans tous les cas, de lier cette
application à la parution des arrêtés préfectoraux fixant les
nouveaux prix des fermages.

Les craintes formulées ci-dessus quant au délai de huit mois
considéré comme vraisemblablement trop court nous sont inspi-
rées par les précédents relatifs, entre autres, aux prix des baux
à long terme — la loi a été votée en 1970, le décret d'applica-
tion a été publié au mois de janvier 1974 et quatre arrêtés pré-
fectoraux seulement ont été pris à l'heure actuelle — à la
fixation de la taille des surfaces minimum d'installation dépar-
tementales, prévue depuis 1970 mais non encore fixée.

Dans ces conditions, nous avons l'impression que le fait de
renvoyer à huit mois . ainsi qu'il est prévu dans le projet de loi,
est purement illusoire et nous estimons que, pour assurer le bon
équilibre et une application satisfaisante du texte, pour répondre
au souci exprimé par le Gouvernement et manifesté par l'Assem-
blée tout au long de cette discussion, il serait préférable de
s'en tenir à la simultanéité pure et simple de l'application de
cette disposition.

M. le président . La parole est à m . le rapporteur pour avis,
pour soutenir l'amendement n" 69.

M. Claude Gerbet, rapporteur pour avis . La fixation de la
date d'entrée en vigueur de la loi n'est pas sans poser de
sérieuses difficultés et les divers amendements en discussion le
montrent à l'évidence.

En effet, dans la mesure où la loi résulte d'un compromis en
vue de l'équilibre dont M. le ministre de l'agriculture n'a cessé
à juste titre de parler au cours de cette discussion, il parait
préférable que toutes les dispositions entrent en vigueur en
même temps.

A cet égard, le texte du Gouvernement n'apporte pas une
solution pleinement satisfaisante . En effet, il prévoit un délai
de huit mois, à condition que les décrets d'application soient
parus. Outre le fait que ce délai peut fort bien être dépassé,
le texte du Gouvernement ne subordonne pas l'entrée en
vigueur de la loi à l'intervention des arrêtés fixant les prix des
fermages, bien qu'il s'agisse pour les bailleurs de l'essentiel du
compromis réalisé — nous en revenons toujours à la notion
d'équilibre .
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S'agissant des préfets, il appartiendra au Gouvernement de
faire en sorte qu'ils comprennent que sa volonté délibérée est
de voir les textes appliqués k plus rapidement possible.

J'estime donc que les craintes qui viennent d'être exprimées
par votre rapporteur ne sont pas fondées.

M. le président. L'amendement n" 45 est-il maintenu ?

M . Xavier Deniau. Je le retire au profit de l'amendement n" 69
dont la rédaction est très proche.

M. le président. L'amendement n" 45 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 69.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'amendement n" 42 devient
sans objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux vois t'article 22, modifié par l'amendement n" 69.
(L'article 22, ainsi modifié, est adopté .)

Avant l'article 2.
(Suite .)

M. le président. Nous en revenons à l'amendement n" 149
du Gouvernement, précédemment réservé . J'en rappelle les
termes :

« Avant l'article 2, insérer le nouvel article suivant :
c L'article 795 du code rural est ainsi rédigé :
« Si le titulaire du droit de préemption estime que les

conditions et le prix contenus dans le contrat de vente
sont exagérés, il peut en saisir le tribunal paritaire qui
fixe, si nécessaire après enquête et expertise, la valeur
vénale des biens et les conditions de la vente . Dans le
cas de vente, les frais d'expertise, d'enquête, ainsi que
les frais supportés par l'acquéreur sous condition suspen-
sive, sont partagés entre le vendeur et le titulaire du droit
de préemption.

« Si le propriétaire n'accepte pas les décisions du tri-
bunal paritaire, il peut renoncer à la vente . Dans le cas
où la vente n'a pas lieu, les frais d'enquête et d'exper-
tise sont à la charge de la partie qui refuse la décision
du tribunal paritaire.

La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture . Une vente sous condition
suspensive s'analyse comme une vente ferme au prix et
conditions indiqués.

Or la Cour de cassation a jugé que, dans ce cas, le vendeur
n'est plus admis à consentir au fermier des avantages supé-
rieurs aux clauses indiquées dans l'acte conditionnel.

En conséquence, il est nécessaire de reprendre les dispo-
sitions de l'article 795 pour offrir sans équivoque aux titulaires
du droit de préemption la possibilité de saisir le tribunal
pour faire modifier le prix indiqué dans l'acte conditionnel.

Il convient, de plus, de régler le sort des frais engagés par
l'acquéreur éventuel si la préemption est réalisée, qu'il s'agisse
dés frais de notaire, du salaire du conservai ur ou, éventuel-
lement, des intérêts sur l'avance du prix d'acl .at.

C'est pourquoi le Gouvernement vous ,iroprse cet article
additionnel.

M. le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion des lois.

M. Jean Foyer, président de la commission des lois. Nous
reprenons ici un débat qui avait été amorcé il y a quarante-
huit heures et qui porte certainement sur le point le plus diffi-
cile de toute notre discussion.

Vous voudrez bien me pardonner de revenir sur ces questions
dont le caractère juridique est assez marqué . Il semble évidem-
ment que l'heure soit un peu trop avancée pour en reparler mais
il n'est jamais trop tard pour bien faire.

Par l'adoption de l'amendement n" 22 . l'Assemblée, suivant
la commission de la production et des échanges, a en effet
complètement modifié le mécanisme de ce que l'on appelait
hier le droit de préemption et qui ne mérite plus tout à fait
ce nom.

Le dispositif que nous allons modifier est le suivant . Nous
sommes en présence d'un véritable droit de préemption :
le bailleur désireux de vendre son bien doit commencer par
mettre le fermier en état d'exercer son droit de préemption
avant de pouvoir vendre éventuellement à une autre personne.

L'article 795 du code rural donne au fermier, lorsqu'il
reçoit du bailleur l'indication que ce dernier est vendeur à
tel prix, le choix entre trois partis : le premier, qui est
d'accepter purement et simplement le prix et les conditions
offertes par le bailleur ; le deuxième, qui est de refuser l'offre
purement et simplement ; et le troisième, qui est de saisir le
tribunal paritairc des baux ruraux en lui demandant de reviser
les conditions et l'e prix proposés pour la vente.

Dans ces conditions, le tribunal paritaire s'étant prononcé,
le vendeur conserve une sorte de droit de repentir, c'est-à-dire
que, s'il estime que le prix arbitré par le tribunal paritaire
est insuffisant, il a la faculté, à ce moment, de renoncer finale-
ment à vendre son bien et l'opération n'a pas de suite . Ce
dispositif a une logique propre qui ne peut être contestée.

Pour les raisons qui ont été exposées il y a quarante-
huit heures, un autre dispositif juridique a été substitué à
celui-là : lorsque le bailleur reçoit une offre d'achat, il a
l'obligation de conclure avec celui qui lui a fait cette offre,
si tout au moins il a l'intention de réaliser son bien, une vente
sous la condition suspensive que le fermier n'exerce pas
son droit. Il est donc, à partir de ce moment, lié à l'égard
du bailleur vendeur.

Dans un deuxième temps, le bailleur doit faire connaître
à so:i fermier qu'il a traité sous condition suspensive avec
cette - personne, à telles conditions et pour tel prix, et le texte
confère au fermier le droit de se substituer à l'acquéreur sous
condition suspensive.

J'ai fait, l'autre jour, la démonstration qu'à un droit de
préemption qui s'exerçait préalablement à la vente conclue
avec un tiers, nous avions substitué un véritable droit de
retrait.

L'amendement du Gouvernement tend à restaurer, dans
cette hypothèse, au profit du fermier, le droit de saisir le
tribunal paritaire, de lui dire que la vente conclue sous condi-
tion suspensive l'a été à des conditions et pour un prix, qu'il
estime excessif et de lui demander, en conséquence, d'arbitrer
quels devraient être les conditions et le prix normal de
l'opération.

Le tribunal paritaire se prononce . L'amendement du Gouver-
nement nous dit que, dans ce cas, le propriétaire disposera
encore du droit de repentir et qu'il pourra déclarer : a Déci-
dément, je ne suis pas vendeur au prix arbitré par le tribunal
paritaire s.

Mais alors une question se pose, et je la pose à M. le ministre
de l'agriculture . auteur de l'amendement : que va devenir la
vente sous condition suspensive ?

Cette vente sous condition suspensive, d'après le texte que
nous avons voté avant-hier, est conclue sous la condition du
non-exercice du droit de préemption . Or . en définitive, le droit
de préemption n'aura pas joué.

La vente sous condition suspensive subsiste-t-elle ou disparaît-
elle ? C'est un point sur lequel je voudrais bien être fixé afin
de connaître l'interprétation que vous donnez de la rédaction
proposée pour l'article 795 du code rural.

Si vous me répondez tout à l'heure que, dans ce cas, c'est
non seulement l'éventuelle vente au profit du fermier qui
disparaît mais également la vente sous condition suspensive
qui s'évanouit, je serai obligé d'observer que le dispositif que
nous avons inventé ces jours-ci n'est pas à l'abri de toute critique
et qu'il va extrêmement loin . Car voilà, en somme, un proprié-
taire foncier qui avait conclu définitivement une vente avec une
tierce personne, puisque c'est ce que vous l'obligez à faire désor-
mais, et qui va voir s capoter a son opération : il n'aura
vendu, en définitive, à personne, ni au fermier ni à celui avec
lequel il s'était engagé.

Le droit de préemption prend alors une singulière force et
une singulière rigueur car, .à la limite, ce n'est plus seulement
d'un droit de préemption que nous avons armé le fermier, c'est
d'un véritable droit d'empêcher, jusqu'à la consommation des
temps, pourrait-on dire, la vente du bien loué

Je sais bien que, dans l'état actuel du débat, il nous est dif-
ficile de rebâtir complètement un système dont on m'excusera
de dire qu'il a peut-être été un peu improvisé et en faveur duquel
ses auteurs se sont quelque peu s emballés a, victimes d'une
imagination juridique débordante.

Tel qu'il est, il ne me parait pas absolument satisfaisant
et j'espère que la poursuite de la procédure législative per-
mettra, par le biais des navettes, de perfectionner ce dispositif.

Quelles que soient nos opinions sur le fond et quelque res-
pect que nous ayons pour cette institution que représente
le droit de préemption du fermier et qui est entrée définitive-
ment dans notre droit, ce système, tel qu'il est aménagé, n'est
pas à l'abri de la critique et ne parait pas correspondre à ce
que l'on pourrait considérer comme l'expression d'une législa-
tion bien faite.

M. le président . La parole est à M. Pierre Joxe.

M. Pierre Joxe . Je serai beaucoup plus bref que le président
Foyer. En effet, son long raisonnement aboutit à une conclu-
sion qui est partiellement fausse, et il est plus facile d'expli-
quer l'erreur que de la justifier.

M . Foyer prétend que la disposition dont il s'agit conduira
à donner au preneur le droit d'interdire la vente . Ce n'est
pas exact : elle aboutira à lui donner la possibilité de pro-
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voquer la fixation du prix par le tribunal paritaire . C'est donc
une situation tout à fait différente et dès 1 srs la longue démons-
tration de M. Foyer tombe à plat.

Le droit de préemption constitue le mécanisme protecteur du
fermier . Contre quoi ? Contre le risque d'être évincé. Dans ce
mécanisme, il n'y a pas d'interdiction de vente, mais simple-
ment possibilité de faire fixer un prix de vente dans des condi-
tions correspondant à l'intérêt du bien.

Cette précision valait d'être fournie car l'un des éléments
du raisonnement de M. Foyer se révèle être erroné.

M. le président . La parole est à m . le ministre de l'agricul-
ture.

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement s'est rallié
à cette notion de vente sous condition suspensive, car il a eu
l'occasion de mesurer à quel point elle était considérée par
les professionnels comme leur offrant — à tort ou à raison —
plus de garanties.

M. Foyer estime que cette condition présente un caractère
définitif. Ce n'est pas exact . Il s'agit d'une vente sous la
condition suspensive d'un accord avec le fermier . Si l'accord
avec le fermier n ' est pas intervenu, on ne peut pas dire que
l'affaire se fera . La condition n'a donc pas de caractère
définitif.

Peut-être le texte n'est-il pas à l'abri de toute critique. mais
le système actuel ne permet pas davantage d'arriver à une
situation différente de celle que condamne le président Foyer.

Si le propriétaire est invité à vendre à un prix qui ne lui
convient pas et qu'il se retire, même s'il a sous la main un
éventuel acquéreur disposé à lui offrir un prix très supérieur,
la vente n'est pas réalisée.

Le système actuel est moins choquant . peut-être, parce qu'il
n'a pas reçu la consécration de la vente sous condition sus-
pensive, mais il aboutit au même résultat.

M. le président . La parole est à M. le président de la com-
mission des lois.

M . Jean Foyer, président de la commission des lois. Il y a
tout de même une différence très sensible entre les deux sys-
tèmes.

Dans le droit actuel subsiste l'article 797 du code rural,
alinéas 2 et 3 : « A l'expiration d'un délai d'un an depuis
l'envoi de la dernière notification et si la vente ne s'est pas
réalisée, le propriétaire, s'il persiste dans son intention de
vente, est tenu de renouveler la procédure . . . » Il dispose
donc d'une porte de sortie.

Dans le dispositif qui nous est proposé maintenant, je ne vois
pas ce qui, au bout d'un an, pourra subsister de la vente sous
condition suspensive.

Dès lors . je me pose la question de savoir s'il était nécessaire
de réaliser cette innovation juridique singulière.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Emile Bizet, rapporteur . J'appelle l'attention de l'Assem-
blée sur une remarque de M . le ministre de l'agriculture qui
a indiqué que la revision du prix pouvait conduire le bailleur
à renoncer à la vente.

Nous nous trouvons donc dans la situation où le preneur qui
fait jouer son droit de préemption peut, ainsi que le notait
M . le président Foyer, bloquer la vente.

L'amendement présenté par le Gouvernement complète le
dispositif qui résulte de l'adoption de l'amendement n" 22, en
instituant la vente sous condition suspensive . Avant le dépôt
de l'amendement du Gouvernement, la commission de la pro-
duction et des échanges avait accepté un amendement n" 81
présenté par la commission des lois, qui prévoyait, d'une
manière moins détai'lée . la possibilité pour le preneur titulaire
du droit de préemption de demander au tribunal de reviser
le prix de la vente sous condition suspensive.

L'amendement du Gouvernement est plus précis . C'est pour-
quoi la commission de la production et des échanges, le jugeant
préférable, l'a accepté au cours de sa réunion de ce soir.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 149.
(L'amendement est adopté .)

Article 2 (suite).

M. le président. Nous revenons maintenant à l'article 2 que
l'Assemblée avait également décidé de réserver mardi soir.

J'en rappelle les termes :
« Art . 2 . — L'article 796 du code rural est remplacé par les

dispositions suivantes :

« Art . 796. — Après avoir été informé par les parties désirant
conclure la vente du fonds, le notaire chargé d'instrumenter,
doit faire connaitre au preneur, par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception, le prix, les charges, les conditions
et les modalités projetées de la vente, ainsi que les nom,
domicile et profession de la personne qui se propose d'acquérir.

« Cette communication vaut offre de vente aux prix et
conditions qui y sont contenus . Les dispositions de l'article 1589,
alinéa premier du code civil, sont applicables à l'offre ainsi
faite.

e Le preneur bénéficiaire du droit de préemption dispose
d'un délai de deux mois à compter de la réception de la lettre
recommandée pour faire connaître, dans les mêmes formes, au
propriétaire vendeur, son acceptation ou son refus de l'offre
de vente aux prix, charges et conditions communiqués . Son
silence équivaut à un refus.

« Lorsqu'il aura été joint à la notification prévue à l'alinéa
premier ci-dessus une déclaration du tiers acquéreur par
laquelle il s'oblige à ne pas user de son droit de reprise au
cours d'une période déterminée, le preneur qui n'a pas exercé
son droit de préemption pourra se prévaloir de cette déclaration
aux fins d'annulation de tout congé portant reprise avant l'expi-
ration de cette période . s

Sur cet article, après l'adoption des amendements n" 22 de
la commission de la production et n" 143 de M. Foyer, ainsi
qu'après le rejet de l'amendement n" 117 de M . Pierre Joxe
et le retrait de l'amendement n" 82 de la commission des lois,
je demeure saisi de deux amendements, n"^ 80 et 81 de la com-
mission des lois, dont je donne lecture :

L'amendement n" 80 est ainsi libellé :
« Après le second alinéa du texte proposé pour l'arti-

cle 796 du code rural, insérer le nouvel alinéa suivant :
« Si le titulaire du droit de préemption estime que le prix

et les conditions contenus dans le contrat de vente sont
exagérés, il peut en saisir le tribunal paritaire qui révise
le prix et les conditions de la vente dans les conditions
prévues à l'article 795. s

L'amendement n" 81 est conçu en ces termes :
« Rédiger ainsi le troisième alinéa du texte proposé

pour l'article 796 du code rural :
e Le preneur ainsi que les autres bénéficiaires du droit

de préemption disposent d'un délai de deux mois à compter
de la réception de la lettre recommandée pour faire
connaitre, dans les mêmes formes, au propriétaire vendeur,
leur acceptation ou leur refus de l'offre de vente, aux prix,
charges et conditions communiqués . Leur silence équivaut
à un refus.

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir
l'amendement n" 80.

M . Claude Gerbet, rapporteur pour avis . Cet amendement n'a
plus de raison d'être, et je le retire.

M . le président. L'amendement n" 80 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir

l'amendement n" 81.

M. Claude Gerbet, rapporteur pour avis . Monsieur le président,
je propose de modifier la rédaction de l'amendement n" 81
en remplaçant les mots : e leur acceptation ou leur refus
de l'offre de vente », par les mots : « leur volonté ou leur refus
d'acquérir le bien a.

-Cet amendement, modifié, améliore, me semble-t-il, considé-
rablement, le texte en précisant quelles sont les personnes
visées par la notion un peu vague de « preneur bénéficiaire s.

M. le président. Compte tenu de la rectification proposée
par M. Gerbet, l'amendement n" 81 se lirait ainsi :

« Rédiger ainsi le troisième alinéa du texte proposé pour
l'article 796 du code rural :

« Le preneur ainsi que les autres bénéficiaires du droit
de préemption disposent d'un délai de deux mois à compter
de la réception de la lettre recommandée pour faire connaî-
tre, dans les mêmes formes, au propriétaire vendeur, leur
volonté ou leur refus d'acquérir le bien, aux prix, charges
et conditions communiqués. Leur silence équivaut à un
refus.

Quel est l'avis du Gouvernement sur cet amendement ?

M . le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement l'accepte.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 81 ainsi
rectifié.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n" 81

rectifié.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté .)
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M. le président. Monsieur le ministre, ne pensez-vous pas
qu'à ce stade du débat et en dé p it de l'heure tardive, il serait
préférable de poursuivre la discussion jusqu'à son terme?

M . le ministre de l'agriculture. Certainement, monsieur le
président.

M. Bertrand Denis. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Denis.

M . Bertrand Denis. Nous sommes quelques-uns — pas très
nombreux, comme vous le voyez — présents ici depuis quinze
heures . Ne croyez-vous pas, monsieur le ministre, qu'il serait
plus raisonnable de reporter à demain matin la suite de la
discussion et le vote sur l'ensemble ?

J'ai eu l'occasion à plusieurs reprises de m'élever contre les
séances de nuit . Pourquoi prolonger cette séance alors que
nous ne sommes pas tenus par un délai budgétaire et que nous
sommes pratiquement arrivés au bout du chemin ?

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . C'est précisément parce que
nous sommes arrivés au bout du chemin et que je suis résolu
à être très bref dans mes explications sur l'article 1' ' que je
crois préférable de continuer le débat.

Si j'avais le sentiment que la discussion risque de se prolon-
ger, je me rallierais volontiers à la proposition de M . Bertrand
Denis . En l'occurrence, nous avons, me semble-t-il, intérêt à en
terminer ce soir plutôt que demain matin, où nous aborderons
le projet relatif au remembrement.

En outre, si chacun veut bien faire preuve de bonne volonté,
nous arriverons rapidement au terme de la discussion.

M. le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . Jacques Fouchier, président de !a commission . Je comprends
parfaitement les réserves exprimées par M . Bertrand Denis.

Nous sommes tous dans la même situation ; nous avons étudié
cette affaire depuis fort longtemps.

Mais, à ce point du débat, je pense que M . le ministre a
raison . Le nouvel examen de l'article 1" ne prendra que quel-
ques minutes et il importe, à mon sens, de ne pas couper la
discussion de ce texte . Demain matin nous pourrons aborder
le texte relatif au remembrement, mais nous en aurons terminé
cette nuit avec la modification du statut du fermage.

M. le président. D'ailleurs, l'article 50 du règlement donne
au Gouvernement tout pouvoir pour demander qu'une séance se
prolonge au-delà de minuit.

Seconde délibération du projet de loi.

M. le président . Je dois faire connaitre à l'Assemblée qu'en
vertu de l'article 101 du règlement, le Gouvernement demande
qu'il soit procédé à une seconde délibération de l'article 1"
du projet de loi.

La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiatement ?

M. Emile Bizet, rapporteur. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je rappelle qu'en application de l'article 101 du
règlement, le rejet des nouvelles propositions de la commission
ou du Gouvernement et des amendements vaut confirmation de
la décision prise en première délibération.

Article 1 .' r .

M. le président. L'Assemblée a adopté, en première délibéra-
tion, l'article 1°' suivant :

t Art. 1" . — L'article 793 du code rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

t Art . 793. — Bénéficie du droit de préemption le preneur
ayant exercé, au moins pendant trois ans, la profession agricole
et exploitant par lui-même ou par sa famille le fonds mis en
vente.

t Il peut exercer personnellement ce droit, soit pour ex ploiter
lui-même, soit pour faire assurer l'exploitation du fonds par un
descendant qui a exercé la profession agricole pendant trois ans
au moins ou qui est titulaire d'un diplôme d'enseignement agri-
cole .

t Il peut aussi subroger dans l'exercice de ce droit un descen-
dant majeur ou mineur émancipé remplissant les conditions
prévues à l'alinéa précédent.

t le bénéficiaire du droit de préemption ou le descendant
au profit duquel le preneur a exercé son droit de préemption
devra exploiter personnellement le fonds objet de la préemptior
aux conditions fixées aux articles 800 et 845 .

t Le conjoint du preneur décédé ainsi qua ses descendants
âgés d'au moins seize ans, bénéficient, dans l'ordre, de ce même
droit, lorsqu'ils remplissent les conditions prévues à l'alinéa 2
ci-dessus et exploitent par eux-mêmes ou par leur famille le
fonds mis en vente, à la date de l'exerciez. du droit.

t Le droit de préemption ne peut être exercé au-delà de la
limite à partir de laquelle le preneur deviendrait propriétaire
d'une superficie totale supérieure à la surface retenue par la
réglementation des cumuls et définie à l'article 188-1 du présen t.
code. s

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 1 ainsi
libellé :

t Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article L. 793 du
code rural:

• Le droit de préemption ne peut être exercé si le
bénéficiaire est déjà propriétaire de parcelles représentant
une superficie totale supérieure à la superficie maximum
définie à l'article 188-1 du présent code. s

La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Comme je m'y suis engagé,
je serai très bref.

Au cours de la première délibération, l'Assemblée a adopté
l'amendement n" 98 présenté par M. Pierre Joxe et ses amis.
Comme je l'ai indiqué au moment de la discussion, la rédaction
de ce texte est telle que, si un fermier est preneur d'une exploi-
tation d'une superficie supérieure au maximum des cumuls,
même sans être propriétaire d'une parcelle par ailleurs, il sera
privé du droit de préemption lors de la mise en vente de son
exploitation et, en conséquence, éliminé de l'agriculture . Rien,
.en effet, ne permet de se porter préempteur sur une partie
seulement d'une exploitation mise en vente.

M. Pierre Joxe m'avait répondu que mon interprétation
n'était pas exacte . Je pense qu'une lecture plus attentive l'aura
convaincu. Je persiste à croire que la rédaction qu'il a donnée
à son amendement ne traduit pas l'intention qu'il a voulu
exprimer et je suis persuadé que 'es . députés qui ont voté le
texte n'en avaient pas mesuré les conséquences exactes.

C'est pourquoi j'ai demandé cette seconde délibération et
déposé l'amendement qui vous est soumis, lequel tient compte
de deux amendements qui ont été déposés successivement par
M. Mayoud et par M . Ruffe, auxquels le Gouvernement accepte
de se rallier.

Les nouvelles dispositions proposées par le Gouvernement
recueilleront sans aucune doute l'approbation de toute l'As-
semblée, désormais mieux éclairée.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Emile Bizet, rapporteur . Monsieur le président, la com-
mission, dans sa réunion de vingt et une heures, a émis un
avis favorable.

Toutefois, monsieur le ministre, elle m'a chargé de vous poser
une question : quel est le maximum des cumuls lorsqu'il
y a un contrôle total ?

M. le président . La parole est à M . Bertrand Denis.

M. Bertrand Denis. Monsieur le ministre, le droit de
préemption, dites-vous, ne peut être exercé si le bénéficiaire
est déjà propriétaire de parcelles représentant une superficie
totale supérieure à la superficie maximale définie à l'article 188. 1
du présent code.

Je voudrais vous soumettre un cas précis . Un preneur exploite
deux surfaces minimales d'installation ; mais il est propriétaire
d'une autre surface minimale d'installation qu'il loue ; la ferme
dont il est locataire est mise en vente ; une seule solution s'offre
à lui s'il ne veut pas être mis à la porte : acheter la ferme.

Aux termes de votre texte, en effet, il ne peut bénéficier
du droit de préemption ; il est donc obligé de se retourner, à
terme, contre son petit locataire et de l'expulser.

Pour éviter cet inconvénient, il faudrait écrire : t . . . si le béné-
ficiaire est déjà propriétaire exploitant de parcelles représentant
une superficie totale . . . s . En effet, le fait d'être propriétaire ne
signifie pas qu'on exploite.

Je vous ai cité cet exemple car je connais certains cas précis
où, justement, les ventes ont eu lieu.

M. Marc Bécam. C'est un problème pour le t bac » agricole !

M. le président. La parole est à M . Pierre Joxe.

M. Pierre Joxe . En déposant l'amendement n" 98 le groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche visait un objectif
très clair .
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Nous reconnaissons que l'amendement n" 1 actuellement en
discussion nous donne satisfaction et que nous atteignons
l'objectif que nous cherchons . Par conséquent, nous nous rallions
à ce texte et nous nous félicitons d'avoir déposé l'amendement
n" 98 qui a permis d'ouvrir le débat, de le faire avancer et
d'améliorer le texte du projet sur un point important concer-
nant l'application de la réglementation des cumuls.

M . Emmanuel Hamel . C'est M . Mayoud qui est à l'origine de
cette excellente disposition.

M . le président . La parole est à M. Darnis.

M . Léon Darnis . La référence à la surface maximum entrai-
nant le contrôle des cumuls me'semble certainement très préfé-
rable à celle du double de la surface minimale d'installation.

Cependant elle peut poser un problème, la surface possédée
finalement par le preneur pouvant excéder la superficie maxi-
mum des cumuls . Je sais bien que ce dépassement ne risque
guère d'être très élevé . que . par ailleurs, dans l'acquisition d'un
fonds, on ne pourra jamais calculer pour aboutir exactement à
celte superficie ma:-imale des cumuls et qu'on risque alors de se
situer très largement en dessous.

Cependant j ' aurais préféré voir préciser que le droit de
préemption entrainait l'application du contrôle des cumuls . Je
me rallie néanmoins au texte du Gouvernement car j'estime,
comme l'a indiqué notre ami, M . Bertrand Denis, qu'il n'est
pas souhaitable qu ' un preneur soit mis à la porte du fonds
qu'il exploite.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture. A propos de la première ques-
tion qui m'a été posée- je précise que la surface maximum sera
indiquée dans les arrétés ministériels qui sont actuellement
soumis à ma signature et qui fixent les surfaces minimales
d'installation.

Quant à l'observation de M. Bertrand Denis . j'avoue être
extrémement perplexe . Il a signalé un problème qui n'est pas
niable . Mais. d'un autre coté . accoler le terme d'exploitant
à celui de propriétaire c'est confondre tin problème de patri-
moine foncier et un problème d'exploitation . Je veux esp érer
qu'au cours des navettes nous parviendrons à dégager une
solution satisfaisante.

Je ne méconnais pas l'inconvénient que dénonce, avec raison.
M . Bertrand Denis, nais j'avoue que la proposition qu'il nous
fait présente elle-méme un incon vénient.

M . le président . La parole est à M . Bertrand Denis.

M . Bertrand Denis. Je prends acte de ce que vient de déclarer
M . le ministre. Je retire ma proposition.

Je lui demande seulement de faire étudier ce problème
avant que le Sénat n'examine le projet cle loi . Je reste, bien
entendu . à sa disposition.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je vous remercie, monsieur
Bertrand Denis.

J'ai donc pris le double engagement — vis-à-vis de M . Corrèze
et vis-à-vis de M . Denis -- d'étudier, avant la discussion du texte
au Sénat . les problèmes qu'ils ont soulevés.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?
,le mets aux voix l'article 1'" modifié par l'amendement n" 1.
(L ' article t'', ainsi modifié, est adopté .)
M. le président . Dans les explications de vote, la parole est

à M . Villon.

M . Pierre Villon . Mon ami Marcel Rigout a démontré dans
son intervention que le projet de loi en discussion était loin
de répondre aux espoirs des preneurs, et, plus particulièrement,
des métayers, de voir intervenir une véritable réforme démo-
cratique de leur statut clans l'esprit de la loi du 13 avril 1946.

Cette loi, votée à tin moment où l'union de la gauche, issue
de la Résistance, n'était pas encore brisée, a été modifiée à
plusieurs reprises par des majorités réactionnaires dans un sens
toujours défavor able aux preneurs . En outre, l'interprétation
de cette loi par la jurisprudence allait clans le même sens
négatif.

Bien que le projet en discussion soit loin de revenir sur
toutes ces modifications négatives, nous avons reconnu, avec
un esprit objectif, les quelques aspects positifs du projet de
loi, et notamment le fait que le droit de reprise pourra s'exer-
cer, non pas à la fin de la première période triennale, niais
seulement à la fin de la sixième année du bail.

Mais ce renforcement de la sécurité du preneu r ainsi que
quelques autres avantages qui lui ont été accordés et que
certaine amendements votés avec notre appui ont pu améliorer

sont malheureusement largement compensés par les aspects néga-
tifs du projet, confirmés par les votes des groupes de la majorité.

Vous avez, messieurs, maintenu les facilités accordées pour
des reprises abusives par le biais des G. F. A ., ainsi que pour
les personnes morales. Vous avez également maintenu la dispo-
sition scandaleuse obligeant le preneur entrant à payer les
améliorations apportées à un domaine par le preneur sortant.
Surtout, par le refus de notre amendement tendant à la suppres-
sion à l'article 7, vous avez abandonné la référence 1939.

Ainsi, vous avez supprimé, pour la fixation du prix des
fermages, la seule garantie légale de stabilité, le seul garde-fou
opposé aux exigences de la propriété foncière.

En abandonnant la référence 1939, vous permettez des hausses
abusives des fermages sans qu'il soit tenu compte des prix des
produits agricoles q'ii représentent la base de la fixation des
fermages, et . de ce fait, une sorte d'indexation.

Ainsi, vous ajoutez une nouvelle cause à l'aggravation de la
situation de cette catégorie d'exploitants que sont les preneurs
et, partant, à l'exode rural, à la régression de notre agriculture
avec la perspective d'un déficit de la production agricole fran-
çaise qui pourrait être largement exportatrice gràce à ses
produits de qualité si elle n'était pas découragée par une
politique de compression des prix à la production et de hausse
des frais de production.

C'est en menant une autre politique agricole. ..

M . André Glon . Celle qui est pratiquée en U .R . S . S .!

M. Pierre Villon. . ..et en accordant une plus juste rémuné-
ration des produits agricoles qu'il aurait été possible d'augmenter
de façon raisonnable les prix des fermages sans léser ou ruiner
les preneurs.

M . Emmanuel Aubert . Cette explication de vote est trop
longue !

M . Pierre Villon . Aussi, t e groupe communiste, conscient
des contreparties négatives importantes qui contrebalancent
les avantages contenus dans le texte . ne votera pas le projet
de loi, mais marquera, par son abstention, sa volonté de
défendre . avec l'intérêt des travailleurs de la terre, ceux de
la nation tout entière . (Applaudissements sur les bancs des
communistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Et si tout le monde en
faisait autant ?

M . Marcel Rigout. Si vous aviez accepté la suppression de
l'article 7, nous aurions voté le projet de loi !

M. André Glon. Si vous ne votez pas le projet, c'est qu'il
est bon !

M. le président. Je vous en prie, messieurs, l'heure n'est pas
à l'agitation.

La parole est à M . Pierre Joxe.

M. Pierre Joxe . a Si tout le monde en faisait autant », a
lancé un de nos collègues !

Eh bien! si tout le monde faisait comme nous, nous nous
serions réunis depuis quarante-huit heures pour restaur er et
améliorer le statut du fermage et non pour le dégrader.

Dans une société, le droit reflète toujours le rapport de
forces qui existe.

A certaines époques, ce rapport de forces évolue dans un
sens favor able aux travailleurs . C'est le Front populaire ; alors,
les agriculteurs voient créer l'Office du blé et les salariés
bénéficient de congés payés . C'est la Libération ; alors, la
gauche nationalise les grandes banques et certaines grandes
entreprises et vote le statut du fermage.

Mais en certaines périodes, ce sont les forces réactionnaires
qui l'emportent et l'on assiste à une offensive générale contre
les dispositions progressistes qui ont été prises pendant les
périodes antérieures.

Nous vivons une de ces malheureuses périodes . Nous connais-
sons alors les o r donnances contre la sécurité sociale, des lois
anti-la'iques, la dénationalisation de secteurs entiers de grandes
entreprises publiques et, maintenant, la dénaturation du statut
du fermage.

Aussi, malheureusement, après les mesures de 1958, de 1959,
de 1963, de 1969, de 1973, que je rappelais au début de ce débat
et qui ont marqué les dégradations successives du statut du fer-
mage, après l'évolution jurisprudentielle que je rappelais éga-
lement et qui a conduit à une interprétation restrictive du statut
du fermage, défavorable pour les fermiers, nous devons constater
qu'une loi de 1975, en dépit de faibles améliorations, aggravera
encore la situation des fermiers.

C'est la raison pour laquelle nous nous abstiendrons dans
le vote sur l'ensemble du projet, après avoir approuvé les
mesures positives qu'il contenait et combattu ses dispositions
régressives, après avoir apporté ou, parfois malheureusement,
seulement pu suggérer des solutions qui auraient pu l'améliorer .
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Noue sommes conscients d'être ainsi restés fidèles à l'enga-
gement que nous avons pris en tant qu'élus socialistes . de
défendre en toutes circonstances les intérêts des travailleurs,
nième sous les sarcasmes d'élus réactionnaires . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
roumi un ist es .)

M . le président . La parole est à M . Corrèze.

M . Roger Corrèze . Monsieur le ministre, j'ai pris . en ce qui
me concerne . bonne note de vos propositions sur vies sujets
qui préoccupent les agriculteurs de ma région.

Les hommes de progrès que nous sommes souhaitent ardem-
ment que l'application de ce texte soit rapide et que notre
combat à vos côtés ait été profitable à ceux qui attendent
depuis si longtemps le vote de ce projet.

Nous niellons en doute les propos de notre collègue commu-
niste dont le groupe, s'il obtenait le pouvoir . aur ait comme
premier souci de supprimer preneurs et bailleurs.

M . Marcel Rigout. Que resterait-il alors, monsieur Corrèze?

M . Roger Corrèze . Il resterait ce que vous avez fait partout
où vous êtes passés.

Comme je vous l'avais dit . monsieur le ministre, au cours de
la discussion générale . le groupe de l'union des démocrates
pour la République. considérant que ce texte établit un juste
équilibre entre des intérêts quelquefois divergents, votera votre
projet . i .4uplandissenrenrs sur les boucs de l'union des (Iéino-
crates pour la République et des républicains indépendants .)

'M. le président. La parole est à M . Méhaignerie.

M. Pierre Méhaignerie. Monsieur Pie r re Joxe, les jugements
portés par les observateurs étrangers, depuis quinze ans, sur la
politique agricole française ne permettent pas de prétendre
que l'ombre se soit abattue sur elle.

Les succès sont nombreux. Je n'en veux pour preuve que la
qualité des exportations françaises et la valeur de notre régime
de protection sociale . inégalé en Europe . (Applaudissemeus
sur les bancs des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux, des républicains indépendants et de l'union des démo-
crates polir la République .)

Ce projet de loi ne satisfera totalement ni l'une ni l'autre des
parties . car il s'agit d'un texte d'équilibre . Mais nous avions indi-
qué que nous souhaitions aller le plus loin possible pour assurer
la sécurité et la libe rté d'agir du preneur, sans emprunter
les voies de l'illusion, satisfaisantes quelquefois pour le coeur,
mais dangereuses à ter nie pour l'existence même du fermage
qu'elles tendraient de faire disparaitre, dangereuses aussi parce
qu'elles tendraient à généraliser certaines pratiques frauduleuses.

Des améliorations importantes ont été apportées à ce texte,
notamment aux articles 7 et 13 relatifs au cumul et à l'arti-
cle 12 concer nant le retournement des prairies.

J'ai noté deux points importants, monsieur le ministre : d'une
part, les prix des fermages demeurent strictement encadrés, mais
ils sont adaptés à la situation des départements — et nous n'ac-
ceptons pas l'assertion selon laquelle ils sont totalement libérés,
parce que ce n'est pas vrai ; d'autre part, l'important et grave
problème de l'investissement des preneurs et des indemnités de
sortie sera mis à l'étude.

Nous voterons, bien entendu, ce texte qui garantit l'avenir du
fermage et amélio re nettement la sécurité et la liberté d'agir du
preneur . (Applaudissements sur les bancs des réformateurs . des
centristes et des démocrates sociaux, des républicains indépen-
dants et de l'union des démocrates pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Bertrand Denis.

M. Bertrand Denis . J'approuve pleinement les propos de
tf, Méhaignerie qui, mieux que je ne saurais le faire, a éga-
lement interprété la pensée des républicains indépendants.

Je suis député depuis déjà plusieurs années . Je n'ai pas souve-
nance qu'il y ait jamais eu, pour l'élaboration d'un texte, une
concertation aussi vaste entre les membres cle la profession ou
des professions concernees . C'est réellement une étape, et je
rappelle mon propos : se cramponner à un texte de 1939 ou à
des références de cette époque, ce n'est pas progressez', c'est
reculer, c'est nier l'évolution.

Or nous devons nous adapter à l'évolution et suivre le pro-
grès . Nous avons essayé de le faire, avec le concours du Gouver-
nement, en consacrant dans nos commissions, secondés par des
techniciens, de longues heures à l'etude de ce problème . La
commission saisie au fond n'a-t-elle pas travaillé près de trente
heures ? C'est dire que l'affaire n'a pas été traitée à la légère.

Certes, deux points restent encore à éclaircir, trois même avec
celui que j'ai soulevé hier. Mais je fais confiance au Gouver-
nement pour qu'à l'occasion de l'examen de ce projet devant le
Sénat, et en collaboration avec les parlementaires plus parti-

culièrement intéressés à ces questions . ces quelques points obscurs
soient réglés. C'est d'ailleurs là l'avantage de las navette e, pro-
cédure à laquelle j'ai toujours été attaché.

En attendant, conscients des efforts qui ont été accomplis pour
faire progresser l'agriculture, nous voterons ce projet de loi.
(Applaudissements sur les bancs des républicains indépendants,
de l'union des démocrates pour la République et des réforma-
teurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi esr adopté .)

M . Jacques Fouchier, président de la commission . Je demande
la parole.

M . le président . La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Jacques Fouchier, président de la commission . Monsieur le
président, je souhaite que la séance de ce matin ne commence
qu'à dix heures afin que la commission puisse se réunir à neuf
heures trente pour examiner les derniers amendements déposés
sur le projet de loi relatif au remembrement des exploitations
rurales.

M. le président . Monsieur le président de la commission, satis-
faction vous sera donnée .

-3—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Donnadieu un rapport fait
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur les propositions de loi : 1" de Mme de Haute-
clocque, tendant à modifier l'article L. 10-1 du code de la santé
publique afin de faire supporter par l'Etat la réparation de
tout dommage imputable directement à une vaccination obli-
gatoire : 2" de M . Millet et plusieurs r i e ses collègues, tendant
à modifier l'article L . 10-1 du code de la santé publique afin
de faire supporter par l'Etat la réparation de tout dommage
imputable directement à une vaccination obligatoire (n" 220-562).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1513 et distribué.
J'ai reçu de M. Bichat un rapport fait au nom de la commis-

sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sur le projet
de loi relatif aux laboratoires d'analyses de biologie médicale
(n" 750).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1514 et distribué.

J'ai reçu de M . Pierre Weber un rappo r t fait au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur
le projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux institutions
sociales et médico-sociales (n" 1285).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1515 et distribué.

J'ai reçu de M. Burckel un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, cle la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur le projet de loi por-
tant modification (le l'article 36 du code de la famille et de
l'aide sociale (n" 1487 rectifié).

Le rapport se ra imprime sous le numéro 1516 et distribué.

J'ai reçu (le M . Burckel un rappor t fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur le projet de loi por-
tant modification de l'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959
relative au statut général des fonctionnaires (n" 1488 rectifié).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1517 et distribué.
J'ai reçu de M. Tiberi un rapport fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur la proposition de
résolution de M . Kalinsky et plusieurs de ses collègues tendant
à la création d'une commission d'enquête parlementaire sur
les causes et les conséquences de la multiplication des saisies
et expulsions de locataires dans les ensembles d'habitation
(n" 1326).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1518 et distribué.

J'ai reçu de M . Tiberi un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur la proposition de réso-
lution de M . Defferre et plusieurs de ses collègues tendant à la
création d'une commission d'enquête sur la présence de parle-
mentaires français dans les conseils d'administration, directoires
ou conseils de surveillance de firmes multinationales ou de
sociétés étrangères (n" 1287).

Le ra p port sera imprimé sous le numéro 1519 et distribué .
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J'ai reçu de M . Donnez un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur la proposition de loi
organique de M. Charles Bignon et plusieurs se ses collègues
tendant à modifier l'article 5 de l'ordonnance n" 58-1065 du
7 novembre 1958 portant loi organique relative à la composition
et à la durée des pouvoirs de l'Assemblée nationale (n" 1401).

Le rapport sera Imprimé sous le numéro 1520 et distribué.

- 4—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI ADOPTE PAR LE SENAT

M. k président . ,l ' ai reçu . transmis par M . le Premier ministre.
un projet de loi . adopté par le Sénat . relatif à la protection des
occupants de locaux à usage d'habitation.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1512, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles . de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale clans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 5—

ORDRE DU JOUR

M. k président . Aujour d'hui, à dix heures, première séance
publique :

Discussion du projet de loi n" 946 portant modification de
certaines dispositions du livre premier du code rural relatives
au remembrement des exploitations rurales. (Rapport n" 1119
de M. Méhaignerie au nom de la commission de la production
et des échanges .)

A quinze heures. deuxième séance publique :
Suite de l'or dre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 11 avril . à dro heure vingt .)

Le Directeur du service du compte rendit sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND Teai .

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
Réunion du mardi 8 avril 1975.)

Additif au compte rendu intégral de la séance du 8 avril
1975 (Journal officiel . Débats parlementaires, du 9 avril 1975) :

ANNEXE

QUESTIONS ORALES INSCRITES A L ' ORDRE DU .JOUR
DL' MERCREDI 16 AVRIL 1975

Questions orales arec débat :

Question n' 17712 . — M . Robert-André Vivien remercie M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (por te-parole du
Gouvernement) d'avoir accepté la réunion de la table ronde sur
la fiscalité de la presse . Considérant qu'il n'est pas réaliste de
croire que la crise grave que traversent actuellement les entre-
prises de presse peut être résolue uniquement par des mesures
d'ordre fiscal, il lui demande quelles dispositions le Gouverne-
ment envisage de prendre pour permettre à de nombreux titres
de la presse française de survivre et d'assumer leur mission
d'information pluraliste qu'exige la démocratie.

Question n' 18362 . — M . Fiszbin attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (porte-parole
du Gouvernement) sur la situation des entreprises de presse et
l'industrie graphique en général . Depuis plusieurs années, le
groupe Amaury . propriétaire entre autres du Parisien libéré, de
L'Equipe, de Carrefour . Point de Vue Images du Monde . de
Marie-France . France Foot-Bull . Foot-Bull Magazine, Basket-
Magazine, Cyclisme, Courrier de l'Ouest . Maine libre .. . en s'empa-
rant de nombreux titres régionaux a largement partici p é à la
concentration à outrance de la presse écrite . Aujourd'hui, quel-
ques groupes financiers géants se sont rendus maitres de la
grande presse . Loin d ' en garantir l'existence et le développement,
ils utilisent au contraire leur position de monopoles pour enga-
ger un processus de suppression et de liquidation afin de laisser
place nette à l'audiovisuel et à un ou deux titres seulement.
Solidaire des travailleurs qui sont victimes de cette politique, il
lui demande quelles mesures il compte prendre : pour que cesse

la détérioration de l'industrie graphique ; pour arrêter toute
menace de licenciement ; mettre en oeuvre un plan d'urgence
afin d'arrêter le démantèlement des entreprises de presse et
du livre par le maintien dans la capitale même des entreprises
telles que l'imprimerie Lang, France Soir, Le Figaro . Le Parisien
libéré : élaborer avec toutes les organisations professionnelles
intéressées un statut démocratique de la presse.

Question n" 18619 . --- .11 h'illioud appelle l'attention de M. le
secrétaire d'Etat :auprès du Premier ministre (porte-parole
du Gouvernement) sun' la situation de la presse française.
L'augmentation des coûts de production, due notamment à la
hausse des prix dut papier, conjuguée avec la baisse et parfois
l'effondrement des recettes publicitaires sous l'effet des diffi-
cultés économiques, compromet l ' équilibre de ta plupart des
entreprises . De nombreux journaux sont menacés de disparition.
De nombreux licenciements ont déjà eu lieu et d'autres sont
annoncés . La presse ne peut être considérée comme une industrie
ordinaire clans la mesure où elle assu r e l'exercice du droit à
l'information et garantit par sa diversité le droit d'expression.
Chaque fois qu'un journal disparait . c'est un p eu de liberté qui
s'en va . Il lui demande quelles conséquences il compte tirer des
travaux de la table ronde sur la fiscalité et quelles décisions
seront prises pour étendre et modifier le régime des aides
publiques à la presse.

Question n' 18670 . — M. Mesmin demande à M . le secrétaire
d ' Etat auprès du Premier ministre (porte-parole du Gouver-
nement) quelle est l'attitude (lu Gouvernement à l'égard de
la crise très grave que traverse la presse écrite . expression et
rempart de la liberté des citoyens . Il est notoire que la situation
matérielle de la presse ne fait qu'empirer : du fait de l'augmen-
tation du coût du papier, d'un régime fiscal inadapté, de la
diminution des recettes publicitaires due au ralentissement éco-
nomique, des difficultés dans le secteur de l'imprimerie et, pour
certains journaux, des conséquences de la derniere grève des
postes . Il lui demande quelles mesures d'ordre réglementaire,
voire législatif, ou quelles initiatives le Gouvernement compte
prendre pour assurer le maintien d'une presse indépendante,
libre et pluraliste et favoriser l'équilibre d'exploitation des entre-
prises de presse bien gérées.

Question n" 18713 . — M. Chinaud attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (porte-parole du
Gouve r nement) sur le fait que la construction d'une société
libérale avancée suppose un respect scrupuleux de la liberté de
la presse . Celle-cl repose instamment sur la pluralité et la
diversité des moyens d'information sans lesquels la démocratie
ne peut fonctionner . Il lui demande donc, étant donné les
difficultés économiques que connait aujourd'hui la presse, quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour qu 'une des
conditions essentielles de fonctionnement d'une société libérale
soit, dans les faits, concrétisée.

Nomination de rapporteurs,

COIIMISsION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M . Lucien Richard a été nommé rapporteur pour avis du
projet tic loi portant modif i cation de l'article 36 du code
de la famille et de l'aide sociale (ln " 1487), dont l'examen
au fonds a été renvoyé à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique .

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M . Lebon a été nommé rapporteur du projet de loi autorisant
l'approbation du protocole ent re le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, relatif à la mise en rouvre dans
le domaine fiscal et douanier de l'accord culturel du 23 octo-
bre 1954, signé ii Bonn, le 2 février 1973 (n" 1476).

M. Nessler a été nommé rapporter du projet de loi auto-
risant l'approbation des protocoles portant prorogation de la
convention sur le commerce du blé et de la convention relative
à l'aide alimentaire constituant l'accord international sur le blé
de 1971, signés à Londres le 22 février 1974 (n" 1477).

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE
ET DES FORCES ARMÉES

M . d'Aillières a été nommé rappor teur de la proposition
de loi de M. Mitterrand et plusieurs de ses collègues sur la
nationalisation de la fabrication des cellules et propulseurs
aéronautiques et spatiaux susceptibles d'être utilisés à des fins
militaires (n" 1311) .
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M . Albert Bignon a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif aux réparations à accorder aux personnes versées dans
la réserve du service de défense qui ont reçu une affectation
individuelle de défense et qui sont victimes d'accident lors
de leur participation à des périodes d'exercices ou séances
d'instruction (n" 1381).

M . D'Aillières a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M . Montdargent et plusieurs de ses collègues tendant
à nationaliser l'industrie aérospatiale in" 1457).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES . DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Sauvaigo a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Tomasini tendant à modifier l'article 8 de la loi de
finances rectificative pour 1965, n" 65-1154 du 30 décembre 1965
afin de faciliter la réintégration dans leur corps français d'ori-
gine des anciens fonctionnaires de l'Etat et de ses établissements
publics, originaires d'Algérie, ayant bénéficié de la reconnais-
sance de la nationalité française tn" 213) . en remplacement de
M . Soustelle.

M . Sauvaigo a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. I.elong, tendant à compléter l'article 8 de la loi de
finances rectificative pour 1965 (n" 65-1154 du 30 décembre 1965)
afin de permettre la réintégration des fonctionnaires de l'Etat
et agents titulaires des collectivités locales originaires d'Algérie
et de statut civil de droit local, radiés des cadres en application
de cet article in" 223), en remplacement de M . Soustelle.

M . Donnez a été nommé rapporteur de la proposition de loi.
adoptée par le Sénat, tendant à interdire la publication et la
diffusion de certains sondages d'opinion en période électorale
(n" 267), en remplacement de M . Soustelle.

M . Fanton a été nommé rapporteur de la proposition de loi
adoptée par le Sénat tendant à modifier l'artic :e 69 de la loi
du 10 août 1871 relative aux conseils généraux (n" 874), en
remplacement de M . Delong.

M . Fanton a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M . Lecanuet tendant à modifier les articles L . 192 et L . 210-1
du code électroal, relatifs aux élections cantonales (n" 887), en
remplacement de M . Delong.

M. Foyer a été . nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. de Bénouville tendant à compléter l'article 4 de la loi
n" 68-697 du 31 juillet 1968 portant amnistie (n" 899), en
remplacement de M . Soustelle.

M . Charles Bignon a été nommé rapporteur de la proposition
de loi, adoptée par le Sénat, tendant à modifier l'article 42 de
la loi du 15 juillet 1970 relative à une contribution nationale
è l'indemnisation des Français dépossédés de biens situés dans
un territoire antérieurement placé sous la souveraineté, le pro-
tectorat ou la tutelle de la France (n" 1508).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M . Maujoüan du Gasset a été nommé rapporteu r de la propo-
sition de loi de M . Tissandier tendant à la création d'une caisse
nationale du commerce et de l'artisanat destinée à aider les
petits commerçants et artisans victimes (le mutations économiques
(n" 427), en remplacement de M . Han-tel.

M . Chassagne a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. André-Georges Voisin, tendant à réserver l 'emploi
du mot - Crémant .> aux vins mousseux et vins pétillants d'appel-
lation d'origine (n" 1362), en remplacement de M . Maujoüan
du Gasset.

M. Glon a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M . André Glon tendant à assurer le développement de l'emploi
et la promotion de l'entreprise (n" 1367) .

M. Alex Raymond a été nommé rapporteur pour avis du pro-
jet de loi, adopté par le Sénat, portant création du Conservatoire
de l'espace littoral (n" 1402), dont l'examen au fond a été
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

M. Fissbin a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Fii cbin et plusieurs de ses collègues tendant à assurer
la priorité aux transports et de la circulation dans les agglomé-
rations urbaines (i

	

' 1 44).

M. Hausherr a c,e nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Médecin tendant à rendre obligatoire polir les chasseurs
le port d'un signe distinctif et, plus spécialement, d'une cas-
quette rouge afin que leur présence sur les terrains de chasse
soit mieux signalée (n " 1446).

M. Ceyrac a été nommé rapporteur de ta proposition de loi
de M. Ceyrac tendant à interdire l'usage des oestrogènes en
médecine vétérinaire (n" 1447).

M. Bécam a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M . Aubert et plusieurs de ses collègues tendant à la création
d'une caisse nationale des pèches maritimes (n" 1474).

M. Renouard a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi relatif à la prévention et à !a répression de la pollution
marine par des opérations d'immersion effectuées par les navires
et aéronefs (n" 1502), dont l'examen au fond a été renvoyé à la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et (te
l'administration générale de la République.

M. Chauvel a été nominé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, portant suppression de la carte professionnelle
d'importateur des produits de la pèche maritime (n" 1505).

M. Gaudin a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, complétant l'article 14 de la loi n" 71-384 du
22 mai 1971, relatif à l'amélioration des structures forestières et
concernant la tutelle des groupements syndicaux forestiers
(n" 1506).

M. Boudet a été nommé rapporteur du projet de loi relatif
au versement destiné aux transports en commun et modifiant les
lois n" 71-559 du 12 juillet 1971 et n" 73-640 du 11 juillet 1973
(n" 1509) .

Démission d'un député.

Dans sa première séance du jeudi 10 avril 1975, l'Assemblée
nationale a pris acte de la démission de M . Donnadieu, député
(le la deuxième circonscription du Tarn.

Modification à la composition des groupes.
(Journal officiel [Lois et décrets] du 11 avril 1975.)

GROUPE D ' UNION DES DÉMOCRATES POUR LA RÉPUBLIQUE
(152 membres au lieu de 153 .)

Supprimer le nom de M . Donnadieu.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 15 avril 1975, à dix-
neuf 'heures, clans les salons de la présidence.
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT
(Art. 133, 134, 135 et *137 du règlement .)

Presse (mesures favorisant le maintien d ' une presse indépendante
et pluraliste).

18713. — 10 avril 1975. — M . Chinaud attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Porte-parole) sur le fait que la construction d'une
société libérale avancée suppose un respect scrupuleux de la liberté
de la presse. Celle-ci repose notamment sur la pluralité et la diver-
sité des moyens d'information sans lesquels la démocratie ne peut
fonctionner. Il lui demande donc, étant donné les difficultés
économiques que connait aujourd 'hui la presse, quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour qu ' une des conditions essen-
tielles de fonctionnement d ' une société libérale soit, dans les faits,
concrétisée.

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art . 133, 134, 136 et 137 du règlement.)

Industrie aéronautique (maintien de l 'emploi et des activités
de la S . N . I . A . S. de Déols !Indre .)).

18686. — 10 avril 1975 . — M. Lemoine demande à M . le Premier
ministre si le Gouvernement entend maintenir la décision de ferme-
ture, à brève échéance, de la S . N .I . A . S . de Déols (entreprise natio-
nalisée), ou si, au contraire, compte tenu de la valeur des installa-
tions existantes, de la précarité de la situation économique et de
l' emploi dans le département, il entend assurer par une répartition
équitable des charges de travail au sein de la société des industries
aérospatiales (S . N I A . S .), par une répartition des travaux de mc - n-
tenance et de réparation du matériel aérien actuellement en sur-
charge à la S . O . G. E . R . M. A. de Bordeaux (filiale de la S. N .I . A. S.),
le maintien de l ' emploi et de la vocation aéronautique dans cet
important complexe industriel nationalisé. -

Fruits et légumes (mesures urgentes en faveur des agriculteurs
sinistrés par les gelées de mars 1975).

18687. — 10 avril 1975 . — M. Ruffe expose à M . le ministre de
l ' agriculture la gravité de la situation des agriculteurs en raison
des graves dégâts occasionnés par les gelées de mars, notamment
aux arbres fruitiers et autres cultures de primeurs . La production
fruitière est atteinte entre 60 et 80 p . 100 et pafois 100 p . 100.
Certes, la gelée, non assurable, relève de la loi du 10 juillet 1964
et bénéficie, en principe, de l ' indemnisation par le fonds national
de garantie. Mais chacun sait combien la procédure est lourde,
complexe et demande de long délais dans son application . Vraisem-
blablement les sinistrés ne peuvent s' attendre à être indemnisés
qu 'en 1976. Or les agriculteurs sinistrés qui voient leurs revenus
gravement réduits du fait de cette calamité sont confrontés à de
grosses difficultés et ne peuvent pas attendre . C 'est pourquoi il
suggère que les mesures urgentes suivantes soient prises : 1" différer
en fin de contrat le paiement des remboursements des prêts contractés
au Crédit agricole ; 2° alléger les charges fiscales par des mesures
d'exonérations exceptionnelles ; 3" accorder des exonérations et des
facilités de paiement concernant les cotisations sociales agricoles ;

4" étendre le bénéfice des prêts bonifiés au taux de 4 p. 100 et
allongement de la durée d 'amortissement de ces prêts ; 5 " octroyer
aux salariés de l 'agriculture victimes, en raison de ce fléau, de
licenciements économiques, l'allocation d ' attente de 90 p. 100 de
leur salaire comm : le prévoit la loi.

Equipement hospitalier (attribution d ' urgence des crédits
nécessaires à !a construction du nouvel hôpital de Sète).

18688 . -- 10 avril 1975 . — M. Arraut expose à Mme le ministre
de la santé qu' une nouvelle fois la démonstration vient d 'être faite
que l 'état de vétusté de l'hôpital de Sète est particulièrement
grave . Cela crée une situation déplorable, ressentie par la popula .
tien de Sète et de ses environs, ressentie également par le per•
sonnet hospitalier et le corps médical qui vient, chose exceptionnelle,
d'orga ;,iser une manifestation qui a rassemblé plus de 1500 per-
sonnes. Compte tenu du fait que l' hôpital de Sète a acquis un
terrain depuis 1964 et qu 'un avant-projet d' hôpital neuf a prati-
quement reçu l'approbation du ministère, il lui demande : quelle
suite il compte donner aux rapports de MM. les préfets Taulille et
Blanc qui tous deux préconisaient l 'attribution d' urgence de crédits
exceptionnels prélevés sur les fonds spéciaux pour la construction
d 'un hôpital neuf à Sète.

Europe (objet des réunions du conseil européen
tenues en décembre 1974 et mars 1975).

18699. — 8 avril 1975 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre des affaires étrangères de bien vouloir préciser
ce qui, selon le Gouvernement français, caractérise le conseil euro-
péen qui s 'est tenu à Paris les 9 et 10 décembre et celui de Dublin
qui a eu lieu les 10 et 11 mars 1975. En effet, aucune mise au
point devant le Parlement n' a eu lieu sur ces importantes réunions
européennes.

Fêtes légales (anniversaire de la victoire du 8 mai 1945,
fête nationale fériée et célébration du 30' anniversaire).

18712. — 10 avril 1974 . — M. Nilés attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait que nous
fêterons cette année le 30' anniversaire de la victoire du 8 mai 1945,
tout en honorant ceux qui en furent les glorieux artisans, combat•
tants français avec ou sans uniforme, soldats des armées alliées,
combattants de tous les peuples opprimés par le nazisme . La victoire
a été acquise au prix d 'une lutte héroïque et d'immenses sacri-
fices . Au terme d' un affrontement gigantesque où se jouait le sort
de la civilisation et de l'avenir de l'humanité, les forces de démo-
cratie et de progrès l 'ont emporté sur les forces barbares du
nazisme qui prétendait soumettre le monde à sa loi de fer et de
sang . Une ère nouvelle s'ouvrait pour les peuples avides de liberté,
de justice sociale et de paix . La .signification historique de cet
anniversaire ne saurait être sous-estimée. Ses riches enseignements
doivent guider les générations d ' aujourd ' hui et l 'ensemble de notre
peuple dans leur action pour la démocratie, le progrès social, l 'indé-
pendance nationale et la paix. En conséquence, fidèle à l'idéal pour
lequel tant des nôtres sont tombés, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que le 8 mai soit désormais décrété fête
nationale fériée au même titre que le 11 novembre par le vote
à la session parlementaire de printemps du rapport Garcin déjà
adopté par la commission des lois de l'Assemblée nationale, ce
trentième anniversaire soit célébré avec le plus grand éclat .
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QUESTIONS ECRITES
lArt . 139 et 133 du règlement .[

« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

tes conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers

mnnnnérnent désignes;
« 2 . Les réponses des nanismes doivent être publiées dans le

mois suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte
aucune interruption ;

• 3 . Dais ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'iutérét public ne leur permet pas de
répondre, soit, a titre exceptionel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois;

« 4 . Lorsqu ' une question écrite n 'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaitre s ' il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d 'un délai supplémentaire d ' un mois;

«5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ct prend rang dans les conditions prévues au dernier

alinéa de l'article 133 ;
6 . Font l ' objet d ' un rappel publié au Journal officiel les

questions écrites auxquelles il n ' a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

• 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
il est communiqué aux auteurs des questions en mène temps que
le rappel leur est notifié . n

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Français à l 'étranger (mesures d ' aide en matière d'enseignement
en faveur des enfotts de Français résidant à Diego-Suarez).

18674 . — 11 avril 1975 . — M . Debré signale à M. le ministre des
affaires étrangères la situation difficile des Français résidant à
Diego-Suarez, notamment de ceux qui sont d'origine réunionnaise,
et qui veulent faire suivre à leurs enfants l ' enseignement en français
dans un établissement public ou dans un établissement religieux, en
particulier, du fait de la réduction du crédit de bourses, et lui
demande s 'il n 'estime pas que des mesures d ' aide devraient, en ce
domaine comme en d ' autres, intervenir très rapidement.

Légion d'honneur et ordre national du mérite (nombre de
nominations ou promotions par département et répartition entre
fonctiorunairès et non-fonction noires(.

18675 . — 11 avril 1975. — M. Bonhomme s'étonne auprès de M . le
ministre de la justice de n'avoir pas obtenu de réponse à sa ques-
tion écrite n" 11112, publiée au Journal officiel des débats de
l'Assemblée nationale du 18 mai 1974, page 2125 . Près de onze mois
s 'étant écoulés depuis la parution de cette question et comme il
tient à connaitre sa position à l 'égard du problème exposé il lui en
renouvelle les termes. li lui rappelle que par sa question écrite
n" 7781, il lui demandait un certain nombre de renseignements concer-
nant les nominations dans l'ordre national de la Légion d'honneur
et l 'ordre national du mérite . Il souhaitait, en particulier, savoir :
e 2" pour chaque année de 1960 à 1973, par ministère (sauf le
ministère des armées( et par départements territoriaux, le nombre
dans chaque grade de nominations ou promotions dans l 'ordre
national de la Légion d ' honneur et dans l'ordre national du mérite, et
leur total divisé entre fonctionnaires et non-fonctionnaires n . En ce
qui concerne cette partie de la question posée, la réponse (Journal
officiel, Débats Assemblée nationale du 30 mars 1974( se contentait
de dire que « la grande chancellerie de la Légion d'honneur ne
dispose pas d'éléments permettant de répondre avec précision à cette
question . . Une telle réponse ne peut être considérée comme
satisfaisante alors que les moyens modernes de gestion ou à défaut
le collationnement des renseignements que peuvent fournir les diffé-
rents départements ministériels devraient permettre d' obtenir les
précisions demandées . il lui demande en conséquence s'il peut taire
procéder à une nouvelle étude de ce problème afin que les ren-
seignements souhaités puissent lui étre fournis dans les meilleurs
délais possibles.

Indemnité viagère de départ (harmonisation des prestations
quelle que soit la date du départ à la retraiter.

18676, — 11 avril 1975. — M. Delhalle rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que plusieurs régimes ont successivement régle-
menté l'indemnité viagère de départ créée par l 'article 27 de la loi
complémentaire d 'orientation agricole du 8 août 1962 . Ces réglemen-
tations successives ont dans certains cas des conséquences parti-
culièrement inéquitables . Il lui expose, à cet égard, la situation de
deux frères bénéficiaires de l'I .V .D . L ' un et l'autre ont cédé une
exploitation de même superficie (60 hectares) à leurs fils, permettant
ainsi à ceux-ci, une égale restructuration . Le premier est bénéfi-
ciaire de l'I .V .D . dep uis 1967 et l'octroi de cette indemnité a été
fondé sur le revenu cadastral . Les .prestations qui lui ont été
servies, ont subi une majoration de 4 p . 100 au 1"' avril 1968 et une
autre majoration de 10 p. 100 au 1^'' janv ier 1969. Actuellement, il
perçoit annuellement 2 135,84 francs . Son frère est bénéficiaire de
l ' l .V .'D . depuis 1969 . L'octroi de son indemnité a été fondé sur la
superficie de l'exploitation . L'intéressé perçoit, depuis 1969, une
indemnité annuelle de 3 000 francs . La loi n" 73-1228 du 31 décembre
1973 a assoupli les conditions d'attribution de l'I .V .D ., mais n'a pas
su p primé les anomalies qu' il vient de lui signaler . Il lui demande de
bien vouloir envisager les mesures nécessaires pour que des anciens
agriculteurs dont la situation était identique mais qui ont pris leur
retraite à des dates différentes, ne soient pas placés dans des
situations aussi différentes que celles qu'il vient de lui exposer.

Compagnes de victimes de guerre
(modification des conditions d'attribution du secours annuel).

18677 . -- i l avril 1973. — M . Falala rappelle à M . te secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que la loi n" 55-1476 dut 12 novembre
1955 alloue aux compagnes de militaires, marins ou civils morts
pour la France un secours annuel égal à la pension de veuve de
guerre. Un certain nombre de conditions sont exigées pour l 'attri-
bution de ce secours . Il est nécessaire en particulier que les
compagnes de ces militaires aient vécu pendant trois ans avec
ceux-ci et que leur liaison ait été interrompue par le décès ou
la disparition de ces militaires . Le secours n 'est attribué égale-
ment que si la demanderesse n'a pas eu un enfant bénéficiant
d'une pension au titre du décès du militaire . Il lui expose, à cet
égard, la situation d ' une personne actuellement très âgée qui a eu
un enfant peu de temps avant la guerre de 1914, enfant dont le
père a été tué dès le début de cette guerre. Cet enfant a main-
tenant plus de soixante ans. Durant son enfance et son adolescence
sa mère a touché pour lui une pension tenant à sa qualité de
pupille de la Nation . Cette personne âgée ne peut actuellement
bénéficier du secours prévu par la loi du 12 novembre 1955,
puisqu 'elle n ' a pas vécu pendant trois années avec le militaire
père de son enfant . Il lui demande s' il n' estime pas souhaitable
que la loi précitée soit modifiée afin que dans des situations de
ce genre le secours en cause puisse être attribué aux mères
d ' un enfant dont le père a été tué à la guerre et avec lequel elles
n ' ont pu vivre pendant les trois années exigées par le texte
actuellement en vigueur . L 'existence d ' un enfant né dans ces
conditions semble plus encore qu ' une vie commune de trois ans
justifier l 'attribution d ' un tel secours.

Céréales (problème dit à l'introduction de variétés de blé
de qualité boulangère médiocre),

18678 . — 11 avril 1975 . — M. Glssinger appelle l'attention de
M. le' ministre de l'agriculture sur la mise sur le marché des
semences de variétés de blé de qualités boulangères très médiocres.
Les agriculteurs risquent d ' être incités à cultiver ces variétés à
haut rendement. Or, mélangées à celles réputées de bonne valeur
boulangère à rendement sensiblement inférieur, elles ne peuvent
que déprécier la qualité de nos blés . Cette situation est susceptible
de s 'aggraver d'année en année au préjudice de notre présence
sur le marché métropolitain et probablement d 'une façon beaucoup
plus importante sur le marché de la Communauté et même sur
les marchés des pays tiers . Il est regrettable que de telles variétés
aient pu étre inscrites sur le catalogue officiel de semences de
blés . Il lui demande, en conséquence, leur exclusion, ces blés
devant être réservés strictement à l ' alimentation animale. D 'autre
part, le problème de l 'amélioration de la qualité des blés est lié
aux possibilités des organismes collecteurs, d'effectuer un classe-
ment par lots de réception . Or, actuellement ces possibilités sont
extrêmement limitées en raison des équipements nécessaires, insuf-
fisants et onéreux. En outre, il est pratiquement impossible de
distinguer rapidement à la réception, la présence et le pourcen-
tage nie ces blés fourragers dans les lots. Dans ces conditions,
il est déraisonnable d ' introduire sur le marché des semences des
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variétés de qualité médiocre . Ii est indispensable que des dispo•
sitions soient prises pour éviter qu'une dépréciation générale de
la qualité des blés n ' entraine des difficultés à échéance, particulière-
ment en ce qui concerne les exportations. Afin de valoriser les
productions de bonne qualité et de préserver les marchés . il lui
demande de prendre toutes mesures tendant à encourager la
production de variétés de blé de bonne valeur boulangère. Il
souhaiterait également que les organismes collecteurs soient incités
à mettre en place les équipements nécessaires aux classements
des lots à ta réception . Il lui demande enfin que la recherche
agronomique soit dotée de moyens nécessaires permettant de
favoriser l'obtention des variétés de bonne valeur boulangère ayant
également des rendements élevés .
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bien, devant la multiplication aussi nécessaire qu 'inesthétique de
poteaux de signalisation de toute nature dans les centres urbains,
notamment de ceux réglementant le stationnement, faire étudier
le système utilisé avec succès à Londres . Les interdictions de sta-
tionner, sanctionnées plus ou moins lourdement suivant l'importance
des artères concernées, sont chez nos amis d'Outre-Manche maté-
rialisées au sol le long des bordures des trottoirs par une ou deux
raies . Aucun automobiliste ne savait donc ignorer ces indications
qui se traduisent, pour une infraction sur une voie principale, par
un montant de 50 livres, ce qui aide singulièrement au dévelop-
pement de l'esprit civique.

Médecins (modalités de promotion au rang de chefs de service
des médecins assistants,.

Logements sociaux (fixation d'un nouveau plafond de ressources
pour l'accession aux H .L.M .).

18679. — Il avril 1975 . — M. Hamelin rappelle à M. le ministre de
l'équipement nue l ' action des pouvoirs publics dans le domaine du
logement tend depuis plusieurs dizaines d ' années à ce que chacun
en France puisse occuper un logement en rapport avec ses res-
sources. Afin d'atteindre ce but . l 'Etat accomplit un effort très
important pour financer, à des conditions avantageuses pour les
locataires, des logements sociaux dont les loyers demeurent bas

Les subventions de l 'Etat couvrent de ce fait une propo rtion qui
varie du tiers à la moitié des prix de revient des habitations à
loyer modéré (H . L. , I ., et des habitations correspondant aux pro-
grammes à loyer réduit (P. L . R., . Un de ses prédécesseurs décla-
rait, il y a quelques années, que les H . L. M. sont devenues des
logements pour presque tous les Français, que 85 p . 100 de la
population peut théoriquement y accéder mais que, en revanche,
25 à 30 p . 100 des familles les plus modestes n ' ont pas les ressources
suffisantes pour payer les loyers demandés par les H . L. M. Afin
que s'es logements deviennent véritablement des logements sociaux,
d e s mesures ont été prises pour que les loyers des personnes occu-
pant des logements H . L . M . et dont les revenus augmentent nota-
blement 'oient corrigés par une indemnité supplémentaire ou sur-
loyer . Le but du surloyer est d 'accroître les charges locatives de
telle sorte que pour ce type d ' occupant elles correspondent à un
loyer calculé comme si le financement du logement n ' avait bénéficié
d'aucune aide de l ' Etat. Il est, semble-t-il, nécessai-u de s 'interroger
sur les effets qu 'a pu avoir cette réglementation . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre, par région, le rapport qui existe
entre le nombre de logements H . L. M. et le nombre de locataires
de ces logements qui sont soumis au paiement de ce surloyer . S'il
apparaissait que ce rappor t correspond à un pourcentage élevé, il
lui demande s' il n'estime pas que la réglementation sur les sur-
loyers devrait être complétée par une réglementation plus contrai-
gnante fixant un nouveau plafond de ressources au-dessus duquel
les locataires d 'H. L. M. devraient abandonner leurs logements
pour des logements du secteur privé, libérant ainsi des logements
H . L . M. au bénéfice de personnes disposant de ressou rces plus
modestes.

Rapatriés (prestations dues aux anciens affiliés résidant en France
de la mutuelle des agents de la S . N . C . F. en Algérie).

18680 . — 11 avril 1975. — M. Lauriol rappelle à M . le Premier
ministre que la mutuelle des agents de la Société nationale des
chemins de fer français en Algérie, constituée très antérieurement
à l ' indépendance de l 'Algérie, a été considérée, après le 5 juillet 1962,
comme une société algérienne . En application du protocole financier
franco-algérien du 23 décembre 1966, les fonds détenus jusqu ' alors
par la caisse des dépôts et consignations, pour le compte de la
mutuelle, et représentatifs des droits des sociétaires rapatriés en
France, ont été versés au Trésor algérien . En application du même
protocole, l'Algérie n ' est pas tenue de prendre en charge les pres-
tations dues aux sociétaires qui ne sont plus domiciliés sur son
territoire . Il s' ensuit que ces derniers se trouvent gravement lésés,
les autorités f rançaises n 'ayant pris, à leur égard, aucune décision
propre à les remplir des droits correspondants aux cotisations par
eux versées dans le passé . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour qu'une équité élémentaire
soit respectée à l 'égard de ces travailleurs des chemins de fer.

Code de lu route (matérialisation au sol des interdictions
de stationnement dans les centres urbains).

18681 . — 11 avril 1975 . — M. Peretti, tout en félicitant M. le
ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur, des décisions qu ' il a prises, et
tendant à augmenter le taux des contraventions en matière de circu-
lation et de stationnements automobiles, lui demande de vouloir

18682. — 11 avril 1975 . — M. Sourdille demande à Mme le ministre
de la santé : 1" De quelles possibilités disposent, à ce jour, les
médecins assistants Temps partiel s, nommés au concours sur
épreuve, avant le décret n" 7-1 .393 du 3 mai 1974, pour succéder
à leur chef de service dans le cas où le service demeure à temps
partiel, et quelle procédure administrative doit être mise en œuvre
pour permettre cette promotion sur place de l'assistant, dès que
le poste de chef de service est déclaré vacant ; 2" Compte tenu
de la réponse à la question écrite n" 16754 du 8 février 1975
(Journal officiel du 1 n mars 1975,, de quelles possibilités disposent,
à ce jour, les médecins assistants s Temps partiels nommés au
concours avant ie décret n" 7 .4 . 39:3 du 3 mai 1974, pour succéder
à leur chef de service, dans le cas où le service, jusqu'alors à
temps partiel, est transformé en service plein temps au départ du
chef de service, et quelle procédure administrative doit être mise
en oeuvre pour permettre cette promotion sur place de l 'assistant
dès que le poste de chef de service est déclaré vacant ; 3" Compte
tenu de la réponse à la question n" 13267 du 31 août 1974 (Journal
officiel du 3 octobre 1974,, si la limite d'âge de cinquante ans n 'est
pas opposable aux assistants et adjoints, candidats à la chefferie
de service temps partiel ou temps plein', clés l ' instant qu ' ils étaient
déjà en fonctions avant la publication du décret n" 74-393 du
3 mai 197-1 ; 4" Alors que certains textes ont été pris, à juste titre,
pour permettre l'accès aux carrières hospitalières non universitaires
« Plein temps» de différentes catégories de personnel médical, s ' il
est envisagé de faciliter dans un très proche avenir la promotion
du cadre d'extinction constitué par les assistants s 'l'emps partiel.
en fonctions avant le décret précité, dans l ' esprit de la réforme du
26 août 1957, de telle sorte que leurs légitimes ambitions de devenir
chef de service à Temps pleins soient prises en considération,
compte tenu des promesses officielles qu'ils avaient reçues, de leur
expérience professionnelle, de leur ancienneté et de leur dévouement
à l 'hôpital public pendant de longues années.

Emploi (maintien des horaires de travail et du pouvoir d ' achat
des travailleurs de l'entreprise s La Paumellerie à La Rivière-
de•Mausac ICorrècel,.

18683 . — 11 avril 1975. -- M . Pranchère attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation que connaissent les salariés de
l'entreprise La Paumellerie, a La Rivière-de- .Mansac (Co rrèze, . Dans
cette entreprise. après avoir été ramené à 32 heures, l 'horaire de
travail est maintenant de 24 heures pour le plus grand nombre des
employés . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour:
1" faire assur er un horaire de travail normal ; 2" garantir le pouvoir
d'achat des travailleurs de celte entreprise.

Logement (réquisition des logements inoccupés
de la région p•rrisieuner.

18684. — 11 avril 1975 — Le re" '(sentent en cours fait apparaitre,
dans de nombreuses villes de la . _gion parisienne, un nombre très
élevé de logements inoccupés . Cette situation est insupportable aux
milliers de familles vivant encore dans des taudis ou logements
surpeuplés et acquittant bien sauvent des loyers n ' ayant aucun
rapport avec le service rendu . Si l ' ensemble de ces logements vacants
était mis à la disposition des mal-logés, cela permettrait : de résoudre
bien des cas de familles mal logées, de mettre fin aux expulsions
sans relogement préalable et d 'agir sur les prétentions malhonnêtes
de certains propriétaires . M. Jans demande à M . le Premier ministre
s' il entend mettre fin à cette situation et les mesures qu 'il compte
prendre pour rendre à leur destination ces dizaines de milliers de
logements inoccupés . Il lui suggère, notamment, de redonner aux
maires la possibilité de réquisition qui semble être la mesure la
plus efficace pour régler concrètement ce problème .
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Bûcherons 'amélioration des rémunérations
des ouvriers bûcherons et bûcherons charbonniers).

18685. — 11 avril 1975. — M. dans ayant visité le département de
la Haute-Marne expose à M . le ministre de l'agriculture qu'il a été
contacté par' les ouvriers bûcherons et bûcherons charbonniers,
qui lui ont fait part de leurs difficiles conditions de vie . Les pluie;
abondantes de la saison passée ont réduit considérablement leur
possibilité de production, ce qui n ' a pas manqué de se répercuter
sur leurs salaires . De ce fait, et depuis plusieurs mois, leur salaire
mensuel est inférieur à mille francs car la convention collective
existant dans ce département ne prévoit aucune indemnité pour
cause d'intempéries . En conséquence, il lui demande quelles mesu-
des il compte prendre pour nue les salaires de cette catégorie
professionnelle correspondent vraiment à la difficulté du tra, ail
qu'elle accomplit et pour que les intempéries ne soient plus une
source de misère pour ces travailleurs et leurs familles.

Equipement hospitalier ,attribution d 'urgence des crédits
nécessaires à la construction du nouvel hôpital de Sètel.

18689. — 11 avril 1975 . — M . Arraut expose à Mme le ministre
de la santi qu ' une nouvelle fois la démonstration vient d ' être faite
que l 'état de vétusté de l'hôpital de Sète est particulièrement grave.
Cela crée une situation déplorable, ressentie par la population de
Sète et de ses environs, ressentie également par le personnel hos-
pitalier et le corps médical qui vient, chose exceptionnelle, d ' orga-
niser une manifestation qui a rassemblé plus de 1 500 personnes.
Compte tenu du fait que l ' hôpital de Sète a acquis un terrain
depuis 1954 et qu ' un avant-projet d 'hôpital neuf a pratiquement
reçu l'approbation du ministère . il lui demande q uelle suite il
compte donne, aux rapports des deux préfets qui préconisaient
l'attribution d ' urgence de crédits exceationnels prélevés sur les
fonds spéciaux pour la construction d ' un hôpital neuf à Sète.

T.V .A . 'imposition des subventions
allouées aux associations culturelles et sportives,.

18690. -- Il avril 1975 . — M. Ralite proteste auprès de M . le
ministre de l'économie et des finances contre a l'installation
interne > diffusée par ses services, visant à modifier le mode de
calcul d 'imposition de la taxe à la valeur ajoutée appliquée jusqu ici
aux associations culturelles et s portives, cette rubrique désignant
non seulement les associations populaires multiples, mais des équi-
pements importants comme par exemple les maisons de la culture.
En effet, l'instruction interne décide de faire entrer en ligne
de compte dans les recettes taxables de ces associations, non seule-
ment les recettes des manifestations, mais tes subventions d'Etat
et des collectivités locales. Celles-ci étaient jusqu 'ici considérées
comme des u libéralités et ne constituaient donc pas des a affai-
res au sens de l'article 256 du code général des impôts . Mainte-
nant elles seraient assimilées à des , affaires > . Ajoutons que ce
nouveau mode de calcul aura comme autre conséquence, d'assujettir
ces associations à la taxe sur les salaires. Cette nouvelle pratique
est inadmissibie, d' autant que les budgets 1975 des secrétariats
d ' Etat à la culture et à la jeunesse et aux sports, sont en recul
absolu compte tenu du taux d ' inflation . Cela s'est traduit cette
année par des réductions de subventions, avec les conséquences
graves que l'on sait pour le développement de la création artistique,
des activités culturelles, de la pratique sportive de masse et de
haut niveau . Un calcul des conséquences de l ' application de o l'ins-
truction interne . sur un budget a été fait : celui de la maison de
la culture 93 en Seine-Saint-Denis . En 1975, cet équipement qui
vient à peine de naître, et qui n 'a déjà pas les crédits suffisants
pour .iévelopper son activité, subirait une imposition supplémen-
taire de 20 millions d'anciens francs, cette somme ayant été calculée
en appliquant le taux de T.V.A . le plus faible envisageable . Cette
initiative gouvernementale d ' imposer lourdement les associations
culturelles et sportives montre à quel point sont démagogiques les
déclarations du Président de la République sur la nécessité d'aider
la culture . comme encore il a osé le faire à Rambouillet le 6 avril
dernier . M. Ratite demande à M . le ministre des finances quelles
mesures il compte prendre pour annuler purement et simplement
son initiative frappant les associations culturelles et sportives.

Postes et télécomnuntication .,, (inconvénients pour les usagers des
dispositions prises par la direction départementale des P.T.7'.
des Hauts-de-Seine pour le mois d ' août,.

18691 . — Il avril 1975. — M. Barbet attire l'attention de M. le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur les consé-
quences pour les usagers des dispositions prises par la direction
départementale des P .T.T . des Hauts-de-Seine pour l 'organisation

des services postaux dans ce département pendant le mois d' août.
Ces mesures qui semblent ètre expérimentales sont en fait un
palliatif du manque de personnel . Elles consistent pour la distribu-
tion postale, à doubler les quartiers le matin et à supprimer la
tournée de l ' après-midi ; au service général, à réduire le nombre
de postes de travail, à supprimer les annexes mobiles et à fermer
certains bu r eaux annexes ; pour la distribution télégraphique, à
limiter l 'effectif au minimum. Les conséquences de cette expérience
risquent d ' être multiples pour l'ensemble des usagers : distribution
tardive du courrier et notamment des quotidiens du soir ainsi que
des télégrammes, longue attente aux guichets du fait de la réduc-
tion des effectifs, de la suppression des bureaux mobiles et de
la fermeture de bureaux annexes . Nanterre compte plus de
100 000 habitants, chef-lieu du département des Hauts-de-Seine, toutes
les administrations départementales y sont implantées, ce qui
implique un trafic postal très dense, même en période de vacances.
Il est inconcevable de vouloir résoudre les problèmes de congé du
personnel des P .T.T . et pallier le manque flagrant d ' effectifs par
l'application de décisions contraires à la notion de service public
que doit rendre l'administration des P .T .T. aux usagers. Il lui
demande de lui faire connaître les dispositions qu ' il entend prendre
pour qu'un personnel en nombre suffisant soit prévu afin d'assurer
à la population le service qu'elle est en droit d'attendre, sans que
le personnel en place ait à faire face à un accroissement de travail
du fait de la période des congés.

Postes et télécommunications (amélioration de la carrière
de fonctionnaires du corps rie révision,.

18692. — 11 avril 1975 . — M. Bordu attire l 'attention de M . I.
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situation
des fonctionnaires du corps de révision appartenant au cadre A de
la fonction publique, en considérant que parmi ceux-ci, les réviseurs,
réviseurs principaux et réviseurs en chef se recrutent sur concours
d ' une grande qualité . Le 22 juin 1962, le conseil supérieur de la
fonction publique reconnaissait la nécessité de faire progresser
leurs indices terminaux : pour un réviseur, 765 au lieu de 645;
pour un réviseur principal, 835 au lieu de 735 ; pour un réviseur
en chef, 950 au lieu de 835 . Cette recommandation n' a jamais été
suivie d 'effets, alors que le déroulement des carrières de cette
catégorie est rendu difficile du fait du nombre réduit de places
offertes aux différents tableaux d 'avancement . Le décret du
28 février 1973 a consacré un transfert aux concepteurs privés des
compétences importantes des réviseurs . II fait remarquer à M. te
secrétaire d 'État que de ce fait, la conception des dossiers d 'appel
d ' offres, la surveillance et le contrôle des travaux en cours d 'exé-
cution et le contrôle des coûts ne sont plus vérifiés par l 'adminis-
tration sauf éventuellement lors des réceptions provisoires. Cette
modification a comme conséquence directe la dégradation des
parités internes ; M . le secrétaire d'Etat ne pense-t-il pas qu ' il y
aurait lieu de revenir sur cette décision en permettant : 1" le main-
tien du contrôle des travaux en cours de construction pour les
opérations confiées à des concepteurs privés ; 2" le développement
aux P.T.T. d 'une maitrise d 'ceuvre publique particulièrement pour
les opérations de petite et moyenne importance. Par ailleurs ne
pense-t-il pas qu 'il conviendrait d'améliorer la carrière des fonction-
naires du corps de révision selon le voeu émis par le conseil supé-
rieur de la fonction publique par la création d' un nombre suffisant
d 'emplois d 'avancement . Cette dernière mesure se trouverait motivée
par le fait que les candidatures retenues au titre de réviseur
n'occupent pas le nombre de places offertes au concours . Ne pense-
t-il pas que ces mesures permettraient de garantir la qualité des
ouvrages réalisés et la bonne utilisation des fonds publics en
assurant une meilleure qualité du service public.

Industrie électrique 'menaces rte chômage et de licenciements
pour les travailleurs d'une entreprise de Villeneuve-d '.4scq [Flersjl.

18693 . — 11 avril 1975 . — M . Ansart attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des salariés de la succursale de
Villeneuve-d ' Ascq (Flers, d ' un puissant groupe industriel dont
soixante-trois d 'entre eux sont menacés de licenciement et trente
autres de chômage total . Sous le prétexte de conjoncture écono-
mique défavorable .,, ce groupe, par ailleurs florissant, entend faire
supporter par les travailleurs les conséquences d'une situation
dans laquelle ils n ' ont aucune part de responsabilité . il faut noter
également qu ' un membre de la direction de cette entreprise n ' a
pas hésité à exercer des voies de faits sur des ouvriers en grève.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre : 1" afin qu 'aucun licenciement n 'ait lieu sans un reclas-
sement préalable clans des conditions équivalentes ; 2" pour que
soit assuré le paiement total des salaires aux personnels éventuel•
lement mis en chômage ; 3" pour faire respecter les libertés syn-
dicales .
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Hôpitaux psychiatriques ,sanctions coutre des internes ayant refusé
la présence d'élèves-officiers de Saint-Cyr-Coëtquidan en stage
au nom du secret professionnel.

18694 . — 11 avril 1975 . — M. Millet attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé sur le fait que sept internes en psychiatrie
de l ' hôpital de Pont-Piétin, en Loire-Atlantique, viennent d'être sus-
pend ., de leurs fonctions par le préfet à la demande de la direc-
tion de l ' hôpital et de la D . A . S . S . et doivent passer en conseil de
discipline le 14 avril prochain . Ces mesures ont été prises à la
suite de la décision des internes concernés de refuser la présence
dans leur hôpital de quatre élèves officiers de Saint-Cyr- Coëtquidan
venus faire un stage qui donnait à ceux-ci la possibilité d 'avoir accès
aux dossiers médicaux et d ' assister à des entretiens entre médecins
et malades . Estimant que la présence de ces élever officiers dans les
services de l ' hôpital constituait une atteinte à l'exercice de la
médecine et au secret professionnel, les sept internes ont donc décidé
d ' interrompre ce stage . Dans ces conditions, il lui demande si elle
ne considère pas que les -mesures prises à leur encontre et qui
ont soulevé, .t juste titre, une vive inquiétude au sein du corps
médical . sont arbitraires, injustifiées et dangereuses pour l'avenir
en raison du précédent qu 'elles crééent, et si elle n ' envisage pas
d ' intervenir pour faire respecter le libre exercice de la médecine
et le secret professionnel.

Commerçants et art isans (i tscription du département du Rhône
sur la liste ouvrant droit aux aides à la reconversion pour les
c•ontmerçnets et artisans menacés par la construction du métro
de Lyon,.

18695 . — 11 avril 1975 . — M. Houèl demande à M . le ministre
du commerce ei de l'artisanat s'il pense ajouter le département du
Rhône à la liste déjà établie, en application de l 'article 52 de la
loi d ' orientation pour le commerce et l ' artisanat, article qui prévoit
une aide à la reconversion pour les artisans- dont la situation est
irrémédiablement compromise du fait d ' opérations d ' équipements
collectifs. En effet, les travaux de construction du métro de Lyon
perturbent très gravement l ' activité des commerçants et artisans
riverains des voies de passage du métro, ainsi que des rues adja-
centes . Le fait que le Rhône ne figure pas sur la liste en question
prive actuellement les intéressés du recours prévu par la loi . II
lui demande en conséquence quelles dispositions il entend prendre
pour mettre un terme à cette anomalie de façon à ce que les
intéressés puissent faire valoir leurs droits.

Polir empiètement par une officine prirée de la région lyonnaise
sur les attributions de la policer.

18696. — 11 avril 1975 . — M. Houël signale à M. le ministre de
la justice que, selon les salariés d ' une entreprise lyonnaise, un cabi-
net de la banlieue de la même région, sous couvert d ' organiser
le gardiennage des ateliers, se livrerait à des occupations qui en
: tiraient une véritable officine policière, au service de la société
en question . Il lui demande de bien vouloir faire examiner cette
affaire et, pour le cas où elle s ' avérerait exacte, de prendre toutes
dispositions utiles pour que cessent ces activités.

Manifestations ( restriction des activités des organisations
internationales d'extrême droite et fascistes à Lyon!.

18697. — 11 avril 1975 . — M. Houel demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, quelles dispositions il entend prendre
pour mettre un terme aux réunions des organisations internatio-
nales d 'extrême droite et fascistes qui semblent se tenir réguliè-
rement dans la ville de Lyon . Compte tenu que cette ville a été
un haut lieu de la Résistance, il lui demande d ' interdire de telles
manifestations qui constituent une véritable provocation à l'égard
des anciens résistants et patriotes et de l ' ensemble de la Popu-
lation lyonnaise.

Ordre public (utilisation des farces de police
entrainant mort ou blessures de passants par armes à feu).

18698 . — 11 avril 1975 . — Mme Moreau attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur les conséquences tragiques des direc-
tives données par le ministre de l 'intérieur aux forces de police.
Depuis quelques mois, voici plusieurs fois que des policiers ouvrent
le feu en plein rue et en plein jour, causant la mort ou bles-
sant de simples passants. La répétition de ces agissements confirme
l ' idée qu 'ils n . peuvent être seulement le fait de quelques poli-
ciers, mais le résultat d 'instructions données au plus haut niveau .

Hier encore, en pleine après-midi, dans le 13' arrondissement de
Paris, un automobiliste a été tué par des policiers qui ont tiré
sur lui au moment même où une classe d 'enfants traversait la
rue . La victime, qui n ' avait rien à voir avec les malfaiteurs —
ceux-ci avaient d ' ailleurs déjà pris la fuite — a été touchée à
la tète et au cou, montrant que la fusillade a été déclenchée
avec l'intention de donner la mort . Se faisant l ' interprète de l 'indi-
gnation et de l 'inquiétude des habitants du 13' et de nombreux
citoyens, Mme Moreau demande à M . le Premier ministre quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin dans les plus brefs
délais aux pratiques anormales et dangereuses du ministre de
l'intérieur dans l ' utilisation des forces de police.

Proche-Orient (initiatives du gouvernement français
eu vue d ' un règlement pacifique du conflit).

18700 . — 11 avril 1975. — M. Cousté rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères q te le 19 décembre 1973 il avait précisé,
à propos du conflit du Proche-Orient, que le gouvernement fran-
çais était prêt à participer aux garanties permettant un règle-
ment dans cette région du monde et, qu'en outre, la coopération
politique entre les Etats membres de la C .E .E. tendait à «contri-
buer à la recherche d ' une solution juste et durable de ce conflit ..
Le gouvernement français pourrait-il faire connaitre quelles ini-
tiatives il a prises dans cet esprit et quels sont les résultats pré-
visibles de son action en vue d 'un règlement pacifique du conflit
au Proche-Orient.

Epargne-logement (bénéfice des prêts étendu à l'acquisition de
garages constituant des dépendances de logements acquis anté-
rieurement).

18701 . — 11 avril 1975 . — M . d'Aillières attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les difficultés
que rencontrent certains titulaires de compte ou livret d 'épargne.
logement désirant utiliser leurs avoirs, alors qu'un effort de publi-
cité important a été déployé dans son département pour inciter
le public à souscrire à ces formules d'épargne . Ainsi, une veuve
salariée, mère de quatr e enfants mineurs, a dù acheter en décem-
bre 1972, après la mort de son mari, un appartement dans un
immeuble en copropriété, finançant l'acquisition par des fonds
familiaux, le compte d ' épargne-logement de son père transféré à
son profit et un emprunt ordinaire souscrit par elle . Elle n ' a pu,
dans le même temps, acquérir un garage en sous-sol que le pro-
moteur a mis à sa disposition en attendant qu 'elle dispose de la
somme nécessaire . Dans ce but, elle a souscrit auprès de sa banque
un compte d'épargne-logement maintenant suffisant pour obtenir
un prêt et acheter ce garage . Or, la banque lui refuse le prêt
au motif que, si les prêts de cette nature peuvent servir effec.
tivement à financer les acquisitions de garages, lorsque celles-ci
ont lieu en même temps que les appartements dont ils consti-
tuent une dépendance, ils ne peuvent c:tre accordés pour finan-
cer l'acquisition postérieure isolée d 'un garage, même s'il est cer-
tain, comme au cas particulier, que celui-ci constituera une dépen-
dance indiscutable de l 'appartement acquis en 1972 . Il demande à
M . le ministre des finances si une telle interprétation est fondée.
Dans l ' affirmative, ne pourrait-elle pas être assouplie comme l'a
d'ailleurs été dans ce domaine la réglementation fiscale, afin de
faire bénéficier des prêts épargne-logement les acquisitions de
garages constituant des dépendances de logements d ' habitation
acquis antérieurement.

Huissiers de justice (réajustement du tarif).

18702 . — 11 avril 1975 . — M. d'Aillières expose à M . le ministre
de la justice que les salaires des six premières classifications
d'emploi, sur les quatorze existantes définies dans la convention
collective des clercs et employés des études d ' huissier de justice,
se trouvent, du fait de l 'augmentation du S. M . I . C ., uniformisés
au taux de celui-ci si bien qu ' actuellement la hiérarchie est
complètement désorganisée dans cette profession que les
employés qualifiés ne reçoivent pas le salaire qu ' ils méritent.
La chambre nationale des huissiers de justice a bien conclu aven
les syndicats un accord général en vue de remédier à cette
situation, mais l ' avenant qui a été signé subordonne sa mise en
application à la sortie d 'un décret portant réajustement du tarif
des huissiers de justice, ce qui est tout à fait logique car il faut
bien des ressources nouvelles pour faire face à une nouvelle
dépense. Il demande en conséquence à M . le ministre de la
justice s'il espère faire paraître bientôt ce décret afin de mettre
fin à cette situation déplorable .
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Enseignement agricole (bénéfice pour les èlères
de la législation des accidents du tansad du rénbne géeérafl.

18703 . — 11 avril 1975 . — M. Barberot expose à M. le ministre
de l'agriculture que les élèves de l'enseignement technologique
agricole effectuent des travaux pratiques et des stages dans des
entreprises, et cela à tous les niveaux de formation . Mais un
grave problème se pose alors aux ingénieurs d ' agronomie, chefs
d'établissements : le plus souvent les élèves sont peu ou mal
couverts par -tes assurances pour les risques encourus au cou rs
de leur stage . Les maîtres de stages ne souscrivent pas toujours
une assurance accidents du travail pour les stagiaires et ceux-ci
ne sont pas toujours reconnus comme des salariés par les organismes
d'assurances . Les parents . malgré les conseils qui leur sont donnés,
ne souscrivent pas toujours l'assurance mutuelle proposée par
les associations de parents d ' élèves . Ce type d'assurance est d'ail-
leurs loin d'être complet et efficace . Il en résulte que les chefs
d 'établissement engagent profondément leur propre responsabilité,
aussi bien vis-à-vis des parents que des ntaitres de stage, cheque
fois qu'ils envoient un élève en stage ou en travaux pratiques
sur une exploitation . Il lui demande si . pour apporter à ce pro-
blème une solution efficace, il n 'estime pas qu 'il conviendrait de
permettre aux élèves de l ' enseignement technique agricole de
bénéficier de la législation des accidents du travail du régime
général de sécurité sociale dans les mêmes conditions que cela
est prévu pour les élèves des état issements d'enseignement tech-
nique non agricole à l 'article L . 416 12"t du code de Is seeurité
sociale . étant fait observer qu ' il conviendrait alors d'introduire une
disposition en ce sens dans le code rural.

Etablissenients scolaires 'indexation et intégration dotes le trais entent
de la prime de sujétionppéciule des chefs d'établissements'.

18704 . — 11 avril 1975. — M . Barberot, se référant à ia réponse
donnée par M. le ministre de l'éducation à la question écrite
n" 15703 Journal officiel, Débats A . N ., du 25 janvier 1975, p . 303',
lui expose que cette :épouse appelle un certain nombre d'obser-
vations. Il convient de voler, tout d 'abord, que, depuis le 1" juil-
let 1973, date de crémier' d ' une indemnité de sujétions spéciales
en faveur des chefs d ' établissements, le montant de cette prime
a considérablement perdu de sa valeur . Afin qu 'elle garde encore
une certaine signification, il serait nécessaire d 'envisager sa rééva-
luation annuelle ou, mieux, son indexation . L 'actuelle bonification
indiciaire indexée sur les traitemrnie de la fonction publique dont
bénéficient les di recteurs d'établissements du second degré est.
en définitive, relativement faible si l'on considère qu ' un professeur
de même grade peut bénéficier de suppléments de traitement
r.on négligeables et d'ailleurs indexés : indemnités de professeur
principal . de professeur correspondant, de conseiller pédagogique. ..
D'autre part . sans nier que des différences existent entre les éta-
blissements en ce qui concerne les charges supportées par le
chef d'établissement . on petit constater que tous les directeurs sont
soumis à des condition., de travail très pénibles . soit en raison de
la taille excessive de rétablissement, soit en raison de l'âge des
élèves. Dans les petits établissements . le manque de personnel
non enseignant oblige le chef d'établissement à assurer, outre
ses tâches administratives de plus en plus nombreuses, des activités
de suppléance dans bien des domaines . C ' est pourquoi, il sem-
blerait souhaitable de transformer en 25 points indiciaires la
partie de l 'indemnité de sujétions spéciales, qui est commune
à tous. et de prévoir, d' autre part, l'attribution uniforme de
40 ooints indiciaires supplémentaires . Il lui demande s 'il n 'a pas
l 'intention de revoir ce problème, compte tenu de la nécessite
d ' améliorer les conditions matérielles de ces chefs d'établissements.

Enseignants 'amélioration de la situation des personnels
des enseignements technologiques des lycées techniques).

18705 . — Il avril 1975 . — M. Barberot attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les diverses mesures qui sont
prévues, depuis plusieurs mois, en vue d'améliorer la situation
des personnels des enseignements technologiques des lycées
techniques : professeurs techniques et professeurs techniques
adjoints. Il a, notamment, été envisagé d'accorder aux professeurs
techniques adjoints une revalorisation de 40 points de l ' indice
terminal, au titre des enseignements technologiques . Il est égale-
ment prévu de supprimer les distinctions entre enseignements
« théorique et s pratique n en ce qui concerne les obligations
de service des professeurs techniques . D 'autre part, un décret,
prévoyant le futur recrutement des professeurs techniques, a été
soumis à l ' approbation du ministre de l ' économie et des finances
et du secrétaire d ' Etat chargé de la fonction publique . Enfin, en
1975, 509 postes doivent être mis au concours des professeurs

techniques ancien régime et 500 postes au concours nouveau
régime alors que, d'autre part, doit être prévue une augmentation
du contingent d 'intégration des professeurs techniques adjoints
dans le corps des professeurs certifiés . Il lui demande s'il peut
donner l 'assurance que des décisions définitives interviendront
prochainement au sujet de ces diverses mesures attendues avec
une impatience bien légitime par les professeurs des enseignements
technologiques.

Huissiers de justice (réajustement du tarif (.

18706 . — li avril 1975. — M. Barberot expose à M . le ministre
de ia justice que les salaires correspondant aux six premières
classifications d ' emploi (sur les quatorze qui existent' définies dans
la convention collective des clercs et employés des études d'huissier
de justice se trouvent . du fait de l 'augmentation du S . M. L C.,
fixés uniformément au taux de celui-ci . II en résulte qu 'actuelle-
ment la hiérarchie est complètement désorganisée dans cette pro-
fession et que des employés qualifiés ne perçoivent pas le salaire
correspondant à leurs mérites . La chambre nationale des huissiers
de justice a conclu avec les syndicats d ' employés un accord
général en vue de remédier à cette situation . Mais, l'avenant qui
a été signé contient une clause subordonnant sa mise en application
à la publication d ' un décret portant réajustement du tarif des
huissiers de justice . Cette mesure apparaît, en effet, logique et
indispensable puisque, d'une part, il convient de faire appel à des
ressources nouvelles pour faire face à de nouvelles dépenses et,
d'autre part, le tarif des huissiers n 'a pas subi d ' augmentation
depuis la publication du décret n" 72-694 du 26 juillet 1972 . C'est
pourquoi il lui demande s'il peut donner l ' assurance que parailra,
dans les meilleurs délais, un décret revalorisant le tarif des huis-
siers pie justice en vue de mettre fin à la situation déplorable
exposée ci-dessus .

Fortnalion professionnelle
(revendications des personnels de l'A . F. P .A .1.

18707. — 11 avril 1975. — M. Barberot attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur le mécontentement qui règne parmi
les personnels des centres de l 'A . F. P . A . du fait que les enga-
gements qui avaient été pris à leur égard, il y a quelques mois,
n'ont pas été, jusqu'à présent, respectés . Ces engagements visaient,
notamment, l'établissement de onze échelons pour toutes les caté-
gories et la fixation à 4,5 p. 100 cle la valeur rte chaque échelon
le relèvement des bas salaires sur la base d'un plancher à
1 700 francs ; le déblocage du point servant au calcul des indem-
nités . D'autre part, la décision qui a été prise de bloquer les effectifs
du personnel au niveau de 1974, sans tenir compte des créations
de centres et de sections, entraîne une aggravation des conditions
de travail du personnel et du fonctionnement de l ' A . F. P . A.
Il lui demande quelles mesures il a l ' intention de prendre afin
que ce problème reçoive rapidement une solution satisfaisante.

Jeunes agriculteurs Irédartioet à trois ans du délai de pratique pro-
fessiunrielle pour l'obtention de le dotation de première installa-
tion i.

18708 . — 11 avril 1975 . — M. Bernard-Reymond demande à M. le
ministre de l'agriculture s'il ne lui parait pas souhaitable de ramener
de cinq ans à !rois ans la durée de pratique professionnelle en
qualité d'aide familial ou de 'salarié agricole permanent, exigée des
jeunes agriculteurs qui ne sont pas titulaires du brevet d apprentis-
sage agricole, pour pouvoir prétendre au bénéfice de la dotation de
première installation instituée par le décret n" 73 . 18 du 4 janvier
197 :3.

Exploitants agricoles 1participation ii l'élaboration des pians
d'occupation des sols et des plans d'aménagement des _ouest.

18709. — avril 1975 . — M . Bernard-Reymond rappelle à M . le
ministre de l'équipement qu'en vertu de l 'article 26 de la loi
d ' orientation du commerce et de l'artisanat 'loi n" 73-1193 du 27 dé-
cembre 19731, les chambres de commerce et d 'industrie et les cham-
bres des métiers sont associées à l 'élaboration des plans d'occupation
des sols et des plans d ' aménagement des zones en ce qu ' ils (tancer-
nent l' implantation des équipements commerciaux et artisanaux Il
lui demande s'il n'estime pas qu 'il conviendrait de pre"'oir et de
réglementer la participation des agriculteurs à l ' élaboration de ces
plans de manière analogue à ce qui est prévit par les dispositions
rappelées ci-dessus .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Armées (création d'un médiateur militaire).

18076 . — 22 mars 1975 . — M. Cousté demande à M . le Premier
ministre si, compte tenu de l'expérience favorable des activités du
médiateur, il n' envisage pas, dans le domaine militaire et pour les
affaires relevant de la défense, la création d'un médiateur ayant
une compétence particulière dans le domaine des affaires militaires.

Réponse. — Comme le sait l'honorable parlementaire, la loi du
3 janvier 1973 instituant un médiateur a, dans son article 8, exclu
explicitement les différends pouvant s ' élever, entre les administra-
tions et leurs agents, qu ' ils soient civils ou militaires. Pour régler
et tels différends, des procédures particulières existent déjà au
sein de l 'administration comme auprès des différentes juridictions.

Porte-parole.

Radiodiffusion et télévision nationales (poursuites de la mission
des observateurs du langage » dans les nouvelles structures).

16310 . — 25 janvier 1975 . — M . Chaumont appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur le fait
qu ' à la date du 31 décembre 1974 l 'O .R .T.F. a mis fin à la colla-
boration extérieure de l ' ensemble des observateurs du langage dont
le travail d'écoute et d'analyse du français parlé à l ' antenne servait
de base à la mission du secrétariat permanent du langage de
l ' office . La publication du bulletin hebdomadaire de ce service,
qui comportait des avis pratiques, des renseignements et des recom-
mandations en matière de langue pour le personnel de l ' office a
été suspendue sine die et la cellule responsable dispersée.
Or, l 'article 1" de la loi du 7 août 1974 prescrit aux nouvelles
sociétés la mission de c veiller à la qualité et à l 'illustration de
la langue française », confirmant ainsi une vocation qui était déjà
définie dans les statuts antérieurs de l'office . Il lui demande
quelles sont les mesures concrètes que l'établissement publie et
les sociétés nationales issues de l ' O .R .T .F . comptent prendre pour
remplir cette mission de service public, mettre en place une équipe
à cet effet, et lui attribuer des moyens qui lui permettent de
travailler.

Réponse. — Le secrétariat permanent du langage, qui exerçait
en effet une activité appréciée dans le cadre de l'ex-O .R .T .F ., a
été maintenu . Il fait partie, aujourd ' hui, du service d 'observation
des programmes, rattaché administrativement au service juridique
et technique de l 'information et mis à la disposition de la commis-
sion de répartition du produit de la redevance . L 'arrêté prévu
à l ' article 11 du décret n" 741-1106 du 26 décembre 1974 relatif à
certaines dispositions financières concernant les organismes publics
de radiodiffusion et de télévision, arrêté dont la publication est
imminente. charge effectivement cet organisme « de veiller à la
qualité du langage parlé sur les antennes des sociétés nationales ».
La fonction d'observateur du langage est actuellement tenue pour
des raisons d' économie par ceux des agents du service d ' observation
des programmes qui possèdent un diplôme d 'études supérieures
de lettres, mais des agents spécialisés seront prochainement affectés
à cette tâche . Le service d ' un bulletin périodique du langage sera,
comme par le passé, assuré à tous les personnels qui s ' expriment
à l ' antenne .

AFFAIRES ETRANGERES

Français à l'étranger (atteinte au principe de la gratuité scolaire
par la mission universitaire et de coopération an Maroc).

17510 . — 8 mars 1975 . — M . Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur le grave problème concernant
les établissements français de la mission universitaire et de coopé-
ration au Maroc . En effet, depuis 1969, malgré les protestations des
enseignants, des parents et des élus, les familles françaises résidant
au Maroc doivent payer, outre les fournitures, des frais de scola-
rité et un « droit d ' écolage n qui porte atteinte au principe répu-
blicain de la gratuité scolaire, en même temps qu' il accentue la
privatisation des établissements scolaires français au Maroc . Aujour-
d 'hui les responsables de la mission universitaire (la M . U . C. C.)
demandent à M . le ministre des affaires étrangères de doubler
le taux de ce « droit d ' écolage » . En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de ne pas faire supporter
aux résidants français du Maroc les frais de fonctionnement des
établissements publics, frais qui relèvent normalement du ministère
des affaires étrangères.

Assurance invalidité (octroi de la majoration pour tierce personne
saris condition de plafond de ressources au .,- assujettis de la caisse
autonome de retraite des chirurgiens dentistes).

18710 . — 11 avril 1975. — M . Bouvard expose à M . le ministre du
travail que la caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes
tCarchident, refuse d ' accorder aux assurés retraités, atteints d 'une
invalidité de 100 p . 100, la majoration de la retraite dite « pour
tierce personne lorsque le montant de leurs ressources dépasse
un certain plafond . Cependant, il semblerait normal que cette majo-
ration soit accordée à tous ceux qui se trouvent dans l 'obligation
d'avoir recours à l'aide constante d ' une tierce personne pour effec-
tuer les actes ordinaires de la vie, sans tenir compte des ressources
de l ' intéressé. C ' est d'ailleurs ce qui est prévu dans le régime
général de la sécurité sociale, où aucune considération de res-
sources n'entre en ligne de compte pour l 'attribution de cette
majoration . Il lui demande s'il ne pense pas opportun d'inviter
le régime autonome d'assurance vieillesse des chirurgiens dentistes
à reviser, sur ce point, le règlement actuellement en vigueur

Veuves )limitation du montant des e .tisations volontaires requises
au-delà du délai d'assurance du chef du défunt.

18711 . — 11 avril 1975 . — M. Pierre Weber expose à M. le ministre
du travail que les veuves bénéficient d 'un régime de protection
sociale pendant une année à compter de la date du décès de leur
mari. Il lui demande s'il n ' estime p as que toutes mesures utiles
devraient ètre proposées par lui afin de permettre à celles des
intéressées dont les ressources sont particulièrement modestes de
continuer à étre affiliées à la sécurité sociale sans ètre contraintes
de verser des cotisations volontaires trop élevées pour leurs
revenus.

T .V.A . sur la construction de logements (harmonisation
quelle que soit la forme juridique de production de logements).

18714. — 11 avril 1975 . — M. Mesmin rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que dans une instruction du 7 juin
1974 il a décidé que la T.V .A . sur la livraison à soi-même, prévue
en matière de production de logements, ne serait plus exigible
que dans deux cas précis : 1" l ' immeuble est édifié par une société
de construction dont les parts ou actions assurent en droit ou en
fait l ' attribution et . propriété ou en jouissance d 'un immeuble ou
d'une fraction d'immeuble ; 2" l ' immeuble n 'est pas affecté à
l'habitation pour les trois quarts au moins de sa superficie totale
et il est destiné à être utilisé pour la réalisation d 'affaires ou
d ' opérations soumises à la T.V.A . Cette instruction, très libérale,
entraîne cependant une différence de traitement sensible suivant
la procédure juridique de construction adoptée lorsque les immeu-
bles réalisés sont destinés à la location . En effet, les personnes qui
se sont groupées pour construire et louer en une société civile
transparente fiscalement doivent acquitter la T.V .A . sur la livrai.
son à soi-même, alors que celles qui ont o p té pour une autre
forme juridique semblent en étre dispensées . Il lui demande
quelles sont les raisons de cette différence de traitement et s 'il
ne serait pas possible de 'rétablir l 'égalité fiscale entre les diffé-
rentes formes juridiques de production de logements.

Logement (attribution des fonctions antérieurement exercées
par la Bourse d'échanges du logement,.

18715. — 11 avril 1975 . — M . Pierre Bas demande à M . le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l 'équipement quels sont les
organismes qui rendront désormais à la population les services
dispensés par la Bourse d 'échanges du logement.

Conseil supérieur de la coopération (pourvoi des sièges vacants).

18716. — Il avril 1975 . — M. Ligot attire tout particulièrement
l ' attention de M. le Premier ministre sur le Conseil supérieur de
la coopération dont le secrétariat est assuré par le secrétariat
général du Gouvernement. La composition de ce Conseil n ' a pas
été revue depuis 1933 et il conviendrait de pourvoir à l 'attribution
d ' un certain nombre de sièges vacants . Pour .eur part, l' Assemblée
nationale et le Sénat ont désigné leurs représentants à ce Conseil
en décembre 1974 . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour pourvoir à l ' attribution des sièges vacants et à quelle date
il pense convoquer le Conseil supérieur de la coopération qui n 'a
pas été réuni depuis 1968 .
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Réponse . — Il convient, en premier lieu, de préciser que, sur un
plan strictement juridique, les dispositions législatives et réglemen-
taires régissant l 'enseignement en France sont d 'application pure-
ment territoriale, de sorte que le versement de droits scolaires
dans nos établissements à l'étranger ne déroge, en aucune façon,
à la législation existante Le bien fondé de ce principe a d 'ailleurs
été reconnu par le décret du 20 octobre 1972 qui donne désormais
une base réglementaire à la perception des droits de scolarité.
Pour ce qui concerne le Maroc, l'application de ce décret, loin de
déroger au principe fondamental de la gratuité scolaire, a mis fin
à une situation privilégiée puisque, dans l ' ensemble des lycées
français à l'étranger, sont perçus, depuis plusieurs années, des droits
de scolarité d ' un montent plus élevé que celui actuellement en
vigueur dans les établissements de la mission universitaire et cultu-
relle française au Maroc . Pour ce qui a trait à la

	

privatisation
à laquelle il est fait allusion, le Gouvernement français n ' a aucune-
nement l' intention de transférer à des organismes privés la gestion
des éla .,lissements scolaires français au Maroc. Tout en continuant
à être administrés par le ministère des affaires étrangères, ces
établissements, situés sur le territoire d 'un Etat souverain, ne sau-
raient être gérés dans des conditions identiques à celles des éta-
blissements publics analogues en territoire métropolitain . Dépassant
maintenant les aspects juridiques du problème pour se pencher sur
les modalités d 'application, il est utile de préciser que les droits sont
perçus au bénéfice des enfants intéressés puisque destinés à amé-
liorer la qualité de l 'enseignement et à réaliser les réformes souhai-
tables . C 'est dans cette optique et afin d'obtenir une saine gestion
budgétaire qu ' il a été décidé de procéder à un réajustement des
droits de scolarité dans les établissements de la M . U . C . F . L 'augmen•
talion des ressources dans ces établissements est, en effet, rendue
nécessaire pour aplanir les difficultés résultant notamment des
hausses de salaires du personnel recruté localement et de l 'intro-
duction d 'un enseignement de l ' arabe au niveau élémentaire . Cette
décision ne manque pas d'entraîner un accroissement des charges
dû à la création d'emplois nouveaux, au paiement d 'heures supplé-
mentaires, à l'attribution de matériel et aux différents frais d ' entre-
tien . II convient d ' ajouter que, même doublés, ces droits restent d ' une
extrême modicité et, au demeurant, fort inférieurs à ceux perçus
dans la plupart des lycées français à l ' étranger. C ' est ainsi que les
droits annuels de scolarité pour les élèves de nationalité française
ou marocaine vont passer dans les classe primaires et du 1" cycle
secondaire de 40 dirhams (45 francs) à 80 dirhams (90 francs) . On
peut enfin, souligner que les sommes perçues au titre de droits
de scolarité ne représentent qu 'un montant minime au regard des
sommes consacrées au fonctionnement des établissements français
au Maroc sur le budget du ministère des affaires étrangères . A titre
indicatif, l ' accroissement de droits de scolarité doit apporter, en
année pleine, un supplément de ressources d 'environ 1 million de
francs ce qui portera le bénéfice réalisé à ce titre à 3 millions
de francs, alors que l 'aide du ministère des affaires étrangères a
totalisé en 1974 6924000 francs en subvention de fonctionnement et
64 millions de francs pour la rémunération des professeurs détachés.

AGRICULTURE

Elevage (aide exceptionnelle).

15494 . — 12 décembre 1974 . — M. Simon expose à M . le ministre
de l 'agriculture que les exploitations annexées à des établissements
d'enseignement agricole ne bénéficient pas de l' e aide exception-
nelle s de deux cents francs pour les quinze premiers bovins
de l ' exploitation et Je cent francs pour les quinze premières
truies . Il lui souligne que ces exploitations ne bénéficient d ' aucune
subvention et sont donc soumises aux mêmes difficultés que les
exploitations privées . Il lui demande s' il n'estime pas que ces
établissements devraient eux aussi bénéficier de cette subvention
à l 'élevage bovin et porcin.

Réponse . — L' assujettissement à l ' A . M. E. X. A . est la condition
impérative permettant de percevoir l ' aide exceptionnelle à certains
éleveurs, instituée par le décret n" 74-656 Ou 25 juillet 1974 . S' il
s 'agit de domaines appartenant à des établissements d ' enseignement
agricole, l 'application de la règle précitée entraîne l 'exclusion de
ces établissements du bénéfice de la prime. Pour les fermes
annexées à des établissements agricoles privés, la prime peut
étre accordée si l ' exploitation a pour forme juridique celle d 'une
société civile d ' exploitation et si l 'un au moins des sociétaires
est assujetti à l'A. M.E . X. A . Dans ce cas, et quel que soit le
nombre de sociétaires assujettis à l ' A .M .E . X.A., la prime ne
peut être accordée que dans la limite des quinze premières unités
de chacune des catégories bovine et porcine, présentes sur l ' exploi-
tation au 1" août 1974 . Si l ' exploitation annexée à un établissement
d'enseignement agricole privé a pour statut celui de l 'association
gérant l'ensemble de l'établissement, l'aide exceptionnelle ne peut
être accordée.

Négociants de bestiaux (gratification à certains membres d ' une
famille en remerciement d' une aide : exclusion de l 'assiette dea
cotisations agricoles sociales).

16197 . — 18 janvier 1975 . — M . Valbrun expose à M. le ministre de
l ' agriculture que dans le commerce de négoce de bestiaux il est fré-
quent que le négociant soit amené à gratifier certains membres de la
famille de l 'éleveur en remerciement de l ' aide qu 'ils ont pu
apporter dans les opérations matérielles de chargement des bestiaux
dans les bétaillères par exemple . Il lui demande si de telles gratifica-
tions peuvent être considérées, eu égard à leur modicité, comme
exclues de l 'assiette des cotisations et, dans la négative, si, au
contraire, elles doivent être reprises en tant que salaires et soumises
au régime agricole.

Réponse . — Le ministre de l ' agriculture à qui la question posée
par l' honorable parlementaire a été transmise pour attribution,
précise que, dans le cadre du régime de protection sociale agricole,
les membres de la famille de l ' éleveur travaillant avec lui ont la
qualité soit d 'associés d'exploitation ou d'aides familiaux non
salariés, soit d'aides familiaux salariés ; en tout état de cause,
le négociant en bestiaux ne devient pas leur employeur à l ' occasion
des services rendus dans les circonstances indiquées . L' éleveur
verse des cotisations sociales forfaitaires pour les membres non
salariés . La question de la prise en considération des gratifications
et pourboires ne se prise donc pas à leur égard . En ce qui
concerne les membres salariés, il y a lieu de faire application,
en l'occurrence, de la disposition de l 'article 3 du décret n" 50-444
du 20 avril 1950 modifié, selon laquelle les rémunérations servant
d 'assiette aux cotisations d 'assurances sociales agricoles comprennent
les sommes perçues par l ' entremise d ' un tiers à titre de pour-
boires . Mais ce texte ne peut viser que les pourboires prévus dans
le contrat de travail.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants
(implantation de la direction interdépartementale de MontpeIlier).

15246. — 4 décembre 1974. — M . Gilbert Faure demande à
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants s ' il est exact : 1" que
ses services de Montpellier viennent de quitter leurs locaux pour
s ' installer dans des locaux appartenant à la ville de Montpellier,
pour une durée de quatre ans et pour un loyer annuel d 'environ
800000 francs ; 2" que ce déménagement a été rendu indispensable
par le mauvais état des précédents locaux, dont une partie est
occupée par la sécurité sociale et a été rénovée, ce qui a provoqué, en
contrepartie, des dégradations obligeant l 'évacuation des locaux mis
à la disposition des services des anciens combattants ; 3" que les
précédents locaux des 'services des anciens combattants auraient
pu être conservés si son ministère avait accepté les réparations
indispensables conjointement avec la sécurité sociale, et pour un
coût inférieur à celui du loyer qui devra être réglé pendant quatre
ans à la ville de Montpellier.

Réponse . — 1° Les services de la direction interdépartementale des
anciens combattants de Montpellier n' ont pas quitté les locaux qu ' ils
occupent depuis 1950 dans les bâtiments de l 'ancienne caserne
Robert-James, 29 bis, cours Gambetta ; 2" leur relogement a dû étre
envisagé parce que la partie occupée par les services de la sécurité
sociale dans l'ancienne caserne a été, man pas rénovée, mais complé-
tement démolie pour faire place à un ensemble administratif
moderne ; 3" les locaux des services des anciens combattants ne
pourraient donc pas être conservés, même au prix de travaux de
réparation importants, cas ils doivent eux aussi disparaître dans
le cadre du programme de rénovation urbaine du secteur.

Ancien combattant condamné pour insoumission
(rétablissement des droits à pension).

15600 . — 17 décembre 1974 . — M . Gilbert Faure appelle l' attention
de .M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation d 'un ancien combattant âgé de soixante-dix-
neuf ans et sanctionné en 1918 pour insoumission . L'intéressé, après
trois ans de guerre passés au front et ayant donné lieu à l'attribution
d'une citation avec croix de guerre et médaille de bronze, a été
condamné à six mois de prison avec sursis. Cette condamnation
le prive du droit de percevoir sa retraite, conformément aux dispo-
sitions de l ' article L . 260 du code des pensions militaires d ' invalidité
des victimes de guerre. La peine qui continue à frapper l' intéressé
parait difficilement admissible et gravement injuste dans la mesure
où de nombreuses amnisties ont été accordées depuis 1918, notam-
ment en faveur de certains militaires qui, à l 'occasion de conflits
coloniaux, sont non seulement entrés en insoumission, mais ont
également été jusqu 'à menacer directement la République . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin aux injustices
entraînées par l'article L. 260 précité du code.
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Réponse . — La situation évoquée par l 'honorable parlementaire
est de celles qui doivent faire l'objet d'un examen particulier dans
le cadre d ' un groupe de travail constitué par le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants pour étudier les mesures d ' actualisation
que nécessiteraient les dispositions du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de la guerre.

Carte du combattant (attribution aux titulaires de citations
iediridaclles sali ; condition de durée de présence sous les
drapeau .rt.

16460 . — 1 — sc ier 1975 . — M . Mesmin expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants le cas de M. P . L . à qui la carte
de combattant de la :verre 1914-1918 a été refusée parce qu'il
ne réunit que cinquante quatre jours de présence dans une unité
au lieu des quatre-vingt-cix jours requis par les textes, alors que
par ailleurs, une citation avec attribution de la croix de guerre
lui donne droit à une maj-,ration par l'Etat de sa retraite militaire
de combattant. Il lui demande si la contradiction entre ces deux
positions de l' administration ne justifierait pas une réforme des
textes en vigueur permettant à ceux qui ont eu une citation indi-
viduelle dans une unité combattante de pouvoir recevoir la qualité
de combattant quelle que soit la durée de leur présence dans l 'unité
à laquelle ils ont appartenu.

Réponse . -- L 'attribution d ' une citation individuelle est, à elle
seule . 'nsuffisante pour l'obtention de la qualité de combattant.
Elle ne peut que permettre à l'intéressé de compléter le temps
exigé de présence en unité combattante qui doit être de quatre-
vingt-dix jours (une citation étant prise en compte p our dix jours
comme il est indiqué plus loini . Aux termes de l ' article A . 134 . 1
du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la
guerre . les militaires qui ne totalisent pas le temps requis béné-
ficient éventuellement des bonifications suivantes : participation à
certains combats limitativement désignés ; durée de l ' action affec-
tée du coefficient 6 ; engagement volontaire au cours de conflit
ou bien situation individuelle pris en compte pour dix jours . En
revanche, la retraite mutualiste majorée par l'Etat est réservée
aux anciens combattants titulaires de la carte et aux anciens mili-
taires de la guerre 1914-1918 titulaires de la médaille interalliée.
Aucun avantage particulier, hormis celui de la bonification indi-
quée plus haut n 'est prévu en faveur des anciens militaires cités.
En conséquence, l 'honorable parlementaire est invité à faire
connaitre la situation Individuelle, objet de ses préoccupations.

EQUIPEMENT

Etablissement public de Melun-Sénart
(licenciement de cinq membres du personnel).

16447. — 1' , février 1975 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement sur le licenciement de cinq membres
du personnel de l 'établissement public d 'aménagement de la ville
nouvelle de Melun-Sénart intervenu au début de janvier 1975 . Pour
n ' avoir pas répondu le 30 décembre 1974 aux nouvelles proposi-
tions contractuelles présentées par l 'E . P. A . IM . S . ces cinq per-
sonnes se sont vu signifier, le 2 janvier 1975, qu ' elles ne faisaient
plus partie ni du personnel de l 'E. P. A . M . S. ri du personnel de

1 'I . A . U . R . P . et qu 'elles se trouvaient simultanément dessaisies des
dossiers dont elles avaient la charge . En dépit de leur désir exprimé
le 3 janvier d'accepter les propositions de l 'E . P . A . M . S ., le licen-
ciement a été maintenu . En lui faisant remarquer que parmi ces
cinq personnes se trouvent les délégués du personnel C .G .T. de
l 'E. P. A . 31. S . et un délégué syndical C .G .T. de I 'I . A . U . R. P. et
qu ' en conséquence la mesure se trouve manifestement entachée
d 'une volonté discriminatoire portée jusqu 'au niveau du licencie-
ment abusif, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour la réintégration des cinq membres de l 'E. P. A . M . S.

Réponse. — L ' honorable parlementaire fait état du a licencie-
ment de cinq membres du personnel de l 'établissement public
d' aménagement de la ville nouvelle de Melun-Sénart s (E . P. A . M . S .)
et demande leur réintégration . Il doit être souligné que le pro-
blème se pose en des termes différents . Les cinq personnes en
cause n ' ayant jamais été employées par l 'établissement public, il
n'y a pas eu de licenciement. En fait les intéressés étaient torts
employés à l ' Institut d ' aménagement et d ' urbanisme de la région
parisienne tI . A. U . R . P .), l ' un d ' eux sous contrat à durée indéter-
minée, les quatre autres sous contrats à durée déterminée et mis
à la disposition de la mission d 'études et d 'aménagement de la
ville nouvelle de Melun-Sénart . L 'E . P. A . M . S ., créé par décret
n" 73.968 du 15 octobre 1973, a proposé le 12 décembre 1974 à
l 'ensemble du personnel de l 'Agence foncière et technique de la
région parisienne (A . F . T R. P .) et de l'I . A . U . R . P . travaillant à
la =mien d 'études et d ' aménagement de les intégrer dans les

effectifs de l ' établissement public A cette occasion, l 'ancienneté
déjà acquise dans ces organismes fut garantie au personnel ainsi
que l ' assurance d 'obtenir une rémunération au moins égale à
celle qui était perçue antérieurement, alors qu 'aucun texte n 'im-
posait, en l'espèce, à l 'établissement public d'inclure ces avantages
dans les propositions qu' il faisait . Cette proposition fixait au
30 décembre 1974 la date limite des réponses . Les cinq agents
en cause ont refusé de donner leur accord et ont invoqué l 'ex-
article 23 du livre 1' , (art . L. 122. 12) du code du travail, inappli-
cable au cas d ' espèce, en exigeant également des garanties sup-
plémentaires en matière d ' avancement et de rémunération . Le
directeur général de l 'E. P . A.M .S. a pris acte de la décision
prise par les intéressés et leur a fait connaitre, le 2 janvier 1975,
qu 'ils n ' étaient pas intégrés dans les effectifs de l ' établissement
public.

Lotissements (modification des documents du dossier approuvé,
majorité exigée).

16981 . — 15 février 1975 . — M . Philibert expose à M. le ministre
de l'équipement que l'article 38 de la loi d 'orientation foncière de
30 décembre 1967 subordonne la modification des documents du dos-
sier approuvé d'un lotissement à l'accord des trois quarts ou deux
tiers des propriétaires détenant ensemble respectivement les deux
tiers ou trois quarts des superficies . Par ailleurs, l ' article 6 du décret
n" 59-898 du 28 juillet 1959 précise que font partie du dossier du lotis-
sement : les plans de situation, le règlement, le programme des tra-
vaux et les statuts de l ' association syndicale libre. Il résulte des
travaux préparatoires de l 'article 38 qu ' il a pour finalité d'éviter l'in-
tangibilité des documents en rendant nulle de plein droit la fixation
de majorités plus sévères pour leur modification (Conseil d'Etat, 5 dé-
cembre 1973). Dès lors, se pose la question de savoir si des majorités
plus souples peuvent être admises . Une réponse négative paraît devoir
êtr e exprimée sur le point de la modification des documents autres
que les statuts, à propos desquels l'administration se doit d 'exercer
son contrôle en raison de leurs aspects techniques et d ' urbanisme . Par
contre, les statuts de l'association syndicale libre, eu égard à leurs
caractère de convention de droit privé relevant très largement de l 'au-
tonomie de la volonté, devraient pouvoir être revisés à telle majorité
jugée opportune par l ' association libre. Cette dernière, à la diffé-
rence de l ' association autorisée, n'est pas assujettie à la tutelle
préfectorale et la fixation d'une règle plus souple que la règle
inscrite dans l'article 38 respecterait bien le voeu du législateur,
qui a été de créer tin remède légal à l ' intangibilité. Il lui demande
quelle est son interprétation.

Réponse . — L'intention du législateur exprimée à l'article L . 315. 3
du code de l ' urbanisme a été d 'assouplir les conditions requises
pour modifier le dossier de lotissement approuvé (fixation de quo-
tités à la place de l'unanimité précédemment requise en vertu
de la jurisprudence). Il en résulte que les dispositions du règle-
ment ou du cahier des charges qui prévoyaient des majorités plus
importantes que celles édictées par l 'article L . 315-3 du code de
l ' urbanisme sont nulles de plein droit . Par contre, les disposi-
tions contractuelles d'un caractère plus libéral (majorités plus
faibles, nombre restreint de lotis intéressés et même possibilité
de procéder à certaines modifications sans accord des lotis) doivent
étre appliquées . Les statuts de l ' association syndicale libre, consti-
tuée, sans intervention de l ' administration, entre les propriétaires
de lots, et régie par la loi du 21 juin 1865, font partie du dossier
de lotissement approuvé pour permettre au préfet de constater
qu 'il est pourvu à la gestion et à l 'entretien des parties communes.
Leur modification, qui ne pose pas de problème de compatibilité
avec la réglementation d 'urbanisme, est de la seule compétence
de l 'assemblée générale des propriétaires et peut intervenir dès
lors que le quorum fixé par les statuts eux-mêmes est atteint.
Les dispositions de l 'article L . 315-3 du code de l 'urbanisme ne
sont pas applicables en l ' espèce.

Permis de construire (dispense de son obtention pour les grands
services nationaux établissant de nouvelles unités de production).

16989. — 15 février 1975. — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de l ' équipement que les grands services nationaux, tels
que l ' E. D . F., ne sont soumis à l ' obtention du permis de construire,
lorsqu 'ils établissent de nouvelles unités de production ou de
distribution, qu ' en ce qui concerne les bâtiments destinés aux
bureaux et à l ' habitation . Ce privilège peut paraitre à bon droit
exorbitant . Il interdit aux élus locaux et aux administrations pré-
fectorales toutes interventions efficaces en matière de protection
de l ' environnement et de défense de la qualité de la vie . Il lui
demande si l ' annonce du programme nucléaire français et l ' implan-
tation prochaine de centrales sera soumise à l ' obtention du permis
de construire pour les seuls locaux d 'habitation et d 'administration
ou pour les installations de production elles-mêmes.
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Réponse . — Le légitime souci exprimé par l'honorable parle-
mentaire, quant aux exemptions de permis de construire dont pour-
rait bénéficier E .D .F . pour l 'implantation de cenit ales nucléaires
à édifier dans le cadre de la réalisation du programme nucléaire
français. serait tout à fait justifié si les installations de cette
sorte ne devaient faire l ' objet d 'aucune information, ni d 'aucun
examen préalable . Or, tel n'est pas le cas . Pont' ce qui est de
l ' information, il peut être observé que le sujet a déjà été évoqué
par la presse, la radiodiffusion et la télévision et que des per-
sonnalités scientifiques, parmi les plus éminentes, ont eu la pos -
sibilité d'offrir à l'opinion, en toute objectivité, leurs obser v ations,
voire leur approbation ou leurs réserves sur le principe de la
mise en ouvre du programme nucléaire français . En ce qui concerne
l'implantation des centrales nucléaires à des emplacements déter-
mines, elle devra tout d'abord être compatible avec les disposi-
tions des schémas directeurs d 'aménagement et d'urbanisme et les
plans d ' occupation des sols qui doivent en définir la localisation.
En outre, une décision positive ne pourra être prise que dans
la mesure où il aura été satisfait aux dispositions législatives et
réglementait-es relatives aux établissements dangereux, insalubres
ou incommodes . Pour les installations de la sorte, l'application de
ces dispositions exige notamment qu ' il soit procédé a une enquête
publique, annoncée par les soins du maire par voie d 'affiches
indiquant la nature pie l'installation, la dusse à laquelle elle appar-
tient, l 'emplacement prévu pour son implantation, la date d'ouver.
ture et la durée de l ' enquête ainsi que le nom du commissaire
enquêteur désigné. Ce seront alors les services concernés en
matière d'environnement et de défense de la qualité de la vie
qui auront plus particulièrement à en connaiire, en liaison avec
les autorités régionales, départementales et locales auxquelles il
appartiendra de se prononcer . Dans l'hypothèse d ' une décision
positive . l ' exemption de permis de construire dont bénéficie E .D .F.
n'exclitera pas pour autant tout contrôle de la part des services
de l'équipement qui auront à prendre parti sur l'aspect archi-
tecturai de l ' ouvrage et son adaptation au site environnant.

Lotissentents tceute par tut ettrreprenestr de maçonnerie
de maisons construites sur uin terrain lui appartenant I.

17574. — 8 mars 1975 . — M. Cressard expose à M . le ministre de
l'équipement qu'un entr epreneur de maçonnerie désirant mettre des
terrains à bâtir à la disposition de ses clients envisage de lotir en
dix lots un terrain qui lui appartient_ L'exécution des travaux de
construction des maisons lui sera confiée, mais seulement en ce qui
concerne la partie « maçonnerie » . Il lui demande si l 'alinéa '2 de
l ' article ù de la loi du 3 janvier 1967 qui impose la conclusion do
contrats de ventes d ' immeubles à construire est applicable au cas
particulier, compte tenu du fait que le vendeur du terrain n ' inter-
vient dans la construction que pour un corps d 'état ,maçonnerie),
les acquéreurs choisissant librement les autres entrepreneurs, sans
aucune intervention du vendeur du terrain.

Réponse . — Sous réserve de l'appréciation souveraine des tr ibu-
naux, les dispositions du deuxième alinéa de l 'article 6 de la loi
n" 67 . 3 du 3 janvier 1967, modifié par la loi n" 72-649 du 11 juillet
1972, qui imposent la conclusion d ' un contrat de vente l 'immeuble
à construire à celui qui s 'oblige à édifier ou à faire edifier un
immeuble à usage d ' habitation sur un terrain qu ' il procure directe-
ment ou indirectement, ne sont pas applicables dan :, ie cas où
l'intervention du vendeur du terrain se limite au marché de maçon-
nerie, à condition qu'il n'ait pas fourni ou fait fournir à ses clients
les plans de construction et qu 'il n ' intervienne pas dans le choix
des autres entrepreneurs ni dans la passation des marchés avec ces
derniers .

JUSTICE

Marchands ambulants et forains
(décuplement des amendes réprimant les infractions).

16993 . -- '22 février 1975 . — M. Mario Bénard appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur la réponse faite par M le
ministre du commerce et de l 'artisanat à une question écrite
n" 12635 qu'il lui avait posée sur l ' inefficacité des mesures régle-
mentaires actuellement en vigueur qui ne permettent pas une
répression efficace de l'installation non autorisée des marchands
ambulants sur le territoire des communes . Dans cette réponse (Jour-
nal officiel, Débats Assemblée nationale du 3 octobre 1979, p 47021
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat concluait « que le dis-
positif légal et réglementaire existant prévoit des peines suffisantes °.
Cette affirmation apparaîtra incontestablement comme inexacte à
toutes les autorités locales responsables . En effet, si on examine
les arguments développés dans la réponse précitée, on est imené
à constater que le montant des amendes (40 à 80 F) étant générale-
ment Inférieur au bénéfice que les marchands ambulants attendent
de leurs ventes irrégulières, ces marchands persévèrent dans leur
attitude et incluent tout simplement les frais de procès-verbaux
dans leurs frais d ' installation . II est non moins évident que le

fait de pouvoir verbaliser à nouveau, sans qu 'il y ait contusion entre
les amendes, n 'a pas non plus de caractère dissuasif, les verbali-
sations successives ne pouvant guère avoir lieu toutes dans la mime
journée . Quant à la saisie et à la confiscation des marchandises
« qui sont obligatoirement prononcées s ; il s ' agit là d'une mesure
tout à fait théorique que les maires, sauf circonstances exception-
nelles, ne peuvent appliquer, leur attitude étant généralement jus-
tifiée par le fait que de telles mesures risqueraient de troubler
l'ordre public . Enfin, il est tout à fait illusoire de faire état de la
possibilité de peines de prison . Il est d ' ailleurs vraisemblable que
les tribunaux ont rarement, sinon jamais, prononcé de telles peines
à l ' égard des marchands ambulants . Or le problème posé est impor-
tant et il devient de plus en plus urgent de mettre fin à des pra-
tiques absolument intolérables quand on considère l 'import nce
croissante des charges fiscales spécifiques pesant sur les commur-
çants régulièrement patentés et exerçant légalement leur profes-
sion . Et c'est seulement en augmentant d ' une manière très impor-
tante le montant des amendes qu'on pourra espérer aboutir à un
résultat . Il lui demande en conséquence de bien vouloir faire
procéder à une étude du problème et souhaiterait savoir quel motif
peut éventuellement s ' opposer à un décuplement du montant des
amendes visées à l'article R . 30-13 du cotte pénal lorsqu'il s'agit
de réprimer des installations non autorisées des marchands ambu-
lants et forains.

Réponse . — Le garde des sceaux, auquel la question écrite de
M . Mario Bénard a été transmise par M . le Premier ministre, per-
sage entii'rement le point de vue qu'a exprimé sur cette question
M . le ministre du commerce et de l'artisanat dans sa réponse à
M . Bérard, publiée au Journal officiel ,Débats Assemblée nationale
du :3 octobre 1974, p . 4702i . Les peines prévues par :e code penal
pour réprimer les ventes à la sauvette s paraissent suffisantes . Il
doit être observé d ' ailleurs sur ce point que le principe du cumul
des peines en matière de contraventions de police permet, en l ' état
actuel des textes . d 'obtenir des condamnations à des amende. ; rela-
tivement fortes eu égard aux ressources des personnes poursuivies.
Les condamnations peuvent en outre être assorties de mesures de
saisie et de confiscation des marchandises, dont l 'effet est particu-
lièrement dissuasif. Une application ferme des textes existants doit
donc permettre d'améliorer très sensiblement la situation que déplore
à bon droit l' honorable parlementaire.

Conseils juridiques Iiiiterd(ctiou de la publicité

par l'oie de presse au profit de sociétés de coiutentiett .r).

17268 . — 1 mars 1975 . — M. Martin expose à M . le ministre de
la justice que le décret n" 72 . 785 du 25 août 1972 relatif au démar-
chage et à la publicité en matière de consultations et de rédaction
d ' actes juridiques stipule dans son article 1' les dispositions consti-
tuant un acte de démarchage au sens de l 'article 75 de la loi du
31 décembre 1971 et dans son article 2 les formes sous lesquelles la
publicité en vue de donner des consultations ou de rédiger des actes
est interdite . Or cette liste étant énonciative est nécessairement limi-
tative et on constate que la publicité par voie de presse en est
exclue . Il en résulte qu'actuellement des sociétés de contentieux,
non inscrites sur les listes de conseils juridiques, font paraitre (les
encarts dans la presse indiquant qu ' elles se chargent de recouvrer
des créances et qu ' elles disposent de serv ices de constitution de
sociétés . Cette pratique semblant toutefois contraire à l'article 75
de la loi susvisée, il lui demande s' il n'y aurait pas lieu d'étendre
en premier lieu à la presse les interdictions prévues par le décret
dont il s 'agit.

Réponse. — Il résulte des dispositions combinées des articles 75
de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, ainsi que des articles 1
et 2 du décret n" 72 . 785 du 25 août 1972 relatif au démarchage et à
la publicité en matière de consultation et de rédaction d ' actes juri-
diques, que la publicité en vue de donner des consultations, de
rédiger des actes ou de proposer son assistance en matière juri-
dique, si elle ne donne pas lieu à une sollicitation directe du client,
ne constitue pas en elle-même un acte de démarchage au sens de
l ' article 75 de la loi précitée . Si cette publicité est faite par voie
de presse et qu'elle ne contient aucune indication contraire à la loi,
elle demeure autorisée . Cette question a fait l ' objet lor s de la
préparation du décret précité d ' un examen attentif et il est apparu
que la publicité par voie de presse ne présentait pas de dangers
comparables à celles effectuées par les voies de tracts, lettres,
affiches, films, émissions radiophoniques ou télévisées, qui seules
ont été prohibées.

Justice (personnel) )service de l'application
des peines et d 'assistance post-péan/en

17623 . — 8 mars 1975 . — M. Barbet attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur la dégradation des conditions de travail
des délégués à la probation aux services de l 'application des peines

et d' assistance post-pénale. Le recrutement de ce personnel est
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très hétéroclite, il n'a bien souvent aucune formation et ne béné-
ficie d'aucun perfectionnement professionnel alors que les missions
qui lui sont confiées vont sans cesse croissant . Quant aux moyens
matériels, ils sont dérisoires et reflètent le misérable budget de
son ministere . Aucun travail ne peut être mené dans sa plénitude ;
la libération conditionnelle est souvent vouée à l 'échec ; l'indivi-
dualisation de la peine est sacrifiée au profit de la re :onsidération
des faits ; aucune solution n ' est apportée aux carences du systmna
carcéral et aux problèmes des détenus . Quant aux commissions de
l 'application des peines . elles sont devenues à caractère essentiel-
lement gratifiant ou disciplinaire et le juge de l'application des
peines lui-même n'a pas les moyens d'appliquer les dispositions
des circulaires ministérielles et voit sa disponibilité sans cesse
réduite par la surcharge des tribunaux. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les dispositions qu 'il entend prendre
pour que les services de -l'application des peines et d'assistance post
pénale jouent un rôle efficace dans les missions qui leur sont confiées,
notamment par le recrutement d ' un personnel qualifié et en nombre
suffisant.

Réponse . — L ' accroissement très rapide du nombre des condamnés
du milieu ouvert qui est passé de 20 994 le 1' - janvier 1970 à
37 644 le 1- janvier 1975, n'a pas permis d'abaisser de façon sensible
le nombre moyen des condamnés pris en charge par chaque délè-
gue . Malgré le doublement en cinq ans des effectifs des diverses
catégories de personnel affectées à temps plein ou partiel dans les
comités de probation, la proportion des agents par rapport au chiffre
des probationnaires et des libérés conditionnels soumis à la tutelle
des comités est comparable à ce qu ' elle était en 1970, soit 1 agent
pour 112 condamnés . Ce chiffre est encore très supérieur aux
normes qui fixent à 70 le nombre des dossiers suivis par chaque
délégué . Toutefois, l'augmentation sensible du nombre des emplois
d 'éducateurs créés au budget de 1975, devrait permettre de renfor-
cer p rogressivement le personnel socio-éducatif mis à la disposition
des liges de l'application des peines . Il est intéressant de signaler
à cet égard que le nombre des candidats qui se présentent aux
épreuves du concours d'entrée est en nette progression . Par ail-
leurs, les efforts déployés par l 'administration afin de mieux faire
connaitre cette profession devraient contribuer à attirer vers elle
les éléments de valeur dont elle a besoin . Pour atténuer les diffé-
rences qui peuvent exister, notamment en matière de formation,
entre les diverses catégories de personnel ,assistants sociaux, édu-
cateurs fonctionnaires. éducateurs contractuels, et créer ainsi un
cadre de probation plus hon .ogéne, l ' administration pénitentiaire
organisera dès 1975 des cycles de perfectionnement communs à plu-
sieurs catégories d'agents . Cette formation sera développée au
cours des années suivantes de façon à s' étendre à l 'ensemble du
per s onnel des comités . L 'analyse des décisions de libération condi-
tionnelle prises en 1973 et en 1974, tant par la chancellerie que par
les juges de l 'application des peines, souligne par ailleurs que cette
mesure est appliquée dans le respect du principe de l 'individualisa-
tion de la peine . Si cette institution bénéficie de façon générale à
toutes les catégories de détenus, les condamnés dont les perspectives
d ' amendement et de réinsertion sociale apparaissent comme les plus
favorables l 'obtiennent plus rapidement que les autres . Celte consta-
tation est mise en évidence par l ' importance relative du nombre
des détenus condamnés pour faits graves à de longues peines d ' em-
prisonnement qui obtiennent leur liberté conditionnelle entre la
moitié et les deux tiers de leur peine . Les obligations particulières
imposées à certains condamnés comme la prolongation des mesures
d 'assistance et de contrôle dont_ ils l'ont l'objet prouvent que les
décisions de libération conditionnelle dans leurs modalités d'applica-
tion comme dans leur durée sont adaptées aux caractéristiques
personnelles des intéressés comme à leurs possibilités de reclas-
sement . La commission de l ' application des peines, instituée auprès
de chaque établissement. a des attributions nombreu ses . toutes
consultatives puisque, seuls, d'une part . son président, ie juge
de l ' application des peines et, d 'autre part, le chef d'établissement
ont pouvoir de décision dans les matières entrant respectivement
dans leur compétence . Certaines de ces attributions, telles celles
exercées en ce qui concerne les réductions de peines, ont pour objet
de conférer ou de retirer un avantage aux condamnés en fonction
de leur comportement . D ' autres ont directement trait à la préparation
de la réinsertion sociale des détenus ; en dehors de la libération
conditionnelle, il en est notamment ainsi de l'admission au régime de
semi-liberté, des permissions de sortir accordées au vu du maintien
des liens familiaux, etc Le rôle de la commission de l 'application des
peines est donc très large . Ses réunions constituent au surplus inc
excellente occasion de concertation entre les différentes auto rités
et spécialistes chargés de la mise en navre du traitement pénal.
Les réformes qui sont déjà intervenues et celles qui sont en cours
ont déjà apporté et apporteront d 'importantes améliorations aux
modalités d 'exécution des peines Elles impliquent une intervention
toujours plus grande de 'a comrmissi n n de l 'application des neige ..
C ' est pourquoi le renforcement des effectifs des tribunaux de grande
instance est poursuivi d ' année en année par la création de poiles
budgétaires nouveaux et un recrutement accru d 'auditeurs de jus-
tice : cette année, l 'école nationale de la magistrature vient d 'accuenl-
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lis la promotion la plus nombreuse depuis sa création . Le même
effort est poursuivi en ce qui concerne la mise en place du person-
nel de secrétariat pour assister le juge de l ' application des peines
au niveau du comité de probation, tandis que le renforcement des
personnels de greffe, d'éducation et de service social est prévu pour
faciliter, au niveau des étaolisscmenta pénitentiaires, le fonctionne-
ment de la commission de l ' application des peines . L' ensemble de
ces mesures tant au niveau du recrutement qu'à celui de la formation
initiale et continue des magistrats et personnels concernés constitue
un effort important et répond aux préoccupations exprimées par
l' honorable parlementaire.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications
Irérupératiun des annuaires téléphoniques périmés).

17755 . — 15 mars 1975. — Comme tous les ans, les abonnés au
téléphone vont recevoir leur nouvel annuaire et devoir se débarras-
ser des anciens, ce qui représentera des tonnes de papier gaspillées.
Au moment où la pénurie de cette matière première se fait sentir
et où la récupération des déchets est à l ' ordre du jour, M . Ginoux
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécom-
munications sur cette opération et lui demande si l 'administration
des P .T .T. ne pourrait envisager de distr ibuer les nouveaux
annuaires contre ta remise des anciens, ce qui ne devrait pas
constituer une gène considérable pour .les abonnés.

Réponse . — La récupération des annuaires téléphoniques périmés
dont l ' administration s'est déjà préoccupée, entraîne des frais qui
ne sont pas compensés par le prix de vente du vieux papier . En
effet, même à Paris où la densité téléphonique est la plus forte
et où le poids des annuaires est le plus élevé, le bilan des opéra-
tions de ramassage à domicile, d'échange aux guichets des bureaux
de poste ou des centres téléphoniques, de manutentions successives
et de stockage, est déficitaire . C ' est pourquoi l ' administration a dû
renoncer à cette récupération . Il est procédé toutefois chaque
année à un ramassage des annuaires restant en stock dans les
bureaux distributeurs au moment de la mise en place de la nou-
velle édition. En application de l'article L . 67 du code du domaine
de l'Etat la vente de ces annuaires est effectuée par le service
des domaines du ministère de l ' économie et des finances.

SANTE

Pupilles de l 'Etat
(suppression de la distribution des véloces aux pupilles).

12982 . — 10 août 1974 . — M. Haesebroeck appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la circulaire du 14 niai 1974 qui
a supprimé la distribution des vétures aux pupilles et assimilés.
En effet . jusqu ' à présent, les commandes de vêtures se faisaient la
plupart du temps par appel d'offres ce qui permettait d'obteni r de
la part des firmes spécialisées des conditions de prix bien souvent
avantageuses . De ce fait, le oudget de l'Etat et celui des conseils
généraux bénéficiaient de cette procédure, sans que la qualilé des
marchandises ou objets soit mis en cause . Si cette circulaire est
appliquée, la famille nourricière percevra : soit une somme équi-
valente aux crédits votés chaque année par le conseil général, et
celle-ci sera insuffisante pour effectuer l 'achat dans le commerce
local, ce qui lésera la famille intéressée ; soit une somme 'lus
importante qui augmentera des dépenses de l'Etat et du conseil
générai . De plus . il apparail que de nombreuses firmes qui béné-
ficiaient de ces marchés risquent de connaitre un sérieux raicn-
tissement de leurs activités ce qui ent'ainera certaines fermetures
ou réductions de personnels Il lui demande donc de bien von+l'air
lui indiquer s'il n 'estime pas devoir réexaminer le problème et les
conséquences que va créer l'application du I'' janvier 1975 de la
circulaire du 14 niai 1974 concernant la dist r ibution des vêtures.

Pupilles de l'Etat 'suppression de la distribution
des vétures nue pupilles).

13005 . — 10 août 1974 . — M. Denvers expose à Mme le ministre
de la santé qu'il est saisi de nombreuses doléances relatives a la
fermeture tes magasins de véloces et lui demande quelles sont les
raisons qui motivent celle suppression et la décision d ' octr oyer
des primes aux pupilles de l'Etat ou aux agents droit . 1l lui demande
également de lui dire quels sont les avantages qui résulteront des
mesures nouvelles dont il s'agit et si cela ne va pas entraîner
poli' l'Etat et les collectivités locales, des dépenses supplémentaires .
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Pupilles de l ' Etat
'suppression de la distribution des vétures aux pupilles).

13095. — 24 août 1974. — M. d'Aillières attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les inconvénients que présente
la circulaire du 14 mai 1974 supprimant la distribution des
vêtures aux pupilles et assimilés . Une telle mesure risque en effet
de causer de sérieuses difficultés à une centaine d'entreprises qui
s 'étaient spécialisées dans ces fournitures . En outre, il est à craindre
que les collectivités locales n'aient à supporter des charges supplé-
mentaires si les nourrices doivent s'approvisionner dans le circuit
commercial normal. En conséquence, il lui demande quelles sont
les raisons qui ont motivé cette décision et s ' il ne serait pas
possible de ne mettre en application cette mesure que très
progressivement .

Pupilles de l'Etat
(suppression des distributions de vêtures et de j, :uetsi.

13227. — 31 août 1974. — Mme Constans attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les conséquences économiques
et sociales de la circulaire n'28 du 14 mai 1974 »relative à la
suppression des distributions de vêtures et de jouets aux pupilles
et assimilés» . Cette décision, qui semble avoir été prise sans
consultation préalable des directions départementales de l ' action
sanitaire et sociale ni des conseils généraux, entraine des réper-
cussions sur l ' emploi des salariés appartenant à des petites entre-
prises qui travaillent pour les services de l'action sanitaire et
sociale et les collectivités départementales . Déjà, des menaces
de fermeture de telles entreprises sont signalées dans plusieurs
départements avec toutes les conséquences que cela comporte pour
des centaines de travailleurs . De plus, cette mesure aura aussi
des conséquences financières importantes sur le budget des conseils
généraux. Ainsi, certains départements estiment d ' ores et déjà
que les crédits jusqu ' alors affectés aux vêtures devront être
doublés au prochain budget, sans que les services rendus soient
améliorés pour autant . En effet, le remplacement des prestations
en vétures par des allocations en argent ne présente aucune
garantie d ' un service meilleur en qualité et en quantité. Elle
lui demande donc : 1° quelles mesures elle compte prendre pour
assurer le maintien du plein emploi dans les entreprises affectées
par cette mesure ; 2" si elle envisage d ' affecter des crédits spéciaux
aux collectivités concernées pour que celles-ci ne subissent pas les
effets de ladite mesure et ne soient pas contraintes d'augmenter la
charge des contribuables pour y faire face.

Pupilles de l'Etat
(suppression de la distribution de vêtures(.

13266. — 31 août 1974 . — M . Besson attire l' attention de
Mme le ministre de la santé sur les modalités d 'application de
sa circulaire du 14 mai 1974, prise sous le timbre de la direction
de l'action sociale relative à la fourniture de vêtements aux
pupilles de l 'Etat . Conscient des augmentations de prix résultant
d ' achats au détail, des difficultés qu ' il y aura pour contrôler
l ' utilisation judicieuse de bons d 'achat et des graves problèmes
que ressentiraient les entreprises qui se sont spécialisées dans
l ' approvisionnement des services de l 'aide à l 'enfance en cas
d ' application brutale d ' une mesure de suppression des magasins
de vétures, il lui demande : 1" si son ministère est assuré de
disposer de crédits doublés pour garantir aux pupilles la même
quantité et la même qualité de vêtements et, à défaut, s 'il ne
conviendrait pas de différer l ' application des dispositions nouvelles
et de rechercher dans une profonde réforme des magasins de
vétures actuels une réponse aux légitimes soucis d 'ordre psycho-
logique et éducatif dont elles témoignent ; 2" si le personnel des
services de vêtures pourra, pour leurs achats, accompagner les
pupilles et éventuellement leurs nourrices afin de les conseiller
et d ' éviter toutes sortes de mauvaises utilisations possibles des
crédits publics ; 3" si l 'application de cette réforme pouvait être
étalée dans le temps, par tranches d ' àges successives et dégressives
par exemple, afin de donner aux fournisseurs traditionnels et
spécialisés des services de vétures la possibilité de s ' orienter
progressivement vers des activités nouvelles sans avoir à licencier
un personnel nombreux.

Réponse . — Le ministre de la santé a, en effet, été conduit
à adapter les dispositions prises en faveur des pupilles et des
mineurs assimilés à l ' évolution des moeurs et des conditions de
vie . C'est dans cet esprit qu ' il a notamment demandé aux préfets
de supprimer les traditionnelles distributions de vétures dont le
principe et les modalités présentent de graves inconvénients . Tout
d 'abord, ce système se révélait néfaste sur le plan éducatif,
Jusqu' au moment où ils quittaient le service, les pupilles, habitués
à tout en recevoir, n 'avaient pas conscience du coût de la vie,
ni de la façon d 'acheter, dans ce domaine important de leur vie

quotidienne . Sur le plan psychologique, ils éprouvaient souvent le
sentiment d ' être traités différemment des enfants de leur entou-
rage et cela leur rappelait, une fois de plus, leur situation déjà
particulière . D ' autre part, un vêtement donné, donc imposé, prive
du plaisir de choisir le style vestimentaire qui cor respond à ses
goûts et à sa personnalité : cela faisait naitre chez certains pupilles
un sentiment de frustration les conduisant parfois à vendre ou
à échanger leurs vétemens, pourtant de bonne qualité, contre
ceux de leurs camarades non pupilles . En outre, il était fréquem-
ment signalé par les familles d ' accueil que les vêtements distribués
ne satisfaisaient pas toujours les besoins réels des enfants qui
leur étaient confiés . En effet, le nombre et l'éventail des àges
des enfants relevant du service de l'aide sociale à l'enfance ne
permet pas à celui-ci de prendre en considération les particularités
que présente chacun d'eux . L' attribution de trousseaux uniformes
et leur renouvellement systématique à dates fixes provoquaient des
gaspillages très importants . C ' est pourquoi, au regard de ces incon-
vénients, est apparue la nécessité de généraliser un système plus
éducatif et mieux adapté en vigueur déjà dans quelques dépar-
tements et qui donnait de bons résultats : une allocation d'habille-
ment permet aux gardiennes d'effectuer les achats nécessaires
librement, en fournissant toutes justifications bien entendu ; sur
le plan éducatif, cette réforme permettra aux pupilles de s'aper-
cevoir des contraintes financières qui, dans la vie ordinaire,
s' imposent à tous les budgets familiaux, et le rôle éducatif des
familles d ' accueil s ' en trouvera augmenté. En ce qui concerne le
coût du nouveau système, il ne devrait pas ire très supérieur
à celui des magasins de vétures . En effet, si l ' achat en gros
d'articles de qualité parait avantageux, les dépenses annexes (par
exemple de frais de personnels affectés aux magasins de vêtures)
diminuent considérablement les économies ainsi réalisées . En rédui-
sant fortement ces dépenses et en supprimant les gaspillages de
fournitures, il est parfaitement possible d ' obtenir un service mieux
adapté avec des crédits comparables . C'est pourquoi les départe-
ments qui ont adopté ce système depuis quelques années n'ont
pas constaté une hausse importante de leur budget d 'aide sociale
à l 'enfance . Il est donc exclu de remettre en cause une réforme
qui s 'insère dans un ensemble d'innovations répondant aux souhaits
des familles d ' accueil et des pupilles eux-mêmes et qui a été
expérimentée avec succès depuis plusieurs années . Néanmoins, pour
permettre aux départements de mettre en place le nouveau
système dans les meilleures conditions et afin de donner aux
fournisseurs traditionnels de l'aide à l'enfance un délai pour
réorienter leur activité, une circulaire complémentaire du 7 août
1974 a autorisé les préfets à conclure encore des marchés de
vétures jusqu'au 31 décembre 1975 . Enfin, le ministre de la santé
a saisi de cette question son collègue le ministre de l ' industrie
en lui demandant de bien vouloir envisager les possibilités d 'aides
que son ministère pourrait apporter aux fabricants qui se trou-
veraient dans l'incapacité de faire face par eux-mêmes à leur
indispensable conversion.

Aide sociale aux grands infirmes
(relèvement du plafond de ressources).

16541 . — 1•" février 1975 . — M. Massot rappelle à Mme le ministre
de la santé que le plafond légal des ressources au-dessus duquel
l 'aide sociale aux grands infirmes ne peut être accordée est, à
l ' heure actuelle, de 7 200 francs par an ; que ce chiffre apparaît
très bas si l 'on tient compte de la détérioration du franc depuis
qu 'il a été fixé . il lui demande s ' il n ' envisage pas d' élever ce
plafond et de le porter au moins à 9000 francs par an.

Réponse. — L' honorable parlementaire signale au ministre de
la santé l 'insuffisance du montant légal du plafond de ressources
relatif aux allocations d ' aide sociale aux infirmes civils . Il est
rappelé que ce plafond, fixé à 7 200 francs le 1^' juillet 1974, a
été porté à 7 700 francs depuis le 1 r' janvier 1975 ; tin nouveau
relèvement est effectivement prévu à partir du 1 avril 1975,
relèvement dont le montant n ' a pas encore été décidé par le
Gouvernement, mais qui pourrait être de 500 francs, le minimum
de ressources garanti aux personnes àgées et aux infirmes étant
dans le même temps porté à 20 francs par jour ainsi que l ' a
annoncé M. le Président de la République.

Auxiliaires médicaux manipulateurs de radiologie médicale
droit à une indemnité pour les examens réalisés à titre externe).

17412. — 1^' mars 1975 . — M. Marchais attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation de plus en plus difficile
des manipulateurs de radiologie médicale et, plus particulièrement,
sur la disparité qui existe entre les traitements des personnels
de laboratoire et ceux des services de radiologie . Les personnels
de radiologie médicale des établissements d'hospitalisation, de soins
ou de cure publics effectuent de nombreux examens à titre
• externe sans qu 'ils aient droit à une indemnité. Par contre,
le personnel affecté aux laboratoires bénéficie der primes limitées
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pour chacun à 15 p . 100 du traitement budgétaire moyen de son
grade. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour créer une clause particulière donnant droit à une
indemnité équivalente pour les travaux de radiologie effectués
pour le compte d 'autres collectivités ou de particuliers non traités
à l'établissement.

Réponse . — Il convient de rappeler tout d 'abord les dispositions
de l 'article 5 de l 'arrêté du 7 mai 1958 selon lesquelles : * le
personnel affecté aux laboratoires des établissements d ' hospitali-
sation, de soins ou de cure publics peut bénéficier de primes à
titre de participation aux recettes réalisées par ces établissements
à l'occasion d ' analyses ou de travaux effectués pour le compte
d'autres collectivités ou de particuliers non traités à l 'établisse-
ment r . Les critères définis par ces dispositions ne peuvent appli-
quer qu'aux laboratoires hospitaliers d'analyses médicales en tant
que leur activité porte sur l'examen de prélèvements opérés sur
des individus . Il va de soi que ces prélèvements peuvent avoir été
effectués en dehors de l ' établissement . Il n ' en va évidemment
pas de mérite en ce qui concerne les examens radiologiques :
ceux-ci impliquent nécessairement la présence de l ' individu qui doit
étre examiné ; celui-ci, dès lors, ne peut avoir que la qualité
d'hospitalisé ou la qualité de consultant externe . Dans les deux cas,
il est traité à l ' établissement et les examens effectués par ce
dernier le sont dès lors à ,on propre compte.

Psychologues ,_situation des psychologues attachés hospitaliers,.

17413. — 1 mars 1975 . — M . Balmigère expose à Mme le ministre
de la santé que les arrêtés de nomination des psychologues attachés
hospitaliers font référence au décret n" 61-592 du 9 juin 1961 et
que . d'autre part, le décret n" 74-445 du 13 mai 197-1 'chapitre IV,
article 24, relatif aux dispositions transitoires et diverses stipule
que : s Les attachés et les résidents étrangers désignés en appli-
cation du décret n'61-592 du 9 juin 1961 ou du décret n" 63 800
du 2 août 1963 en fonction lors de la publication du présent décret
sont assujettis au régime défini par le présent décret . En ce qui
concerne les attachés de nationalité française, il leur sera tenu
compte de l 'ancienneté qu 'ils ont acquise depuis leur date d 'entrée
effective en fonctions en qualité d 'attaché, notamment en ce qui
concerne la possibilité d ' accéder d 'emblée : au titre d'attaché, à la
prorogation par période de trois ans, au titre d'attaché en premier
ou à celui de consultant attaché Il lui demande : 1" si l ' article 24
s 'applique aux psychologues attachés hospitaliers nominés en fonc-
tion du décret de juin 1961 ; 2" à l'initiative de quelle autorité
(chef des services médicaux administrateur du C .H .R .) un
psychologue attaché hospitalier en fonctions à la date de ce décret
peut être licencié ; 3" si les psychologues attachés hospitaliers
qui vont être payés à l ' heure selon un nouveau régime le seront
selon l 'article 7 du décret du 2 août 1963, c ' est-à-dire à 30 p . 100
du taux tarifaire de la vacation.

Réponse . — Le décret n" 74-445 du 13 niai 1974 relatif aux
modalités de nomination et aux fonctions des attachés des établis-
sements d'hospitalisation publics a abrogé, dans son article 26,
les décrets n" 61-592 du 9 juin 1961 et n" 63-800 du 2 août 1963.
Par ailleurs, conformément aux dis positions de l ' article 25 de la loi
hospitalière n" 70-1319 du 31 décembre 1970, ne peuvent plus être
recrutés en qualité d ' attaché que des docteurs en médecine, des
biologistes ou des odontologistes . Il ne peut plus donc exister
de psychologues attachés hospitaliers . La circulaire n" 209-DH 4
du 26 décembre 1974 a précisé les conditions dans lesquelles pou-
vaient être rémunérés les agents vacataires, et en particulier les
psychologues, qui avaient précédemment la qualité d 'attaché . Cette
instruction a précisé que les indications qu 'elle donnait ne devraient
pas aboutir à remettre en cause les rémunérations accordées aux
agents recrutés en qualité d'attaché antérieurement à la date de
publication du décret précité du 13 mai 1974 . Enfin, compte tenu
de la nouvelle réglementation, c ' est au directeur de l'établissement
en tant qu 'auto rité investie du pouvoir de nomination qu'il appar-
tient de mettr e fin aux fonctions d 'un psychologue quelles qu'aient
été les modalités de son recrutement.

ILipitavr uni éiiagem et indiciaire
de la carrière des préparateurs en pharmacie).

17517. — 8 mars 1975 . — M. François Billoux attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé sur les problèmes posés aux
préparateurs en pharmacie de l 'assistance publique . Ceux-ci consi-
dèrent que, par l ' arrêté du 16 mai 1974, ils perdent la parité
avec les surveillants chefs des services médicaux à laquelle ils
avaient droit précédemment . Ainsi, malgré leur niveau de qualifi-
cation supérieur ,B .T .S , concours), ils reçoivent une rémunération
moindre. Pourtant, comme l'ensemble du personnel hospitalier, ils
sont soumis aux gardes et astreintes motivées par les services
d ' urgence. Ils assument des responsabilités tant dans le secteur
d 'enseignement que dans la pratique des techniques élaborées

au niveau de la recherche ou des soins. En conséquence, il lut
demande quelles mesures il compte prendre afin que soient exa-
minées . dans les délais qui s ' imposent, leurs revendications : parité
avec les surveillants chefs, suppression des deux échelons excep-
tionnels, carrière sans barrage en sept échelons de deux ans,
intégration en catégorie active.

Réponse . — Il convient de rappeler que les préparateurs en
pharmacie ,cadre permanent, étaient antérieurement à 1973 classés
dans une échelle de catégorie B type, celle même dans laquelle se
trouvaient classés les techniciens de laboratoire des administrations
de l ' Etat dont l 'échelon terminal correspondait à l ' indice brut 500.
En regard, les infirmières, surveillantes et surveillantes-chefs des
services médicaux comme les laborantins, surveillants et surveillants-
chefs des services de laboratoire, étaient respectivement dotés
d' échelles indiciaires dont les indices terminaux étaient très sensi-
blement minorés par rapport aux indices terminaux afférents aux
trois niveaux de la catégorie B type . Cette situation ayant semblé
anormale à tous égards, le reclassement de ces emplois dans les
échelles de catégorie B type a été décidé à la faveur de la réforme
générale ayant affecté cette catégorie, et c ' est ainsi qu ' en particulier,
les surveillants-chefs des services médicaux et les surveillants-chefs
des services de laboratoire ont été reclassés au troisième niveau
de la catégorie B type comportant li ' ndice terminal 579, alors
que les préparateurs en pharmacie qui se trouvaient déjà au
deuxième niveau de la catégorie B type ,indice brut 500, ont
bénéficié seulement du reclassement accordé aux agents situés
à ce deuxième niveau, c'est-à-dire dans une nouvelle échelle culmi-
nant à l'indice brut 5 :33 comme l ' ont été en particulier les techni-
ciens de laboratoire des administrations de l 'Etat s ur lesquels sont
alignés les préparateurs en pharmacie . Il n 'y a rien dans ce fait
qui puisse être interprété comme un déclassement de intéressés.
Quoi qu'il en soit, le ministre de la santé se préoccupe de faire
bénéficier les préparateurs en pharmacie d'une carrièc ° pouvant
leur permettre d 'accéder au troisième niveau de la catégorie B type
(indice terminal 579, . C ' est pourquoi, est actuellement étudiée
la création d 'emploi de préparateur principal qui constituerait
des emplois de débouché pour les préparateurs et qui seraient
assortis de l ' indice terminal 579 brut . Par ailleurs- aucun motif
touchant à une quelconque pénibilité de leur emploi ne pourrait
justifier que les préparateurs en pharmacie soient classés en caté-
gorie active au regard de leur régime de retraite.

Don du sang
l infurcsatiou et publicité gratuites à la radio et à la télévision).

17939, — 22 mars 1975. — M. Depietri expose à Mme le ministre
de la santé que l'augmentation du nombre d 'accidents ainsi que les
besoins en médecine et chirurgie exigent de plus en plus de trans-
fusions sanguines. Dans tout le pays, des dizaines de milliers
d 'hommes et de femmes offrent, plusieurs fois par an, bénévolement,
leur sang pour sauver des vies humaines . Il faut les remercier et
les féliciter de leurs gestes. Malheureusement, malgré ces milliers
de donneurs bénévoles, la collecte de sang est insuffisante ; il
semble que ceci est dû au fait de l ' absence de moyen d'information
au public par la télévision et la radio officielle, celle-ci demandant,
parait-il, à l'association des donneurs de sang, un tarif au nième
titre que la publicité commerciale . Aussi, il lui demande s 'il
n 'estime pas no rmal : I" que passe . de 'emps à autre, sur les
chaines de télévision et de radio, une information gratuite sur
l' importance et la nécessité d ' offrir son sang ; 2" que les chaînes de
télévision et de radio régionales soient autorisées à diffuser les
dates et les lieux des journées de collecte de sang dans les localités
les concernant.

Réponse . — Il y a lieu de remarquer que malgré leur augcnen-
tation très importante de 1950 à 1972 les besoins en sang ont
toujou rs été couverts . Depuis trois ans, la courbe ascendante
des demandes de sang s ' infléchit, ceci en raison d ' une utilisation
rationnelle des dérivés sanguins, plus bénéfique pour les malades
que la transfusion de sang total. La quantité de sang collecté
est donc suffisante ; toutefois, la préparation de certains dérivés
nécessite du sang riche en anticorps et c 'est pourquoi les centres
de transfusion sanguine sont amenés 'à étendre leur appel à de
nouveaux donneurs, augmentant ainsi la possibilité de trouver
du sang ayant des caractéristiques particulières . En outr e, il est
souhaitable que le plus grand nombre possible de personnes
soient sollicitées, le don du st .ng devant être considéré comme
un devoir civique à remplir par tout individu bien portant . Compte
tenu de ces considérations, il est à craindre que des appels sou-
vent répétés sur les chaines de radio et de télévision d ' Etat lais-
sent penser qu ' il y a un manque de sang et que ce soit toujours
les mêmes personnes qui soient conduites à donner leur sang
sans que pour autant de nouveaux donneurs se manifestent . Afin
d ' éviter cet écueil, il apparaît nécessaire d ' envisager une infor-
mation plus complète du public sur le rôle et les besoins de
l 'organisation transfusionnelle . Une étude est entr eprise en liai-
son avec la commission consultative de la transfusion sanguine
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et la fédération nationale des donneurs de sang bénévoles en vue
d'établir le schéma d'une émission télévisée consacrée à la trans-
fusion sanguine ; dés l ' achèvement de ce travail, des contacts
seront pris avec les directeurs des trois chaines nationales . Rien
ne s'oppose, par ailleurs, à ce que les chaines régionales dif-
fusent, à la demande des centres de transfusion sanguine locaux,
des info rmations sur les dates et lieux de journées de collecte
de sang et aucune difficulté n'a été signalée à ce propos.

Erules d'tnernueres ,angrneutatlon du montant des subrentiouse

17950. 22 mars 1975 . -- M. Montdargent rappelle à Mme le
ministre de la santé la situation difficile dans laquelle se trouvent
les écoles d'infirmières annexées à un établissement hospitalier.
Les frais de fonctionnement de ces écoles sont supportées sur le
prix de journées malades et sécurité sociale, . Depuis 1971, suite à
l'action syndicale, l ' Etat a dû . pour une infime partie, couvrir les
frais par l'intermédiaire du ministère de la santé . Le montant de
la subvention a été fixée à 3 500 francs par élève et par an . Malgré
la hausse constante des prix cette subvention n 'a jamais été
réévaluée . Or, actuellement . à Argenteuil par exemple . les frais de
formation d'une infirmière se mentent à environ 15 000 francs
pour une externe . Il lui demande si elle n'estime pas que ce pro-
blème devrait être examiné rapidement en vue d une augmentation
import :tete de la subvention accordée aux écoles d'infirmières.

k ponsr . — Le ministre de la santé n ' ignore pas les difficultés
financieres que peuvent rencontrer les gestionnaires des écoles
d'infirmiers ,ères' par suite du maintien à un taux inchangé depuis
plusieurs années, de la participation de l ' Etat à leurs dépenses
de fonctionnement . Il ne peut être porté remède à cette situation
— ecmcernant d ' ailleurs l'ensemble des formations paramédicales
prises en charge par le ministère de la santé — qu'au prix d ' or
important effort budgétaire puisqu'il est nécessaire de tenir compte,
dans le même temps de l'augmentation considérable des effectifs
en cours de scolarité . Dans ces conditions, et vu l'état actuel
d'avancement de la préparation du budget 1976 . il n 'est pas pos-
sible de donner une assurance quant au taux de réévaluation quj
serait étentuelleinent appliqué aux subventions dont il s ' agit.

TRAVAIL

Tr c'lleurs immigrés su (((ut os précaire des fuirndles d'nurricrs
de la région de Mulhouse,.

14561 . - 30 octobre 1974 . — M. Forni attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation dramatique faite à une
centaine d'ouvriers immigrés de la région de Mulhouse qui, dans
l'ignorance de la circulaire ministérielle n" 1174 du 9 juillet 1974,
ont fait venir leur famille, acheté des meubles et loué des
appartetttenta, et qui se voient menacés de devoir renvoyer dans
leur pays d'origine leurs épouses et leurs enfants. Il lui demande

ne lui parait pas souhaitable . compte tenu de ces circonstances
particulières et par simple souci d ' humanité, de prendre toutes
mesures permettant à ces t ravailleurs immigrés de garder leur
famille auprès d'eux.

Réponse . — L'honorable parlementaire ' appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur la situation d'une centaine de tra-
vailleurs étrangers de la région de Mulhouse qui ont fait venir
leur famille sur notre territoire en dehors de la procédure régulière
de regroupement familial en lui demandant s 'il ne lui _par ait. pas
pos-ih'o d'autoriser l 'admission au séjour en France de ces
familles . De l' enquête qui a été effectuée sur place, il ressort
que le nombre des familles étrangères entrées sur notre territoire
en dehors de la procédure no r male depuis ia suspension de l'immi-
gration familiale au mois de juillet 1974 et actuellement installées
dans la région de Mulhouse s 'élève en réalité à vingt-cinq. Compte
tenu du fait que tes travailleurs étrangers chefs de ces familles
sont établis en France avec suffisamment de stabilité, que d'autre
part les logements dont ils disposent poar l ' hébergement de leur
famille sont décents et qu 'enfin l ' installation de ces étrangers ne
pose pas de problèmes graves en matière d 'insertion dans la
collectivité d 'accueil, M . le préfet du Haut-Rhin a accepté, à titre
exceptionnel et pour des raisons humanitaires, d 'examiner les
demandes d 'admission au séjour déposées en faveur de ces familles.
La situation de celles-ci est aujourd 'hui régularisée ou en voie
de l'être.

Traeailleurs étrangers (bénéficiaires de stage de formation prn-
fessinmuelle pour adultes : faciliter leur entrée dans la rie
active).

14619. — 31 octobre 1914. — M . Labarrère appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur les problèmes rencontrés pal' les
ressortissants étrangers bénéficiant des stages de formation pro-
fessionnelle pour adultes lorsqu ' ils doivent, à la fin de leur stage,
entrer dans la vie active . La recherche d 'un employeur par

l ' ex-stagiaire se tienne compliquée par le fait qu'il n'a encore
jamais exercé l ' emploi recherché, qu'il est étranger et qu'il n'a
pas de carie de travail . L'Agence nationale pour l'emploi ne
peut intervenir puisqu ' elle ne peut inscrire et placer que les
étrangers munis d ' une carte de travail en cour:,; de validité.
Lo rsqu'un employeur accepte d ' engager l ' ex-stagiaire F . P . A .,
celui-ci ne peut effectivement commencer a travailler avant
d ' être en possession de la carte de travail, du contrat et d ' un
logement. Or ces formalités administratives prennent un mois
et même plus . Durant ce tempe, le travailleur n'a toucan moyen
de subsistance . En conséquence, il lui demande s 'il ne serait pas
possible de préciser et d'améliorer les textes prévoyant dans ce
cas une accélération (le la procédure, textes qui ne sont en fait
pratiquement pas appliqués, et de faire en so rte que ces étrangers
qui, après avoir bénéficié de ce stage, se sont engagés à travailler
un an clans notre pays soient automatiquement au ternie du stage
en possession d'une autorisation temporaire qui leur permettrait
une régularisation plus rapide et plus facile de leur situation,

Réponse . — L'honorable parlementaire appelle l'attention de
M . le minist re du travail sur les difficultés auxquelles se heurtent
le, ressortissants étrangers admis à effectuer tin stage clans un
centre de formation professionnelle pour adultes en France
lorsqu'ils doivent, à l'issue de ce stage, t rouver un emploi et
outenir une auto r isation de t ravail sur notre territoire . Il convient,
tout d'abord, de préciser que le bénéfice de ces stages est ouvert
à deux catégories d'étrangers : d'une part, ceux qui sont déjà
régulièrement établis en France, il s'agit essentiellement des
travailleurs, salariés ou non, et des membres de leur famille,
d ' autre part, ceux qui viennent sur note territoire pour y recevoir
une formation professionnelle dans le cadre d'un accor d bilatér al
de coopération technique et dans la limite du contingent fixé
annuellement d'un commun accord par les deux gouvernements . Les
stages de formation professionnelle sont organisés pour former
dei; travailleurs — français ou étrangers — dans les professions
déficitaires en main-d'œuvre sur le plan national . L'insertion dans
le marché de l'emploi des travailleurs ainsi formés ne pose pas,
en principe, de problème particulier, clans la mesure où les
intéressés ne demandent pas à être placés dans un département
déterminé . 1.es services chargés du placement des stagiaires à
leur sortie des centres de formation professionnelle prennent
en charge les travailleurs étrangers comme les travailleurs natio-
naux . Les étrangers, lorsqu ' ils ont été placés, obtiennent, sur
simple présentation d ' un engagement de travail, leur autorisation
de travail par une procédure simplifiée dite d 'admission au travail.
En application du protocole franco-tunisien du 9 août 1963, un
contingent annuel de cinq cents ressortissants tunisiens peuvent
venir effectuer en France un stage de formation professionnelle
dans le cadre de la coopération technique . Ces étrangers, auxquels
l'honorable parlementaire semble faire plus précisément allusion,
sont formés pour fournir à leur pays la main-d'oeuvre qualifiée dont
il a besoin. Ils n 'ont donc pas un droit acquis à demeurer en
France à l'issue de leur stage et doivent, au contraire, retourner
en Tunisie pour se mettre au service de leur économie nationale.
Si, toutefois, des besoins en main-d 'œuvre existent dans les
professions pour lesquelles ils ont été for més, dans certaines
régions, et qu ' il ne soit pas possible de satisfaire ces besoins par
le recours à la main-d ' œuvre nationale, les autorités françaises
peuvent demander à certains de ces stagiaires tunisiens de tete
vaine'. en France pendant un au comme ils s'y sont engagés avant
leur départ . Dans ce cas, les intéressés sont placés par les services
de l 'Agence nationale pote' l ' emploi à leur sortie du centre de
formation profesionnelle pour adultes et leur demande de carte
de travail est instruite dans le cadre de la procédure dite de
régularisation de . situation qui comporte la souscription par

l 'employeur d ' un contrat de travail . La mise en règle de ces
étrangers s'effectue rapidement dans la mesure où ils sont dispensés
du contrôle médical de l'office national d ' immigration qu ' ils ont
déjà subi avant leur départ de Tunisie et il n 'est par conséquent
pas nécessaire de remettre aux intéressés une autorisation provisoire
de travail.

Assurance vieillesse (pensions de retraite des lemmes des professions
libérales : nntjoration de deti .r ans par enfant élevée

16244. — 18 janvier 1975 . — M. Paul Rivière s ' étonne auprès de
M. le ministre du travail de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
gt .estion écrite n" 11685 publiée au Jotnml officiel, Débats Assemblée
nationale, n " 35, du 26 juin 1974 . Plus de six mois se sont écoulés
depuis la parution de cette question . Celle-ci rappelait que la loi
du 31 décembre 1971 portant amélioration des pensions de vieillesse
e accordé agie femmes assujetties au régime général de la sécurité
sociale et ayant élevé au moins deux enfants, une majoration de
leur durée d'assurance d ' une année supplémentaire par enfant . Elle
faisait également allusion au projet de loi n " 776 qui prévoyait de
porter cette majoration à deux années supplémentaires par enfant
et de faire bénéficier de cet avantage les mères d'un enfant . Depuis
la publication de la question précitée le projet de loi n " 776 est
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devenu la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975, laquelle prévoit effective-
ment une majoration de deux années supplémentaires d 'assurance
par enfant élevé en faveur des femmes assurées ayant élevé un ou
plusieurs enfants . Compte tenu des éléments ainsi rappelés, il appelle
son attention ainsi qu'il le faisait dans la question posée le 26 juin 1974
sur le fait que les infirmières libérales ressortissant à l' organisation
autonome d ' allocations vieillesse des professions libérales dont l 'état
prend en charge une part des cotisations versées, ne peuvent jusqu ' à
présent prétendre à la majoration en cause . Il lui demande s' il
n'estime pas équitable que dans l ' esprit conduisant à l'harmonisation
progressive du régime des commerçants et artisans avec le régime
général, les régimes des professions libérales puissent également
bénéficier de l 'amélioration des pensions de vieillesse accordée et
de celle à venir à l ' égard des mères de famille.

Réponse . — Il est exact que les femmes exerçant ou ayant exercé
une profession libérale ne peuvent, en l 'état actuel des textes régis-
sant l 'assurance vieillesse des professions libérales (décret n" 49-456
du 30 mars 1949 modifié et statuts des sections professionnelles),
prétendre à la majoration de deux ans d 'assurance par enfant élevé,
accordée aux mères de famille relevant du régime général de la
sécurité sociale par la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 . Néanmoins
cette question sera évoquée dans le cadre de la mise en oeuvre des
mesures d'harmonisation prévues à l ' article de la loi n" 74-1094
du 24 décembre 1974 relative à la protection sociale commune à
torts les Français et instituant une compensation entre régimes de
base de sécurité sociale obligatoires . Il est précisé cependant que
la loi du 24 décembre 1974 ne vise que les régimes de base . En ce
qui concerne les régimes d ' assurance vieillesse complémentaires
institués au profit de la plupart des professions libérales en appli-
cation de l 'article L . 658 il'' alinéa) du code de la sécurité sociale,
il n ' appartient pas, en tout état de cause, au ministre chargé de
la sécurité sociale d ' imposer une mesure de cette nature . En effet
ces régimes jouissent d ' une très grande autonomie, leur institution
par décret, prévue à l ' article L . 658 précité, ne petit intervenir
qu'après accord de la majorité des assujettis aux régimes de base
et ils sont régis par des statuts établis par les conseils d 'administra-
tion des sections professionnelles de l ' organisation autonome d'assu-
rance vieillesse des professions libérales, statuts qui sont seulement
soumis à l 'approbation des ministres de tutelle . Dans le cadre de
ces régimes complémentaires, une mesure analogue à celle prévue
en faveur des mères de famille du régime général par la loi n" 75-3
du 3 janvier 1975 devrait donc, en toute hypothèse, être adoptée au
préalable par le conseil d'administration des sections professionnelles
intéressées.

Travailleurs étrangers (restrictions mises à l 'entrée en France
de leur famille).

16371 . — 2.5 janvier 1975. — M . Boulioche attire l' attention de M. le
ministre du travail sur le cas des nombreux travailleurs immigrés
qui, arrivés en France dans le cadre de dispositions leur permettant
d'espérer faire venir leur famille, se voient maintenant interdire cette
possibilité . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
apporter rapidement une solution aux difficiles problèmes hurnains
qui se posent de ce fait.

Réponse . — L ' honorable parlementaire appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de nombreux travailleurs immi-
grés à qui les mesures de suspension de l ' immigration interdisent
de se faire rejoindre par leur famille en lui demandant quelles dispo-
sitions il compte prendre à cet égard . La décision du Gouvernement,
au mois de juillet 1974, d 'arrêter provisoirement toute immigration
étrangère et, au mois d'octobre dernier, de prolonger cette suspen-
sion pour une durée indéterminée, si elle n 'a pas provoqué de
difficulté sérieuse en ce qui concerne les travailleurs eux-mêmes,
a soulevé des problèmes particuliers s 'agissant de familles désirant
rejoindre le chef de la famille sur notre territoire, notamment
lorsque ce dernier était déjà établi en France depuis un certain
temps et qu' il disposait d'un logement décent pour l 'hébergement
des siens. C ' est pourquoi, afin de régler un certain nombre de
situations douloureuses, le secrétaire d 'Etat auprès du ministère du
travail, a dans un esprit d ' humanité et en accord avec le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieu r, apporté des assouplissements aux
dispositions du mois de juillet 1974 concernant la suspension de
l'immigration des familles étrangères . C 'est ainsi que le 27 décembre
dernier, des instructions ont été données aux préfets pour que les
demandes d ' introduction des familles étrangères soient instruites
dès lors que le chef de famille pourrait justifier qu 'il disposait
effectivement avant le janvier 1975 d 'un logement, ce qui a
permis de reprendre l'instruction de certaines demandes qui avait
été suspendue. Toutefois, ces demandes ne peuvent recevoir une
suite favorable que si les conditions fixées par la circulaire n" 218
du 17 mars 1965 du ministère de la santé publique et de la popu-
lation sont remplies . En particulier, l 'existence réelle d' un logement,
ainsi que les conditions de salubrité indispensables, doivent faire
l ' objet d'une vérification précise . En outre, la situation particulière

*

de certaines communes peut amener un préfet à s 'opposer au regrou-
pement d ' une famille étrangère dans ces zones . Les familles peu-
vent, en effet, s 'intégrer plus facilement dans la collectivité d ' accueil
si elles s 'installent dans des communes où le nombre des étrangers
n ' exède pas certaines limites. Il s'agit là, de toute manière, de
mesures conservatoires . En effet, la politique de l 'immigration fami-
liale devra faire l'objet d 'une nouvelle définition dans les mois à
venir . En vue de préparer les décisions que le Gouvernement sera
amené à prendre à ce sujet, le secr»taire d'Etat a chargé Il . Doublet,
président de l 'office national d'immigration, de diriger un groupe
de travail qui devra lui faire [les propositions dans les prochaines
semaines. Enfin, il est envisagé d'engager des négociations avec
les principaux Etats d 'émigration en vue d ' examiner avec chacun
d 'eux les conditions et les modalités d'une immigration en France
mieux maitrisée et organisée . le Gouvernement français recherchera
avec ses partenaires les moyens de parvenir à ce résultat pour les
familles étrangères comme pour les travailleurs.

Travailleurs étrangers
(restrictions toises à l ' entrée en France de leur famille).

16432. — 25 janvier 1975 . — M . Huyghues des Etages expose à M. I.
ministre du travail le cas d 'un étranger, résidant en France depuis
des années, établi comme artisan, ayant construit sa maison d'ans
la Nièvre, qui se marie avec une compatriote au cours d ' un voyage
dans son pays. Or, les mesures prises sur l'immigration ne permettent
pas à son épouse d'entrer définitivement en France . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet égard.

Réponse. — L' honorable parlementaire appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation d ' un ressortissant étranger
établi en France depuis des années à qui les mesures de suspension
de l' immigration adoptées au mois de juillet 1974 interdisent de
se faire rejoindre par son épouse en lui demandant quelles disposi-
tions il compte prendre à cet égard . Il est vrai que ces mesures de
suspension . décidées afin de permettre aux autorités publiques
de préparer e'. d 'appliquer un programme en faveur du logement
des travailleurs immigrés et de leurs familles, ne se justifiaient
pas dans le cas signalé par l'honorable parlementaire . C ' est pour-
quoi afin de régler un certain nombre de situations analogues, le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre du travail a, dans un esprit
d ' humanité et en accord avec le ministre d'Etat, ministre de l ' inté-
rieur, apporté des assouplissements aux dispositions du mois de
juillet 1974 concernant la suspension de l'immigration des familles
étrangères . C'est ainsi que le 27 décembre dernier, des instructions
ont été données aux préfets pour que les demandes d ' introduction
des familles étrangères soient instruites dès lors que le dieu de
famille pourrait justifier qu ' il disposait effectivement avant le 1"' jan-
vier 1975 d'un logement, ce qui a permis de reprendre l 'instruction
de certaines demandes qui avait été suspendue . Toutefois, ces
demandes ne peuvent recevoir une suite favorable que si les
conditions fixées par la circulaire n" 218 du 17 mars 1965 du ministère
de la santé publique et de la population sont remplies . En parti-
culier, l 'existence réelle d 'un logement, ainsi que les conditions
de salubrité indispensables doivent faire l ' objet d ' une vérification
précise . En outre, la situation particulière de certaines communes
peut amener un préfet à s ' opposer au regroupement d 'une famille
étrangère dans ces zones . Les familles peuvent, en effet, s ' intégrer
plus facilement dans la collectivité d'accueil si elles s'installent
dans des communes où le nombre des étrangers n ' excède pas cer-
taines limites . Il s' agit là, de toute manière, de mesures conserva-
toires . En effet, la politique de l 'immigration familiale devra faire
l ' objet d'une nouvelle définition dans les mois à venir . En vue de
préparer les décisions que le Gouvernement sera amené à prendre
à ce sujet, le secrétaire d ' Etat a chargé M . Doublet, président
de l 'office national d ' immigration, de diriger un groupe de travail
qui devra lui faire des propositions dans les prochaines semaines.

Enfin, il est env isagé d ' engager des négociations avec les princi-
paux Etats d ' émigration en vue d 'examiner avec chacun d ' eux
les conditions et les modalités d'une immigration en France
mieux mait'isée et organisée. Le Gouvernement français recher-
chera avec ses partenaires les moyens de parvenir à ce résultat
pour les familles étrangères comme pote' les tr availleurs.

Grève (définition d ' une luta±elle législation sur les grèves
avec occupation d'usine).

17149 . — 22 février 1975. — M. Charles Bignon demande à
M. le ministre si dans le cadre des réflexions actuelles du
Gouvernement sur la réforme des entreprises une étude a été
effectuée concernant le problème très délicat des occupations d ' usine
par des travailleurs en grève. Il semble que les notions anciennes
ne soient plus parfaitement adaptées et qu ' il convienne de ne pas
attendre des difficultés sérieuses polir déposer au Parlement les
modifications législatives qui pourraient être nécessaires . Bien
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entendu les tribunaux font tout ce qui leur est possible et même
il semble qu'ils sont en train de tenter de créer une jurisprudence
qui s'écarterait du droit traditionnel, notamment mission d'informa-
tion et peut-être par médiation . Il conviendrait que les intérêts
sociaux, d'une part, et les intéréts économiques, d 'autre part, soient
étroitement pris en considération pour définir une législation adaptée
à son temps.

Réponse . — En disposant que le droit de grève s 'exerce dans
le cadre des lois qui le réglementent .t,, le préambule de la Constitu-
tion de 1946. maintenu en vigueur par la Constitution de 1958,
a conféré à la grève le caractère d ' un droit fondamental reconnu
à la plupart des travailleurs . En effet, le législateur n'a introduit
de limites à ce principe qu 'en ce qui concerne, d'une part, certaines
catégories d 'agents publics, en raison de leurs prérogatives particu-
lières ou de la nature de leurs fonctions et, d'autres part, les
modalités d ' exercice de la grève dans les services publia . Hormis
ces quelques cas, les conditions et les limites de l'exercice du droit
de grève ont été précisées progressivement par les tribunaux, à
mesure qu ' ils étaient appelés à trancher des litiges nés à l 'occasion
des conflits du travail . Si, avec le temps, certaines des solutions
élaborées par la jurisprudence ont été modifiées, ces variations
sont tirant tout la traduction, au niveau des décisions de justice,
d'une évolution dans, la conception des rapports sociaux et dans
l'appréciation qui est portée sur la licéité des formes nouvelles
d'affrontement qui accompagnent parfois les grèves . Un tel proces-
sus d 'élaboration des modalités d 'exercice du droit de grève
présente le double avantage de permettre une bonne adaptation
des décimions rendues aux particularités économiques et sociales
propres à chaque cas d ' espèce et également d'intégrer les solu-
tions élaborées dans un contexte sociologique lui-même nécessaire-.
ment évolutif. Il d 'est, par conséquent, pas actuellement envisagé
d 'intervenir en ce domaine par la voie de dispositions législatives
ou réglementaires.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement.)

Hydrocarbures (régénération des huiles minérales usagées).

16634. — 8 février 1975 . — M. André Beauguitte, se référant
au rapport n" 1280 de la commission d'enquête parlementaire
relatif aux sociétés pétrolières opérant en France, expose à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que l ' institut français
du pétrole . placé sous sa tutelle, a trouvé un nouveau procédé
de régénération des huiles minérales usagées . Dans la conjoncture
présente, leur recyclage, sur une plus large échelie, permettrait
de réduire sensiblement la consommation des huiles neuves issues
du traitement dans les raffineries des pétroles bruts importés.
En conséquence, il lui demande : t" si le procédé en cause est
actuellement commercialisé dans des pays étrangers autres que
l'Italie citée à la page 112 du rapport ci-dessus visé ; 2" s'il est
en mesure de préciser les raisons qui, jusqu'alors, se seraient
opposées à son emploi en F'ranc•e ; 3" si, pour porter à un niveau
plus élevé la production française des huiles régénérées, il a
l'intention, en conformité de l'article 3 de l'arrêté -du 20 novembre
1956 pris par l'un de ses prédécesseurs dans le cadre de la loi
du 13 septembre 1940, de mettre tout en oeuvre pour que les
huiles minérales de graissage usagées soient soumises à un ramas-
sage plus poussé et intégralement régénérées dans les usines des
entreprises agréées par la direction des carburants, à l ' exclusion
de tout autre emploi ; 4" si, en dernière analyse, il n ' y aurait pas
lieu de subordonner la fourniture d'huiles neuves à la remise
d'huiles usagées et ce, suivant des modalités à déterminer,

1l. L . M.
(majoration de la bonification d'intérêt des prêts bonifiés de l'Etat).

16653 . — 8 février 1975. — M. Gissinger appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement sur la situation des candidats à la
construction dans le secteur H . L. M. qui, n ' ayant pu obtenir de
prêt H . L . M . proprement dit, se sont rabattus, sur les conseils de
l ' office d 'ailleurs, sur un prêt bonifié d 'Etat . Alors que le taux
d 'intérêt du prêt H . L. M. reste fixé au même montant pour les
vingt ans à venir, le prét bonifié d 'Etat voit son taux d'intérêt
augmenter, passant de 6 p . .100 en 1970 à 10,80 p . 100 à ce jour,
alors que la bonifibation d ' Etat, fixée à environ 2 p . 100 pour un
ménage ayant trois enfants, est inchangée . Il lui signale l 'étonne-
ment de ces familles, coopérateurs H. L . M. au même titre qtte

celles ayant pu obtenir un prêt H . L. M. à taux d 'intérêt lise, et
qui s 'estiment à juste titre nettement défavorisées . En lui précisant
également que le nombre des coopérateurs astreints au prêt bonifié
de l'Etat est infime par rapport à celui des bénéficiaires du pi'ét
H . L . M. (pour l 'office de Mulhouse, 28 sur 25u0r, il lui demande
s ' il ne peut être envisagé, pour remédier à cette disparité, une
majoration de la bonification d ' intérêt accordée par l'Etat.

Logement (relèvement du plafond de ressources servant au calcul

de la prime de déménagement aux économiquement faibles).

16662 . — 8 février 1975 . — M. Lafay rappelle à M. le ministre
de l 'équipement que les propriétaires, locataires et occupants de
bonne foi, qui libèrent à Paris, dans les départements périphériques
ou dans une commune de plus de 10000 habitants, un local consti-
tuant leur résidence principale pour s ' établir en un lieu autre que
ceux dont il vient d ' être fait mention, sont en droit d ' obtenir de
l' Etat, conformément aux articles 334 modifié à 339 du code de
l' urbanisme et de l'habitation, une aide pécuniaire dès lors que
les dépenses afférentes à leur déménagement et à leur réinstal-
lation sont difficilement compatibles avec leurs ressources . Or, il
appareil que la portée de cette aide, matérialisée par le versement
d ' une prime, est actuellement réduite par le fait que le plafond
de ressources, qui conditionne la participation financière de l 'Etat,
est trop modeste puisqu'il se situe, dans le cas d'une personne seule,
au niveau du salaire de hase retenti pour le calcul des prestations
familiales, soit 553 francs -par mois depuis le 1" , août 1974, une
majoration de 50 p . 100 s 'appliquant pour le conjoint et pour
chacune des personnes vivant et se réinstallant avec le demandeur.
L 'inadaptation de ce plafond au niveau actuel du coût de la vie
mériterait qu ' une décision d 'ordre réglementaire soit prise pour
en assurer le relèvement . Il désirerait savoir si un texte est suscep-
tible de faire l ' objet à cet effet d ' une prochaine publication.

Maisons de retraite
(ajotrite iieu t de la réalisation du projet de Saignes fContall).

16672 . — 8 février 1975 . -- M. Pranchère expose à M. le ministre
de l 'équipement que le conseil municipal de Saignes (Cantal) a
démissionné à t 'unanimité le 13 janvier 1975 parce que le projet
de construction d ' une maison de retraite dans cette localité a été
supprimé du programme 1975 établi par l 'office départemental
d 'H . L. M. dans lequel il était inscrit en bon rang. Il attire son
attention sur le fait que cette décision de suppression a été prise
alors qu'étaient établis et agréés les plans de ce projet, projet
auquel M . le président Pompidou avait apporté son soutien lors
d 'une de ses visites à Saignes ; il avait vivement encouragé, à
l 'époque, le maire à en poursuivre la réalisation, le bou r g de
Saignes lui étant apparu particulièrement propice à une telle implan-
tation . Par délibération approuvée le 10 janvier 1973 par le sous-
préfet de Maur iac . la commune de Saignes avait été autorisée à
acquérir une maison et tin terrain pour la réalisation de cette
construction . En outre, le directeur départemental de l ' action sani-
taire et sociale avait donné un avis favorable et, lors de sa visite
à Saignes, ie préfet du Cantal avait vu cet emplacement qui n 'avait
fait l 'objet d 'aucune observation de sa part . Il lui demande, en
conséquence : 1" qui a pris avec une désinvolture choquante pour
les élus de Saignes . la population de cette commune et des communes
voisines, cette décision de suppression du programme 1975 de l ' office
départemental d'H L . M. du Cantal ; 2" quelles sont les raisons
de cette décision ; 3" si les crédits prévus pour cette construction
ont été affectés à un autre projet et lequel ; 4" quelles mesures
il compte prendre pour faire dégager dans les meilleurs délais les
crédits nécessaires à la réalisation rapide de la maison de retraite
de Saignes.

D . 0 . M . (prêts du Crédit agricole pour le financeraient
des exploitations forestières à la Guadeloupe).

16681 . — 8 février 1975 . — M. Guilliod expose à M . le ministre de
l ' agriculture qu ' à une demande de prêt adressée à la caisse régio-
nale de Crédit agricole mutuel (le la Guadeloupe pour un équi-
pement d 'exploitation forestière il a été répondu par le directeur
de cet établissement que a les textes relatifs au financement (les
exploitations forestières ne sont toujours pas applicables à la Gua-
deloupe, s ' agissant de prêts accordés par la caisse nationale de
Crédit agricole Aussi il lui demande de bien vouloir indiquer:
1" les raisons qui s ' opposent à l 'intervention de la cais se nationale
de crédit agricole dans les départements d ' outre-mer pour les prêts
concernant le financement des exploitations forestières ; 2 " et, éven-
tuellement, l'époque à laquelle celte législation pourrait être étendue
à la Guadeloupe .
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Bourses d'enseignement (annulation de toutes les mesures
de retrait de bourses aux enfants d'exploitants agricoles).

16701 . — 8 février 1975. — M . Charles Bignon demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il peut informer son collègue M. le
ministre de l 'éducation que les exploitants agricoles ont été sinistrés
doublement en 1974 par la chute des cours de la viande et par les
conditions climatiques . Or, les services académiques procèdent
actuellement à de nombreux retraits de bourses nationales compte
tenu des ressources forfaitaires dépassées et cela provoque à juste
titre le mécontentement des familles concernées qui ont déjà suffi-
samment de difficultés . Il lui demande donc s 'il peut faire suspendre
de tels retraits vraiment inopportuns.

H. L. K . .solutions aux difficultés financières des offices).

16721 . — 8 février 1975. — M. Jourdan appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement sur la récente décision d'augmenter
les loyers de 8 p. 100 que vient de prendre la majorité de office
départemental des H . L . M . du Gard . Cette mesure, très mal accueil-
lie par les locataires, ne laisse pas de susciter de très vi .es inquié-
tudes au sein des foyers les plus démunis . En effet, plis que tout
autre type de logement, les H. L . M . ont une vocation éminemment
sociale, et il est paradoxal de constater qu'elles tendent à s'assimi-
ler à des habitations de a grand standing >, en raison mème du
prix des loyers, du chauffage et des charges sans cesse en étolu-
tien . L'insuffisance des crédits, les taux de financement élevés,
l 'application de la T . V . A. à 17,60 p . 100 sur les dépenses d 'inves-
tissement et de fonctionnement, sont saris conteste à t 'o :igine des
difficultés financières que rencontrent les offices H . L. M . ; dans
ces conditions, une aide substantielle de l'Etat comme une profonde
réforme fiscale en faveur des logements sociaux seraient de nature
à résoudre définitivement cette question . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir préciser les mesures que compte prendre
le Gouvernement, pour faire entrer dans la réalité une véiriable
politique sociale du logement.

Elevage (aide à la production de veaux de lait.

16723 . — 8 février 1975 . — M. Dutard expose à M . le ministre
de l'agriculture que la production de veaux de lait, dite a sous la
vache représente une qualité particulière appréciée des consom-
mateurs . Cette production devrait étre encouragée car elle demande
beaucoup de travail de la part des éleveurs concernés. Une prime
a été prévue pour cela, mais, d' après ses informations, celle-ci n ' a
pas été versée . Il lui demande les raisons de ce non-paiement et
si celle-ci ne découle pas de la discrimination existant dans le
domaine de l'aide à l ' élevage qui, d 'après les chiffres officiels, n ' a
bénéficié qu ' à 10 p. 100 des éleveurs.

V(ns (crise de la viticulture bordelaise).

16725. — 8 février 1975 . — M . Dutard attire l'attention de M. le
ministre de l ' agriculture sur la grave crise que subit la viticulture
bordelaise . Les cours ont chuté de 50 p. 100 en une année et les
disponibilités atteignent des chiffres records : 10 millions d ' hecto
litres. Dans le Médoc, par exemple, trois récoltes sont stockées et
les viticulteurs n 'ont comme revenu que les avances ou warrants
dont les taux d ' intérêt sont de 10,55 p . 100 . Les raisons de cette
crise sont à rechercher, d ' une part, dans ia réduction des débouchés
dus au rétréci .ernent du marché intérieur, à la diminution des
exportations dont l ' interprétation du procès de quelques fraudeurs
n'a pas été sans effet et, d 'autre part, à l 'augmentation de la pro-
duction entraînée par deux bonnes années consécutives . Il faut
ajouter que des autorisations de plantation accordées, parfois direc-
tement par le ministère, à des gros négociants, sur d ' importantes
surfaces n ' ont fait qu 'aggraver la situation des viticulteurs familiaux.
Enfin, les importations massives de vin effectuées notamment en
provenance d ' Italie ne peuvent qu'entrainer un excédent de dispo-
nibilités en France et se répercuter .sur les vins d 'appellation, alors
qu 'en moyenne notre pays a une production globale viticole légè-
rement inférieure aux besoins . Il lui demande, dans ces conditions,
s 'il ne croit pas urgent de prendre les deux séries de mesures sui-
vantes : 1" mesures immédiates, arrêt des importations extra ou
intracommunautaires, rédaction de la T . V . A . sur le vin de 17,60 p . 100
à 7 p . 100, extension exceptionnelle des primes de stockage aux
vins de Bordeaux, et prise en charge de la distillation obligatoire
des quantités excédant le rendement maximum aux prix de la dis-
tillation des V . C . C . à 8,78 francs le degré-hecto, aide à l ' exporta-
tion, financement des récoltes stockées par des warrants au taux
de 4,5 p.100 au lieu de 10,55 p. 100, encouragement à la construction
de nouvelles cuveries ; 2" mesures plus fondamentales tendant à
réorganiser le marché du vin de Bordeaux en garantissant tin prix
minimum à la suite d 'une réelle concertation avec les viticulteurs.

De telles mesures sont attendues avec impatience par les viticulteurs
familiaux dont la situation empire chaque jour ; elles correspondent
à l 'intérêt national qui est de prévoir l'avenir, qui n'est pas fait
que de bonnes récoltes ; elles sont enfin possibles financièrement
du fait des importantes rentrées de devises qu 'a entraînées depuis
de longues années nos exportations de vins.

Tabac (relèvement des prix à la production
et aide aux producteurs).

16726 . — 8 février 1975. — M. Dutard expose à M. le ministre de
l ' agriculture que la production française de tabac n'a cessé de
régresser au cours des dernières années . Malgré les efforts des plan-
teurs et des agent .., du S . E. I . T . A ., notre production ne couvre
que 40 p . 100 de nos besoins. La raison de cette désaffection des
planteurs de tabac réside manifestement dans l 'insuffisance de
rémunération que constitue le prix du tabac . Pourtant, les béné-
fices que le S . E . I. T . A . rapporte à l'Etal s 'élèvent sans cesse . Ils
ont été estimés autour de 5 milliards de nouveaux francs . Par
conséquent, une revalorisation plus substantielle dit prix du tabac
à la production serait tout à fait possible . Elle serait amplement
compensée par l ' économie de devises qu ' elle entrainerait . Il lui
demande, d 'abord, de bien vouloir lui préciser le montant du
déficit du commerce extérieur du tabac en feuilles ainsi que les
bénéfices exacts de l 'Etat sur cette branche pour les années les
plus récentes . Il lui demande, enfin, s'il ne croit pas nécessaire de
relever plus substantiellement le prix du tabac à la production en
tenant compte de la hausse des coûts de production et du fait
qu ' en 1973 la revalorisation avait été quasi nulle. S'il ne croit pas
urgent de prévoir des mesures d ' encouragement particulières à la
production de tabac, telles qu 'aides pour la construction de hangars
de séchage, pour l ' achat de matériel agrjcole, etc.

Bois et forêts (plan de relance du getntnage
clans la forêt landaise).

16729. — 8 février 1975 . — M. Ruffe expose à M. le ministre
de l'agriculture que l'économie française consomme annuellement
60 millions de litres de gemme pour ses besoins industriels (pape-
terie, chimie, plastiques, pharmacie ,. Or la production tirée essen-
tiellement de la forêt de Gascogne, qui en 1950 s ' élevait encore
à 82 millions de litres, est tombée en 1974 à 13 millions de litres
ne couvrant nos besoins qu 'à 20 p . 100 . Cette évolution négative
de la production de résine française a été provoquée par l ' impor-
tation sans limite des produits étrangers sous prétexte que pendant
un temps les cours mondiaux étaient bas. Or, aujourd ' hui, la situa-
tion se transforme avec un relèvement des cours des produits d 'im-
portation, entraînant une sortie accrue de devises . Mais, entre temps,
les conditions difficiles faites aux travailleurs gemmeurs a accéicré
leur disparition ; il n ' en reste guère plus de 1 000 dans le massif
forestier landais . L' élimination des gemmeurs handicape les autres
activités forestières : travail d 'entretien et d'exploitation car sou-
vent ces travailleurs exercent un travail polyvalent . Or les besoins
du pays en bois et pàtes à -papier sont également insuffisamment
couverts par .la production française ; le déficit extérieur des
produits de la for êt s'établit à près de 3 milliards de nouveaux
francs . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour relancer le gemmage dans la forêt de Gascogne et
plus généralement pour créer les conditions permettant la présence
suffisante des travailleurs qualifiés nécessaires à une exploitation
rationnelle de cette forêt . Il lui suggère de prendre les mesures
suivantes : 1" établissement d ' un plan de relance de la production
de gemme, s 'appuyant d ' abord sur les forêts domaniales et com-
munales, régie par l ' office national des forêts, afin de faire de ces
domaines, comptant 74 0110 hectares, un secteur pilote du point de
vue de la production moderne et des garanties de conditions de
vie normales pour les travailleurs concernés ; 2" prise de mesures
nécessaires pour assurer la formation de nouvelles générations de
résiniers-forestiers, ce qui suppose la garantie à long terme, pour
ces travailleurs, des mêmes avantages sociaux que dans l'industrie
et le commerce ; 3" dégager les crédits suffisants du F. O . R . M . A.
en faisant appel au F. E. O . G . A ., que les exportations agricoles
françaises alimentent de plusieurs milliards supplémentaires depuis
le relèvement des prix mondiaux de certains produits agricoles,
pour garantir un prix de la gemme suffisamment attractif pour
relancer la production dans l ' ensemble de la for êt landaise;
4" prendre les dispositions nécessaires pour assurer au travailleurs
résiniers-forestiers tin habitat confortable, à condition d ' accession
à ]a propriété ou en location, particulièrement favorable, notam•
ment dans les bourgs existants, en veillant à l 'existence des ser-
vices publics indispensables ; 5" encourager l ' installation d ' industries
légères ou d ' activités tertiaires dans la zone forestière, afin d 'ouvrir
les possibilités de travail aux membres de la famille des travail-
leurs forestiers qui le désirent .
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pour des délits énumérés à l'article 1"d de la loi précitée. Pra-
tiquement toute condamnation à plus de trois mois de prison ferme
entrcine l ' incapacité d 'entreprendre une profession commerciale ou
industrielle . Au vu de ce texte, les tribunaux de commerce pour
l'inscription au registre du commerce exigent de tous candidats la
production d'un extrait n" 2 du casier judiciaire . Il semble par
contre qu' une circulaire récente du ministère de l' industrie et de
la recherche aurait précisé aux présidents des tribunaux de
commerce qu'ils n ' ont plus à exiger cette pièce lorsqu'il s ' agit
d'étrangers qui désirent exercer une profession commerciale ou
industrielle . Il lui demande s'il existe bien cette discrimination tout
à fait inexplicable entre les étrangers et les ressortissants français.
Il lui fait d 'ailleurs valoir, à la suite des déclarations faites par
les hautes autorités de l 'Etat dans le courant de l' été dernier, que
l ' existence d'un extrait du casier judiciaire pour l ' exercice de telles
professions apparaît comme préjudiciable à la réinsertion sociale des
personnes condamnées pourtant à des peines relativement mineures
11 lui demande s'il peut envisager la suppression des disposition .?
de l ' article 1 du 30 août 1947.

Personnel de police (prise en charge des frais consécutifs
aux accidents du travail,.

17490 . — 8 mars 1975 . — M. Radius appelle l 'attention de M. le
ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les difficultés que
rencontrent les personnels de la police nationale qui sont victimes
d'accidents du travail pour bénéficier de la législation en matière
de gratuité de soins . Dans un très grand nombre de cas, ceux
qui subissent de tels accidents, y compris à l ' occasion d'actes de
dévouement, sent contraints de faire l ' avance des frais pour les
soins immédiatement nécessaires, aussi bien que pour les séquelles.
Les remboursements ne leur sont attribués par les secrétariats
généraux pour l 'administration de la police )S . G. A. P.) que
plusieurs mois après et sous réserve de la constitution d ' un dossier
médical et administratif, laquelle est laissée à la charge des victimes.
En raison des réelles difficultés rencontrées, un grand nombre
d 'accidentés préfèrent ne pas demander le bénéfice de la législation
en matière de gratuité de soins, ce qui a pour conséquence d'aug-
menter indûment la charge supportée par les sociétés mutualistes
de la police qui complètent intégralement la part laissée à la
charge des assurés sociaux par la sécurité sociale . Il lui demande
que soient prises en compte les propositions présentées depuis
plusieurs années tant par les organisations syndicales que par les
organismes mutualistes et sociaux, propositions qui ont trait:
1" à la délivrance de In prise en charge pour la gratuité des soins,
rendue nécessaire par l'évolution de la réglementation et que ne
recouvre pas, dans les faits, l ' application de la circulaire conjointe
du ministre des finances et du ministre de la fonction publique
en date du 8 avril 1966 'prise en charge des dépenses consécutives
aux accidents du travail subis par les fonctionnaires) ; 2" à l'utilité
de confier la gestion des accidents du travail aux sociétés mutua-
listes de la police nationale qui dirigent les centres de sécurité
sociale auxquels sont obligatoirement affiliés les personnels et qui
sont à même, par leurs moyens, leurs archives et leurs connaissances,
d ' assumer une gestion rationnelle et fluide, pour le plus grand
profit des accidentés . Il souhaite qu ' une action intervienne sous
ce double aspect en liaison avec le ministre de l 'économie et des
finances en ce qui concerne le deuxième point, en rappelant qu 'un
précédent existe entre le S . G . A . P. de Paris et la section A . P . P.
de la mutuelle générale de la police française . Celte gestion des
accidents du tr avail est assurée à la satisfaction réciproque, par
la M . G. P . F. qui reçoit de l ' administration une remise de gestion
compensatrice selon un pourcentage déterminé.

Etablissements scolaires (effectifs insuffisants de personnel
de surreiliance et de soins au C. E. S. de Brétigny lEssonnei).

17491 . — 8 mars 1975 . — M. Boscher expose à M. le ministre de
l ' éducation que le C. E . S . de Brétigny (Essonne, pour un effectif
de quelque 1 300 élèves ne comprend que sept surveillants sur
lesquels l'un est affecté à des travaux administratifs et trois ne
sont employés qu'à mi-temps ; que de surcroît l ' établissement est
dépourvu d ' infirmière diplômée, l ' infirmerie étant tenue par une
lingère faisant fonction d 'aide infirmière . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
regrettable.

Personnel ries hôpitaux absence de consultation
des co einissions paritaires des centres hospitaliers).

17492 . — 8 matas 1975. — M. Abadie attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur l 'inutilité des commissions paritaires des
centres hospitaliers dans la mesure où il n ' est tenu aucun compte
de leurs avis . Le rôle des élus et des représentants du personnel
se limitant à de la figuration de mauvais goût constitue en effet
une perte de temps pour tous et une atteinte aux principes
démocratiques.

Exploitants agricoles laide tendant au maintien d'eu minimum
d'exploitations dans la forêt de Gascogne,.

16730. — 8 février 1975 . — M. Ruffe attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la necessité d 'assurer dans la forêt
de Gascogne le maintien d ' un nombre minimum d'exploitants agri-
coles . En effet, ces exploitants non seulement contribuent avec
les travailleurs de la foret au maintien d 'un minimum de popula-
tion rurale indispensable à la vie sociale et à la securite de la
forêt, mais iL exercent un équilibre indispensable par leur activité
productive, constituant dans la forêt des éclaircies susceptibles
d 'aider à la protection contre l'incendie . Ils permettent un appro-
visionnement des touristes, jouant ainsi un rôle irremplaçable.
Les exploitants familiaux de petites et moyennes superficies jouent
praticulièrentent ce rôle plus que les grandes exploitations, qui
présentent par ailleurs des dangers par de trop grandes éclaircies
d' érosion éolienne, avec des productions de maïs, asperges, volailles,
quelques bovins, certains membres de la famille peuvent également
s' adonner au gemmage . Il serait nécessaire qu'une aide exception-
nelle soit attribuée à ces petits et moyens exploitants, afin d 'arrêter
leur disparition . Il lui demande en conséquence s'il ne croit pas
indispensable de prendre les mesures suivantes : 1" attribution
d ' une prime spéciale à chaque production spécifique deà exploita-
tions familiales de la zone forestière avec un maximum par exploi-
tation au même titre que ., l ' indemnité spéciale de montagne e

attribuée dans les zones montagneuses à chaque tête de bétail;
inclusion de la zone forestière dans le cadre de la rénovation

rurale définie par le décret du 9 août 1966, afin de la faire bénéfi-
cier des avantages entrainés par cette réglementation notamment
aide exceptionnelle à l'habitat et aux équipements collectifs, attri-
bution de l 'indemnité viagère de départ à soixante ans, aide à
l' installation des jeunes agriculteurs ; 3" réglementation spéciale
destinée à empêcher les abus du boisement des prairies et terres
labourables, susceptibles d'aider à la restructuration et à l ' agran-
dissement modéré des exploitations familiales.

Scrriee national , participation financière demandée aux ayriculteurs
pour l 'aide apportée par les unités militaires à lu rentrée des
récoltes).

16747 . — 8 février 1975. — M . Labarrère indique à M. le ministre
de la défense que des unités militaires ont été appelées, conformé-
ment à l 'article L . 73 du code du service national à aider les agri-
culteurs qui éprouvaient des difficultés pour rentrer leur récolte
du fait des intempéries . li lui fait observer que cette participation
des unités militaires a entraîne l ' obligation pour les agriculteurs de
verser une somme de 36 francs par soldat et par jour, 6 francs
étant ristournés à l ' agriculteur pour le nourriture et 30 francs étant
laissés à la disposition de l'armée. Or, le deuxième alinéa de l ' article
L . 73 stipule que a les crédits correspondant à l 'exécution des
taches d'intérêt général ( . . ., sont inscrits au budget des ministères
intéressés Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre si c 'est en infraction avec ce texte que des
participations financières ont été réclamées aux agriculteurs et
dans l ' affirmative, quelles mesures il dompte prendre pour rembour-
ser les intéressés et pour demander au ministère de l 'agriculture
les crédits correspondant à ces dépenses.

_et __mie

Vaccins (validation des signatures des médecins hospitaliers
sur les certificats internationaux de vaccination).

16755 . — 8 février 1975 . — M . Beck demande à Mme le minis-
tre de la santé : 1" sur quelle instruction officielle se fondent
certaines compagnies aériennes, pour obliger les voyageurs, dûment
vaccinés par des médecins des hôpitaux publics, à faire valider les
signatures de ceux-ci par la direction de l ' action sanitaire et
sociale ; 2" si celte pratique n est pas de nature à détourner les
usagers de l'hôpital, en faisant porter sur les médecins hospitaliers
une présomption d'incompétence, en imposant aux familles une
formalité administrative supplémentaire, contraignante par le dépla-
cement qu 'elle impose au chef-lieu du département et inutile sur le
plan médical ; 3" si tous les inconvénients ci-dessus ne seraient pas
évités en habilitant chaque administration hospitalière publique à
valider, au regard des prescriptions de 1 ' 0. M . S ., les signatures de
ses propres médecins, portées sur les certificats internationaux de
vaccination qu 'ils ont délivrés.

Professions commerciales et industrielles (inscription au registre
du commerce : dispense de produire un extrait n" 2 du casier
judiciaire).

16778. — 8 février 1975 . — M. Julia rappelle à M. le ministre de
l'industrie et de la recherche que la loi n" 47-1635 du 30 août 1947
relative à l ' assainissement dés professions commerciales et indus-
trielles interdit l 'exercice d'une profession commerciale ou indus-
trielle aux personnes qui ont subi une condamnation à des peines et
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D. O . M . (situation de monopole des banques à la Réunion).

17493 . — 8 mars 1975. — M . Fontaine signale à M . le ministre de
l'économie et des finances la situation de monopole de fait dans
laquelle opèrent les banques à la Réunion. Pratiquement. il n'existe
aucune concurrence entre elles et les petits et moyens industriels;
commerçants ou artisans sont obligés de subir les décisions de
leur établissement bancaire. Il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu ' il envisage pour supprimer ce monopole intolérable
dans une société libérale.

D . O . M . (conditions d'ouverture du droit au .r prestations familiales
et à la sécurité sociale des salariés de la Réunion(.

17494. -- 8 mars 1975 . — M. Fontaine demande à M . le ministre
du travail de lui faire connaitre s' il envisage d 'étendre aux dépar-
tements d'outre-n• .. les dispositions du décret n" 73 . 1213 du
29 décembre 1973 qui institue une période de référence annuelle
pour 1 a pprécia :ion de la condition d ' activité professionnelle à laquelle
est subordonnée l ' ouverture du droit aux prestations familiales et
aux prestations maladie et maternité au profit des salariés.

D. O . 31 . (aide accrue aux travailleurs sans emploi à la Réunion).

17495 . — 8 mars 1975. — M. Fontaine appelle l ' attention de M . le
ministre du travail sur le grave problème de l 'emploi qui se pose
dans le département de la Réunion et qui devient chaque jour plus
angoissant du fait qu 'il ne se passe pas de semaine sans qu ' une
entreprise . grande ou petite, cesse ses activités, en raison notamment
du resserrement drastique du crédit . Les sommes qui sont délé-
guées au préfet du département pour permettre l 'ouverture de
chantiers de travaux, bien qu ' elles aient été augmentées pour
l 'année 1975, sont sans commune mesure avec les besoins urgents,
d'autant que leur répartition à la seule initiative de l 'administration
ne tient pas toujours compte des réalités du terrain. C 'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaitre quelles dispositions il entend
prendre pour venir en aide aux travailleurs sans emploi dont le
nombre va chaque jour croissant.

D . O. M . (extension aux exploitants agricoles de la législation du
travail relative aux accidents du travail et aux maladies profes-
sionnelles).

17496. — 8 mars 1975 . — M . Fontaine demanda: à M. le ministre
du travail de lui faire connaitre s' il envisage, à l ' occasion de la
prochaine session du Parlement, de déposer sur le bureau des
assemblées un projet de loi étendant aux exploitants agricoles des
départements d'outre-mer les dispositions de la loi n' 66-950 du
22 décembre 1966 qui a institué dans la métropole une assurance
obligatoire des personnes non salariées de l 'agriculture contre les
accidents de la vie privée, les accidents du travail et les maladies
professionnelles.

Personnel des communes (reconnaissance par le ministère
de l'intérieur des diplômes de l'A . F . P . A .).

17497. — 8 mars 1975. — M. Odru attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur le fait que les collecti-
vités locales ne sont pas autorisées à embaucher sur titre des
agents titulaires de diplômes délivrés par l 'A. F . P . A . alors que
ces diplômes sont reconnus par le ministère de l ' éducation. II lui
demande les raisons d ' un tel état de fait et s'il ne compte pas
intervenir pour que, sans retard, les diplômes de l 'A . F. P . A . soient
reconnus par son ministère ce qui permettrait à de nombreux agents
communaux d 'améliorer leur formation professionnelle dans l'intérêt
de toute la collectivité locale.

Droits syndicaux (liberté d'exercice du droit syndical
pour les stagiaires des centres de l 'A . F . P . A .)

17498 . — 8 mars 1975 . — M. Odru expose à M. le ministre du
travail que le rèplement intérieur destiné . à régir la vie des sta-
giaires dans les centres de l ' A . F. P. A . comporte dans son préam-
bule des dispositions interdisant l ' exercice du droit syndical et la
liberté d 'expression . Le texte énumère les sanctions qui peuvent
frapper les stagiaires pour affichage de documents, distribution de
tracts, rétinien ou «toute autre action s susceptible d ' enfreindre
cette interdiction . Les centres de l'A . F. P . A. qui relèvent de l 'auto-
rité du ministère du travail accueillent des salariés demandeurs
d 'emploi ou sous contrat de travail. Il est particulièrement cho-
quant que l 'autorité ministérielle chargée de veiller au respect des
libertés syndicales donne l ' exemple de leur violation dans ses pro-
pres établissements. En conséquence, M . Odru demande à M . le

ministre du travail que des instructions soient données sans tari
der à la direction de l'A . F . P . A . pour supprimer les clauses évo-
quées ci-dessus et insiste sur lefait que la notion de a neutralité s
invoquée pour imposer ces interdictions ne s 'appuie sur aucune dis-
position légale ou constitutionnelle.

Formation professionnelle (augmentation des effectifs
des personnels de l'A . F . P . A .)

17499. — 8 mars 1975 . — M. Odru expose à M. le ministre du
travail que sa décision de bloquer en 1975 les effectifs des personnels
de l'A. F . . P . A . au niveau autorisé en 1974 a des conséquences
graves sur le fonctionnement de cet organisme . C ' est ainsi que des
stages sont interrompus en cours de déroulement faute d 'ensei-
gnants, que la formation est gravement perturbée Par la succes-
sion d 'enseignants différents, n 'appartenant pas toujours à la spé•
cialité enseignée au cours d ' un même stage, relevant normalement
d' un moniteur unique . De telles carences lèsent les intérèts des
salariés faisant appel au service public de formation d 'adultes et por-
tent atteinte à la qualité de l 'enseignement dispensé par l'A .F.P .A.
M . Odru demande à M. le ministre du travail que soit renforcé
dès maintenant l 'effectif budgétaire autorisé à l'A. F. P . A ., dans
les différentes catégories d'emploi, afin de permettre à cette ins-
titution de faire face, dans les conditions normales, à ses obli-
gations .

Emploi (menace de licenciements des travailleurs
de l 'entreprise Griffct, de Marseille [Bouclaesrlu-Rliônel)

17501 . — 8 mars 1975 . — M. François Bilieux expose à M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche que le 7 décembre 1974
il attirait son attention sur les graves conséquences qu ' aurait pour
les travailleurs de l ' entreprise Griffet, de Marseille, la fermeture
de celte entreprise menacée de liquidation . Or, depuis cette date,
le personnel a reçu des lettres de licenciement pour le 27 février
1975 . Il lui demande, étant donné que cette usine a du matériel
prêt à être livré et un carnet de commandes représentant des
millions de francs de devises de prendre les mesures pour que
cette entreprise ne soit pas démantelée et que soit préservé l 'emploi
des 400 salariés.

Liquidation judiciaire (paiement des créanciers d'un commerçant
en bestiaux de Cohnesnit-,llannerille (Seine-Maritime]).

17504 . — 8 mars 1975. — M. Leroy attire l ' attention de M. le
ministre de la justice sur les conséquences de la liquidation judi-
ciaire d'un commerçant en bestiaux de Colntesnil-Manneville, en
Seine-Maritime . Depuis le 1" décembre, date de la liquidation
judiciaire, plus de 80 personnes, pour la plupart des agriculteurs,
attendent le paiement du bétail acheté par ce commerçant . La somme
totale dépasserait 3 200 000 francs. Les conséquences financières
sont importantes pour certaines familles et une grande inquiétude
existe parmi elles, d' autant plus qu'un étrange silence entoure
cette affaire et que des tractations sont en cours pour faire pres-
sion sur les victimes afin qu ' elles acceptent en tout et pour tout
50 p . 109 de la somme qui leur est due . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que toute la lumière soit faite
sur cette a affaires et quels moyens il entend mettre en oeuvre
pour que les victimes ne subissent aucun préjudice à la suite de
cette faillite.

Crimes de guerre (intervention télévisée et publication du livre
c La guerre inconnue s de l 'ancien colonel S. S . Skorzeni).

17506 . — 8 mars 1975. — M . Gilbert Schwartz attire l' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur, sur le fait qu'au
journal télévisé de 13 heures du lundi 24 février 1975, sur la pre-
mière chaîne, l 'ancien colonel S . S . Skorzeni, chef des commandos
spéciaux de Hitler, a présenté son livre « La guerre inconnue s,

qu'un ancien résistant et déporté qui se trouvait dans les couloirs
de Cognacq-Jay, alors que Skorzeni sortait du studio l 'a souffleté en
lui rappelant les crimes des S . S. qu ' il commandait . Alors que toutes
les associations de dépo rtés préparent les cérémonies commémo-
ratives du 30' anniversaire de la libération des camps, alors que
M . Bourges, ministre de la défense, a interdit au général Pichon,
gouverneur de la place de Nancy, de le recevoir en tant que député
et ancien déporté, ce même gouvernement permet à tin tortion-
naire S . S . de faire l 'apologie des années naeies sur le petit écran,
en se déclarant innocent. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre : pour interdire la publication du livre n La guerre incon-
nue s ; pour que les déportés, résistants puissent bénéficier d 'un
temps d ' antenne nécessaire pour s'exprimer et pour rétablir la
vérité sur le rôle de Skorzeni et de tous les S . S . au cours de la
seconde guerre mondiale.
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sable qu ' en cette période de crise on puisse ..̀aire appel à des
équipages étrangers, alors que les marins français compétents
seraient en chômage . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que, dans le cadre de ces recher-
ches en met' d'Iroise, les engins qui seront utilisés soient en
priorité armés par du personnel français.

Enseignement pré-élémentaire
implications du projet pou ce rire srentul de réforme).

17516. — 8 mars 1973 . — Mme Chonavel attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les problèmes soulevés par le
projet gouvernemental concernant l'école maternelle . Plusieurs
représentants de parents d ' élève, sont alarmés par la crainte que
celui-ci ne remette en cause certains acquis jugés positifs par la
majeure partie de l'opinion . Tenent compte de l'importance primor-
diale de l' école maternelle, base même de l'éducation nationale,
permettant de lutter contre les inégalités sociales, les parents
demandent qu'elle soit dotée de maitres qualifiés et y exerçant
à plein temps, que chaque maitre n ' ait pas plus de vingt cinq
enfants à charge . En conséqueece, elle lui demande les mesures
qu 'il compte prendre pour : 1" que soient respectées et améliorées
les structures actuelles de l ' école maternelle afin qu'elle ne devienne
pas une garderie ; 2" que l'encadrement des enfants y soit confié
à des institutrices qualifiées en nombre suffisant ; 3" que le passage
à l ' école élémentaire ne se fasse pas de façon ségrégative ; 4" que
les effectifs enseignants soient rapidement ramenés à un maitre
pour vingt-cinq enfants.

Radiodiffusion et télévision 'nationales (conséquences financières
pour les téléspectateurs à revenus modestes du passage à la
couleur de la

	

chaire de télévision,.

17518 . — 8 mars 1975 . — M . Houei attire l 'attention de M. le Pre-
mier ministre (porte-parole du Gouvernement) sur les problèmes
posés, notamment pour un certain nombre de personnes âgées à
revenus modestes, par le passage de la première chaîne de télé-
vision à la couleur . Des articles de presse ont fait apparaître que
ces modifications, intervenant dès le 1'' janvier 1975, nécessiteraient
l'émission en 625 lignes au lieu de 819 lignes . Les appareils de
télévision anciens devraient alors, pour capter les émissions, subir
des réglages, parfois trop onéreux pour un certain nombre de
personnes . En conséquence, il lui demande : 1" dans quel laps de
temps cette modification est-elle prévue ; 2" quelles mesures il compte
prendre pour que les personnes à revenus modestes ne soient pas
pénalisées.

Aménagement du territoire (création d ' une commission paritaire
garantissant l'objectivité de la D . A . T. A . R . en matière de tari-
fication des primes d'implantations industrielles).

17519. — 8 mars 1975 . — M . Alain Vivien attire l' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur le fait que la D . A . T . A. R.
ne transmet pas toujours aux entreprises qui le souhaitent une liste
ni suffisante, ni objective des communes recherchant des implan-
tations industrielles nouvelles . En effet il semble que l'influence
de certains hommes politiques fasse prévaloir les intérêts d'une
commune particulière au detriment d 'autres pourtant mieux placées
pour accueillir les entreprises qui se décentralisent (plus grande
demande d' emplois sur place, zone industrielle plus accessible ou
plus conforme aux nécessités de l 'industrie qui souhaite s 'y implan-
ter, . L'influence politique précitée s'exerce au niveau du comité
spécialisé qui hxe le taux des primes . Celui-ci est élevé, si l 'entre-
prise accepte nie se soumettre aux suggestions qui lui sont faites ;
il est réduit, si elle souhaite s ' installer hors des communes privi-
légiées . Une solution pourrait être trouvée à ce problème irritant
par l'institution d'une commission paritaire qui fixerait le taux
des princes susceptibles d 'êtr e versées après examen clu dossier.
Afin de garantir son objectivité, cette commission pourrait être
composée de representants de l 'administration ainsi que des syndi-
cats représentatts et du patronat . Il lui demande de bien vouloir
se pencher sur ce problème et de proposer dans les mois qui
viennent des solutions conformes à la fois aux nécessités de l'amé-
nagement du territoire et au respect de l ' impartialité qui doit
présider à ta tarification des primes.

Contentieux administr atif nnodai tés de calcul des intéréts de retard
et de leur capitalisation sur les i ndemnités allouées par jugement).

17522. — 8 mars 1975 . — M . Riquin attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les interprétations cliver.
gentes données par certaines administrations du point de départ
des intéréts et de la capitalisation de ceux-ci lorsqu'ils sont dus
après une condamnation par le Conseil d ' Etal . Il lui cite, à titre

d 'exemple fictif, le cas d' un fonctionnaire dont le droit à un

Pollution ,fernicture de la décharge d'ordures ménagères

et protection du buis Noire-Dante à La Queue-en-Brie lVcl-de-Murne]t.

17507. — B mars 1975 . — M . Kalinsky rappelle à M . le ministre
de la qualité de ia vie sa question écrite n" 16351 par laquelle il
attirait à nouveau 'son attention sur la pollution résultant de
l 'exploitation de la décharge de La Queue-en-Brie et sur les
atteintes portées par cette décharge à l ' intégrité du bois Notre-

Darne . Or, depuis quelque, mois une nouvelle décharge est exploitée
dans le méme secteur. à Chevry-Cossigny. Aucune leçon ne semble
avoir été tirée des graves conséquences de l'ouverture d ' une
décharge dans un espace boisé et le bois Notre-Dame continue
à servir de dépotoir. C 'est p ourquoi il lui demande : 1" qui a pris
ta décision d'autoriser l'exploitation de cette décharge ; 2" sous
q,.eites conditions cette autorisation a été donnée ,surface, durée,
etc . ; 3" quelles mesure .; il entend prendre pour fermer cette
décharge et pour protéger le buis Notre-Dama de la pollution qui
en résulte.

A11o ' ation de leaemeut retour à la double liquidation des droits).

17509. — 8 mars 1973. — M. Maurice Andrieux attire l 'attention

de M. le ministre du travail sur le problème de la liquidation des
droits à l'allocation logement En vertu du décret n" 74-377 du
3 niai 1974, il n 'est plus prévu de double liquidation des droits à
l'allocation de logement en fin d'exercice . Il cite le cas suivant : des
personnes ont vu leur loyer fixé à 511 francs à compter du 15 février
1975 alors qu ' il ne s ' élevait qu'à 400 francs au mois de janvier ce
loyer du mois de janvier sert de base pour le calcul de l'allocation.
Ii lui demande s'il n' -stitne pa nécessaire de revenir à la double
liquidation des droits à l'allocation de logement.

Etablissevtenta scolaires Ititularisation des auxiliaires
faisant jonction de conseillers d'éducation i.

17512. — 8 mars 1975. — M. Ballanger attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation particulièrement défavorisée
faite aux auxiliaires de surveillance générale . Il existe deux caté-
gories d'auxiliaires, les uns font fonction de conseillers d'éduca-
tion . les autres de conseillers principaux d'éducation, leur nombre
est de 2 000 environ . La durée et l'horaire du service sont déter-
minés en fonction des besoins du service ; ce qui entraîne des
horaires énormes (à la période des conseils de classe, ils peuvent
aller jusqu ' à soixante heures par semaine ,. Leur rôle se vide peu
à peu de son contenu d 'animation et d'éducation, les tâches adminis-
tratives devenant de plus en plus lourdes . Leur qualité d ' auxiliaires
de la fonction publique ne leur donne aucune sécurité de l ' emploi :
ils peuvent être demis de leur fonction saris préavis ni indemnité.
Ils sont payés à l'indice 212 : c' est-à-dire que leur traitement est
le même que celui d ' un surveillant d'externat dont le service hebdo-
madaire est de 28 heures . Ils peuvent cependant bénéficier d ' un
complément de rétribution correspondant à environ 5 heures sup-
plémentaires. Il n'est prévu aucune promotion interne, ni échelon
supérieur, ni possibilité de titularisation . Au concours de recru-
tement des conseillers d'éducation, les postes disponibles sont
encore en diminution, 210 en 1974, 180 en 1975 . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que de véri-
tables mesures de titularisation soient prises pour ce personnel
particulièrement défavorisé.

Marine marchande 'orntement en personnel français des matériels
serruut aux recherches pétrolières eu nier d 'Iroise,.

1/513 . — 8 mars 1975 . — M . Ballanger attire l' attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les problèmes de
l 'emploi dan, la marine marchande et la recherche de pétrole clans
la mer d'Iroise . Selon les nombreuses déclarations qui sont faites
depuis quelques semaines sur les recherches pétrolières, cela don-
nerait des perspectives de création d'emploi pour l 'armement des
plates-formes de forage et des navires utilisés au ravitaillement de
celles-ci . Il est certain que ces créations d ' emploi seront les bien .
venues à Brest quand on sait que la crise qui sévit actuellement
a mis 5 000 chômeurs à l 'Agence nationale pour l'emploi, soit
72 p . 100 de plus que l ' année dernière à la méme époque . Parmi
ces chômeurs, en fonction de la crise qui sévit dans la marine
marchande et dans la pêche, il• y a de nombreux marins et de
nombreux officiers . Cependant, selon les informations recueillies
par les organisations s', ndicales, les t ravaux de recherche dans la
mer d ' Iroise seraient effectués par des cofnpagnies étrangères sous
pavillon de complaisance . Toujours selon ces informations, des
demandes de dérogation ont été faites prés de l 'administration
française pour obtenir une dérogation à l'article 260 du code des
douanes, article qui garantit les droits des sociétés françaises et,
par voies de conséquences, ries équipages pour l ' exploitation des
affaires commerciales à partir d ' un port français . Il serait impen-
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reclassement rétroactif aurait été reconnu par un décision du
Conseil d'Etat du 1" janvier 1960 . L 'administration n 'appliquant pas
la décision du 1"' janvier 1960, l'intéressé a demandé le versement
d'une indemnité 'ainsi que les intérêts de droit et la capitalisation
de ceux-ci) le 1'' février 1961 par voie de requête adressée au
Conseil d'Etat, l 'administration ne répondant pas à ses lettres . Le
1" janvier 1905, le Conseil d 'Etat a condamné l'administration au
versement d 'une indemnité . Il a également condamné l'administra-
tion à des dommages intérêts pour son « mauvais vouloir dans
l' exécution de la chose jugée par le Conseil d ' Etat r . L'administration
ayant versé l'indemnité due le 1 janvier 1967, soit sept ans après
la première décision du Conseil d'Etat, restée lettre morte, et restant
à régler les intérêts de droit et la capitalisation de ceux-ci qui ont
été demandés en justice par l ' intéressé, il lui demande de biee
vouloir lui préciser : 1" à partir de quelle date doivent être calculés
les intérêts dus . à partir du 1"' février 1961, date de l'introduction
de la demande en justice cette solution se dégage des arrêts sui-
vants : C . E . 29 avril 1938 - Union des sociétés mutuelles de retraites ;
C . E. -Bastarel, 10 mai 1967' ou à partir du 1'' janvier 1960, date
du premier arrêt du Conseil d ' Etat, ou à partir du 1" janvier 1965,
date (lu deuxième arrêt du Conseil d'Etat, et quel est le taux de
ces intérêts ; 2" à partir de quelle date les intérêts dus doivent-
ils être capitalisé; : un an après l 'introduction de la demande
en justice, soit le 1 - Février 1962 C . E. 29 avril 1938, Union des
sociétés mutuelles de retraites ; C . E. - Bastarel, 10 mai 1967) ou
à partir du 1 , janvier 1961, soit un an après le premier arrêt du
1" janvier 1960, ou à partir du 1" janvier 1965, date du deuxième
arrêt du Conseil d ' Etat : 3" comment s ' effectue le calcul de la
capitalisation de ces intérêts 'année par année ou mois par moisa.
Il lui demande en outre de bien vouloir lui indiquer quelles sont
les textes qui régissent la matière ainsi que les arrêts de juris-
prudence, car il semble que certaines administrations, non con-
tentes d'appliquer les arrêts du Conseil d ' Etat avec des années de
retard . ne tiennent pas com p te de ces années dans le calcul des
intérêt, dus et de la capitalisation de ces derniers, ce qui est
particulièrement choquant.

Assurance vieillesse te .rtension aux agents de l'Etat
des majorations d'anuités accordées au .r salariées mères de famille',.

17524 . — 8 mars 1975 . — M. Simon expose à M . le ministre de
l'éc s nomie et des finances que la loi n" 75-3 du 3 jan v ier 1975 modi-
fiant „rticle L . 3. 12 du code de la sécurité sociale apporte aux
femmes assurées ayant élevé un ou plusieurs enfants une majo-
ration de leur durée d'assurance égale à deux annuités supplémen-
taires par enfant élevé et lui demande s'il n ' estime pas que ces
excellentes dispositions devraient être étendues aux femmes appar-
tenant aux secteurs de la fonction publique, des collectivités locales
et des entreprises nationalisées.

Assurance n,oledie ;prise en charge du supplément
de prix rie journée des services ion-valides des hospices).

17525 . — 8 mars 1975. — M. Delong attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur l'absence de prise en charge par les
différentes caisses d'assurance maladie du supplément de prix de
journée imposé aux personnes âgées des services non-valides des
hospices. En effet, s ' il apparaît tout à fait normal que le prix de
journée d'hébergement d ' une personne âgée considérée comme
valide soit à la charge de l ' intéressée ou de ses descendants, par
contre, ii n ' en est plus de même lorsque la maladie oblige cette
personne à entrer dans un service non-valides du même établisse-
ment. Le prix de journée dans ce genre de service est largement
majoré par les répercussions du coût des soins et de la surveil-
lance et cette majoration ressortit strictement à l 'assurance
maladie. Il semblerait donc logique et équitable que la majoration
de prix de journée dans les serv ices non-valides correspondant
à des soins et des services de type purement hospitaliers soient
pris en charge par les caisses maladie. Il s'agit là d ' une mesure
de stricte justice, aussi lui demande-t-il ce qu ' il compte faire
dans ce sens.

Jeunes (affiliation obligatoire à la sécurité sociale
des étudiants de plus de vi nyt-six ans sans emploi).

17526 . — 8 mars 1975 . — M. Lafay expose à M. le ministre du
travail que les vigoureux effets des vives tensions qui affectent
le marché du travail n 'épargnent pas les jeunes, mérite titulaires
de diplômes sanctionnant des études supérieures . Il n'est pas rare,
dans ces conditions . que des étudiants parvenus au terme de leur
formation universitaire renc .tirent de grandes difficultés pour
trouver un emploi . Si les intéressés sont, en exécution des
articles L. 565 et suivants du code de la sécurité sociale, obligatoire .
ment affiliés aux assurances sociales en leur qualité d 'étudiants,
ce régime particu,ier cesse cependant de leur être applicable
lorsqu ' ils atteignent l 'âge limite de vingt-six ans, éventuellement

reculé du temps correspondant au nombre d ' années universitaires
interrompues par leur présence sous les drapeaux. Quand une
activité professionnelle ne leur est pas imméyiiatement offerte après
cette échéance, les personnes en cause, même en s'inscrivant sans
délais comme demandeurs d 'emploi au service local compétent de
l ' agence nationale pour l ' emploi, n ' ont d 'autre possibilité, pour
bénéficier d 'une couverture sociale en cas de maladie ou de mater-
nité, que d 'adhérer au régime de l ' assurance volontaire instituée par
l'ordonnance n” 67-709 du 21 août 1967 . Si le décret du 29 décem-
bre 1945 modifié dispose par son article 101, § 2, que les anciens
assurés obligatoires au titre des régimes d ' assurance sociale des
étudiants sont, pour le calcul des cotisations afférente ; à leur
assujettissement à l ' assurance volontaire_ classés dans la catégorie
correspondant au pourcentage de rémunération le moins élevé, ils
n'en supportent pas moins une charge pécuniaire onéreuse, d 'autant
que leurs moyens de paiement ne sont alimentés par aucune activité
professionnelle . Le recours à cette assurance volontaire ne consti-
tue donc qu ' un pis-aller qui, dans la conjoncture économique
actuelle, ne s'avère plus acceptable. Il souhaiterait en conséquence
savoir si une solution satisfaisante sera apportée à ce problème
dans le cadre des mesures dont le Gouvernement doit prochaine-
ment saisir le Parlement pour généraliser la sécurité sociale.

Commémorations (information des jeunes
à l 'occasion du trentième anniversaire de la Libération).

17527. — 8 mars 1975 . — M. Nungesser demande à M. le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants s 'il envisage, à l'occasion de la
célébration du trentième anniversaire de la victoire, d ' organiser
en plus des cérémonies officielles un certain nombre de manifes-
tations tendant à mieux faire connaitre aux générations qui n 'ont
pas participé à ces événements l'histoire de ceux-ci et surtout les
sacrifices consentis par les combattants de la Résistance et des
armées de la Libération pour rendre la liberté au pays . II serait
souhaitable notamment qu ' en ce qui concerne les établissements
d ' enseignement secondaire, la projection de filins portant sur les
combats de la Résistance et de la Libération soit prévue en plus
du concours national de rédaction, dans torts les lycées et collèges.
11 pourrait apparaitre opportun également que soient recherchés
les moyens d 'associer aux cérémonies non pas seulement les person-
nalités et les anciens combattants mais surtout les jeunes . Ainsi, le
conseil général du Val-de-Marne a organisé un relais entre champions
sportifs du département qui mèneront la flamme de l ' Arc de
Triomphe jusqu'au monument de la déportation devant la préfec-
ture. De méme, des expositions itinérantes des souvenirs de la
Résistance et de la Libération faisant une large place à l ' audiovisuel
permettraient aux nouvelles générations de mieux apprécier le prix
de la liberté et les sacrifices que leurs anciens ont consentis pour
la défense ou la reconquête de celle-ci.

Personnel communal (revalorisation des indemnités spéciales
de chaussures et (le rétennent de tramai.

17528 . — 8 mars 1975 . — M. Martin attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l ' arrête en date du
10 février 1972 prévoyant qu ' une indemnité spéciale peut être allouée
aux agents des communes et de leurs établissements publics dont
les fonctions entraînent une usure anormalemet rapide des chaus-
sures ou des vêtements de travail ; lorsque ceux-ci ne sont pas
fournis par leur collectivité, ou quai utilisent clans l'accomplissement
de leur tâche un outillage personnel . Compte tenu de l 'ancienneté de
la date de référence du barème de ces indemnités et de la modicité
de celles-ci il lui demande s'il n'envisage pas une revalorisation
rapide et importante desdites indemnités.

Communes forestières ( rémunération du personnel technique forestier
d'Alsace-Lorraine t.

17531 . — 8 mars 1975 . — Mme Fritsch attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le voeu exprimé par le comité
de l'association des communes forestières du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle concernant la situation matérielle du personnel
technique forestier de ces trois départements . Elle lui demande
quelles mesures il envisage cle prendre, dans les meilleurs délais,
afin de donner à ce personnel la garantie d 'une rémunération juste
et équitable, tenant compte de la formation particulière exigée
de ce personnel et des taches spécifiques qui lui sont confiées.

Cadastre (effets des réformes entreprises pour les municipalités).

17532 . — 8 mars 1975 . — Mme Fritsch expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que le transfert êtes géomètres dans
les centres des impôts et la suppression des emplois d 'inspecteur
du cadastre risquent d 'entraincr, pour les municipalités, un certain
nombre de difficultés pour réunir la documentation cadastrale
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qui leur est indispcessable . Afin d ' éviter ces conséquences regret-
tables . ii est souhaitable que la réforme en cours s 'accompagne

d 'un certain nombre de mesures destinées à faciliter le travail des
municipalités . Parmi ces mesures, les municipalités estiment qu ' il

convient d ' envisager notamment : la mise en place d 'un interlo-
cuteur unique auquel elles puissent s'adresser ; l'amélioration des
prestations administratives par le rapprochement des documenta-
tion ; relatives à la fiscalité locale et au cadastre ; la Mise en oeuvre
de moyens permettant de développer, à l'échelon local, une activité
topographique permettant de mettre à jour la documentation dépo-
tée en mairie ; la pus'ibilité pour le service du cadastre d'effectuer
les travaux topo gris pl iiques des municipalités lorsqu'elles entament
des procédures en vue de l'acquisition de biens fonciers . Elle lui
demande de bien vouloir préciser ses intentions à l'égard de la
réforme ent reprise et d'indiquer quelle suite il compte donner aux
mesures propis ées par leu municipalités.

Instituteurs et institutrices 'a ccès nu .r emplois d'instituteurs
des titulaires du brevet éléuic,rtaire de capacité).

17533 . — 8 mars 1975 . — M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le cas de certaines personnes
titulaires du brevet élémentaire de capacité et du certificat d ' Etat
d'aptitude pédagogique qui . dans l'état actuel de la réglementation.
ne peuvent obtenir un petite d'instituteur . En effet, le brevet élé-
mentaire de capacité. qui avait été créé en vite de l'exercice des
fonctions d'instituteur . n'est plus admis depuis 1953 comme diplôme
donnant accés à ces fonctions . II lui demande s ' il ne serait pas
po .ssi01' de prévoir certaines dérogations en faveur de ces caté-
gories d'instituteurs, qui ont rendu des services à l'enseignement
public, et qui se trouvent actuellement sans emploi.

Ilui ..siers de justice )re,'aloriaatiou du tarif'.

17534 . — 8 mars 1975 . --- Mme Crépin expose a M . le ministre de
la justice que les salaires correspondant aux six premières classi-
fications d'emploi ,sur les quatorze qui existent, définies clans
la convention collective des clercs et employée des éludes d'huissier
de justice . se tr ouvent, du fait de l'augmentation du S . M . I. C .,
fixés uniformément au taux de celui-ci . II en résulte qu'actuel-
lement . la hiérarchie est eocnpietentent désorganisée dans cette
profession et que des employés qualifiés ne perçoivent pas le
salaire correspondant à leurs mérites . La chambre nationale des
huissiers de justice a conclu avec les syndicats d'employés un
accord général en vue de remédier à cette situation . Mais, l'avenant
qui a été signé, contient une clause subordonnant sa cuise en
application à la publication d ' un décret portant réajustement du
tarif des huissiers (le justice . Cette mesure apparaît, en effet,
logique et indi .spen•able puisque, d'une part . il con vient de faire
appel à des ressources nouvelles pour faire face à cie nouvelles
dépenses et, d ' autre part . le tarif des huissiers n ' a pas subi d ' aug-
mentation depuis la publication du décret n'' 72-694 du 26 juillet 1972.
C'est pourquoi elle lui demande s'il peut donner l'assurance que
paraitra, dans les meilleurs délais, un décret revalorisant le tarif
des huissiers de justice ot vue de mett r e fin à la situation déplo-
rable exposée ci-dessus.

Impôt sur le re't'enu :relècenteut dru plafond non imposable
de la prime de départ h la retraite).

17536 . — 8 mars 1975 . -- M. Frédéric-Dupont rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que la prime ou indemnité
de départ à la retr aite est considérée par l ' administration contrite
un salaire et imposée comme tel, c 'est-à-dire après déduction de
10 p . 1011 pour frai, profes .sionneis ',l ' abattement de 20 p . 100 accordé
aux salariés et retraités, dans la mesure où l'indemnité n ' r-.cède pas
la somme de 10 0011 francs . Sans doute une décision ministérielle
du 5 février 1973 a bien prévu que la partie imposable des iodent,
nifés et primes de départ à la retraite serait considérée comme un
revenu différé, mais il n 'en est pas moins vrai que le plafond de
10 000 francs, fixé en 1957 . n'a pas (l ié majoré malgré l 'augmentation
très sensible des prix et salaires . En conséquence, le parlementaire
susdit demande à M . le ministre de l'économie et des finances s 'il
compte . comme semble l'imposer l'équité, augmenter le plafond
qui avait été fixé à '0000 francs en 1957.

Echicution pripnlaire (erouéra'ion (le l ' ira nu .sir ;ou forfaitaire annuelle
pour les assoc•iatious qui ne réal%sent aucun bèséficel.

17537 . — 8 mare 1973 . — M. Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation, au
regard des dispositions de l'article 22 de la loi de finances pour
1014 instituant une imposition forfaitaire annuelle de 1 000 francs,
de certaines assot•iations d'é ducation populaire constituées sous le
régime de la loi de 1901, qui ne présentent aucun caractère lucratif
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et ne réalisent aucun bénéfice . 11 lui cite en particulier le cas
d'une société qui, entre autres activités, organise des spectacles
cinéma :ographiques destinés aux familles et qui ne peut survivre
que grâce aux subventions qui lui sont accordées trimestriellement
par l'Etat . Il lui demande s'il n'estime pas que ces sociétés devraient
étire exonérées de l'imposition forfaitaire de 1 000 francs eu égard
à l'intérêt social qu ' elles présentent et au fait qu 'elles ne réalisent
aucun bénielice.

Police sitdégratiort dans le cadre des S . G . .4 . P. de certains
fonctionnaires appartenant au cadre national des personnels de
préfecture ).

17538 . — 8 mars 1975. — M . Martin expose à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur, que certains fonctionnaires appartenant au
cadre national tics personnels de préfecture, exerçant des fonctions
dans un secrétariat général pour l'administration de la police . lui
ont adresse, le 22 octobre 1973, une requête concernant les diffé-
rences qui existent entre les avantages dont ils peuvent bénéficier
et ceux qui sont octroyés à leurs homologues de la police affectes
aux oéines tâches qu ' eux-mêmes dans les S . G . A . P. Par cette
requête- ils faisaient appel à son arbitrage et ils sollicitaient de sa
bienveillance un examen approfondi de ce problème afin de lui
tr ouver une solution équitable. Cette requête n'ayant pas reçu de
réponse, il lui demande de bien vouloir faire connaître si le désir
exprimé par ces fonctionnaires, et nui est également celui de
lotis les personnels de préfecture appartenant au cadre national et
affectés tiens les S . G . A . P ., tendant à leur intégration clans le
cadre des fonctionnaires administratifs de la police nationale pour-
rait recevoir une suite favorable dans tai délai assez court, étant fait
observer qu'une telle mesure aurait le grand avantage d'introduire
une certaine harmonie clans les services de gestion des S . G . A. P .,
et d 'harmoniser notamment la carrière des personnels qui exercent
leur fonction dans ces secrétariats.

Centre uatiosoi cie la recherche scientifique
dhnrattes de travail et reinuuérntion du permis iii contrio-iiici),

17539. — 8 mars 1975 . — M. Vacant appelle l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux universités sur l'horaire de travail du per-
sonnel contr actuel du C. N. R . S . La circulaire du 9 décembre 1968
stipule que chaque directeur de laboratoire peut instituer l'horaire
qui lui semble le mieux adapté aux nécessités de son service et,
clans la mesure dit possible, aux vieux du personnel, à la seule
condition que la durée effective de travail hebdomadaire ne soit
pas inférieure à 41 h 15 . Il lui demande : 1" si le chef de laboratoire
peut obliger ses agents à raire des heures supplémentaires, notam-
ment dans le cadre de campagnes de recherche ou d'opération
e sur le terrain + ,si oui, dans quelles proportions) ; 2 " si le chef
de laboratoire peut obliger ses agents à travailler les samedis et
dimanches alors qu ' ils ont effectué l'horaire normal sur cinq jours
durant la semaine ; 3" si le chef de laboratoire peut imposer arbi-
trairement des horaires décalés sur sept jours (c ' est-à-dire samedi
et dimanche, à son personnel ; 4" quel est le mode de compensation
des heures supplémentaires effectuées (paiement ou récupération)
5" s ' il existe un texte réglementaire fixant le taux des heures
supplémentaires assurées les samedis, dimanches et la nuit.

Psychologues (création d ' un diplôme national
(le psychologie pratique et d'une agrégation).

17540 — 8 mars 1975 . — M. Frêche demande à M. !e secrétaire
d'Etat aux universités s 'il ne compte pas envisager prochainement
1" la création d ' un diplôme national de psychologie pratique faisant
suite à ia mactrise, permettant des options en rapport avec les diffé-
rents types d ' exercice de la profession de psychologue, notamment
psychologie clinique . psychologie scolaire, psychologie du t ravail.
psycho-sociologie, etc . ; 2" la création d'une agrégation ès-psycholo-
gie afin que l ' enseignement de la psychologie soit dispensé sous la
responsabilité de spécialistes en cette matière.

Vin (primes de vieillissement aux producteurs de ries
d'nppct!oiiou d'origine contrrotée et de V . D . Q. S .).

17541 . — 8 mars 1975 . — M. Henri Michel attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation très
difficile dans laquelle se trouvent actuellement les vignerons pro-
ducteurs de vins d 'appellation d ' origine contrôlée et de V . D . Q . S.
En effet, c ' est certainement celte production de vin de qualité qui
a le plus souffert de la période d ' austérité que nous tr aversons
actuellement, et c'est précisément celle-ci gtii ne bénéficie d'aucune
aide des pouvoirs publie, I! lui demande si, clans tin avenir très
rapproché . il ne pense pas accorder notamment des primes (le
vie i llissement (qui m'aient d'ailleurs été précédemment envisagées)
qui permettraient à ces vignerons de faire face à la situation
actuelle .
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Fonctionnaires (avantages co,rtplémentaires du personnel féminin
de l'iniendancc et de l'administration universitaire traraillaut
à ;ui-tcrrps,.

17542. — 8 mars 1975 . — M. Besson attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation du personnel féminin de
l'intendance et de l 'administration universitaire bénéficiaire de demi-
servit-en depuis le développement de l'emploi à mi-temps . Dans la
mesure où dans d 'autres adminisl •.-,lions les agents placés dans
cette position conservent le droit de percevoir la moitié des avantages
complémentaires du salaire réservés aux agents à plein temps 'heu-
res supplémentaires et indemnités forfaitaires, . il lui demande
s ' il ne pourrait en étire de méme pour le personnel administratif
relevant de son nr t aistére.

Pensions de retraite civiles et utilitaires (alignement intégral ries
pensions des anciens agents des territoi res extran,ctrupolitains
sur le reginte de la métropole,.

17343. — 8 mars 1975. — M. de Montesquiou attire l'attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation,
en matière de pension, des anciens agents et fonctionnaires fran-
çais des pays d ' outre-mer, titulaires de pensions garanties des
caisses marocaines de retraite, de la Société de prévoyance des
fonctionnaires et employés tunisiens . de la caisse générale de retraite
d'Algérie ou de la France d'outre-mer. Avant l'accession de ces
pays à l'indépendance, les fonctionnaires français servant outre-mer
bénéficiaient d'un régime de pension inspiré en tous points des
dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraites,
applicable en métropole . Leurs pensions étaient concédées et liqui-
dées selon les normes métropolitaines de la loi du 20 septembre
1948 . A la suite de l' indépendance de ces pays, la garantie donnée
par l'Etat aux pensions des ex-caisses locales a consisté simplement
à assurer à ces pensions une évolution cor respondante à celle
du traitement de base afférente à l'indice 100 . A la suite de
l 'arrêt du Conseil d 'Etat en date du 31 mai 19138 prescrivant
impérativement l'alignement des pensions garanties sur les pensions
métropolitaines, le Gouvernement a fait voter dans la loi de finances
pour 1959 une disposition ,art . 731 en vertu de laquelle les titu-
laires de pensions garanties ont bénéficié d ' une revision de leur
pension permettant d'appliquer à celles-ci les mesures de péréqua-
tion consécutives aux modifications de structure et indiciaires inter-
venues dans le corps métropolitain d'assimilation . Mais ce même
article 73 ne permet pas aux pensionnés garantis ou à leurs ayants-
cause de bénéficier de certaines modifications intervenues dans le
code des pensions civiles et militaires de retraite depuis le 1•' décem-
bre 1961, alors que ceux de leurs homologues métropolitains qui
ont pris leur retraite en méme temps qu ' eux en bénéficient . C ' est
ainsi, notamment• qu 'ils n'ont pu obtenir une nouvelle liquidation
de leur pension permettant de tenir compte de la suppression de
l'abattement du sixième pour le calcul des annuités corr espondant
aux serv ices sédentaires . D 'aut re part, les veuves et les orphelins
des pensionnés garantis dont les droits se sont ouverts après le
1•" décembre 1964 sont toujours tributaires de l'ancien code prévu
par la loi du 20 septembre 1948 . Les veuves sont toujours soumises
aux conditions d 'antériorité de mariage prévues pour l'attribution
des pensions de réversion . Les titulaires de pensions proportion-
nelles pour invalidité n'ont pas droit à la majoration pour enfant.
Les veuves remariées, redevenues veuves ne recouvrent pas leur
pension intégrale . L'article 11 de la lié du 26 décembre 1964 n'est
applicable ni aux veuves ni aux orphelins . Enfin, les titulaires de
pensions garanties n'ont pas droit au bénéfice de l'article 12 de
la loi n" 73-1128 du 21 décembre 1973 relat i v e à la réversion de
la pension d ' une femme fonctionnaire sur scia conjoint survivant.
Il lui demande s'il n'estime pas équitable de prendre les décisions
nécessaire; afin que les titulaires de pensions garanties bénéfi-
cient de l'alignement intégral de leurs pensions sur celles de leurs
homo t ugues métropolitains.

Instituteurs et i,tstiiutrice .s (consultation des organisntinus syndicales
autres que le S .N . 1 .).

1iS44 . — 8 mars 1975 . — M . de Montesquiou rappelle à M. le
ministre de l'éducation que . dans sa réponse à la (< question au
Gouvernement n de M. Max Lejeune J. O .. Débats parlementaires
n" 100 . A . N ., du jeudi 12 décembre 1974), il a indique notamment

Grime à l'appui de M. le Premier ministre j'ai pu discuter depuis
plusieurs semaines et ntett'e au point ces derniers jours avec les
responsables du syndicat des instituteurs un protocole d'accord . . . n.

Il est regrettable que cette réponse permettre de penser que le
ministre de l'éducation ignore l 'existence d'organisations syndicales
d ' instituteurs autres que le syndicat des insu ( !^leurs auquel il fait
allusion . Il lui signale notamment l'existence de la confédération
nationale des groupes autonomes de l ' enseignement public (C . N.
G. A.) qui, depuis sa création en 1968, a été présente à toutes les

élections professionnelles concernant le corps des instituteurs et qui
a obtenu l 'annulation au Conseil d 'Etat de certaines mesures prises
par l ' administration . Il lui demande s'il n'estime pas que la décla-
ration faite par lui, publiquement . le 12 décembre 1974 est de nature
à porter atteinte à la a politique de neutralité que l'admidistration
observe à l'égard des organisations représentant ces personnels in
laquelle a été rappelée récemment par M. le secrétaire d'Etat à la
fonction publique clans sa réponse à M . Marcel Champeix (n" 15034,
J. O ., Débats Sénat, du 24 novembre 1974, p . 1977).

Femmes (vide aux mères en détresse
pendant et après leur grossesse).

17546 . — 8 mars 1975 . — M . Pierre Bas expose à Mme le ministre
de la santé que le vote de la loi légalisant l' avortement ne règle pas
le problème des mères qui préfèrent sauver leur enfant et l'élever.
Il lui demande donc quelles mesures précises sont envisagées en
faveur des mères en dét resse tant pendant la grossesse que pendant
les mois qui suivent .

Impôt sur le revenu
(déductibilité des rentes éducation da retenu inrposable1,

17549, — 8 mars 1975 . — M. Belo rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu'à une question écrite posée à un
de ses prédécesseurs celui-ci répondait : a En l'état actuel de la
doctrine administrative les e rentes éducation n ne sont pas sou-
mises à l'impôt sur le revenu . Mais, cette solution pouvant aboutir
à des conséquences inéquitables, il est procédé actuellement à un
réexamen d'ensemble du régime fiscal des rentes temporaires u
,question écrite n` 22414• Jnrunal officiel, Débats A . N., n" 72, du
6 octobre 1972, page 3957, . Par ailleurs, la note n" 98 du 24 mai
1974 (B . O . D . G . 1 ., commentant l 'arrêt du Conseil d ' Etat du 30 juin
1972 ireq . n" 81 .054) disait : r Les prestations temporaires assu-
rées par les organismes de prévoyance obligatoire aux enfants
de l ' affilié, en cas de décès ou d'invalidité définitive et perma-
nente de celui-ci, doivent êtr e considérées comme des pensions
temporaires d 'orphelin, passibles comme telles de l ' impôt sur le
revenu . Peu importe . à cet égard, la qualification donnée à cette
prestation (majoration de retraite• pension . rente, allocation — tem-
poraire ou constante — d ' éducation ou d'orphelin, etc .) » . L'argu-
mentation qui précède cette décision peut apparaitre comme
logiquement et juridiquement valable. Il n'en demeure pas moins
qu'elle a des effets désastreux sur la situation des veuves qui,
jusqu 'au 1 janvier 1974, pouvaient déduire les rentes éducation
de leur revenu imposable et qui maintenant ne peuvent plus le
faire . Pour celles d'entre elles qui sont mères de famille nom-
breuse et dont les ressources sont presque toujours ext rêmement
mode.,tes, l 'imposition supplémentaire qu 'elles devront verser en
raison de cette décision représentera une charge qui constituera
un élément de rupture pour l 'établissement d ' un budget dont l ' équi-
libre est déjà très difficile à assurer . Il a eu à cet égard connais-
sance de la situation d 'une mère de cinq enfants pour laquelle
cette charge devient insupportable. Il lui demande de bien vouloir
envi ager une étude de ce problime qui, en dehors des considérations
logique et juridique, s'attacherait à trouver une solution véritable-
ment humaine . Compte tenu de la décision du Conseil d 'Etat, il
serait souhaitable qu'un texte législatif soit soumis au Parlement
afin de compléter l 'article 81 du code général des impôts de telle
sorte que les rentes éducation soient dans leur totalité déduites
du revenu imposable.

Valeurs mobilières (compensation des pertes eu capital
subies par les détenteurs d ' obligations).

17551 . — 8 mars 1975. — M . Hardy demande à M . le ministre de
l'économie et des finances quelles mesures il compte prendre pour
compenser les pertes en capital subies par les détenteurs d 'obli-
gations — pertes dues à la dépréciation de la monnaie et que
viennent, aggraver les variations des taux d'intérêt.

Assuranre maladie taligrremeut progressif des taux de rembour-
sement dis prestations eu tatare (lu régime des non-salariés sur
le régime général,.

17552 . — 8 mars 1975 . — M. La Combe rappelle à M . le ministre
du travail que les prestations en nature de l 'assurance maladie dans
le régime général de sécurité sociale permettent le remboursement
à 75 p . 100 des honoraires médicaux, le remboursement à 80 p . 100
des frais d 'hospitalisation, le remboursement à 70 p . 100 des médi-
caments (90 p . 100 pour certaines spécialités reconnues comme
irremplaçables et particulierement coûteuses). Les assurés sont,
d 'autre part, remboursés à 100 p . 100 en cas d 'opération chirurgicale
lorsque les actes accomplis cor respondent à un coefficient au moins
égal à K 50. Il en est de même lorsque le traitement nécessite une
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hospitalisation d ' une durée supérieure à trente jours. Par contre,
l'assurance maladie des non-salariés assure une prise en charge
beaucoup moins complète puisque les frais pharmaceutiques ne
sont remboursés que dans la limite de 50 p . 100 du prix des
produits . Lorsqu 'un assuré est reconnu atteint d'une affection
de longue durée nécessitant une thérapeutique particulièrement
conteuse, les médicaments s ' ils sont reconnus comme irrempla-
çables et figurent sur la liste établie dans les conditions fixées par
le décret n" 67. 925 du 19 octobre 19ci7, sont remboursés à 80 p . 100.
L'attedtien du ministre d ' Etat, chargé des affaires sociales, en 1973,
ayant été appelée sur la discrimination existant entre le régime des
salaries et celui des non-salariés par une question écrite n" 27877,
il répondait (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du
24 février 1973, que < pour tenir compte des voeux exprimés lors
de leur assemblée plénière du 8 octobre 1970, par les administra-
teurs élus des caisses mutuelles régionales d'assurance maladie,
l ' action du régime a été orientée vers une couverture plus efficace
de ce qu 'il est convenu d'appeler « le gros risque s : frais d'hospi-
talisation, de traitements par rayons, de grands appareillages . La
question du ticket modérateur demeure néanmoins préoccupante
dans le- cas des malades appelés à subir des traitements de longue
durée . C 'est la raison pour laquelle il a été constitué, au sein de
l 'administration, un groupe d'études qui, présidé par un membre du
Conseil d ' Etat, a pour mission de dégager les modifications qu' il
apparaitrait souhaitable d'apporter à la réglementation actuelle.
Les conclusions de ce groupe feront l'objet d ' un examen attentif
et seront susceptibles de servir de base à des réformes dont il
n'est évidemment pas possible de présumer la teneur s . Il lui
demande à quelles conclusions a abouti le groupe d ' études en
cause . Il souhaiterait savoir si ces conclusions permettent d 'espérer
un alignement progressif des prestations en nature du régime des
non-salariés sur celles du régime général de sécurité sociale.

Légion d'honneur (élargisseurent (les nominations et promotions
des grands mutilés de la guerre 1914-1918).

17553. — 8 mars 1975 . — M. La Combe rappelle à M . le ministre
de la défense qu'il avait demandé à son prédécesseur de prévoir
des conditions de nomination dans l'ordre national de la Légion
d'honneur plus souples que celles qui sont actuellement retenues
lorsqu'il s' agit des candidatures d'anciens combattants de la guerre
1914-1918. La réponse faite à cette question Q . E . 8691, Journal
officiel, Débats A . N . du - 1 :3 avril 1974, page 1613, concernait sur-
tout les nominations au gracie de chevalier de la Légion d'honneur
lesquelles en vertu des dispositions du décret n" 69-695 du 6 novem-
bre 1939 peuvent désormais être attribuées aux anciens combattants
de ;a première guerre mondiale titulaires de la médaille militaire
e . de quatre tiffes de guerre . Le décret n" 72-924 du 6 octobre 1972
a fixé les contingc-ms de croix de la Légion d ' honneur pour la
période du janvier 197 :3 au 31 décembre 1975, ces contingents
ayant été exceptionnellement majorés de 1500 croix de chevalier
pour récompenser les anciens combattants qui réunissent les condi-
tion, précitées . Tout en se félicitant des mesures ainsi prises . l'auteur
de le présente question attire son attention sur les conditions d ' avan-
cenient dans l'ordre national de la Légion d 'honneur en ce qui
concerne les mutilés de la guerre 1914.1918 et pies spécialement
parmi ceux-ci les grands mutilés titulaires d'une pension à 1110 p . 1x10
et plus . Les décorations susceptibles de leur être attribuées ont
été semble-t-il arrêtées pendant six ans . Les promotions nouvelles
n'ont repris que depuis 1974 mais à un rythme tres lent malgré
les promesses faites à cet égard par les deux précédents ministres
de la defense . Les grands mutilés de guerre en cause sont généra-
lement plus qu'octogénaires . Il lui demande s ' il n'estime pas souhai-
table, pour manifester la reconnaissance de la nation envers ces
grands invalides de guerre de prévoir des conditions d'accès dans
l'ordre national de la Légion d ' honneur plus souples que celles
actuellement prévues ainsi que des conditions de promotion dans
l'ordre national plus libérales.

Hôpitaux (affectation comptable des excédents
sur produits hospitaliers,.

17554 . — 8 mars 1975. — M. Petit expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' à défaut de réglementation particu .
hère et selon une interprétation constante, 1es excédents hospi-
taliers sont considérés comme des dépôts . A ce titre ils sont
soumis aux dispositions de l'article 111 de la loi du 25 juin 1920
et remis à l'Etat à l ' expiration du délai de prescription de trente
ans ,circulaire C . P. du 29 juillet 1920, loi du 31 décembre 19.36,
art . 56, décret du 18 juin 1957, . Cette disposition est en réalité
très gênante pour les hôpitaux, les receveurs devant conserver
dans leur comptabilité les excédents non apurés pendant trente ans
pour les remettre finalement à l 'Etat . La procédure aboutit en
fait à une accumulation considérable d ' articles d ' excédents ainsi que
des sommes parfois assez importantes qui sont incorporées dans
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l ' avoir de l 'établissement alors que le receveur devrait, en principe,
les réserver à tout moment . Pour les excédents de versements de
l ' Etat, l ' instruction de la C . P. n" 6671 AL B2 du 9 juin 1966
prévoit la déchéance quadriennale, laquelle permet d 'apurer ledit
compte dans des délais raisonnables. La même disposition s' applique
aux excédents départementaux. En ce qui concerne les excédents de
versements communaux, ils sont attribués aux communes à l 'expira-
tion de la deuxième année qui suit leur constatation (instruction
générale du 20 juin 1959, . Il lui demande, s'agissant dans la plupart
des cas d ' établissements communaux ou départementaux, s' il ne lui
parait pas possible d ' appliquer, en ce qui concerne les excédents
de versements hospitaliers, la disposition en vigueur pour les
communes.

Assurance vieillesse (suppression des ajuatemeuts
sur cotisations provisionnelles des connnerçartts et artisans).

17555 . — 8 mars 1975 . — M. Coulais attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les fâcheuses conséquences pratiques qu'en-
traînent pour les intéressés les articles 5 et 9 du décret n" 73-76
du 22 janvier 1973 pris pour application de la loi n" 72-554 du
3 juillet 1972 portant réforme du régime d'assurance vieillesse des
commerçants et artisans . En effet ce texte précise que « la cotisa-
tion due au titre d'une année civile est calculée, à titre provision-
nel, sur la hase des revenus déclarés l 'année précédente . .. D et qu ' il
« est procédé le 1 , janvier de chaque année, et pour la première
fois le 1^' janvier 1975, en ce qui concerne les cotisations de
l 'année 1973, à l 'ajustement des cotisations provisionnelles visées
aux articles 5 et 6 s . ,- la base des revenus de l' année à laquelle
se rapportent ces cotism .tioas a . Il lui souligne que de telles dispo-
sitions, par le jeu de rappels de cotisations avec effet rétroactif
de deux ans, amèneront une totale incompréhension de la base
de cotisations retenue et perturbera la trésorerie des entreprises,
puisque, l'année où les revenus seront les plus faibles, la charge
de la cotisation sera la plus lourde et inversement, si bien qu'en
définitive le montant des cotisations à régler au cours d'une année
ne sera jamais proportionnel aux revenus de ladite année . Il lui
demande s'il n'estime pas qu'il serait souhaitable de supprimer
l ' article 9 du teste précité, ce qui ne léserait ni les règles de
compensation, puisque les retrai t es sont fonction des revenue des
cotisations et du taux de prélèvement, ni les intéressés eux-mêmes,
un décalage de deux ans sur toute une carrière professionnelle
n'ayant qu'une faible incidence sur le montant des retraites.

Patente (réforme envisagée toajours retardée).

17556 . — 8 mars 1975. — M. Muller expose à M . le ministre de l 'éco-
nomie et des finances que le conseil des ministres du mercredi
26 février qui s'est tenu à Evry--Ville-Nouvelle s'est Penché sur le pro-
blème de la réforme de la patente . Un comité vient d'être désigné
pour présenter d'ici à cinq ou six mois ses premières réflexions . II rap-
pelle que l ' engagement pris par le Gouvernement en 1968, sur inter-
vention de M . Mondon, député . de déposer les conclusions, en ce
qui concerne la redistribution des responsabilités et des ressources
entre l'Etal et les collectivités locales, au plus tard le 2 octobre 1968,
est resté lettre morte . Fin 1973 . M . le Premier ministre d 'alors nous
faisait savoir s que le travail entrepris à ce jour devait déboucher,
clés le printemps p rochain (clone 1974, sur un grand débat au Par-
lement Début 1975, l'on nous promet pour l ' automne les résultats
de premières réflexions . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour
mettre fin à une telle carence répétée qui met les responsables
communaux dans des situations impossibles et qui donne l'impression
de vouloir éviter un débat sur un problème vital pour l'avenir de
notre pays.

T . V . .4 . (réduction de l'écart entr e le taus français
et les taux appliqués par nos partenaires européens).

17557 . — 8 mars 1975 . — M. Muller demande à M . le ministre de
l ' économie et des finances s'il ne pense pas le moment venu
de reconsidérer, au vu de la hausse des prix en janvier qui se situe
au taux de 1,1 p. 100, les taux de la T . V . A. frappant les produits
de consommation courante . Constatant l 'écart sensible entre les
taux appliqués en France et ceux pratiqués chez nos partenaires
européens : Allemagne, I l p . 100 ; Italie, 12 p . 100 ; Belgique,
18 p . 100 ; Grande-Bretagne, I(1 p. 1(10 : alors que la France prélève
2(1 p . 100 . II croit le moment venu de prendre les mesures néces-
saires, sinon pour aligner nos taux sur ceux de nos partenaires,
du moins pour en atténuer sensiblement l'écart, permettant ainsi la
relance de la consommation intérieure, tout en atténuant le phéno-
mène inflationniste .
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Examens, concours et diplômes
(homologation des brevets militaires).

17558. — 8 mars 1975 . — M. Kiffer appelle l ' attention de M . le
ministre de la défense sur le problème de l'équivalen .e entre
brevets militaires et diplômes civils. Dans sa réponse du 9 mars 1974
à la question écrite n° 8127 du 2 février 1974, il lui avait précisé
qu'environ 540 demandes d'homologation de brevets militaires avaient
été déposées auprès de la commission d ' homologation . Après dix
mois, il apparait qu ' aucune homologation n'a encore été prononcée
et il lui demande quelles mesures il en v isage de prendre pour faire
accélérer cette procédure.

Assurance maladie (modification des règles d'affiliation
aux caisses primaires des anciens militaires ou marins retraités).

17559 . — 8 mars 1975 . — M. Kiffer appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur tes modes d'affiliation à une caisse primaire
d'assurance maladie des militaires et marins de carrière retraités.
Aux termes du décret n" 52-1055 du 12 septembre 1952, modifié
par le décret n" 70-159 du 26 février 1970, l 'assuré titulaire de
deux pensions de même nature est affilié au régime de sécurité
sociale dont il relève, du fait de la pension calculée sur la base
du plus grand nombre d 'annuités. Alors que, pour les pensions
de retraite du régime général de la sécurité sociale, l'annuité
correspond très exactement à une année de service, il en est
tout autrement dans le régime spécial militaire. Dans ce régime,
l 'annuité correspond à deux notions tout à fait différentes, soit,
d'une part, comme dans le régime général, une année de service
effectif . soit, d ' autre part, à des bonifications pour services en
campagne, aériens au à la mer. Comme il n'existe pas de paral-
lélisme entre le fonctionnement du régime général et du régime
spécial militaire, ni d ' identité dans les dispositions qui régissent
l'ouverture des droits à pension dans ces régimes, il apparaît que
les règles d ' affiliation des anciens militaires et marins de carrière
à une caisse primaire de sécurité sociale en tenant compte des
annuités acquises n ' est pas equitable. Il lui demande s 'il n ' envisage
pas de modifier les règles d ' affiliation en cause en retenant comme
principe de base les services effectifs ayant donné lieu à cotisation
sous l'un ou l ' autre régime . Les retraités titulaires de deux pensions
étant affiliés au régime comportant le plus grand nombre d ' années
de service et, en cas d 'égalité, au régime auquel était affilié
l 'intéressé en dernier lieu.

Impôt sur le revenu franchise postale
pour l'envoi des déclarations des contribuables).

17560. — 8 mars 1975 . — M . Lafay expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances que l'obligation qui est faite aux contri-
buables d ' affranchir l'enveloppe acheminant par la voie postale
leur déclaration annuelle de revenus s 'avère être aux yeux de
l ' opinion publique contraire à l' équité et donc injustifiée . Il partage
d'autant plus ce point de vue qu'il a le sentiment que l ' admission
de cette catégorie très particulière de courrier au régime de la
franchise postale ne devrait se heurter à aucune impossibilité d'ordre
législatif ou réglementaire . En effet, le code des postes et télécom-
munications prévoit expressément, en son article D . 73, que les
correspondances adressées par toute personne indistinctement aux
ministres, aux secrétaires d 'Etat et à certains fonctionnaires, parmi
lesquels on compte le directeur général des impôts, bénéficient
de la franchise . Or, ce ne serait certainement pas une hérésie que
d 'adresser les déclarations annuelles de revenus au ministre de
l ' économie et des finances, au secrétaire d ' Etat qui l ' assiste ou au
directeur général des impôts, puisque ces autorités assument institu-
tionnellement la direction des services habilités par l 'article 45 de
l'annexe III du code général des impôts à recevoir les déclarations
dont il s'agit . En stricte conformité avec cet article et pour des
raisons de commodités administratives évidentes, les enveloppes
d'expédition devraient bien évidemment continuer à comporter
l ' adresse postale du set vice des impôts du lieu de la résidence
de l ' expéditeur mais cette indication ne serait, pour les motifs
susexposés, aucunement incompatible avec la désignation comme
destinataire de l ' envoi de l ' une des trots autorités mentionnées plus
haut . Il souhaiterait savoir si cette pratique pourra être désormais
suivie par les contribuables et connaitre, le cas échéant, les impé-
ratifs qui seraient susceptibles de s'opposer à son adoption.

Rapatriés )droit à l 'allocation vieillesse sous plafond de ressources
pour des périodes validées antérieures à 1949).

17561 . — 8 mars 1975 . — M . Soustelle demande à M . le ministre
du travail si les rapatriés visés par l ' article 5.2 de la loi du
30 juillet 1960 peuvent, moyennant le paiement d 'une cotisation
forfaitaire, avoir droit au versement de l 'allocation vieillesse, sans

que puisse être exigée d 'eux la justification d'un plafond de
ressources, et valider à cet effet une période de travail antérieure
au 1"r janvier 1949, même s'ils n'ont pas exercé de profession
similaire postérieurement à cette date.

Assurance vieillesse (alignement du régime des retraites des
personnels de l'Electricité et Gaz d'Algérie sur celui d'E . D. F..
G . D . F .).

17562 . — 8 mars 1975. — M . Soustelle demande à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche pour quelles raisons les pérsonnels
retraités de l ' Electricité et Gaz d 'Algérie, dont le statut déterminé
par les décrets du 5 juin 1947 et du 7 avril 1961 était rigoureusement
identique à celui des personnels d ' Electricité de France et de Gaz
de France, ne bénéficient pas des mêmes avantages que les retraités
de ces deux établissements publies.

D . O . M . (désignation d'un délégué régional
à l 'aménagement du territoire pour la Réunion).

17563 . — 8 mars 1975 . — M. Fontaine demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l' intérieur, de lui faire connaitre s'il n'envisage
pas, à l ' instar de ce qui a été décidé pour le département de la
Corse, cle désigner pour le département de la Réunion un délégué
régional à l 'aménagement du territoire.

Aménagement du territoire (intérct sur les prix fixés d'achat de
terrains réservés par l 'Etat pour la réalisation de certains projets
d ' équipement

17564 . — 8 mars 1975 . M . Pierre Weber expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, depuis plus d ' un an, l 'Etat a pris
l 'engagement de procéder à l'achat de divers terrains nécessaires
pour la réalisation de certains projets d ' équipement dans le bassin
lorrain . Il lui précise que, depuis cette date, l 'administration des
domaines n'a pas encore dressé l'acte de cession desdits terrains,
et lui demande s 'il n ' estime pas que, dans des cas de ce genre,
le prix fixé, selon les termes de la promesse de vente faite par le
vendeur, ne devrait pas être automatiquement majoré du montant
d' un intérèt convenable.

Femmes (aide aux mères en détresse pendant et après leur grossesse).

17565. — 8 mars 1975. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
du travail que le vote de la loi légalisant l 'avortement ne règle
pas le problème des mères qui préfèrent sauver leur enfant et
l 'élever . Il lui demande donc quelles mesures précises sont envi-
sagées en faveur des mères en détresse tant pendant la grosseses
que pendant les mois qui suivent.

Fonctionnaires (discrimination de sexe
pour l'accès au.r emplois des services des oeuvres universitaires),

17566 . — 8 mars 1975. — M. Mayoud appelle l ' attention de M. le
Premier ministre (Condition féminine) sur le Bulletin officiel rie
l ' éducation, n" 2 bis 116 janvier 1975i, pages 247 et suivantes:
vacances de postes r \dministration et intendances universitaires v,
En effet, les déclarations oie vacances de postes btudgétaires situés
dans les services des oeuvres universitaires compo rtent des mentions
qui excluent la candidature de fonctionnaires en raison de leur
sexe. Il lui est demandé quelles mesures elle compte prendre afin
que soit respecté effectivement le préambule de la Constitution du
27 octobre 1946, repris par la Constitution de 1958 qui énonce
que : « la loi garantit à la femme des droits égaux à ceux des
hommes r, l 'ordonnance du 4 février 1959 portant statut général
des fonctionnaires déclare dans son article 7 (reprenant l'article 7
de la loi du 19 octobre 1946, statut de la fonction publique) qu'il
n ' est fait aucune distinction entre les deux sexes sous réserve des
mesures exceptionnelles prévues par les statuts particuliers et
justifiés par la nature des fonctions.

Radiodiffusion et télévision nationales
(réduction de la redevance pour les téléspectateurs privés d ' émissions).

17568 . — 8 mars 1975 . — M. de Poulpiquet demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s' il ne pense pas qu ' il serait
normal qu ' il soit acco r dé une diminution des redevances oie l 'O .R .T .F.
aux propriétaires de téléviseurs, en particulier à ceux qui, à la suite
de l 'attentat qui a détruit le relais de RocTrédudon, ont été privés
d ' c nissiots durant deux mois, sans compter les grèves qui ont du r é
plusieurs semaines Il lui demande s 'il ne serait pas juste de réduire
d' autant la contribution qui est demandée aux téléspectateurs .
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Allocation de logement
(assouplissement des-conditions d 'attribution).

17569. — 8 mars 1975 . — M . Méhaignerie expose à M. le ministre
du travail que les dispositions de l'article I'' du décret n" 72-526
du 29 juin 1972 pris pour application de la loi n" 71-582 du
16 juillet 1971 relative à l ' allocation logement en faveur des
personnes âgées et des jeunes travailleurs introduisent une certaine
discrimination entre les requérants dans la mesure où le logement
mis à la disposition de ces requérants par l ' un de leurs descendants
ou ascendants n'ouvre pas droit au bénéfice de l'allocation . Il lui
demande s'il ne pourrait être envisagé un assouplissement de
cette réglementation lorsque la preuve est apportée qu ' il }' a
paiement effectif d'un loyer entre membres d 'une même famille.

Impôt sur le revenu irelèt'cmeut du montant plafond non imposable
de la prime de départ à la retraiter.

17571 . -- 8 mars 1975 . — M. Chaumont rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que les indemnités versées par les
employeurs aux membres de leur personnel qui partent â la retraite
sont exclues des bases de l'impôt sur ie revenu lorsqu'elles ne
dépassent pas let chiffre de I00 ) francs . Si le montant de l'indem-
nité est supérieur à ce chiffre, seule la fraction excédentaire est
soumise à l ' impôt . Une division ministérielle en date du 5 février 197 :3
a prévu que la fraction imposable des indemnités de départ à
la retraite serait considérée dorénavant comme un revenu différé
pour l ' application de l 'article 163 du C . G . 1 . Cette fracticn pourra,
quel qu ' en soit son montant, être répartie pour l 'établissement de
l 'impôt sur l 'année de son encaissement et les années antérieures
non couvertes par la prescription . D'autre, part, la mise en recou-
vrement des impositions supplémentaires résultant de l'étalement
peut, dans la limite du délai de répétition, être échelonnée sur
deux ou trois exercices si le contribuable le demande et si les
droits du Trésor sont suffisamment garantis. La fraction de
10000 franc non imposables a été fixée il y a déjà plusieurs
années . Il lui demande de bien vouloir envisager une majoration
de ce plafond .

E .rploitauts agricoles
(todification des conditions de l 'attribution préférentielle).

17572. — 8 mars 1975 . — M. Chaumont rappelle à M . le ministre
de l' agriculture que l'article 832-1 du code civil prévoit que l 'attri-
bution préférentielle est de droit en ce qui concerne les exploi-
tations agricoles qui ne dépassent pas les limites de superficie nu
de valeur vénale déterminée; clans des conditions qui seront fixées
par décret en Conseil d 'Etat . En application de ces textes, des arrêtés
ont fixé une limite de superficie ( :30 hectares, et une limite de
valeur vénale ,180 00francs . Il a eu connaissance d 'informations
s elon lesquelles la limite de superficie serait por tée à trois fois le
n ;+ximum de la surface minimum d 'installation et la limite de valeur
véri ste à 400000 francs . Il lui demande si effectivement un projet
dans ce sens est à l'étude .

Successions
(fiscalité applicable aux doeations-pu riages d'ascendants),

17573. — 8 mars 1975 . — M. Cressard rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que, lorsque dans un partage d ' ascen-
dante sont compris de', biens exempts de droits, le droit de donation
est liquidé en tenant compte de la dévolution effective de ces
biens clans le lot de chaque copartageant, à condition que les attri-
bution, des biens donnés soient faites en proportion des droits
de chaque donataire ,réponse à la question écrite n" 15600,
Journal officiel, D'abats A. N ., page 3976x . C 'est le cas lorsque le
partage, ne comprenant que des biens donnés, a lieu sans soulte.
Par contre lorsque les biens donnés ne sont pas répartis entre les
copartageants à proportion de leurs droits, l 'impôt exigible est
liquidé en tenant compte des droits théoriques de chaque gratifié
dans la niasse. Il lui demande en conséquence si on ne peut pas
considérer que dans un partage d ' ascendants comprenant à la fois
des biens donnés et des biens partagés, dans lequel les biens donnés
ne sont pas répartis entre les copartageants à proportion de leurs
droits, l ' impôt exigible doit être liquidé en tenant compte des
droits théoriques de chacun dans la masse, même si le partage a lieu
sans soulte, l 'égalité étant alors rétablie par des attributions inégales
de biens partagés.

Aviculture
récupération de la T . V . A . sur le fuel).

17575 . — 8 mars 1975 . — M. Darnis demande à M. le ministre
de l ' économie et ace, finances si la récupération de la T . V. A.
sur le fuel t17 p . 100, ne pourrait être opérée par les aviculteurs
qui utilisent cette forme d ' énergie pour le chauffage de leurs
bâtiments d' élevage . D ' une part, les utilisateurs de gaz peuvent
récupérer cette T . V . A . D'autre part, la consommation de fuel
constitue une dépense très lourde pou r les aviculteurs qui, par
ailleurs, connaissent bien des difficultés. II serait très souhaitable
de pouvoir les faire bénéficier de cet avantage qui permettrait de
mieux rentabiliser cette partie importante de l 'agriculture française.

Médecins (indemnisations pour les pertes subies orant la rrren-
sualisation par les médecins à temps partiel dirigeant un ser-
vice de cocuralescerts),

17576 . — 8 mars 1975 . — M. Darnis demande à Mme le ministre de
la santé s'il est prévu tune indemnisation pour les pertes subies
avant la mensualisation par des médecins a tempe partiel dirigeant
un service de convalescents . Ces postes hospitaliers à part entière
(admission sur concours, n ' arrivaient jamais au revenu plafond par
le seul biais des faibles coefficients hospitaliers de leurs conva-
lescents . Ce n ' est que le partage des reliquats, excédant les pla-
fonds dans les autres services hospitaliers, qui leur permettait
d 'avoir un revenu normal . Or, depuis 1972, les praticiens des autres
services ont tous travaillé à temps plein, si bien que ce revenu a
été de plus en plus dérisoire et les pertes subies fort importantes
pour 1972, 1973 et jusqu'au milieu de 1974, puisque la mensuali-
sation doit en principe commencer avec effet rétroactif vers cette
période.

Etabtissements scolaires (modalités d'éiec•tion des membres cooptés
des conseils d'administration des établissements secondaires,.

17579 . — 8 mars 1975 . — M. Krieg demande à M. le ministre de
l ' éducation quelle interprétation il convient de donner de l ' article 6
du décret n" 69-845 du 16 septembre 1969 modifié par le décret
n" 71-835 du 8 octobre 1971 en ce qui concerne l'élection des mem-
bres cooptés des conseils d 'administration des établissements secondai-
res. Il est en effet fait état d ' une élection uninominale à deux tours,
la majorité des deux tiers des membres présents étant requise.
S'il ne peut y avoir aucune difficulté lorsqu'on se trouve devant
un établissement de moins tic six cents élèves, puisqu'il n 'y a alors
qu 'un membre coopté, il n 'en est pas de même pour les établisse-
ments plus importants où deux personnes le sont . Dans ce cas, la
question se pose de savoir si le même bulletin de vote peut
porter les deux noms choisis, ou si au contraire il convient de
faire un bulletin par candidat.

Retraite anticipée (bénéfice de ses dispositions an .r anciens militaires
du régiment de sapeurs-pompiers de Paris en service entre 1939
et 1945).

17581 . — 8 mars 1975. — M . Magaud expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que les militaires appelés ou réser-
vistes du régiment de sapeurs-pompiers de Paris ont servi dans
cette formation pendant toute la durée des hostilités, c 'est-à-dire de
19:39 à 1945 . Il lui demande si les dispositions de la loi n" 73-1051
du 21 novembre 197 :3 permettant aux anciens combattants et aux
anciens prisonniers de guerre de bénéficier d ' une retraite anticipée
â taux plein s'appliquent à ceux des intéressés titulaires de la carte
du combattant dont les services effectués au titre des sapeurs-
pompiers de Paris pourraient, à juste titre d' ailleurs, être assimilés
à des services militaires en temps de guerre.

Chasse ïdérognIlitn .s souhaita61es à la prohibition générale
et absolue de vente de gibier en dehors des périodes de chasse).

17582 . — 8 tners 1975 . — M. Gabriac rappelle à M . le ministre de
la qualité de la vie que l ' article 372 du code ru ral dispose que:
i . . .dans chaque département il est interdit de mettre en vente, de
vendre, d'acheter, de transpo r ter ou de colpor ter du gibier pendant
le temps où ta chasse n 'y est pas permise., L'arrélé ministériel dit
26 juillet 1974 interdit toute l ' année la chasse clos chevreuils dans
le département de l'Aveyron . La jurisprudence telle qu'elle ressort
,l'un arrêt tic la Cour de cassation en date du 8 mars 1962 dispose
elle aussi que la loi en cette matière a édicté la prohibition générale
et absolue qui vise nécessairement le gibier traité par desmoyens
frigorifiques. Ainsi, la loi et la jurisprudence ne pe r mettent pas
aux habitants du département de l 'Aveyron de consommer du
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chevreuil, ce qui est évidemment tout à fait regrettable . Certains
commerçants qui vendaient avec régularité du gibier importé venant
d'Allemagne et bagué ont dù cesser la vente du chevreuil n ' ayant
pu obtenir une dérogation . Il est sans doute possible de trouver
une solution évitant la fraude et permettant cependant la consom-
mation de gibier conservé en frigorifique . Il lui demande de bien
vouloir envisager une modification de l ' article 372 du code rural
dans le sens qu ' il vient de lui suggérer.

Assurance-maladie (montant des cotisetions
des commerçants et artisans retraités non dispensés(.

17584 . — 8 mars 1975. — M. de Poulpiquet rappelle à M . le ministre
du travail que la loi d ' orientation du commerce et de l'artisanat a
prévu qu'en matière de securité sociale, les régimes dont bénéficient
les commerçants et artisans seront progressivement harmonisés
avec le régime genéral, cette harmonisation devant être totale au
plus tard le 31 décembre 1977 . Des dispositions sont par ailleurs
envisagées, visant à exonérer du paiement des cotisations de l'assu-
rance maladie les commerçants et artisans retraités dont les revenus
n'excèdent pas un certain montant fixé chaque année par décret.
Si cette mesure permet de tenir compte de la situation des plus
défavorisés, il doit être constaté que les retraités non salariés ne
bénéficiant pas de l'exonération sont tenus au paiement de cotisa-
tions dont le montant est sans commune mesure avec la ret raite
perçue puisque plus de 10 p . 100 de celle-ci doivent être consacrés
à cette couverture sociale . 3léine si la discrimination entre les
retraités du régime général et ceux des régimes des commerçants
et artisans est appelée à prendre fin dans quelques années, il n'en
reste pas moins que le taux de cotisation imposé encore à ces
derniers jusque en 1978 apparait comme très élevé . Il lui demande
s'il n'estime pas ectuitable que les ret raités du commerce et de
l'artisanat ne bénéficiant pas de l'exonération, soient assujettis au
paiement u'une cotisation égale à 50 p . 100 de celle fixée pour les
actifs, l'Etat prenant en charge le complément de cette cotisation
sur les fonds sociaux.

Impôt sur le relier . (déductibilité des dons aux 'nuisons des
jeunes et de lu culture en tant que versements à des crusses
d'intérêt général.

17585 . — 8 mars 1975 . — M. Pujol demande à M . le ministre de
l ' économie et des finances si les dons accordés à une maison des
jeunes et de la culture association, loi 1901) sont considérés comme
s les versements à des ouvres d ' intérêt général n que le code des
imp :its admet comme déduction à retenir sur les déclarations à
l'impôt sur le revenu.

Etublisaements universitaires r entraies à la liberté de vote
à l ' université de Toulouse-Le Mi rail IHnute-Giironneil.

17586. — 8 mars 1975. — M. Rolland appelle l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux universités sur le fait que les élections univer-
sitaires de Toulouse-Le Mlrail ont fait l ' objet d ' un boycott actif
de la part d ' éléments incontrôlés >, dont l ' action aurait été pro-
voquée par des militants de l ' U n N. E . F. et du S . N . E . S . L . P.
Il semble que, dès le matin des élections, les étudiants hostiles à
ces deux organisations n ' ont pu pénétrer dans l' université le jour
du vote . Les éléments perturbateurs ont emmené et cassé toutes les
urnes du collège étudiant ; ils auraient, dans l ' après-midi, frappé et
blessé les professeurs chargés des urnes du collège des enseignants.
11 lui demande de bien vouloir lui fournir toutes précisions au
sujet de ces élections et souhaiterait savoir quelles mesures il
envisage de prendre pour que les autorités universitaires, à tous
les échelons, puissent assure[ pleinement leur responsabilité et
que soit respectée la liberté de vote dans les universités françaises.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (droits à pen-
sion de retraite d ' un ututilé de guerre libéré pour inaptitude
au service militaire,.

17587 . — 8 mars 1975. — M. Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre du travail si un homme ayant été mobilisé le 27 août 1939,
blessé le 25 mal 194(1 fait prisonnier à cette nième date et libéré
au bout de quelques mois par une commission franco-allemande
pour inaptitude au service militaire, et qui est d 'ailleurs mutilé de
guerre avec station debout pénible, peut bénéficier de sa retraite
avec les mêmes avantages que ses camarades qui sont restés pri-
sonniers jusqu'à la fin des hostilités . Le parlementaire susvisé
serait heureux de connaitre les textes qui peuvent régir son cas .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(levée des forclusions maintenues par le ministère de la défense).

17588. — 8 mars 1975. — M. Lafay expose à M. le ministre de la
défense que certaines personnes susceptibles de se prévaloir du béné-
fice de l 'un des statuts définis par le code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de guerre ont été, jusqu'à ce jour, privées
du moyen de tirer effectivement parti des droits et des avantages
que leur confèrent ces statuts parce qu ' elles n'en ont pas formulé
la demande dans les délais impartis par la réglementation . Devant
les regrettables inconvénients que présente une telle situation,
l'éventualité de la suppression des forclusions qui paralysent ainsi
la reconnaissance de ces droits et avantages a été mise à l ' étude.
Alors qu'il a été déclaré, notamment au cou rs des derniers débats
budgétaires, que cette étude venait de se conclure par l' élaboration
d ' un texte, en instance de publication, prévoyant une levée totale
et définitive des forclusions applicables aux statuts qui relèvent
du secrétariat d'Etat aux anciens combattants, le ministère de la
défense a fait, pour sa part, connaitre que l 'octroi des titres dont
la délivrance ressortit à sa compétence et qui ont trait à l'homo-
logation des services accomplis dans les formations de la Résistance
continuerait à être frappé de forclusion . Eu égard à la .décision
intéressant le secrétariat d'Etat aux anciens combattants, la position
du ministère de la défense revêt un caractère de singulière rigueur.
Il lui demande si cette attitude restrictive ne devrait pas être
reconsidérée dans tin esprit d'équité et il souhaiterait savoir si,
s'agissant d'une matière réglementaire, le Gouvernement compte
prendre rapidement des mesures propres à introduire clans la solu-
tion de cette affaire une unité de doct rine favorable aux anciens
combattants qui seraient frustrés de leurs droits au cas oit la
position du ministère de la défense à leur égard resterait immuable.

Sports (récuperutiun de la T . l'. .4 . sur les achats de matériels
et équipements par les associctiions sanas but lucratif).

17589. — 8 mars 1975. — M. Zeller demande à M. le ministre de
l 'économie et des finances s'il n ' estime pas nécessaire et souhai-
table, notamment eu égard aux nécessités du développement des
activités culturelles et sportives et compte tenu du fait que les
associations à but sportif et cultu r el sont assujetties à la T . V . A.
de permett re aux associations sans but lucratif de récupérer la
T. V . A . sur les achats de matériels et d'équipements nécessaires
à leur activité.

Déportés et internés 'pensions de réversion des ayants cause
des anciens résistants d'origine étrangère).

17591 . — 8 mars 1975. — Mme Fritsch expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants qu ' un certain nombre de personnes
qui, au moment de la guerre 1939 . 1945, étaient de nationalité étran-
gère, ont milité dans les organisations françaises de Résistance et
ont été arrêtées par les auto rités allemandes . Beaucoup d 'entre
elles peuvent bénéficier de la qualité de déporté ou d 'interné avec
pension. Mais, du fait que les intéressés n ' ont acquis la nationalité
française qu ' en 1945 ou 1946, lors de leur rentrée en France, lors-
qu'ils sont décédés par la suite, leurs veuves ne peuvent obtenir
l 'attribution d'une pension de réversion . Elle lui demande s'il n'estime
pas équitable de prendre toutes dispositions utiles en vue de faire
disparaitre cette anomalie de notre législation.

Huissiers de justice (réajustement du tarif ).

17592 . — 8 mars 1975 . — M. Bourgeois expose à M . le ministre
de la justice que les salaires des six premières classifications d'em-
ploi sur les quatorze existantes définies dans la convention eollec-
tive des clercs et employés des éludes d'huissiers de justice se trou-
vent, du fait de l ' augmentation du S . M . I . C ., uniformisés au taux
de celui-ci, si bien qu ' actuellement la hiérarchie est completement
désorganisée dans cette profession et que les employés qualifiés
ne reçoivent pas le salaire qu'ils méritent . La chambre nationale
des huissiers de justice a bien conclu avec les syndicats un accord
général en vue de remédier à celle situation, mais l 'avenant qui a
été signé subordonne sa mise en application à la sortie d ' un décret
portant réajustement du tarif des huissiers de justice, ce qui est
tout ii fait logique, car il faut bien des ressources nouvelles pour
faire face à une nouvelle dépense . 1! demande en conséquence à
M . le ministre de la justice de faire toute diligence pour la signa-
ture de ce décret afin d ' aplanir les difficultés qui résulteraient
pour le personnel des études d'huissiers de justice par suite du
retardement de l'application de l ' accord général précité .
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Rapport constant ico(séquences de récentes modifications
des traitements de certains jutictionuairesi.

17593 . — 8 mars 1975 . — M . Alain Vivien expose à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que l'a nplication du rapport constant,

faussé à deux reprises le 2é mai 1962 et le 27 janvier 19 7 0 . vient

de subir une nouvelle atteinte à l'occasion de la signature d 'un
accord salarial entre le Gouvernement et certains syndicats de
fonctionnaires . Ainsi, une majoration de cinq points a été accordée
aux agents de la fonction publique des groupes 1 et 2 sauf à crue
du groupe 1 des échelons 5 à 8 . Or ces derniers, comme chacun
le sait, serrent de relérence au calcul des pensions . D 'autre part,

il semble qu ' il soit prévu de relever partiellensant les traitements
des fonctionnaires précités au moyen de primes- et de compléments
à l'indemnité de résidence . Or ces formes de rémunerations échap-
pent au jeu du rapport constant . Les associations d ' anciens combat-

tants évaluent la devaluatiun des pensions de guerre par rapport
au salaire du fonctionnaire de référence à 21,5 p . 100 . Ce sont donc
les grands invalides, le ., mutilés, les veuves . les ascendants et
orphelins ainsi que les bénéficiaires de la retraite des combattants
qui subit ont une nouvelle atteinte à leur condition de vie déjà
si difficile . Il lui demande s 'il a été informé des négociations
entreprises par le Gouvernement et certains syndicats de fonction-
naires et s'il a mesuré les conséquences de cet accord sur le rapport
constant . Il lui demande également quelles mesures il compte
prendre pour rétablir les droits des anciens combattants en matière
de pensions.

Et(scigeants (revalorisation indiciaire
des professes rs tcchi iques adjoints des lycées techniques).

17594 . — 8 mars 1975 . — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de l'education que les P. T . A . des lycées techniques n 'ont pas
beneficié de ta revalorisation indiciaire acco r dée à leurs collègues
des C. E. T. dans le cadre de la promotion des enseignements
technologiques . Or, la plupart d'entre eux, issus du cadre des
P . T . A . de C . E. T . ont dû préparer et réussir un concours de
plus haut niveau constituant pour eux une promotion (indice 503
contre 450 au I°' octobre 1973 Il lui demande en conséquence
de bien vouloir faine connaitre les mesures qu ' il compte prendre
pour pallier cette discrimination.

Communes (retsbuursenient à la S . N . C . F . des frais résultant
de ieanifestatio(s paysunues dans le Nord(.

17596. — 8 mars 1975 . — M. Notebart rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, l ' opposition de sept communes du
département du Nord (Caestre, Houplines, Merris, Phalempin,
Sainghin-en-R'eppes, Seclin et Strazéele( aux injonctions qui leur
ont été adressées d'avoir à rembourser à la S. N . C . F . le montant
de la réparation des dommages occasionnés aux installations et aux
lignes ferroviaires situées sur leur territoire, au cours des manifes-
tations paysannes qui se sont déroulées en janvier et en mars 1971.
Il avait été demandé à ce propos et annoncé ensuite par M. le
ministre de la juetice, en octobre 1972, qu'un projet de loi tendant
à une participation maximum de l ' Etat aux dépenses dont il s'agit
serait mis à l'étude . Il n ' apparaît pas cependant qu'une solution
législative ait été apportée en vue du règlement de ce problème
d'autant plus urgent qu ' une instance judiciaire est actuellement
en cours . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle pro-
position il compte formuler à cet égard.

Assurance-rieiitesse (rerision de certains dossiers
de liquidation anticipée de pensée, pour raisons de santé).

17597 . — 8 mars 1975. — M . Besson attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur tes difficultés qui naissent de l ' application
échelonnée,-au cours des dernières années, des mesures de revalo-
risation des pensions du régime général par prise en compte d ' un
plus grand nomore de trimestres d ' activité à un taux plus élevé.
Pour les salariés qui ont été invités à présenter une demande de
mise à la retraite pour raisons de sa=nté, l'anticipation qui en
résulte se traduit par une perte impor t ante . Lo rsqu 'il s 'agit de sala-
riés dont le confie de maladie était consécutif é une dépression ner-
veuse ou à une maladie mentale en général, il n' est pas rare que
les intéressés contestent le caractère volontaire de leur demande de
mise à la retraite. il lui demande si dans des cas de cette nature
il ne serait pas possible d 'obtenir une revision des dossiers de
pension des personnes en cause .

Routes (dotation complémentaire du fonds spécial
d ' itirestissentent routier au département des fautes-Pyrénées).

17599 . — 8 mars 1975 . — M. Guerlin indique à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur, qu'en vertu d ' un arrêté signé le 19 février 1975
et paru au immun! officiel des lois et décrets le 26 février 1975,
pages 2252-2273, les recettes du F . S . 1 . R. pour 1974 ont été majorées
de 60910500 francs tandis que le même arrêté a ouvert, dans les
écriture., du F. S . 1. R, des dépenses pour un montant équivalent,
un crédit de 56660500 francs étant accordé à ]a tranche nationale
et 4250000 francs (correspondant à une aeiorisation de programme
de 3250000 francs> étant accordés à la tranche départementale.
Compte tenu de la modicité des crédits accordés, en 1974, au dépar-
tement des Hautes-Pyrénées, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre s'il envisage d'accorder à ce département une dotation
complémentaire prélevée sur les crédits ouverts par l'arrêté susvisé,
notamment en ce qui concerne la tranche départementale.

Enseignement secondaire
(drrelopperttent et modernisation des cinémathèques rte prit).

17599. — 8 mars 1975. — M. Laborde fait observer à M . le ministre
de l'éducation que ! 'évolution des méthodes d'enseignement dans
les diverses disciplines entraine une augmentation considérable des
demandes de prêt de films de 16 mm par les établissements du
second degré, que les cinémathèques de l' ensei g nement public
'départementales, régionales ou nationales( ne peuvent plus suffire
à couvrir ces besoins, qu'une grande partie des films existants est
techniquement et pédagogiquement périmée, que d 'énormes lacunes
dans la couverture des programmes obligent les professeurs à se
procurer à grands frais les films nécessaires auprès de filma-
thèques privées ou dépendant d 'autres ministères, que les abon-
nements obligatoires souscrits par les établissements ne se justi-
fient que dans le cas oit les demandeurs peuvent bénéficier de
prestations valables en choix comme en qualité. H lui demande s 'il
n 'estime pas que l'O . F . R. A . T. E . M . E . devrait développer et
moderniser les différentes cinémathèques de prêt.

E .rautens, concours et diplômes (équivalences du baccalauréat
pour l'accès à l 'enseignement supérieur).

17602. — 8 mars 1975 . — M . Mexandeau appelle l 'attention oe
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la question des équi-
valences du baccalauréat . A l 'heure où l ' on semble envisager une plus
grande ouverture des universités aux travailleurs, il lui signale le
cas d ' une enseignante de C. E. T . de sa circonscription . Mme X .. .,
chef de travaux des industries de l 'habillement, très préoccupée de

'pédagogie, décide d'entreprendre des études en sciences de l 'éduca-
tion, à E. R. de Caen ; elle participe aux travaux pra-
tiques el, confiante . présente sa demande de dispense du baccalauréat.
Ancienne élève de l'enseignement technique, aux temps où ce dernier
ne délivrait que des a brevets u, recue seconde au concours de recrute-
ment des P . T. A . en 1965 ; première au concours de chef de travaux
en 1969, elle pensait légitimement que ces titres multiples
valaient l ' équivalence ; or elle a reçu une réponse négative à sa
demande . Il lui demande s 'il n ' estime pas qu ' un tel refus est contraire
à toutes les intentions proclamées et quelles mesures il compte pren-
dre pour mettre fin à ces aberrations.

Concierges et gardiens d'immeubles
(unités d 'extension de la convent en collective du 28 juin 19661.

17603. — 8 mars 1975 . — M . Frédéric-Dupont demande a M . le
ministre du travail les raisons pour lesquelles les avenants 3, 6, 8,
15, 17 et 18 de la convention collective du 28 juin 1966, régissant
la profession de concierge, n ' ont jamais fait l 'objet d 'arrêté d ' exten-
sion publié au Journal officiel, de telle sorte que les concierges et
gardiens d Immeubles de la région parisienne se trouvent défavo-
risés du fait que les employeurs peuvent omettre de mentionner les
modifications relatées dans les avenants, telles les augmentations de
salaire .

Anciens combattants (revendications),

17604 . — 8 mars 1975 . — M . Barel attire l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sire le contentieux qui
existe toujours entre le monde ancien combattant et le Goaver-
nemett . A savoir le rétablissement de la parité pour le rappo r t
constant, garantie première du pouvoir d ' achat des pensionnés,
c ' est-à-dire de leurs conditions d 'existence. Solidaire des anciens
combattants, il lui demande quelles mesures il coopte prendre pour :
le rétablissement de la parité pour le rapport constant ; l'égalité
du taux de la retraite du combattant, soit l'indice 33 ; le rétablis-
sement de la proportionnalité intégrale des pensions militaires
d 'invalidité ; l' abrogation de toutes les forclusions ; que le 8 niai
soit décrété fête nationale fériée au même titre que le 11 novembre .
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Vin (politique viticole et aide uux exploitants).

17605 . — 8 mars 1975 . — M. Fajon expose à M. le ministre de
l'agriculture que la dégradation du marché viticole français se
poursuit . Les prix restent à un bas niveau alors que le coût des
dépenses de production s'est considérablement accru . Tout laisse
présager que cet alourdissement des charges se poursuivra en
1975 . Les bas prix s'accompagnent quasi naturellement d ' un sérieux
retard des ventes. Le financement des stocks est devenu particu-
lièrement onéreux malgré 1' prime de stockage attribuée à une
partie du stock en cave. La distillation en cours est un moyen
qui doit être pleinement utilisé, ce qui suppose qu' elle ne soit pas
limitée dans le temps comme c ' est le cas actuellement puisque la
date limite est fixée au 6 juin prochain . Ce délai ne peut permettre
un volume de distillation suffisant capable d ' alléger valablement
le marché, surtout si les importations se poursuivaient au rythme
qui se maintient depuis le début de la campagne et de surcroit dans
des conditions assez scandaleuses puisque le F . O. R . M. A. les
subventionne pour le compte du F. E. O. G. A. C ' est-à-dire en
définitive avec l 'argent versé par la France au Fonds européen.
Pourtant le gouvernement français pourrait protéger notre viticul-
ture . Devant l ' état de notre économie viticole, il peut demander
à utiliser les dispositions du règlement 816 qui prévoient de
leur côté que . tant que l ' ensemble des instruments administratifs
nécessaires à la gestion du marché viti-vinicole n'est pas en appli.
cation, les Etats membres producteurs sont autorisés . .. à prendre
des mesures de caractère limitatif à l 'importation en provenance
d ' un autre Etat membre Chacun sait à ce propos qu 'aucune des
règles édictées par le règlement 816 concernant la production, le
contrôle du développement des plantations, les pratiques de vini-
fication, etc., n ' est encore correctement appliquée en Italie à ce
jour . Il en résulte naturellement une grave distorsion de concur
rence qui aggrave celle produite par le dérèglement monétaire et
les effets curieux des mécanismes dits de rééquilibrage . Considérant
ces faits et les difficultés qui assaillent la masse des viticulteurs
français et en particulier les producteurs de vin de consommation
courante les plus directement atteints par la poursuite des impor-
tations, il lui demande : a) s ' il n'entend pas prescrire l'arrêt
immédiat des importations de vin intra et extra-communautaire
b) si, afin de ralentir le recul important de la consommation des
vins courants, en particulier dans les grands centres urbains,
notamment dans la région parisienne, il ne croit pas nécessaire
d 'abaisser la T . V. A. sur le vin en la ramenant au moins au
taux de 7 p. 100 comme pour tous les autres produits agricoles;
c) si, compte tenu de l'importance des stocks et du financement,
même partiel, dont les viticulteurs ont un besoin vital, il ne croit
pas indispensable de réduire à 4,5 p. 100 le taux des avances
auxquelles les caves coopératives sont contraintes de recourir
d, les mesures qu ' il compte prendre pour aider à l ' augmentation
de nos exportations de vin qui se révèle possible, notamment par
des contrats à long terme avec certains pays socialistes ; et ce qu 'il
compte faire sur un plan plus général pour garantir tin prix
minimum du vin à la masse des viticulteurs familiaux au moins pour
un volume par exploitation correspondant à la production qui peut
y être obtenue par le travail de la famille ; f) ce qu ' il prévoit
pour aider à la modernisation des caves coopératives et à l 'extension
des moyens de stockage de celles qui en auraient besoin ; g) s'il ne
considère pas indispensable d ' intervenir énergiquement afin que le
délai ouvert à la distillation soit prolongé.

Vin (politique viticole et aide aux exploitants).

17606. — 8 mars 1975 . — M. Houdl signale à M . le ministre de
l 'économie et des finances que la situation des viticulteurs produc-
teurs d 'appellation de vin d ' origine contrôlée s ' est considérable-
ment détériorée 'lu cours de l ' année 1974 . Les charges fiscales vont
venir aggraver cet état de choses . En effet, depuis ;972, les frais
de culture ont subi les hausses que chacun connaît. C ' est à partir
des comptes de la récolte 1972 années de forte production et de
prix relativement élevés que les viticulteurs vont recevoir leur
facture fiscale au titre de l ' exercice 1973 alors que la commerciali-
sation de la récolte 1974 est très souvent insignifiante et que les
prix à la production ont fortement baissé . Malgré ces faits connus
le cours moyen des vins pour le calcul des revenus viticoles A .O .C.
ont été établis à un niveau qui ne correspond plus aux réalités.
L ' expérience montre ainsi que le calcul des revenus viticoles année
par année conduit à des situations inextricables. Sans doute on
pourrait objecter que les viticulteurs ont obtenu des revenus impor-
tants clans les années considérées . Mais c ' est faire abstraction de
deux autres faits : l ' inflation qui a amputé ces revenus d ' une partie
de leur pouvoir d 'achat ; les investissements qu 'ils ont effectué
pour moderniser leur vignoble, leurs moyens de vinification ou
leurs conditions d' habitat . Et cela d'ailleurs souvent à la suite de
recommandations quasi officielles. Il lui demande en conséquence

s'il n ' estime pas devoir donner des instructions à l' administration
afin de lui demander : al de procéder à l'établissement d ' une
moyenne triennale du prix du vin retenu pour le calcul du revenu
viticole imposable ; b) de prescrire un étalement sur trois ans du
règlement des impôts dus au titre de la récolte 1972.

Aides ménagères (élaboration d 'un statut).

17607. — 8 mars 1975 . — M. Jans attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur le sort des aides ménagères, qui ne sont
protégées par aucune convention collective ni statut professionnel.
Ces travailleuses sociales, au nombre de 15 000 en France, rendent
de grands services à la société puisqu 'elles permettent soit
d 'éviter une hospitalisation hàtive, soit l ' obtenir une réduction de
la durée de l'hospitalisation . D 'autre part, elles sont bien souvent,
pour des milliers de personnes du troisième mge, le seul lien avec la
vie ; les quelques paroles et les diverses attentions qu'elles prodiguent
sont d ' un très grand réconfort pour ces personnes . Le sort réservé
aux aides ménagères ou travailleuses sociales n 'est pas à la mesure
du rôle qu 'elles jouent actuellement dans la nation . Aussi il lui
demande s'il ne conviendrait pas de remédier immédiatement à
cette situation en revalorisant cette profession et en lui accordant
les mêmes avantages qu'aux autres salariés . II souligne bien évi-
demment que toute amélioration devra obtenir son pendant finan-
cier, qui résulterait d' une meilleure participation des organismes
intéressés.

Etablissements scolaires
(nationalisation du C . E. S . rie Sains•en-Gohelle fPas-de-Calais]).

17610 . — 8 mars 1975. — M . Maurice Andrieux attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation du C . E . S. de Sains-
en-Gohelle dans le Pas-de-Calais . Cet établissement représente une
charge considérable pour la ville de Sains-en-Gohelle qui est une
petite commune minière appauvrie car également frappée par la

.récession . Les parents d 'élèves de cet établissement sont conscients
de ces difficultés et souhaitent qu ' une solution rapide soit apportée
à ce problème dans l'intérêt de leurs enfants et de l 'avenir de cet
établissement . Il lui demande s ' il n ' estime pas qu 'il conviendrait de
nationaliser ce C . E . G.

Sécurité routière (mention du groupe sanguin
sur les permis de conduire et cartes d ' identité).

17613 . — 8 mars 1975 . — M. de Kervéguen expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, que chaque année 350 000 personnes
sont hospitalisées à la suite d'accidents de la route. Il lui demande
s 'il n'estime pas qu 'il serait souhaitable que l 'appartenance au
groupe sanguin soit mentionnée, tant sur les permis de conduire que
sur les cartes d 'identité, ce qui permettrait aux membres du corps
médical d ' intervenir plus rapidement et avec le maximum d' efficacité.

Allocation supplémentaire du F. N . S.
(relèvement du plafond de ressources).

17615 . — 8 mars 1975. — M . Leroy attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur la situation des personnes àgées dont une
partie des ressources est constituée par l ' allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité . En effet, partant d 'un cas parti-
culier dont il a eu connaissance, il a constaté que le relèvement
des avantages vieillesse déclenche un réexamen de la situation de
l 'intéressée et conduit au retrait de l ' allocation supplémentaire quand
le total des ressources dépasse actuellement 1 925 francs .par tri-
mestre pour une personne seule et 3 400 francs pour un couple.
La situation des personnes àgées est loin de s 'améliorer car, à
l 'examen de la situation de la personne en cause, on enregistre
une dégradation de ses revenus ; elle percevait 1 940,25 francs par
trimestre de la caisse régionale d ' assurance maladie, y compris
l'allocation supplémentaire, plus une modeste pension au titre
des régimes complémentaires . Désormais, après notification de la
décision de radiation de l'allocation supplémentaire, le nouveau
décompte de ses revenus fait ressortir une diminution de
460,25 francs par trimestre et elle ne dispose plus que de 26 francs
par jour, ce qui, malheureusement, n 'est pas un ras isolé . Or ces
ressources, d 'un montant dérisoire, contraignent les personnes
âgées à vivre chichement en se privant très souvent sur l 'essentiel,
ce qui est intolérable car la hausse des prix en général et celle
des produits de première nécessité en particulier abolit les quel-
ques améliorations perçues par les retraités . Il lui demande donc
qu ' il soit procédé au relèvement du plafond ouvrant droit à l ' allo-
cation du fonds national de solidarité de manière à ce que ses
titulaires puissent en conserver le bénéfice.
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Edacation physique et sportive
(suppression enrisagée de postes d 'enceignants dans le Val-de-Marner.

17617. — 8 mars 1975 . — M . Dupuy attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situation
suivante . L ' horaire moyen de l ' enseignement de l'éducation physique
dans les lycées et collèges du Val-de-Marne ne dépasse pas
2 h 15. Pour atteindre trois heures d'enseignement dans tous
les C .E .S . et deux heures ciras les lycées, il faudrait que soient
criés plus de quatre-vingts postes . Or seulement neuf postes nou-
veaux sont prévus pour la rentrée de 1975. Par ailleurs, il serait
envisagé de supprimer des postes dans les trois lycées de Saint-
'Maur, au C .E .S. du Pont-de-Créteil . aux lycées de Vincennes, de
Nogent, du Perreux et d'Iv ry, pour les attribuer à d'aut res établis-
sements . Ce qui revient à déshabiller r les uns pour ne pas laisser
les autres absolument nus . Pareille perspective étant inacceptable,
il lui demande de lui taire connaitre les mesures qu 'il compte
prendre pour annuler les suppressions de postes envisagées et
assurer l'enseignement de l 'éducation physique dans tous les
établissements du Val-de-Marne.

Centres iné(liciepeyehmpédagogiques

	

Val-de-Marne
mtduc-tiorls d'horaires et (1'jiicultés j,, ancièrese

17618 . — 8 mars 1975 . — M. Dupuy attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation suivante. L 'association des
centres médico-psycico .pédagoitiques du Val-de-Marne dont le siège
est à Saint-Maur .18 . rue Détaille, comprend douze centres clans les
communes de Saint-Maur . Choisy-le-Roi . Cachan . Créteil . Charenton,
Fontenay-sous-Bois, Chenncvières, Thiais, Villeneuve-Saint-Georges,
Fresnes . Sucy-en-Brie et Boissv-Seint-Leger. Cette association a été
mise en place le 17 septembre 1968 par l'impulsion concertée du
directeur départemental de l'action sanitaire et social, et de
l'inspecteur d 'académie . Elle fut chargée d'une triple mission:
mettre à l'étude les besoins des enfants du Val-de-Marne à qui une
aide médico-psycho-pédagogique était nécessaire ; se placer comme
un lieu de rencontre des personnels de l 'école et de la santé en
liaison avec les personnels du secteur psychiatrique et en harmonie
permanente avec les travailleurs sociaux des circonscriptions d'action
sanitaire et sociale afin d'aboutir à une prise en charge cohérente
des familles : installer et diriger, conformément à l 'annexe XXXII,
les centres médicmpsycho-pédagiigiques nécessaires . Le financement
est assuré par le département en ce qui concerne les six premiers
examens, et par la sécurité sociale en ce qui concerne les traite-
ments . Aujourd'hui, cette triple mission semble assez sérieusement
remise en cause en raison des difficultés financières que rencontre
l 'association . Les personnels concernés se voient, en particulier,
placés clans une situation très grave en raison des réductions
d'horaires qui leur sont imposées depuis le 6 janvier . En conséquence,
il Sui demande de bien couloir prescrire une enriuéte sur cette
situation et de lui faire connaitre les mesures qu 'elle envisage
de prendre .

Police' (en nrnissuriets nnrerts la nrlit
pour assurer la sécurité ries pharmacies de garde).

17621 . — 8 mars 1975 . — M. Kalinsky attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les conditions d 'insé-
curité dans lesquelles les pharmaciens assurent le service de garde
de nuit .-Il y a eu, d i apres les déclarations ministérielles, tin double-
ment du nombre des pharmacies attaquées en 1974 par rapport
à 1973 . L' utilisation de produits pharmaceutiques par des drogués
est souvent consécutive à des attaques de pharmacies pour se
procurer les produits . Les pharmaciens demandent que, dans les
zones urbaines, la délivrance des ordonnances la nuit soit subor-
donnée à tin contrôle préalable d'identité du demandeur par le
commissariat de police qui à son tour avertit le pharmacien de
garde . Cela suppose l ' existence des commissariats, mais un retard
très grand existe dans ce domaine . Il en est ainsi peur la commune
de Villeneuve-le-Roi 'Val-de- .Marne', où des locaux suffisants sont
disponibles niais ne sont utilisés que pour un poste de police
ouvert seulement de jour durant les heures tic bureau . En jan-
vier 1971, le préfet de police confirmait que celte commune figurait
sur la liste des communes retenties pour devenir le siège d'un
conttnissariat de police judiciaire et administrative . Il n ' y a aucun
prohliww de locaux . Ce n 'est qu'un problème d'effectifs . Or, aucune
décision n'est encore interv enue à ce jour malgré la pétition signée
par tous les pharmaciens du canton qui envisagent (le ne plus
assurer la garde (le nuit si des dispositions garantissant leur sécurité
ne sont pas prises, à savoir l'ouverture du commissariat de police
à Villeneuve-le-Roi . Il lui demande en conséquence . quelles mesures
il envisage de prendre afin de créer les commissariats nécessaires
et en l ' occur rence celui de la commune de Villeneuve-le-Roi.

Impôts locaux (recouvrement illégal de taxe d ' habitation assise
sur les loyers d' emplacements individuels de stationnement).

17622 . — 8 mars 1975 . — M . Kalinsky attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le fait que de nombreux
contribuables du département du Val-de-Marne ont eu la surprise
de recevoir pour l' année 1974 une feuille supplémentaire d'impôts
locaux pour la taxe d ' habitation concernant l ' emplacement individuel
de stationnement aménagé à l 'air libre qui leur est attribué avec
leur logement . Outre le fait que pour les logements locatifs ayant
eu l 'aide de l'Etat il est illégal de percevoir un loyer pour le
parking, la loi n" 68-108 du 2 février 1968 ne prévoit la détermi-
nation de la valeur locative cadastrale que pour des locaux . C'est
par décret n" 69.1076 du 28 novembre 1969, donc en dehors du
Parlement, que l ' imposition a été étendue eue parkings . Mais, par
ailleurs, il esi expressément prévu, titre Il, chapitre II, article 7-4
du décret suscité que a les caractéristiques physiques afférentes
à chaque nature et catégorie de locaux retenus lors de la classi-
fication communale sont inscrites au procès-verbal des opérations
de la resisien e . Or le tableau de classification des locaux d 'habi-
tation ou à ueage professionnel ordinaire établi lors de la première
revision quinquennale des évaluations foncières des propriétés
bâties ne lait aucune mention des emplacements individuels de
stationnement aménagés à l 'air libre . Il lui demande en conséquence :
1' compte tenu du fait que l' imposition semble avoir été établie
en violation de la procédure réglementaire, quelles dispositions il
entend prendre afin d'annuler les titres émis et de rembourser les
sommes qui auraient été indûment perçues ; 2" s'il ne convient pas
de surseoir de façon définitive au recouvrement d'une imposition
pour laquelle le Parlement n'a pas été amené à délibérer.

Assurance-maladie 'prise en charge des frais d'électricité
in'hérects au traitement de l ' hémodialyse à domicile,.

17624 . — 8 mars 19i5. — M . Barbet expose à M. le ministre du
travail qu'il ne saurait se satisfaire de la réponse faite à son inter-
vention portant sur le principe d ' une prise en charge par la sécu-
rité sociale 'les frais d 'électricité occasionnés par le traitement de
l'hémodialyse à domicile . II y a actuellement 3 500 insuffisants rénaux
chroniques en France et il n' existe qu 'un seul centre de traitement.
Si les malades se rendent à ce centre, ils n'ont aucun frais à exposer
mais ce dernier ne peut les accueillir tous, c ' est pourquoi nombreux
sont les malades qui p rc,cédent eux-mêmes à l' installation de l 'appa-
reillage nécessaire au traitement . à leur domicile et à leurs propres
frais. Cette farine de traitement leur permet en outre de ne pas
interrompre leur activité professionnelle puisqu ' il peut s'effectuer la
nuit au lieu de perdre cieux journées de travail chaque semaine,
chaque séance dnénuodialyse durant huit heures . Si les intéressés
veulent obtenir un remboursement partiel tic leurs frais d ' électri-
cité . ils doivent adresser, à chaque quittance vie l'E . D . F' ., une
demande à la securité sociale qui leur accorde ou non un secours dit
s avantage extra-légal après enquéte sociale et suivant les dispo-
nibilités du fonds d 'action sanitaire sociale . II lui demande de lui
faire connaitre tes mesures qu ' il entend prendre pour que soit
reconnu In principe de prise en charge par la sécurité sociale des
frais d ' électricité inherents au traitement de l'hémodialyse à domi-
cile.

H . L. M . 'rénovation, entretien et mise en conformité des logements
du grand ensemble de La Courneuve ( .Seine•Sniut-Denis I.

17626. — 8 mars 1975 . — M. Ralite attire l ' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur l ' état de dégradation du grand
ensemble des c 4 000 logements o à La Courneuve dont l 'O . P. I-i . L . M.
de la ville de Paris a la gestion. Des travaux de rénovation, d 'entre-
lien . de nuise en conformité doivent d 'urgence être entrepris faute
d ' enlrainer d ' irréversibles dégâts . Construit depuis 13 ans, cet
ensemble prend l ' aspect d' un bidonville de béton, l'hygiène et la
sécurité des habitants sont remis en cause . Afin d 'enrayer ce proces-
sus il est indispensable d ' entreprendre immédiatement la remise
en état vies cages d 'escaliers, ce qui n 'a jamais été fait, la revision
des ascenseurs, la réfection de nombreuses terrasses, des joints
de façades, l'aménagement des espaces verts et des aires de jeux,
enfin la nuise en conformité pour raison de sécurité d ' un immeuble
de 26 étages . Ces travaux évalués à 3o millions de francs, sont
exiges par les locataires. Ils sont soutenus par les élus locaux
qui voient là, à juste titre une grave atteinte au cadre de vie pour
des milliers de familles . Leur solidarité est d'autant plus compré-
hensible que la municipalité de La Courneuve a contribué à équiper
ce gr :uui ensemble en services de santé, école, équipements sportifs
et équipements culturels, etc . Les locataires et les élus ne compren.
men d'ailleurs pas que la procédure engagée par l ' û . P . 1I . L . M . de
la ville de Paris à l ' encontre des s Grands 'travaux de l ' Est e à
propos des défectuosités des joints de façade, s 'éternise au-delà des
délais habituels . Des experts ont certes été commis . Huais les cotut•lu-
siens du tribunal sont toujour s attendues et l ' on voit cumuler ainsi
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les malfaçons et l'usure des bâtiments . Dans ces conditions il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ce grand
ensemble dont l'O . P . FI . L. M. de Paris a la responsabilité soit
enfin pris en considération, notamment à travers des travaux dont
les dossiers sont prêts selon l ' office . Ils attendent pour être exécutés
la décision du tribunal d ' une part et étant donné le caractère excep-
tionnel de cette cité et l 'ampleur des travaux à réaliser une subven-
tion d ' Etat voire un prêt à long terme et faible intérêt.

Etablissenreuts scolaires (nécessité de création de postes budgétaires
de tous ordres au C. E . T. d 'Oignies IPas-de-C'alaisi).

17627 . — 8 mars 1975 . — M. Legrand attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par le
C . E. T . d'Oignies, qui compte 830 élèves dont -138 demi-pension-
naires . Une motion des parents d'élèves émet le souhait que des
postes soient créés et pourvus rapidement : 1" 55 heures en dessin
d 'art, vie familiale et sociale ne sont pas enseignées ; 2" il n ' existe
qu'un seu : poste de conseiller d'éducation alors que deux sont
nécessaires : 3" le nombre de surveillant, est nettement insuffi-
sant par rapport au nombre d'élèves et de demi-pensionnaires . Plu-
sieurs postes supplémentaires sont donc indispensables ; 4" il
manque un poste et demi pour le personnel de service ; 5' le
personnel administratif incomplet ne pourra pas faire face dans
des conditions normales de travail à la préparation des 530 pro-
chains examens . Il lui rappelle que la situation de ce lycée a déjà
fait l ' objet de plusieurs interventions . En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de prendre les mesures qui
s'imposent d'urgence, permettant aux élèves et aux enseignants
de meilleures conditions d ' études et aux parents d ' étre moins
inquiets sur les études de leurs enfants.

D . 0 . M . -T . O . M . (application de la loi du 3 jan nec 1975
sur le protection sociale de la mère et de la famille,.

17628 . — 8 mars 1975 . — M . Legrand attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur l ' application de la loi n" 75-6 du 3 janvier
1975, portant diverses mesures de protection sociale de la mère et
de la famille . Il s'étonne que le projet de décret d 'application pré-
senté à la caisse nationale d ' allocation familiale ne vise que la
France métropolitaine . Il lui rappelle que lors de la discussion de ce
texte en commission et en Assemblée nationale, il avait donné des
assurances sur son application dans les dé p artements et les terri-
toires d'outre-mer . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir fui préciser quelle disposition il compte prendre pour une appli-
cation de la loi n" 75-6 du 3 janvier 1975 aux départements et terri-
toires d'outre-mer.

Ad,?" rions d'eau (retards des travaux
du Plan d'aneéragement rural du Confolentais LCharenteli.

17629 . — 8 mars 1975 . -- M . Pranchère attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le syndicat d 'adduction d 'eau potable
du Confolentais et sur celui de la Tardoire. Alors que celui du
Confolentais a_ été constitué le 20 octobre 1964, seuls les bourgs
sont pourvus et deux tranches seulement lancées pour les écarts.
A ce rythme l 'achèvement des travaux demande au moins une
dizaine d 'années . Il en est de ntéme pour les cantons couverts
par le syndicat de la Tardoire. Cette situation est préjudiciable
à plus d 'un titre . Le retard pris dans la réalisation des travaux
a déjà conduit à dépenser la totalité des sommes prévues à l'ori-
gine pour la totalité des travaux, ainsi les communes sont condam-
nées à supporter de fortes dépenses supplémentaires qui auraient
dit être évitées . Enfin, les agriculteurs sont nombreux à ne pouvoir
équiper leur exploitation. D ' autres s'équipent individuellement à
un prix fort coûteux : ce qui, par ailleurs, diminuera la rentabi-
lisation de l'ensemble du réseau au détriment des utilisateurs et
des communes . Cependant le Plan d 'aménagement rural a prévu
en 1974 un délai de trois ans pour l'achèvement des tr avaux sur
tout l' arrondissement de Confolens. En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour débloquer les crédits
nécessaires afin que les objectifs du P.A .R . approuvés par M . le
préfet de la Charente puissent être réalisés.

Electrifiratiun (puissance disponible insuffisante
dures tes cantons ruraux du Cesfotentais IChareutelt-

17630 . — 8 mars 1975 . — M. Pranchère attire l ' attention de M. le
ministre de l ' agriculture sur la situation critique du Confolentais
(Charentes en matière d ' électr ification . Malgré la taxe parafiscale
sur la consommation des aménages votée par le conseil général pour
pallier les carences de l'Etat la force manque dans de nombreux
villages et dans la majorité des cas la puissance est nettement
insuffisante . Dans de très nombreuses fermes lor sque certains appa-
reils sont en fonctionnement, il devient impossible d ' utiliser un

rasoir électrique . . . L ' équipement des exploitations agricoles est mis
en cause et de ce fait leur rentabilité compromise . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour dégager
les crédits nécessaires à une électrification suffisante de cette région.

Etablissemenls scolaires
(nationalisation du C. E. G . de 31ansle IChareutep.

17632. — 8 mars 1975 . — M . Pranchère appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation difficile que connait
le C . E. G. de Mansle, dans le département de la Charente . Alors
qu ' un parlementaire avait annoncé sa nationalisation en 1974, rien
n'a été encore fait et il en résulte des difficultés révélées lors du
vote du budget de cet établissement pour 1975 . Les vingt-deux
communes concernées par ce C . E. G . consacrent environ 10 p . 100
de leur budget, soit 24,40 francs par habitant, aux frais de fonction-
nement du C . E. G . Malgré cette charge énorme que doivent subir
les communes, les repas servis à la cantine sont gravement insuf-
fisants . Les parents paient 4,10 francs par repas pour les élèves de
cinquième et sixième et 4,5(1 francs pour ceux de troisième et qua-
trième . Mais il n ' est consacré sur cette somme que 2,15 francs par
repas aux denrées alimentaires, le reste devant servir à couvrir
les dépenses générales . Ce qui n'est pas sans conséquence sur
l'alimentation des enfants en pleine croissance physique et intellec-
tueile . C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour la nationalisation immédiate de ce C. E . G.

Fonctionnaires (discrimination de sexe
pour l 'accès aux en'pl)is des services des œuvres universitaires).

17634. — 8 mars 1975 . — M. Bardol appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Condition féminine, stil' le Bulletin officiel de
l ' éducation nationale . n" 2 bis (16 janvier 1975r, pages 247 et
suivantes : vacances de postes n Administration et intendance uni-
versitaires s . En effet, les déclarations de vacances de postes
budgétaires situés dans les services des oeuvres universitaires
comportent des mentions qui excluent la candidature de fonction-
naires à raison de leur sexe, nonobstant les demandes réitérées à
tous les niveaux des organisations syndicales représentatives et en
particulier du syndicat national de l'administration universitaire
F . E. N. ll lui demande quelles initiatives elle compte engager
afin que soit respecté effectivement le préambule de la Constitution
du 27 octobre 1946, repris par ta Constitution de 1958 qui énonce
en effet que : la loi garantit à la femme des droits égaux à
ceux des hommes c ; l'ordonnance du 4 février 1959 portant statut
général des fonctionnaires déclare dans son article 7 (reprenant
l'article 7 de la loi du 19 octobre 1946, statut de la fonction
publique, qu'il n'est fait aucune distinction entre les deux sexes,
sous réserve des mesur es exceptionnelles prévues par les statuts
particuliers et justifiées par la nature des fonctions . II est précisé
que les statuts particuliers des corps de l'administration et de
l ' intendance universitaires, comme la loi et les décrets concernant
les œuvres universitaires ne comportent aucune clause discrimi-
natoire fondée sur le sexe.

Bois et forêts (rétablissement de l'indice vies sciages de ch hie).

17635 . — 8 mars 1975 . — M. Villon expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que pendant plusieurs années le B . O.
S. P . publiait mensuellement un indice des sciages de chène basé
sur le prix du mètre cube des plots 27 mm qualité menuiserie pie•
mière, que cette publication a été subitement interrompue en
novembre 197 :3 et remplacée à partir de mars 1974 par un nouvel
indice, celui des sciages de chêne qualité troisième choix, que cet
indice, à son tour . a été supprimé depuis le 14 décembre 1974, sup-
pression qui prive de leur baie les contrats pluriannuels de fourni-
ture, et notamment ceux de fourniture de traverses à la S. N . C. F.
Il lui fait remarquer que ces modifications et aussi la méthode
choisie pour déterminer l'indice publié entre mars et novembre
1974 ne peuvent guère être expliquées autrement que par la volonté
de masquer l'évolution véritable des prix et emparait aux inté-
ressés comme l'application du fait du prince . Il attire son atten-
tion sur les difficultés supplémentaires créées aux entreprises de
sciage et de commerce du chêne et lui demande quelles mesures
il a prises ou compte prendre pour établir un indice mensuel calculé
avec sérieux et bien adapté pour servir de référence à l'applica-
tion de contrats pluriannuels de fourniture.

Radiod i ffusion et télévision nationales
(projets de réforme des stations régionales).

17636. — 8 mars 1975. — M. Rigout attire l'attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur l ' inquiétude
qui s ' est emparée des personnels de production des stations régio-
nales F)i 3, à la suite des projet, de réformes qui sont en préparation
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déterminés par la nomenclature générale des actes professionnels,
qui ne concerne que la rémunération de l'acte professionnel à
l 'exclusion de toute rémunération de l'équipement et du personnel
sanitaire nécessaire à l'intervention, et enfin que ces honoraires,
propriété intangible du praticien exerçant à litre libéral, n'entrent
pas dans les recettes de l'établissement, même si, pour des raisons
de commodité ou d ' usages avec les caisses de sécurité sociale, ils
sont encaissés par l 'établissement pour le compte du médecin et lui
demande de bien vouloir lui confirmer que les honoraires médi-
caux . même encaissés par l ' établissement et transmis ensuite auk
praticiens, n ' ont pas à être pris en considération pour la détermi-
nation du pourcentage de déduction de la taxe sur la valeur ajoutée
ayant grevé les immobilisations, biens et services des établisse-
ments d ' hospitalisation.

Agence Nationale pour l ' emploi
(postes budgétaires de prospecteurs placiers vacants).

17642. — 8 mars 1975 . — M. Berthelot attire l'attention de M . le
ministre du travail sur l ' aggravation du chômage dans notre pays.
Non seulement le nombre des travailleurs demandeurs d'emploi
s 'élève mais on constate leur grande difficulté à retrouver un
emploi correspondant à leur qualification . Les agences de l'emploi
devra i ent permettre à ces travailleurs de trouver des soiulions.
Or, leur manque de main-d'atuvre les réduit à la quasi-impuissance.
Pourtant, des informations sont par v enues à l ' auteur de la ques-
tion signalant que deux cent quarante postes budgétaires de pros-
pecteurs placiers à l'agence nationale pour l'emploi sont toujours
vacants en France dont quarante-deux à Paris étira muros . En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que le recrutement de ce personnel soit réalisé dans les meilleurs
délais.

Enseignement supérieur (centre d ' études supérieures d'u ménagement
de l'université de Tours : insuffisance des inugens de fonction-
nement).

17643 . — 8 mars 1975 . — M. Juquin attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux universités sur les problèmes posés au centre
d'études supérieures d'aménagement de l'université François-Rabelais
à Tours . Créée en 1969, l'université forme à une maitrise de sciences
et techniques d 'aménagement reconnue en 1972. C 'est la seule de ce
type existant actuellement en France . La formation dispensée au
C .E .S .A . lui a valu déjà un renom international . Actuellement 325 étu-
diants y sont scolarisés . Or les moyens dont dispose le centre sont
loin de satisfaire aux exigences tant du point de vue de la sécurité
que de celui du nombre d'emplois nécessaires . G6 p . 100 dut personnel
enseignant est extérieur à l ' université . Il n 'y a pas de bibliothécaire.
Les directeurs de ce centre ont évalué leurs besoins immédiats pour
octobre 1975 à six postes d ' enseignant, tin poste d ' aide de laboratoire,
un poste de technicien, un secrétaire administratif, tin dactylo et
deux documentalistes . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour donner au C. E . S . A . les moyens
de fonctionnement normal.

Médecine (internes des hôpitaux de province:
bénéfice ie l'aoattetncu : de 20 p. 100).

17645 . — 8 mars 1975 . -- M. Millet attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la discrimination dont
sont vielimes les internes des hôpitaux de province . A Paris, cette
catégorie de salariés bénéficie d ' une déduction supplémentaire pour
frais professionnels de 20 p . 100. qui n ' est pas accordée aux internes
de province . En conséquence, il lui demande si des mesures seront
prises afin que cette inégalité non justifiée par la réalité soit
abolie.

Exploitants «grimles 'dotntiun d ' in ;aallatiun cut .r jeunes agriculteurs:
octroi dans tons les départements,.

17647 . — 8 mars 1975. — M . Lemoine rappelle à M. le ministre
de l'agriculture combien est préoccupant le problème du taux de
remplacement des exploitants figés . Dans les dernières années on
estimait le nombre des installations à quelttue 10000 par an . Mais
selon les estimations du C . N . A . S . E . A . pour 1971 elles ne dépas-
seront pas beaucoup les 8 000 . Cet état de choses est une des consé-
quences de la crise agraire et des difficultés de plus eu plus insur-
montables qui s'opposent à l ' installation des jeunes agriculteurs.
Il s'agit à la fois du coût du cheptel mort et vif, du prix de la
terre, des charges d' annuité des emprunts, aussi bien d ' ailleurs que
des conditions mises à l ' octroi des prêts . Il s ' agit d 'un problème
national qui pose la question de savoir si la France va conserver
assez d 'agriculteurs actifs pour assurer l ' approvisionnement alimen-
taire de la population, autement dit pour garantir notre indépen-
dance économique . Le décret du 4 janvier 1973 a institué une

et qui doivent être appliqués à partir du 7 avril . Les personnels
intéressés, producteurs et animateurs en particulier, n'ont jamais
été cor_soités, ni réellement informés du contenu de ces réformes n.

Concernant la radiodiffusion, les émissions artistiques et culturelles
seraient uniquement diffusées le matin en modulation de fréquence
ce qui entraînerait une ségrégation de l'auditoire et une baisse
considérable d ' écoute . Il serait demandé aux stations régionales
de produire plus du double d'heures d'émission alors que personne
ne sait si les moyens financiers seront dégagés en conséquence.
Faisant suite aux dispositions appliquées à la télévision régionale,
il demande à M. le ministre de lui faire connaître si les disposi-
tions envisagées pour les radios régionales ne risquent pas de
conduire inévitablement à une baisse de la qualité des émissions,
à nuire à leur u(malien, à les mettre en état d ' infériorité et à pré-
parer la disparition de certaines d ' entre elles à brève échéance.

Ha),ilyepés ,participation des associations de parents
aux iartoaces aitn(inisrratires des hôpitaux psychiatrIquesi.

17638. — 8 mars 1975 . — M. Paul Duraffour appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé sut la promesse faite par M . le secré-
taire d'Etat a l'action sociale lors de l'assemblée générale de
l'U. N . A . P. E . 1., qui s'est tenue à Nice, en septembre dernier,
aux parents qui ont un enfant placé dans un hôpital psychiatrique,
et qui sont regroupés au sein d 'une association, pour qu'ils
puissent participer aux instances administratives et directrices de
ces hôpitaux psychiatriques . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre quelle decision a été prise à ce sujet.

Hnpitan .r exclusion de l 'assiette de déduction de la T . V . A.
des h"muro-res encaissés pour le compte des praticiens,.

17639. — 8 mars 1975 . — M. Tissandier expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances qu 'il est d'usage, dans un certain
nombre d ' etcibli sements d'hospitalisation privée, que le secrétariat
de l'établissement présente aux caisses d'assurance maladie, au nom
des médecins, les notes d ' honoraires et bordereaux destinés à per-
mettre le paiement de ; sommes qui leur sont dues, à la suite des
actes médicaux qu 'ils ont accompiis, coite situation résultant pres-
que toujours de demandes émanant des caisses elles-même, qui
préfèrent le regroupement par établissement . vies sommes dues aux
praticiens. Il lui souligne que, sur le plan juridique, la situation
s 'analyse indiscutablement comme un simple mandat bénévole
concédé par les médecins concernés à l 'établissement, aux fins
que ce dernier leur serve d ' intermédiaire auprès de la caisse débi-
trice, les sommes dues par celle-ci aux médecins étant versées glo-
balement à l 'établissement pour le compte de ses mandants et répar-
ties ensuite entre ceux-ci, de sorte que les fonds dont il s 'agit ne
sont pas la propriété de l'établissement, puisque la règle du mandat
s'oppose à cette conception et que le mandataire n'agit qu ' au nom
du mandant . Il attire son attention sur le fait que des litiges ont
surgi entre les inspections des impôts et divers établissements,
remettant en cause, par une interprétation inexacte de certains
textes, les principes ci-dessus rappelés . En effet, lors d ' une verifi-
cation de comptabilité effectuée reeemment dans des établissements
d 'hospitalisation privée, l'administration a constaté à l ' examen de
la situation générale de la société d'exploitation que les chirur-
giens et anesthésistes perçoivent par l 'intermédiaire de la société
la totalité de leurs honoraires sur les actes médicaux et chirurgi-
caux pratiques au sein de la société anonyme, que ces honoraires
constituent ries bénéfices non commerciaux et sont donc situés hors
du champ d'application de la T. V. A ., que la société récupère la
totalité de le T . V. A . ayant grevé ses immobilisations, ses biens et
ses service,, qu ' une partie de ces immnhilisations, biens et ser-
vices acquis par la société et pour lesquels la T . V . A . est récupérée
à wu p. 100 sert à la réalisation d'opérations situées hors du
champ d 'application de la 'f. V . A ., et qu'en conséquence les déduc-
tions initiales opérées par la société doivent être corrigées en
fonction d ' un pourcentage qui tient compte des opérations réalisées
au sein de l'établissement de la T . V . A . Il lui précise que cette
interprétation se fonderait sur les dispositions de l'article 212 de
l'annexe Il du code général vies impôts, ce qui aboutit à mécon-
naitre la distinction fondamentale entre l 'établissement (activité
commerciale, et les praticiens (activité libérale) . Il lui rappelle que
l'établissement a pour activité l 'hébergement des malades et la
dispensation des soins, que cette activité est rémunérée par un
forfait couvrant toutes les dépenses liées à l'hehergement, les soins,
infirmier, et les médicaments usuels, d'une part, et par un forfait
de salle d ' opération (chirurgie, ou salle de travail (obstétrique,.
d ' autre part, que les forfaits de salle d ' opération ou de travail
couvrent : l'amortissement des équipements spécifiques ; la rémw
nération du personnel de la salle d ' opération ou de travail 'infir-
mières, panseuses, sages-femmes( ; la fourniture de pansements et
de médicaments et plus généralement tous les frais afférents à l'uti-
lisation de la salle d'opération ou de travail 'chauffage, éclairage,
linge, etc .), que les praticiens sont rémunérés par des honoraires
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dotation d ' installation au profit des jeunes agriculteurs . Sans
méconnaitre que le niveau de peuplement et d 'activité économique
est plus préoccupant dans certaines régions que dans d'autres, la
question du rythme „es installations des jeunes ruraux se pose dans
l 'ensemble de nos régions rurales . Or le décret du 4 janvier 1973
limite la datation d ' installation en fait aux seules zones de réno-
vation rurcle . Compte tenu des problèmes qui se posent partout
pour un jeune en vue de son installation ainsi que de la tendance
marquée à la régression du nombre de jeunes parvenant à s 'installer,
il lui demande s'il n'a pas l 'intention de modifier les dispositions
du décret du 4 janvier 1973 afin de permettre l ' attribution de la
dotation d 'installation à tous les jeunes ruraux désirant s' installer
quel que soit leur département.

Tourisme (déreloppenent du tou risme social,.

17648 . — 8 mars 1975 . — M. Marchais attire l ' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur les problèmes du tourisme
social. L'insuffisance du pouvoir d 'achat, les graves difficultés de
l 'emploi, empêchent plus de la moitié des Français de partir en
vacances Cette situation s' est encore aggravée en 1974, les travail-
leurs voyagent moins loin, moins longtemps, en recherchant les
formes de vacances les moins chères. La part réservée au tourisme
social ne représente que 15 p . 100 du budget du tourisme, alors
que 85 p. 100 sont consacrés au tourisme d 'affaires et de luxe.
Le temps des loisirs et des vacances est un droit fondamental,
reposant sur un besoist vital ; il doit être accessible au plus grand
nombre . Une véritable politique sociale du tourisme et des loisirs
implique que soient augmentées les subventions allouées au tou-
risme social et doublé le budget de la jeunesse . des sports et des
loisirs. En raison des problèmes urgents qui se posent, il lui
demande quelles mesures immédiates il compte prendre pour:
1” l ' attribution aux salariés de chèques vacances avec dégrèvement
fiscal et contribution patronale ; 2" la remise de bons d 'essence
à tarif réduit aux travailleurs utilisant leur automobile pour partir
en vacances ; 3" la suppression des péages routiers lors des départs
en congés : 4" l ' extension du billet congés payés avec réduction
de 30 p. 100 sur les transports aériens et maritimes ; 5" l 'octroi
d ' un second billet congés payés ; 6' des réductions pour transports
collectifs !notamment pour activités de loisirs ou sportives, star la
S . N. C. F., ainsi qu 'en ce qui concerne les déplacements en car.

Handicapés autorisation d 'absence des parents d 'enfants handicapés
salariés, convoqués par l'équipe éducative de l ' établissement de
l 'enfants.

17649. — 8 mars 1975 . — M . Marchais attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les parents
d ' enfants handicapés lorsqu'ils sont convoqués par l ' équipe édu-
cative de l 'établissement où se trouve leur enfant. Il n ' existerait,
en effet, aucun texte donnant à ces parents le droit de s ' absenter
de leur lieu de travail afin de participer à ces entretiens d ' une
nécessité évidente . Il lui demande en conséquence quelles dispositions
il compte prendre pour apporter une solution favorable à ce pro-
blème .

S . .4 . F . E. R.
(renseignements sur l'activité de la S . .4 . F. E . R . Auvergne).

17651 . — 8 mars 1975 . — M. Pranchère demande à M. le ministre
de l ' agriculture, pour chaque département de la région Auvergne
et pour chacune des quatre dernières années, les renseignements
suivants concernant l 'activité de la S . A . F . E . R . Auvergne : 1" super-
ficies achetées ; 2" superficies sur lesquelles elle a fait jouer son
droit de préemption ; 3" les proportions représentées par ces opé-
rations par rapport aux ventes globales : 4' les surfaces rétrocédées
par cet or ganisme ; 5" les proportions de ces rétrocessions qui ont
ai contribué à agrandir des exploitations ; b, permis l 'installation
d ' exploitants.

Engrais I apprnrisioesenient insuffisant en engrais

	

scories s
des agriculteurs corréziens!.

17653 . -- 8 mars 1975 . — M. Pranchère attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées par les
agriculteurs co rréziens pour un approvisionnement normal en engrais
u scories u. D 'après les informations qui lui ont été fournies lors
du congrès départemental du M . O . D. E. F ., une baisse de 30 p . 100
du contingent annuel aurait été enregistrée . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour augmenter le contingent des engrais
a scories« et dans un premier temps rattraper le retard pris en
ce domaine par le département de la Corrèze .

Remembrement
(opérations effectuées clans le Cantal ; superficies concernées).

17654 . — 8 mars 1975 . — M . Pranchère demande à M. le ministre
de l 'agriculture quels sont, pour chaque année, de 1971 à 1974:
1" le nombre d 'opérations de remembrement engagées dans le dépar-
tement dut Cantal ; 2' les superficies globales concernées par ces
opérations. Il lui demande également quelles sont, en ce domaine,
les prévisions 1975 pour ce département.

Instituteurs fgrares retiras dans le tnaitdatemeet des indemnités
de stages dures aux i ; ntituteurs de la région parisienne).

17655. — 8 mars 1975 . — M . Claude Weber signale à M . le ministre
de l'éducation que les indemnités de stages drues aux instituteurs
des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, du Val-d 'Oise, pour
l 'année scolaire 197 :3-1974, ne sont pas encore réglées . four quelques
cas, il en est de même pour les indemnités 1972-1973 . L' engagement
pris le 16 septembre 1974, au niveau rectoral, de liquider toutes
les indemnités 1972-197 :3 et 1973-1974 pour le 31 jan( ier 1975 n'a
pas été respecté . Ces retards de paie:nent, compte tenu de l'augmen-
tation des prix en 1974, font perdre à ces indemnités une partie
de leur valeur première . Il lui demande quelles mesures immédiates
ont été prises afin, d ' une part, de mettre fin à cette situation
inadmissible, et pour qu 'à l'avenir les indemnités soient mandatées
dans le mois qui suit le dépôt des dossiers.

Constructions scolaires (interdiction d',ttilisation
des faux plafonds lourds en remplacement de ceux qui existent).

17656. — 8 mars 1975 . — M. Maisonnat expose à M . le ministre
de l 'éducation que de nouveau deux pl, ques de plâtre des faux
plafonds du C . E . S . de Vizille sont tombées récemment, l'une en
décembre 1974, l'autre le vendredi 14 février 1975 à 15 h 50 . Ces
faits survenant quelques mois seulement après le contrôle systé-
matique du mode de fixation des faux plafonds confirment les
craintes exprimées par les usagers et les élus locaux lors de l'effon-
drement du faux plafond du C . E . S . le 7 octobre 1974 . La commis-
sion consultative départementale de la prévention civile avait d 'ail-
leurs fait remarquer, lors de sa visite du 18 octobre au C . E . S .,
a qu'il ne lui était pas possible d'affirmer que les chutes de plaques
n'étaient pas susceptibles de se reproduire v . L ' expérience ayant
suffisamment démontré le caractère dangereux de ces faux plafonds
lourds, il lui demande quelles mesures il compte immédiatement
prendre, et ce avant que des accidents de personnes, que seule la
chance a permis d 'éviter jusqu'à ce jour surviennent, pour interdire,
comme le prévoient d'ailleurs les textes réglementaires, l ' utilisation
des faux plafonds lourds et remplacer ceux qui existent encore.

Exploitants agricoles
(reibonrsetneuts forfaitaires en matière de T . V . A .).

17657. — 8 mars 1975. — M. Rigout signale à M . le ministre de
l 'économie et des finances la situation anormale dont .sont victimes
les centaines de milliers d ' exploitants agricoles placés sous le
régime du remboursement forfaitaire. Bien que l ' incidence de la
T.V .A. sur les dépenses d ' exploitations des agriculteurs n 'ait jamais
fait l 'objet d ' une publication officielle, il semble due l 'on puisse
avancer un chiffre de l'ordre de six milliards . Les exploitants
assujettis — quelque 300000 — récupèrent pour leur part en viron
3,7 milliards sur la T.V .A. collectée lors de la commercialisation de
leur production. Quant aux agriculteurs dépendant du rentboursentent
forfaitaire, plus de 800 000, ils reçoivent ent re 800 millions et
un milliard de francs . On peut apparemment déduire de ces faits
que, si les exploitants assujettis récupèrent pour l'essentiel ia 'l'. V . A.
acquittée sur leurs achats, encore que l ' Etat leur doive un important
crédit d 'impôt, par contre, ceux dépendant du régime du rembour-
sement forfaitaire supportent probablement, le remboursement forfai-
taire dédiait, une charge fiscale voisine de 1,5 milliard sur leurs
moyens de production . Dans l ' état actuel du rapport entre prix
agricoles et prix industriels, cette injustice aggrave les difficultés
des exploitants familiaux. Il convient de toute évidence de faire
en sorte que, dans le domaine de la fiscalité qui pèse sur les moyens
de production, une plus grande équité soit instituée entre l ' ensemble
des agriculteurs . En république fédérale allemande, où la T.V.A.
a des taux allant de 5 à 11 p . 100, alors qu 'en France ils sont
de 7, 17,6 et 20 p. 100, les paysans ouest-allemands perçoivent
un remboursement forfaitaire de 8 p . 100 . Dans notre pays . pour
les cultures végétales et le lait, il a été porté à 3,4 p . 100 pour
les ventes réalisées en 1973 et à 4,5 p . 100 su : les produits animaux,
taux porté à 5,5 p . 100 pour les membres d ' un groupement de
producteurs . On peut, en fait, estimer qu 'en France le taux du
remboursement forfaitaire est moitié moindre que celui que reçoivent
les paysans de République fédérale allemande . Il lui demande :
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a) s'il ne croit pas qu 'il soit devenu nécessaire de relever 1 .s taux 1

du remboursement forfaitaire de manière à ce que les exploitants
français ;oient, de ce point de vue, dans une situation moins
défavorable par rapport à leurs voisins d'outre-Rhin : bi les' mesures
qu'il compte prendre pour liquider dans les aélais les plus rapides
les crédits d'impôt dus aux exploitants assujettis.

Vin siturrti n ries viticulteurs de Charente et Charente-Maritime
dan_: la region délimiter du cognac,.

17658 . — 8 mars 1975 . — M . Dutard fait part à M. le ministre
de l'économie et des finances des difficultés croissantes qui assaillent
le, viticulteurs de Charente et Charente-Maritime qui ne peuvent
que tris partiellement écouler leur récolte dans toute la région
délimitée du cognac . Cette situation est certes due à la crise
économique et monétaire et n leurs conséquences . d'une part, sur
le pouvoir d'achat de notre marché intérieur, d'autre part . sur
le volume des exportations qui constituent 70 p. 100 de la commer-
cialisation et qui ont baissé de 30 p . 10J en 1974. Cet état de chose
est d'autant plus préoccupant pour l'avenir que la capacité du
vignoble de eoenac a fortement augmenté à la suite de différentes
décision , da Gouvernement . En trente ans . le vignoble de cognac
est musé de 30 600 à 95 000 hectares . Un décret du I1 janvier 1970
a ouvert un nous eau contingent de 30 000 hectares de plantations
à réaliser d'ici à 1978 . Un arreté du 5 octobre 1974 a procédé à
une première r . partilion de 7 500 hectares sur le contingent ouvert
par ;e ,lr» crct de janvier 1970 . L'entrée en production des plan-
tations emteelles va entretenir un volume de production probable.
ment croissant !tais en tout cas important . Déjà les +rocks se sont
fortement accrus à la suite des récol±es 1973 avec 10 .7 millions
d'hecto, et de 197$ qui a encore produit 8 .2 smillions d'hectos.
Ces facteurs présagent . semble-t-il, le maintien d'une situation de
marché piami t soue le signe de l'abondance après toute une
période de pénurie relative . L'enlèvement de la récolte -- en vin
ou en alcool — la stockage des alsoeis pour le vieillissement
sont aussi des grands probleme .s qui posent essentiellement une
question de financement . En effet, en raison des restrictions de
crédit-s le, grandes maison de cognac recourent très largement
au systinte du paiement différé qui fait des viticulteurs les banquiers
de ces maisons . Alors que les roi!: de production ont augmente
avec' rapidité, le prix du vin diminue . Les impôts réclamés uns
viticulteurs au titre des bénéfices agricoles sont établis à partir
des prix d ' une période de bonne activité commerciale . La s : tuatinn
nouvelle qui s'est ainsi criée conduit à des difficultés . érieuses
pour la plupart des viticulteurs dont 80 p . 100 sont des exploitants
ne travaillant qu'avec le concours des membres de leur famille.
Le grand prohlime d 'actualité pour ces viticulteurs est l 'enlèvement
de la récolte 1974 . Dans ce but, l'organisation interprofessionnelle
a constitué une société financière pour l 'organisation du marché
du cognac — la S . O . F. I . D . E. C. Cet organisme voudrait régler
75 p . 100 de la valeur des produits enlevés et le solde en octobre,
Pour qu'il atteigne son objectif des mesures financières doivent venir
l 'y aider. Pour le cognac, produit dont la valeur croit avec les ans,
le problème ne doit pas mire insoluble. Dans ces conditions, il lui
demande : a, s'il ne croit pas devoir inviter la Banque de France
à accorder son aval aux besoins financiers de ta S . O . F .I . D . E . C.
ou à toute autre société d' intervention bi s'il ne juge pas nécessaire
de ramener le taux d'intérèt des avances sur stocks à 4,5 p . 100;
c, les mesures qu ' il compte prendre pour réduire la charge de la
fiscalité directe, par exemple par un abattement forfaitaire par
exploitation ; rf, ce qu' il compte mettre en œuvre pour favoriser
la reprise des exportations ; em s ' il ne pense pas nécessaire de
réduire les charges des producteurs, notamment ce qui concerne
le prix des engrais, des produits de traitement de la vigne, du fuel,
etc . : f , s 'il n'estime pas que la répartition des plantations nouvelles
devrait écarter de toute attribution les grandes maisons de
cognac.

Orientation scolaire (travaux du groupe de travail ministériel
sur la formation ries conseillers d'orientation,.

17659. — 8 mars 1975. — M . Gilbert Faure demande à M . le
ministre de l'éducation pour quels motifs le groupe de travail minis-
tériel sur la formation des conseillers d'o r ientation, envisagé pour
le premier trimestre de l 'année scolaire, n'a pas encore repris ses
travaux. L ' ouverture de ces discussions avait été annoncée ait
S . N . E. S . le 8 octobre, puis confirmée par le ministre de l ' édu-
cation à cette organisation le 23 décembre . Un sif mécontentement
est créé uar !es carences de la formation des élèves conseillers
d ' édu' alio .m qui n ' est pas sanctionnée par un titre universitaire et
par les aspects inadmissibles du concou rs de recrutement et de
l'année de stage des conseillers d ' orientation . Il lui demande s'il
peut lui préciser la date, sans doute prochaine, à laquelle t'es dis-
cussions commenceront .

Environnement ,participation des associations de sauvegarde
à la gestion de l'environnement,.

17661 . — 8 mars 1975 . — M. Daillet rappelle à M. le secrétaire
d'Etat à la culture que, pendant la campagne présidentielle, le
Président de la République avait promis o d'assurer la participation
démocratique des associations de sauvegarde à la gestion de l'envi-
ronnement, notamment en rendant obligatoire la participation de
ces associations aux commissions des sites » . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre en ouvre cet engagement
solennel du Président de la République.

Allocation supplémentaire du F. A' . S. ie .rclusion des pensions
ri' nsceudant du calcul du rnuntaat des ressources du demcnuleunl,

17663 . — 8 mars 1975 . — M, Tissa-,éter expose à M, le ministre
du travail que l 'article 1 :3 de la loi de finances rectificative de 1973
permet aux personnes âgées désirant bénéficier de l 'allocation sup-
plémentaire versée par le fonds national de solidarité de ne pas
comprendre pour le calcul de leurs ressources l'aide financière
qu'elles peuvent percevoir au titre de l'obligation alimentaire.
Par contre ii est tenu compte de la pension d'ascendant . Cette
pension représente non seulement une ind e mnité consécutive à
la mort d'un enfant au service de la France tais aussi comme elle
n'est versée qu ' aux personnes n ' ayant qu ' un revenu modeste, la
substitution de l ' Etet au disparu qui aurait pu participer à
l ' entretien du bénéficiaire de la pension d ' ascendant en a p plication
des articles 205 et suivants du code civil, se rapportant à l ' obliga-
tion alimentaire . Par ailleurs, il y a lieu de rappeler que le titu-
laire de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
est dispensé du paiement de la cotisation d'assurance maladie.
Si le titulaire d ' une pension d'ascendant n 'a pu bénéficier de cette
allocation parce que dépassant le plafond des ressources autorisé,
le refus opposé le prive également de l'exonération des cotisations.
Comme le montant de la pension d'ascendant pour un militaire
est comparable à celui de l'allocation du fonds national de solidarité,
il en résulte que, dans de nombreux cas, si l'on tient compte de
la cotisation sécurité sociale l'intéressé aurait plus d ' intérêt à avoir
l 'allocation supplémentaire plutôt que délie bénéficiaire d 'une
pension d ' ascendant . Si cette analyse est fondée. ne serait-il pas
des lurs justifie, en application du principe retenu par la loi de
finances de ne plus comprendre pour la détermination des ressources
du demandeur au bénéfice de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, le montant de la pension d'ascendant ou
tout au moins d 'une fraction importante de celle-ci.

Allocation pour frais (le garde 'dates différentes d 'entrée en vigueur
ries nurdifications selon les régimes d'assurances :.

17664 . — 7 mars 1975 . — M. Gravelle demande à M . le ministre
du travail pour quels motifs les modifications apportées au
régime de l'allocation pour frais de garde par le décret n" 74-568
du 17 mai 1914 sont entrées en vigueur le 1 juin 1974 pour le
régime général de la sécurité sociale alors que la date du 1 mai 1974
a été retenue pour certains autres régimes et notamment pour
le régime agricole . Dans l ' hypothèse où le régime général se
trouverait dans une situation moins favorable, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre
Min de faire cesser les injustices qui ont frappé les assujettis à
ce régime.

Greffes nnorlificntions au régime de retr aite applicable aux conjoints
de titulaires de charges ou offices de greffiers,.

17665 . — 8 mars 1975 . — M . Robert Fabre expose à M . le ministre
de la justice qu'à la suite d ' une précédente intervention concernant
notamment les conjoints de titulaires de charges ou offices de
greffiers une modification de l ' article 78, paragraphe C, du décret
n" 07472 du 20 juin 1967, a été apportée par le décret n" 71-325
du 21 avril 1971, lequel en son article 6 stipule : n .. .sont rému-
nérés par un salaire clans les conditions prévues par lesdits règle-
ments, conventions collectives ou usages ; toutefois cette condition
n ' est pas exigée de l ' employé qui est le conjoint ou un descendant
du titulaire ru du dernier titulaire de l 'office . n Or ce dernier
décret, comme il se devait, n ' a pas modifié ou complété en parti-
culier l 'article 4 du décret n" 67-477 du 20 juin 1967 relatif aux
régimes de retraites des employés de greffe ; par conséquent les
conjoint.; recrutés et int 5 grée en vertu de l 'article 0 du décret
n" 71 .325 ne sont pas en mesur e de procéder au rachat de cotisa-
tions, d'une part, auprès de l'lrcan:ec pour la retr aite complé-
mentaire et, d 'autre part, auprès de la sécurité sociale parce que
cet organisme, sauf nouveau texte réglementaire à promulguer, ne
peut plus accepter de denuunde cie rachat postérieurement au :3l décem ,
hre 1972, délai de forclusion du décret du 17 décembre 19711 relatif
à l'application de la loi du 18 juillet 1962 . Un projet de décret
a été soumis à l'examen des divers département.; ministériels - inté-
ressés en février 1973 aux fins (l 'apporter les aménagements voulus
aux fins susvi.sées. Deux ans se sont écoulés . .. et les intéressés sont
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toujours dans l ' attente de la parution du décret en question dont
les conséquences justes et légitimes ne comportent pas d 'incidences
financières pour l ' Etat . Il lui demande si ce décret a reçu les
approbations des ministères consultés et, dans l 'affirmative, si sa
publication au Journal officiel est imminente.

Masseurs-kinésithérapeutes
réiebo+ation d'une convention collective nationale unique).

17667. — 8 mars 1975 . — M. Alain Bonnet attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des kinésithérapeutes
salariés . En effet, ceux-ci ont des rémunérations et des conditions de
travail très différentes selon le secteur dans lequel ils exercent, à
savoir secteur privé non lucratif ou lucratif, secteur public, enfance
inadaptée . sécurité sociale, etc . II lui demande donc s' il n 'envisage
pas de mettre en place une convention nationale unique, d'application
obligatoire pour tous les employeurs, convention qui pourrait por-
ter en particulier sur les points suivants : mensualisation et indexa-
tion des salaires : treizième mois ; semaine de quarante heures avec
deux jours de repos consécutifs : titularisation au bout d'un an;
congés de maladie ou de longue dur ée comme la fonction publique;
retraite anticipée pour raison de santé ; congé annuel de trente
jours avec jota s supplémentaires pour ancienneté ; majoration de
salaires pour ancienneté acquise en cas de réemploi dans un autre
établissement .

Tes ruliteuses familiales
ifissurrement légal et institutionnalisé de leurs rémunérations,.

17668 . — 8 stars 1975 . — M . Weber ra p pelant à Mme le ministre
de la santé l'utilité et l'efficacité des s travailleuses familiales n
tant en matière de prévention qu'en matière de dépannage au sein
des familles et en particulier en cas de maladie, hospitalisation ou
déces de la mère, souligne à son attention les répercussions fâcheuses
de décisions récentes des caisses d'assurance maladie et d ' alloca-
tion familiales de Meurthe-et-Moselle, réduisant les crédits alloués au.
fonctionnement de cet indispensable service social et entrainant,
outre une participation financière plus importante des familles, une
réduction d ' horair es des services rendus et une incertitude pour
l 'avenir professionnel des s travailleuses familiales Considérant que
cette réduction de crédits pour l ' aide aux familles constitue un
recul sur le plan social — considérant que l'intervention d ' une tra-
vailleuse familiale est plus économique que Ir placement des enfants
— considérant que le maintien de l'enfant eu foyer familial contri-
bue à son équilibre psychique et physique — considérant enfin les
promesses récemment renouvelées de mise en place d'une véri•
table politique familiale, contrepoids indispensable et souhaité aux
dispositions prises ou prévues en matière de contraception, d'avorte-
ment, de divorce, Il demande à M . le Premier ministre s'il n'estime
pas indiqué et opportun . en cette année où le sort de la femme est
davantage pris en considération, de lui apporter une sécurité
accrue dans sa mission au foyer, en prenant l ' initiative du dépôt
et de l'étude d'un projet de loi tendant au ., financement légal et
institutionnalisé, des services rendus par les travailleuses fami-
liales.

Impôt sur le revenu !abattement rie 50 p . 100 de le taxation
forfaitaire pour un professse+, de judo utilisant sa toiture polir
ses activités sportives

17669. — 8 mars 1975 . — M. Durand expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un professeur de judo
qui utilise son véhicule automobile pour le transport des enfants
de sun club participant à des compétitions officielles ou amicales,
la présence aux réunions de l 'union ou fédération du judo c•l
l 'arbitrage des matches hors club et lui demande si l 'intéressé,
soumis, pour la delcrmination de l ' impôt sur le revenu, à la
taxation forfaitaire d 'après les sign es extérieurs, est en droit
d ' obtenir pour cette voiture automobile un abattement de 50 p. 100
de la hase déterminé par l' article 108 du code général des
impôts.

Chôm e urs (amélioration de f indetni!isahon du chômage partiel).

17670 . — 8 mars 1975 . - M. Aimant appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur les problèmes que pose aux
travailleurs dal, cette période de crise . l ' indemnisation injuste
du chômage partiel . En effet, la législa!ion actuelle prévoit que
sera accordée aux travailleurs touchés par le chômage partiel, .a
différence entre la rémunération effectivement perçue et le salaire
minimum prévu pour quaran!e heures Lebdomadaiies de travail.
Or la moyenne actuelle hebdomadaire de durée du travail dépasse
quarante-trois heures . Les travailleurs en chômage partiel se voient
amputés de plus de la moitié de leur salaire habituel alors qu 'ils
effectuent souvent vingt heures de travail hebdomadaire effectif.
En conséquence, il lui demande si des mesures transitoires rendues
nécessaires par la crise que nous traversons, ne pourraient pas
âtre prises afin que l 'Etat accorde aux travailleurs une indemnité

compensatoire équivalente à la proportion effective de chômage par
rapport au salaire minimum prévu pour quarante heures hebdoma-
daires, c' est-à-dire eue poux un travailleur qui n ' effectue plus au
total que la moitié de son temps de travail habituel, l'indemnité
serait égale à la moitié du S. M . 1 . C. et non pas égale' à la seule
différence entre son salaire diminué et le S . M . I . C.

Police u,omivation d 'attachés
aux postes .le chefs de rtir•isioi+ des directions des S. G . A . P .).

17671 . — 8 mars 1975 . — M. Frèche rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, la réponse qu'il a bien voulu faire
(question 144:35 du 23 octobre 1974, séance de l ' Assemblée natio-
nale du 3 décembre 1974i relative à l 'affectation d 'attachés ou
d'attachés principaux dans des postes de chefs de division des
directions des services administratifs des S . G . A. P. Si les infor-
mations qu'il détient sont exactes, il lui demande de bien vouloir
lui confirmer si à la date du 2 décembre 1974 outre le S . G . A . P.
de Metz il y avait trois autres S . G . A. P. d•mt les postes budgé•
taires de chef de division étaient occupés par des attachés ou
attachés principaux ce qui montrerait bien alors la préférence des
autorités administratives responsables à pourvoir en priorité les
postes de directeur des divisions de préfecture au détriment de
ceux des directions administratives des S. G . A . P.

Aide au Tiers-Monde
(nuise en place d 'une politique française et européenne).

17672 . — 8 mais 1975. — M. Lame appelle l 'attention de M . le
ministre de la coopération sur la nécessité de mettre en place tete
véritable politique française et eur opéenne de développement et d ' aide
au Tiers-Monde et d'intervenir notamment dans les pays du Sahel,
non seulement pour y aider les populations concernées, niais égale-
ment pour éviter que de pareilles famines puissent se reproduire.
En conséquence il lui demande s'il peut lui indiquer la position
du Gouvernement français vis-à-vis du plan d 'action au Sahel,
appelé Plan de Ouagadougou, les initiatives qu ' il compte proposer à
nos partenair es européens pour permettre le financement d 'une
action commune dans les régions touchées par la famine, et les
grandes orientations d'une politique plus efficace d 'aide au 'fiers.
Monde que pourrait proposer la France à ces mémes partenaires.

Documentalistes bibliothécaires jetant et perspectives d'aeeuir).

17673 . — 8 mars 1975. — M . Gilbert Faure appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés croissantes que
rencontrent les documentalistes bibliothécaires dans l 'exercice de
leurs fonctions . En l ' absence d'équipements documentaires, la pro-
fession comporte toujours beaucoup de tâches répétitives et inédu.
estives . De plus, les documentalistes bibliothécaires ne peuvent âtre
titularisés qu'en tant qu'z.djoints d 'enseignement, ce qui andine l'admi-
nistretion à effectuer chaque année une ponction injustifiée sur le
budget normal des postes d ' enseignement . D 'autre part, les projets
de statuts qui se sont succédé depuis 1958 conservent tous tin
caractère restrictif incompréhensible en refusant de faire accéder
les documentalistes bibliothécaires au rang de certifiés alors méme
que la majorité d'entre eux possède une licence d ' enseignement.
Dans ce domaine, il serait nécessaire de prévoir au sein de ce
corps le création de plusieurs catégories de personnel correspondant
aux tâches et aux responsabilités que l'an attend d 'eux . Enfin, les
documentalistes bibliothécaires s'inquiètent d ' une éventuelle dispa-
rition de leur profession au cas où se développerait l 'automatisation
des tâches par l'extension du recours aux ordinateurs . En consé-
quence, il Iii demande quels apaisements il peut donner aux docu-
tnezttalistes bibliothécaires sur les points abordés ci-dessus.

Granités d 'entreprises (pratiques contestables
de la direction de la Société Fit•es-Call Bahcock).

17674. — 8 mars 1975. — M. Ratite proteste auprès de M . le
ministre du travail sur les pratiques scandaleuses de la direction
de la Société Figes-Cail Bahcock à l'égard du comité central d'entre-
prise . C'est ainsi : que la direction générale s ' est op p osée à la
désignation d'un dessinateur pour représenter le deuxième collège
au conseil d'administration, prétendant que le poste revenait à un
membre de la maitrise, ce qui est illégal, le deuxième collège
étant_ composé de dessinateurs, de techniciens et d 'agents de ntaitrise ;
que les membres du comité central d 'entreprise se voient refuser la
possibilité de se réunir en séance préparatoire, les locaux néces-
saires n ' étant pas mis à leur disposition ; que le président de ce
comité central d'entr eprise s 'oppose à la communication du montant
de la rémunération moyenne par catégorie t par établissement ;
qu'a l ' encontre de la décision des élus titulaires du comité central
d'entreprise, la présence d ' un collaborateur de l ' expert comptable,
par lui délégué, n'a pas été autorisée alors qu 'il devait exposer
au cours d'une séance du .-ouillé central d'entreprise le résultat
complémentaire du bilan financier 1973 de la Société Fivcs . Cail
Bahcock ; qu'enfin, alors que sic bilan devait faire l 'objet d 'une
séance spécialement prévue pour cela en janvier, la réunion est
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purement et simplement refusée par le président du comité central
d' entreprise . II s' agit là d ' entraves insupportables mises au bon
fonctionnement de ce comité central d'entreprise . En conséquence,
il demande à m . le ministre du travail quelles mesures il compte
prendre pour que de telles pratiques cessent dans cette entreprise.

Emploi ;menaces de licenciement
à l'entreprise Ricouard de Stains (Seine-Saint-Denis,).

17675 . — 8 mars 1975 . — M. Ralite attire l 'attention de M . le
ministre du trava i l sur la situation particulièrement préoccupante
que risquent de connaitre au niveau de l 'emploi les travailleurs
de l'entreprise Ricouard, à Stains . 11 s' agit en grande majorité
de femmes qui, d 'un seul coup, sans aucune concertation, viennent
d'apprendre qu'elles allaient être licenciées . Sans doute, jusqu ' ici,
aucune lettre de licenciement n ' est-elle encore parvenue aux inté-
ressées . ruai ; la direction de l'entreprise a remis au comité d'entreprise
une liste de 67 suppressions de postes et un document dont la
conclusion est, selon elle, la nécessité de fermer 't ' usine . L'argu-
mentation développée par le patron est celle bien connue, et
rejetée par les travailleurs, de la crise pétrolière . Un élément
avancé intéresse directement la politique gouvernementale, celui
de l'encadrement du crédit . Par ailleurs, la situation de l'emploi
dans la région est telle l'agence de l'emploi dAubervilliers dont
dépend Stains enregistre, en ce moment, 3 197 demandes non
satisfaites( que tout licenciement se trouve d'autant plus drama-
tique qu'un reclassement dans un délai rapproché est tout-a-fait
improbable . Dans ces conditions, il demande à m, le ministre du
travail quelles mesures il compte prendre pour stopper tous
les licenciements de l ' entreprise Ricouard et assurer le maintien
en activité de cette usine de Stains.

Allocation de chômage ;assouplissement des conditions d'attribution
au .r demandeurs d'un premier emploi,.

17679. — 8 mars 1975 . — M. Pierre Bas ,ppelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur le fait que les jeunes à la recherche
d'un premier emploi, bien qu'inscrits à l 'Agence nationale pour
l'emploi, ne peuvent percevoir les allocations d'aide publique au
chômage auxquelles peuvent prétendre les travailleurs ayant eu une
activité salariée antérieurement à leur licenciement . Tout au plus,
ces allocations sont prévues au bénéfice des détenteurs de certains
diplômes et à l'issue d ' une inscription comme demandeurs d'emploi
pendant une période de six mois . Compte tenu des difficultés ren-
contrées dans la conjonctùre actuelle par les jeunes en quête d'un
premier emploi, lesquels constituent une fraction importante du
nombre total des candidats, il lui demande que des dispositions
soient prises, assouplissant à leur égard les conditions d'attribution
des allocations de chômage.

Action sociale (indemnisation des salariés
membres des comités consultatifs départementaux d'action sociale).

17680 . — 8 mars 1975 . — M . Charles Bignon expose à Mme le
ministre de la santé que les rtavailleurs qui sont membres des comités
consultatifs départementaux d 'action sociale ne peuvent participer
aux réunions de ces derniers qu'en s 'absentant de leur travail et
en subissant dès lors une retenue sur leur salaire . Il lui demande
si des crédits sont prévus pour permettre leur indemnisation.

Impôts locaux (amélioration de la présentation des feuilles
'l'impositions locales,.

17681 . — 8 mars 1975 . — M . Blary appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la présentation des
feuilles d'impositions locales qui pourraient être sans doute amélio-
rées pour une plus juste information et une meilleure compré-
hension des contribuables, dans le même esprit que l mesures de
simplification prises notamment en matière d 'imposition sur le
revenu des personnes physiques . En conséquence, il lui demande si
la lecture des feuilles l ' impô t s dits «locaux n ne pourrait pas être
facilitée, et ne plus et'liger le redevable à calculer lui-même le
montant revenant à chaque partie prenante et ce, en portant direc-
tement pour chacune, c 'est-a-dire département, communauté urbaine,
autr es établissements publics spécialisés et enfin ville, la part lui
revenant, et non un pourcentage sur la totalité.

Retraite complémentaire (extension à tous les salariés agricoles,
notamment aux jardiniers).

17682 . — 8 mars 1975 . — M . Chaumont rappelle à M . le ministre
de l' agriculture que la plupart des salariés agricoles bénéficient
d ' un régime de retraite complémentaire en application d ' une conven-
tion collective nationale en date du 24 mars 1971 . Cependant, dans
certains secteurs où cette convention collective nationale n 'est pas
applicable, il n 'existe aucune autre convention ou accord de retraite.
Pour mettre fin à cette situation, la loi n ' 72-1223 du 29 décem-
bre 1972 a prévu que tous les salariés et retraités assujettis à la
mutualité sociale agricole qui ne bénéficiaient pas encore d ' une

retraite et d 'une retraite complémentaire seraient affiliés à une
institution de retraite au plus tard à compter du 1" juillet 1973.
Actuellement, le bénéfice de la retraite complémentaire servie par
la Camarca est refusé aux jardiniers, cette profession n ' étant pas
admise comme profession agricole au regard de la retraite complé-
mentaire . II lui demande quand paraîtront les textes d'application
de la loi du 29 décembre 1972 afin que la retraite complémentaire
puisse effectivement être attribuée à tous les salariés de l 'agriculture
sans aucune exception .

Diplômes
(homologation de diplômes de l'enseignement technologique).

17684. — 8 mars 1975 . — M. Falala demande à M. le secrétaire
d ' Elsa- aux universités si les diplômes suivants sont susceptibles
d ' être homologués, notamment dans le cadre des dispositions
prévues par la loi d ' orientation sur l'enseignement technologique
(loi n" 71-577 du 13 juillet 1971 .) 1" Diplôme d'ingénieux expert en
techniques du bâtiment et des fonds de commerce, délivré par la
compagnie des experts de la chambre des ingénieurs-conseils de
France ; 2" Diplôme d ' ingénieur expert en techniques du bâtiment et
des travaux publics, délivré par la compagnie nationale des ingénieurs
experts et ingénieurs docteurs es sciences ; 3" Brevet d' agent techni-
que délivré par l ' école nationale de sécurité sociale. Dans l'affir-
mative, il souhaite savoir la procédure à appliquer pour obtenir cette
homologation.

Huissiers de justice (revalorisation des salaires des clercs
et employés des études d'huiss i ers).

17685 . — 8 mars 1975 . — M. Gabriac expose à M. le ministre de
la justice que les salaires des six premières classifications d'emploi
sur les quatorze existantes définies dans la convention collective
des clercs et employés des études d'huissier de justice se trouvent,
du fait de l' augmentation du S . M . 1 . C ., unitormisés au taux de
relui-ci, si bien qu 'actuellement la hiérarchie est complètement
désorganisée dans cette profession et que les employés qualifiés
ne reçoivent pas le salaire qu'ils méritent . La chambre nationale
des huissiers de justice a bien conclu avec les syndicats un
accord général en vue de remédier à cette situation, mais l 'avenant
qui a été signé subordonne sa mise en application à la sortie
d' un décret portant rajustement du tarif des huissiers de justice,
ce qui est tout à fait logique car il faut bien des ressources nou-
velles pour faire face à une nouvelle dépense . Il lui demande en
conséquence s'il espère faire paraitre bientôt ce décret afin de
mettre fin à cette situation déplorable.

Retraités militaires (application aux retraités de toutes les mesures
étudiées dans le cadre de la revalorisation de la condition rniti-
taire).

17686 . — 8 mars 1975. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre de
la défense que des projets de statuts des cadres de carrière sont
actuellement à 1 étude . Les mesures envisagées devraient entre autres
apporter une amélioration du sort des militaires de carrière, répon-
dant ainsi à une nécessité qui se fait jour de plus en plus ouverte-
ment . Ii est a craindre toutefois que les dispositions prévues
n' abordent cette question que sorts l ' angle restrictif des rémunéra-
tions des personnels d'active, en augmentant certaines primes ou
indemnités, c 'est-à dire en ne majorant pas les soldes proprement
dites, aboutissant de ce fait à supprimer toute incidence de ces
améliorations sur les pensions de retraite . Or, il est notoire qu ' un
déclassement des retiailés militaires par rapport aux fonctionnaires
retraités civils des mêmes catégories existe, cette différence en
défaveur des premiers variant entre 12 et I8 p . 100 . Cette situation
est particulièrement ressentie par les veuves des militaires de
carrières dont la pension de reversion se situe à un montant qui ne
leur permet pas souvent d ' avoir des conditions de vie décentes . Il
lui demande s'il prendra les mesures nécessaires afin que les
retraités, et particulièrement leurs ayants droit, ne soient pas déli-
bérément exclus des mesures étudiées clans le cadre de la revalo-
risation de la _ondition militaire et quo l ' amélioration envisagée
intervienne en tenant compte de la légitime incidence que sont en
droit d'attendre les retraités c,. menés.

Infirmiers et pédicures (caisse de retraite complémentaire : ren(bour-
sement des cotisations en cos de cessation d ' activité avant vingt
ails).

17687 . — 8 mars 1975. — M, Graziani expose à M. le ministre du
travail que l 'article 14 des statuts du régime complémentaire de
retraite des infirmiers et pédicures (caisse autonome de retraite et
de prévoyance des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes pédicures
et auxiliaires médicaux) prévoit que si un adhérent i ayant pas
droit à une retraite a versé moins de vingt cotisation ; annuelles
mais dix ou plus de dix il peut prétendre au remboursement 'es
cotisations lorsqu ' il cesse son activité et au plus tôt à soixante-cinq
ans ou soixante ans en cas d 'inaptitude au travail . Un adhérent ayant
versé moins de dix cotisations ne peut prétendre à aucun rembour-
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sement sauf pendant les dix premières années d ' application du
régime. Si un adhérent décède avant soixante-cinq ans le conjoint
survivant peut demander le remboursement intégral des cotisations
versées par le défunt à condition de renoncer à toute pension de
reversion . Cependant le conjoint ne possède ce droit que si l' adhé-
rent décédé a versé au moins dix cotisations ante-elles . Ainsi, tout
adhérent qui a cotisé pendant moins de dix ans ne peut ni obtenir
une pension de reversion ni obtenir le remboursement des cotisa-
tions versées . Il en est de même pour sa veuve . Ces dispositions
paraissent abusives d'autant plus que tous les régimes analogues au
régime en cause prévoient le remboursement des cotisations dans
des situations semblables . Il lui demande les raisons qui selon lui
peuvent justifier les mesures applicables dans de tels cas et souhai-
terait qu'il intervienne auprès de ces caisses complémentaires afin
que les cotisations versées et quelle que soit la durée du versement
donnent lieu soit à une pension de retraite (si minime soit-elle si
la durée de cotisation est faible+, soit au remboursement des coti-
sations versées par les adhérents.

Sécurité sociale (protection sociale d 'une femme copropriétaire
d'un débit de boissons qu'elle n 'exploite pas elle-même et
épouse d ' un salarié!.

17688 . — 8 mars 1975 . — M. Kédinger rappelle à M. le ministre
du travail la réponse faite à sa question écrite n" 1 .1687 Journal
officiel, Débats Assemblee nationale du 11 janvier 1975+ . La ques-
tion précitée précisait que l' immatriculation au registre du com-
merce en qualite de copropriétaire en indivision d ' un débit de
boissons ne conterait pas à l'intéressé la qualité de commerçant
s' il n'exploitait pas lut-mente le fonds de commerce . De ce fait, les
copropriétaires en cause ne peuvent bénéficier du régime de pro-
tection sociale des commerçants. Par ailleurs, la réponse précitée
indiquait que selon l ' article L. 285 du code de la sécurité sociale le
conjoint de l'as,uré salarié ne peut prétendre au bénéfice des
assurances maladies et maternité du régime général, dès lors qu 'il
est inscrit au registre des métiers ou du commerce . Ainsi, une
femme copropriétaire en indivision d ' un fonds de débit de boissons
qui n ' exploite pas elle-même ce fonds ne dispose d ' aucune protec-
tion sociale ni au titre du régime des commerçants ni comme
ayant droit de son mari salarié . Il y a là une incontestable anoma-
lie, c ' est pourquoi, il :ui demande quelle solution peut être trouvée
dans des cas de ce genre.

Impôts sur le revenu déduction des versements effectués
à des marres d ' intérét général jusqu 'à 5 p . 100 du revenu net(.

17689. — 8 mars 1975. — M. Labbé rappelle à M. le ministre de
l ' économie et des finances que les contribuables sont autorisés à
déduire de leur déclaration de revenus les versements effectués à
des oeuvres d 'intérêt général, jusqu'à un maximum de 0,50 p . 100 du
revenu net . Il appelle son attention sur le taux particulièrement bas
du maximum actinie et lui demande s ' il n 'estime pas opportun, en vue
de déveiopper un esprit de solidarité, dont nos concitoyens ont fait
preuve à de nombreuses reprises, d ' augmenter le taux et de le
porter à 5 p . 100.

Enseignants (indemnité forfaitaire:
alignement des taux fixés pour les auxiliaires et pour les titulaires).

17690 . — 8 mars 1975. — M . . Labbé rappelle à M. le ministre de
l'éducation qu'il l ' avait interrogé en juin 1974 (question écrite
n" 11864, pour lut demander que soit revalorisée l ' indemnité spé-
ciale forfaitaire accordée aux enseignants en vertu du décret
n` 54-543 du 26 mai 1954 . En réponse à cette question (Journal
officiel, Débats Assemhlee nationale du 10 août 1974t il disait que
l 'indemnité en cause avait été créée dans l ' attente de la revalori-
sation de la situation des enseignants et qu 'elle avait été maintenue
lorsque cette revalorisation était intervenue sans qu ' il soit envi-
sagé d'en nmodifvx le taux . Il lui demande s'agissant de cette
indemnité si le taux fixé pour les auxiliaires pourrait être aligné
sur celui des titulaires . Il lui demande également s' il n ' estime pas
souhaitable de remplacer cette indemnité mensuelle par une prime
annuelle de rentrée scolaire accordée aux enseignants, prime qui
devrait être superteure au montant annuel de l'indemnité forfai-
taire, afin de correspondre à l 'objet proposé qui est de faciliter
la rentrée scolaire pour les enseignants.

Fronçais à l'étranger 'Français vivant aux Etats-Unis:
rattachement à un organisme de sécurité sociale français).

17691 . — e' mars 1975. — M. de la Malène attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des Français vivant aux
Etats-Unis eu égard aux problèmes de sécurité sociale . Compte tenu
de la tees grande différence qui existe ent re les systèmes de
protection de notre pays et de l ' Amérique, n ' est-il pas possible
d 'envisager que des Français travaillant dans ce dernier pays puis-
sent continuer à être rattachés à un organisme de sécurité sociale
français, sous réserve bien entendu de paiements de cotisations et
de prestations diverses .

Acc idents du travail (parution des textes d 'application de la
loi sur les rentes eltribuées aux ayants droit de victimes
d ' accidents mortels,.

17692. — 8 mars 1975 . — M . Denvers demande à M . le ministre
du travail s'il peut lui dire les raisons qui s'opposent à une paru-
tion très prochaine des textes d 'application de la loi n" 71-1027 du
4 décembre 1974 modifiant les dispositions du code de la sécurité
sociale relatives aux rentes attribuées aux ayants droit de la victime
d' un accident du travail suivi de mort.

Pensions de retraite civiles et militaires (abaissement de l ' âge exigé
pour le bénéfice de la retraite des fonctionnaires mères de
famille(.

17693. — 8 mars 1975 . — M. Frêche demande à M. le Premier
ministre (Condition féminine) de bien vouloir lui faire connaître
les dispositions qu'il compte prendre pour réduire, en faveur des
femmes fonctionnaires de l'État et celles employées dans les
administrations des collectivités locales, mères de un ou deux enfants,
l'âge exigé pour l ' ouverture du droit a pension d'un an pour chacun
des enfants qu ' elles ont eus . Cet avantage, dont bénéficiaient les
intéressés depuis de nombreuses années, a été implicitement sup-
primé par la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme
du code des pensions civiles et militaires de retraite (Journal
officiel du 10 décembre 1964 i . En effet, l' article 7 de ce texte
stipule : « A titre transitoire, et jusqu ' à la date d'expiration de
la 3' année à compter de la date de la promulgation de la présente
loi, l' âge exigé pour l'entrée en jouissance d' une pension civile est
réduit pour les femmes fonctionnaires d'un an pour chacun des
enfants qu'elles ont eus . Il lui demande si elle envisage de faire
établir cet avantage dans l'intérêt de la grande majorité des
femmes fonctionnaires, mères de famille, ce qui irait dans le sens
d ' une politique familiale qui parait actuellement souhaité.

_me	

Fonctionnaires (discrimination de sexe pour l'accès aux emplois
des services des ouvres universitaires,.

17694. — 8 mars 1975 . — M. Fréche appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Condition féminine) sur le Bulletin officiel de
l'éducation nationale n" 2 bis (16 janvier 1975,, pages 247 et sui-
vantes : vacances de postes « administration et intendance uni-
versitaires ». En effet, les déclarations de vacances de postes bud-
gétaires situés dans les services des ouvres universitaires compor-
tent des mentions qui excluent la candidature de fonctionnaires à
raison de leur sexe, nonobstant les demandes réitérées à tous les
niveaux des organisations syndicales représentatives et en parti-
culier du syndicat national de l'administration universitaire F. E . N.
Enfin, il est demandé quelles initiatives le ministre compte engager
afin que soit respecté effectivement le préambule de la Consti-
tution du 27 octobre 1946. repris par la Constitution de 1958 qui
énonce en effet que : n la loi garantit à la femme des droits égaux
à ceux des hommes n ; l'ordonnance du -1 février 1959 portant statut
général des fonctionnaires déclare clans son article 7 ( r eprenant
l'article 7 de la loi du 19 octobre 1946 « statut de la fonction
publique, qu'il n ' est fait aucune distinction entre les deux sexes,
sous réserve des mesures exceptionnelles prévues par les statuts
particuliers et justifiées par la nature des fonctions . Il est précisé
que les statuts particuliers des corps de l 'administration et de
l'intendance universitaires, comme la loi et les décrets concernant
les œuvres universitaires ne comportent aucune clause discrimina-
toire fondée sur le sexe. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette discrimination.

Rentes viagères (réévaluation).

17695 . — 8 mars 1975. -- M. Frêche attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des rentiers-
viagers. Il lui rappelle que leur revenu non indexé est une valeur
qui s'amenuise constamment avec la dépréciation monétaire . A cet
égard les faibles augmentations arrachées plus qu 'obtenues lors de
la dernière loi de finances, sont loin de compenser la dégradation
du niveau de vie des personnes âgées, titulaires de rentes viagères.
Pour ces dernières tient l ' épargne est elle-même déjà entamée, la
situation est trop souvent précaire . 11 lui rappelle cependant les enga-
gements pris par M. le Président de la République clans sa lettre
du 15 mai pendant la campagne présidentielle à l'amicale des rentiers-
viagers. En particulier cette lettre indiquait : < Dans mon esprit il
s ' agit de faire en sorte que la majoration légale complétée au besoin
par des réformes de la ré ;lementation technique concernant les
rentes viagères, que j ' ai fait mettre d 'ailleurs à l 'élude au début
de cette année, aboutisse dans les faits à une revalorisation de ces
prestations, en fonction de l ' évolution monétaire .. . Il va de soi que,
comme Président de la République, si je suis élu, je donnerai les
instructions les plus préci'ncs pour poursuivre dans ce sens, et
compléter une réforme qu i n ' a été qu 'amorcée . .e Jusqu'à mainte-
nant l'essentiel de ces engagements n 'a pas été tenu pour adapter
les rentes viagères à la cnjoncture . En particulier, en ce qui
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csncerne les réformes de la réglementation technique, les associa-
tions de rentiers-viagers n ' ont toujours pas été consultées . Il lui

demande en conséquence s ' il compte : 1" consulter les associations ;

2" réaliser dans les faits les promesses de M . le Président de la

République .

Conseillers d'élevage
(inscriptions sur les listes d'aptitude à ia profession).

17696 . — 8 mars 1975 . — M. Labarrère appelle l ' attention de

M . le ministre de l'agriculture sur la situation de certains conseillers
d'élevage exerçant dans les établissements départementaux de l'éle-
vage . Il lui fait observer que les intéressés ont été recrutés par
ces établissements avant la promulgation de la loi du 28 décembre 1966
sans posséder la qualification C 2 tout en s'en trouvant très proches
par leur formation générale . Ces conseillers ont été invités à suivre
en 1966 et 1967 les cours de formation de conseiller d 'élevage dis-

pensés au centre de formation de Cannappeville par l'A. F. P . A.

Toutefois . malgré les promesses qui leur avaient été faites, la
qualification de conseiller d ' élevage ne leur a pas été reconnue.
Pourtant, certains d'entre eux ont été choisis par les instituts spé-
cialisés en élevage comme conseillers « Mentor r pour former les
jeunes sortant des écoles spécialisées et devant exercer leur acti-
vité dans les établissements départementaux de l ' élevage, les cham-
bres d'agriculture ou les groupements de producteurs agréés . Dans
ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que la commission instituée par l'arrêté ministériel du 22 mai 1973
reçoive les instructions nécessaires pour Inscrire de droit ces conseil-
lers sur les listes d'aptitude à la profession de conseiller d'élevage.

Femmes ,revendications des Pennies mères de famille).

17697 . — 8 mars 1975 . — M. Labarrère demande à M . le ministre
de la F.istice de bien vouloir lui fournir les éléments de réponse
au premièrement de sa question écrite n" 12255 du 10 juillet 1974

adressée au ministre du tr avail et à laquelle ce dernier a répondu
au Journal officiel du 11 janvier 1975, page 101, que les problèmes
visés par le premièrement précité entraient dans les compétences
du ministre de la justice.

Anciens combattants et prisonniers de guerre ibénéfice de la retraite
anticipée pour un prisonnier libéré comme soutien de famille).

17698 . — 8 mars 1975 . — M. Planeix appelle l ' attention de M . le

ministre du travail sur la situation d ' un ancien combattant incor-
poré dans la classe 34-II et qui a tait la guerre de 1939-1945 . 11 lui
fait observer que l'intéressé a été fait prisonnier le 31 mai 1940,
mais est revenu le 8 juillet 1941 . reconnu comme soutien de famille.
Cet ancien combattant souhaiterait prendre sa retraite à soixante
ans . Or, malgré la loi votée par le Parlement et promulguée le
21 novembre 1973, il ne pourra prendre sa retraite qu ' à l ' âge de
soixante-trois ans du fait de la rigueur des textes réglementaires
d'application . Il est évident que l'intéressé est victime d'une injus-
tice qui n'est pas conforme à l'intention du - législateur. Dans ces
conditions il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que cet ancien combattant et les personnes qui sont dans son cas
puissent obtenir la retraite à soixante ans conformément à la loi
votée par le Parlement.

	 ree.

Travailleurs frontaliers (modalités de paiement des salaires
et coefficient rectificateur).

17699 . — 8 mars 1975 . — M . Haesebroeck appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des ouvriers frontaliers
concernant les trois points suivants : 1" le paiement de main en
main par chèque de leur salaire, ceci afin d'éviter une durée de dix
à quinze jours de retard par les moyens bancaires ou de C . C . P .;

2" la revalorisation du coefficient rectificateur qui depuis quelques
années leur est constamment défavor able vis-à-vis des autres pays
du Marché commun, et plus particulièrement d

	

la Belgique ;
3" l 'égalité pour les femmes vis-à-vis des homme . 'oncernant ce
coefficient rectificateur, qui est actuellement de 10 p . 100 et de
13 p . 100. Il lui demande s ' il n ' estime pas juste et normal de répon-
dre favorablement aux demandes formulées par les ouvriers fron-
taliers de la vallée de la Lys et du département du Nord.

Pensions militaires d'inralidit s t des victimes de guerre
(conditions d'ouverture du droit aux indemnités journalières).

17700 . — 8 mars 1975 . — M. Philibert appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur les modalités d ' application des articles L . 289,
L . 290 et L . 385 du code de la sécurité sociale aux titulaires des
pensions visées aux articles L . 115 à L . 118 du code des pensions mili-
taires d ' invalidité et des victimes de guerre . Il lui fait observer
que les indemnités journalières sont servies aux intéressés pen-
dant des périodes de trois années séparées par une interruption
de deux ans. Cette règle paraît particulièrement rigoureuse dès
lors que les assujettis ait régime général_ne sont astreints qu ' à une
suspension d ' un an, d ' autant plus que la pension militaire n ' est pas

un revenu mais un dédommagement pour préjudice subi qui est
ni imposable ni saisissable . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à l ' injustice dont
sont victimes les titulaires des pensions militaires précitées.

Impôt sur le revenu (déductibilité du secours alimentaire servi
par les enfants an mari en secondes noces de lets' mère décédée.

17701 . — 8 mars 1975 . — M . Gerbet demande à M. le ministre de
l ' économie et des finances si les enfants d ' un premier lit dont la

mère s 'est remariée après soi veuvage et qui est à son tour (exc é-
dée, peuvent déduire de leurs revenus le secours alimentaire qu'ils
servent à leur beau-père. Bien qu'il n'y ait pas d'obligation ali-
mentaire en ce cas, il est de juris prudence que l 'obligation natu-
relle doit titre transformée en obligation civile lorsque les enfants
ont reconnu devoir des subsides ou en ont versés. Dans le cas
où un tribunal condamnerait les enfants à payer une pension ali-
mentaire, la déduction pourrait-elle être faite . Dans le cas où . par
acte authentique ou ayant date certaine, les enfants se seraient
reconnus débiteurs de la pension à leur ex-beau-père sont-ils
fondés à déduire les termes de la pension alimentaire qu'ils servent
eu mari en secondes noces de leur mère décédée, ce dernier n'ayant
pas d'enfant susceptible de lui venir en aide.

Fonctionnaires iautorisafien de

	

prolongation

	

d 'activité eu-delà
de cinquante-cinq nus pour enfants à charge de plus de vingt acons).

17702. — 8 mars 1975 . — M. Poperen appelle l ' attention de M . le

Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des fonction -
naires autorisés à demander leur retraite à partir de cinquante-
cinq' ans et qui demandent à bénéficier d ' une prolongation pour
enfants à charge . Il lui fait observer que pour l'application des
règles de prolongation d'activité pour enfants à charge, seuls
entrent en compte les enfants ayant moins de vingt ans, confor-
mément aux définitions données par l ' article L . 285 du code de la
sécurité sociale et par l'avis du Conseil d 'Etat en date du 12 sep-

tembre 1951 . Or, il se trouve que la plupart des fonctionnaires
demandent une prolongation d'activité en raison des charges qui
pèsent sur eux du fait de leurs enfants en cours d ' études supé-

rieures . La mesure prévue par la loi du 18 août 1936 sur les prolon-
gations d ' activité est donc très largement inopérante, compte tenu
de l'interprétation qui est donnée de la notion d ' enfants à charge.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les prolongations d'activité des fonctionnaires au
titre des enfants à charge soient accordées pour les enfants effec-
tivement à charge, et notamment en cours d' études, même s ' ils ont

dépassé l 'âge de vingt ans.

S. N . C. F . (bénéfice du billet à un quart de place pour les permis-
sionnaires du contingent payant le prix du voyage en cours de
trajet).

17703 . — 8 mars 1975. — M . Carpentier expose à M. le ministre

de la défense que les permissionnaires bénéficient du quart de
place sur te reseau S . N . C . F . lorsqu 'ils prennent leur billet à la
gare, mais paient place entière lorsqu ' ils prennent leur billet clans
le train . Or, il est courant que, par suite d'une arrivée tardive à la
gare ou de changements de train précipités, ils n'aient pas le temps
de passer au guichet. Il lui demande, en conséquence, s' il ne lui
parait pas judicieux de mettre un terme à cette anomalie qui
entraîne, pour les permissionnaires, une contrainte financière sup-
plémentaire .

Heure légale
(modi) ication semestrielle en vue d 'économiser l ' énergie).

17704. — 8 mars 1975. — M. Labarrère demande à M . le ministre

de l 'industrie et de la recherche où en sont les études relatives au
changement d'horaire en France, et ce qui s'oppose à ce que l 'heure
légale soit modifiée deux fois par an, ce qui permettrait notamment
en hiver à de nombreuses personnes, enfants des écoles, employés
de bureaux, etc ., de rentrer plus tût chez eux le soir, tandis que
l ' économie française réaliserait d'appréciables économies d ' énergie.

Résistants Menée des forclusions
pour la reconnaissance des services de la Résistance).

17705. — 8 mars 1975 . — M. Frêche rappelle à M . le secrétaire

d'Etat aux anciens combattants qu'il a pris l ' engagement devant

l 'Assemblée nationale et le Sénat de publier un décret avant le
31 décembre 1974 pour rétablir la possibilité d 'obtenir la recon-
naissance des services de la Résistance et l ' obligation des droits

y afférents . Ce décret n ' étant pas toujours paru, il lui demande
de bien vouloir lui faire connait•e à quelle date il pense pouvoir
prendre ce texte qui est attendu avec impatience par les intéressés
en permettant l'abrogation de toutes les forclusions, sans aucune
restriction .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Sites n Protection
suppression des clôtures hautes et murs c'oc . tincs).

15869. — 28 decembre 1974. — M. Peretti revenant sur sa
question écrite du 10 octobre 1974 adressée à M . le ministre
de l'équipement et concernant la protection des sites et la construc-
tion de murs continus entourant les propriétés, estime ne pouvoir
être satisfait par la réponse qui lui a été faite le 4 décembre
1974 . En effet, il lui demande comment l'on peut concilier l'inter'
diction de const ruire une maison de dix mèt res de long pouvant
dépasser une chaussée de 0.50 métre et la possibilité d ' élever libre-
ment au méune endroit et sur des kilomètres des clôtures pleines
de 1 .60 mitre de hauteur Il se permet de penser que la situation
est encore plus absurde lorsqu'il s'agit de sites protégés et que
le fait pour un mur d'étre crépi ne laisse pas pour autant subsister
la vue sur la nier ou les fleuves.

5fedecine scolaire , situation du district de Bruity-es-Artois r.

15932 — 4 janvier 1975 . — M. Andrieux attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur les conditions dans lesquelles est
assurée la protection sanitaire des eléves des etabli.xsements sco-
laires du district de Bruay-en-Artois . I .e médecin qui contrôle ce
district a en charge 12 000 enfants . Il est évident que les normes
ministérielles, déjà insuffisantes, qui prévoient un médecin, deux
assistant .; sociales, deux infirmières et une secrétaire pour un
secteur de 5 0 ;10 ou 0 00o enfants ne sont pas respectées . Si la
situation demeure en l'Etat, quels que suient le dévouement et la
conscience professionnelle du praticien affecté a ce poste, il est
à craindre que ne surviennent, notamment au niveau de la pratique
des sports, de graves inconvénients . Il lui demande quelles mesures
ell e compte prendre pour pallier cette gratte insuffisance.

Beticrares insuffisance des serre, des proriireteur .s de betteraeesl.

15948 . — 4 janvier 1975 . — M. Gravelle expose à M. le ministre
de l'agriculture que la campagne betteravière s'est faite, dam
I Aube en particulier, avec .l'énormes difficultés résultant des
conditions atmosphériques défavorables . C ' est ainsi qu'avec un
rendement moyen qui atteint péniblement 40 tonnes à l'hectare
et une qualité qui est inférieure à la richesse de base, les livraisons
sont faites avec un pourcentage de lare très élevé Il indique qu'en
fonction de l'accroissement des frais de production et du coût
important des tr avaux de récolte, en certain découragement est
ressenti par les planteurs alors que cette culture devrait être
absolument maintenue, voire développée clans les années à tenir,
tant les besoins sont importants sur le plan européen et mondial,
Il précise qu ' une revalorisation du prix ne la betterave a été
appliquée dans la plupart des pays de la Communauté selon des
modalités diverses qui correspond à une recette de : 157 fr ancs la
tonne en Italie et aux Paye-Bas, 148 francs en Belgique . 136 fr ancs
en Allemagne fédérale . Il lui demande : 1" s'il trouve logique que
les betteraviers français doivent se satisfaire d'un prix de
111 .17 francs la tonne somme de laquelle il faut duduire la taxe
B . A . P . S . A . de 4 .50 francs que seuls tins producteurs sont tenus
d'acquit'er en Europe, et s'il envisage de le relever en faveur des
petits planteurs ; 2" quelles sont les dis positions qu'il compte prendre
pour compenser les dépenses encagées au cours de cette campagne
et, si possible, pour développer cette production qui couvre nos
besoins nationaux et procure une source de devises bénéfique à
notre pays.

Etnblisscemets sroheres )errlérrrueut ;l'un bntirseut démontable
hors d 'usege ae lycée t'urtor-Duruy . à Paris,.

16436 . — 1" fevrier 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre de l'économie et des finances qu'une classe démontable
non utilisée depuis t•è- longtemps et dont les ;uubasscnuents sunt
pourris se trouve encore implantée clans le jardin du lycée Victor-
Duruy. Le service constructeur des ace l,4nies de la région parisienne
a remis ce b5timent le 19 novembre 1774 peur aliénation au service
des domaine> . Le parlementaire su .,visé demande à M. le ministre
quand ce bàtimenl abandonné, inesthétique et dangereux sera
effectivement enlevé .

Office national des forêts (eax emption de l' impôt sur les sociétés
pour augmenter ses moyens d 'acquisitions foncières).

16444. — 1" février 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l 'importance de l'impôt sur
les sociétés payé par l'Office national des forêts ,135 millions
de francs en 1973 n comparé à l ' ensemble des crédits consacrés
par l'Etat à la forêt n 82 millions de francs en 1975, tous
ministères confondus, selon les documents budgétaires . Cet établis-
sentent public. dont la mission d ' intérêt général est évidente, est
assujetti à l 'impôt de droit commun auquel les sociétés commer-
ciales privées, par le jeu de diverses dispositions légales adoptées
depuis 1962 sur leur demande, parviennent pour leur part à échapper
en grande partie . Ainsi l'Office national des foras aura payé à ce
titre plus d'impôt ; en 1973 que la Compagnie française des pétroles,
Elf, Esso, BP, Shell, Mobil, Fine réunies r20 millions de francs,.
Dans le méntc temps les acquisitions foncières indispensables pour
étendre le domaine forestier de l 'Etat et les travaux d ' aménagement
nécessaires pour ouvrir les espaces verts au public sont considé-
rablement freinés faute cle crédits et cette situation sert de prétexte
pour essayer d 'imposer aux collectivités locales tut effort financier
sans précédent, supporté en définitive par les contribuables locaux
C'est le cas par exemple des bois du Sud-Est parisien dont une
grande partie des acquisitions est à la charge des collectivités
locales et dont les études d ' aménagement sont freinées par le
volonté du Gouvernement d'en faire supporter le coût au district
de la région parisienne et aux départements concernés . Il lui
demande en conséquence s'il n'entend pas mettre fin à cette situation
scandaleuse en affectant la totalité des ressources de l ' Office national
des forêts à l ' acquisition d ' espaces boisés et à leur aménagement
pour les ouvrir au public partout oit c ' est possible.

Crédit foncier de France
n opérations spéu'elatire .s immobilières à Paris [18'1).

16452. — 1" février 1975 . -- M. Baillot attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les ventes d 'immeubles
effectuées par la Compagnie foncière de France, filiale du Crédit
foncier de France . au profit de l'office national de rénovation pour
les immeubles de la rue Custine, Paris .18', et de la rue du Trésor,
Paris 4• n , et de la Nationale de rénovation e pour des immeubles
de la rue de Clignancourt, Paris ,18•, . Le premier lot, acheté
6690000 francs, a été revendu quelques mois plus tard
13-150 900 fr ancs, laissant ainsi à l'office national de rénovation un
bénéfice de 6,85 millions de nouveaux francs . En outre les accoté .
reurs en deuxième main ont obtenu des prêts couvrant la quasis
totalité de leur :; dépenses . I1 lui demande : 1" s 'il estime que de
telles t ransactions, à l'évidence génératr ices de spéculation sont
conformes à la vocation et au statut du Crédit foncier de France
et de ses filiales ; 2" quelles sont les circonstances qui conduisent
la Compagnie foncière de France à aliéner une partie de son patri e
moine, dans la période acte cIle marquée par l'inflation ; 3" quel est
l'état actuel du patrimoine immobilier détenu par la Compagnie
foncière de France à Paris .nombre d'immeubles et adresses) ;
4" si la Com p agnie fonciere de France prévoit d ' autres ventes et
quilles en sont les raison ; économiques ; 5" comment sont renta-
bilisés les fonds provenant de ces ventes ; 6" quelles me.,ures il
compte prendre pour y mettre fin et pour que le Crédit foncier
de France et ses filiales, grime à leur patrimoine immobilier,
contribuent à résoudre la grave question du logement social à
Paris : 7" en vertu cle quels textes législatifs ou réglementaires ont
été attribués les préts aux acquéreurs de deuxième 'tain.

Assurance iu ralid>té (plafonnement dc's pensions (l'assurés
exerçant une actiritu1 professionnelle non salariée).

16453 . — l•' février 1075 . — M. Oeillet ex p ose à M. le ministre
du travail le cas .Fun assuré qui a dit interrompre son t ravail
pour cause cle maladie à l ' 5ge de quarante-huit ans et qui, depuis
le 1 juin 1973, est titulaire d ' une pension d'invalidité du régime
général de sécurité sociale s ' élevant à 7 230 f rancs par an . L ' intéressé
continue à exercer tete activité d 'exploitant agricole dans tune
exploitation qu ' il a en location depuis 1954, lies revenus imposables
au titre des bénéfices agricoles se sont élevés en 1973 à 7 400 francs.
La caisse de sécurité sociale, se basant sur les dispositions de
l ' article 62 du décret du 29 di•renrbre 1915, modifié par les décrets
du 3 décembre 19ii5 et du 21 août I969, applique à cet assuré la
limite de 9(100 Irancs par an prévue pour un ménage el, en consé-
quence, déduit du montant de la pension d'invalidité une somme
vie 5 6 :30 fr ancs . cle manière à re que le total du revenu agricole et
de la pension n'excède pas 9 0(10 francs . Or, il semble que . d 'après
une lettre ministérielle du G février 1963 'But . jure la 9 . 63 G 31
,jaune, et iule décision de la Cour de cassation du 23 février 1962
,Bol . jur . la 34 . 62 G 31 rose, . les pensionnés d ' invalidité, qui avaient
c•ontmenré à se livrer à l 'eeereice d ' une activité non salariée avant
le 1" juillet 1955, peuvent percevoir leu arrérages de leur pension
d 'invalidité, mime s ' ils continuent leur activité professionnelle non
salariée . Il lui demande de bien vouloir indiquer : 1" si, dans le cas



1584

	

ASSEMBLEE N',TIONALE — 2' SEANCE DU 10 AVRIL 1975

particulier signalé, étant doit

	

que l'activité professionnelle non

	

viduels, n'entrainerait pas 't'arrêt des entreprises . Cette formule

salariée est exercée depu i - .954, la caisse de sécurité sociale est

	

au rait également l'avantage de réduire les encombrements de circu-

en droit d'appliquer , l'intéressé les dispositions limitant à

	

lation sur les routes et l ' affluence dans les terrains de camping,

9000 francs pour un ménage le total du revenu professionnel non

	

à la condition, bien entendu, que les entreprises ne ferment pas

salarié et du montant de la pension ; 2" stil n'estime pas que les

	

pendant la même période . Il lut demande s'il ne pense pas qu'il

limites fixées par le décret du 21 août 1969 et qui sont en vigueur

	

serait utile de procéder à une enquête auprès des syndicats et des

depuis le 1" septembre 1969, soit 6 500 francs par an pour une

	

organisations patronales afin de connait ;e leurs avis sur une telle

personne seule et 9 000 francs pour un ména ge . ne devraient pas

	

formule.

être relevérs en proportion de l'évolution des prix constatés depuis
cinq ans.

Aide judiciaire ,héeéfice pour la femme en instance de divorce

en rue de rrgrdariser wte demande reconventionnelle en sépara-
tion de corps

16459 . — 1 - fevrier 1975. — M. Brun demande à M . le ministre

de la justice si une femme. qui a obtenu le bénéfice de l'aide
judiciaire pour se détendre dans une procédu r e de divorce enga-
gée contre elle par son mari, peut sans autre formalité régu-
lariser une demande reconventionnelle en séparation de corps ou
s' il lui faut a nouveau demander l'aide judiciaire spécialement
à cet effet.

Car r e du combattant (attribution aux titulaires de citations
indemiiielles sens condition de durée de présence sous les drapeaux).

16460 . — 1• r fevrier 1975 . — M . Mesmin expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants le cas de M . P. L ., à qui la carte
de combattant de la guerre 1914 . 1918 a été refusée parce qu 'il
ne réunit que cinquante-quatre jours de présence dans une unité
au lieu des quatre-vingt-dix jours requis par les textes, alors que,
par ailleurs, une citation avec attribution de la Croix de guerre
lui donne droit a une majoration par l'Etat de sa retraite mutualiste
de combattant . II lui demande si la contradiction entre ces de .(x
positions de l'administration ne justifierait pas une réforme des
textes en vigueur permettant à ceux qui ont eu une citation indi-
viduelle dans une unité combattante de pouvoir recevoir la qua l ité
de combattant quelle que soit la durée de leur présence dans l 'unité
à laquelle ils ont appartenu.

E.rpruprintion ~relercti ont du hier de rééraluntinn
des immeubles expropriés :eumr .se à la taxe sur les pi u .,•-ra lu es t .

16462. — Id fevrier 1975 . — M . Mesmin demande a M. le ministre
de l'économie et des finances comment il compte supprimer l 'injus-
tice subie par le propriétaire d ' un appartement constituant sa rési-
dence attique . expulsé de son immeuble par suite d ' une opération
de rénovation et qui se voit réclamer une somme importante au
titre de l'impôt sur les plus-values, alors qu'il doit acheter un nouvel
appartement a un prix beaucoup plu ., élevé que l'indemnité d ' éviction
qu'il a perçue . .t titre d'exemple, un contribuable ayant acheté en
1954 un appartement au prix de Il 250 francs a été exproprié en 1972
et a reçu une indemnité d'é .iction de 199 000 francs . L 'administra-
tion estime que, par l 'application de la majoration annuelle de
3 p . 1Oq et du coefficient de réévaluation de 25 p . 100, le pris de
revient corrigé s ' établit, dix-huit ans aimés, à la somme de
27 070 francs. soit une plus-value de 199 000 — 27 070 = 171 9 :30 f rancs.
L'exonération prévue par la loi lie finances de 1974 est de
150 000 francs avec une décote ent r e :300 000 francs et le montant net,
ce qui donne une exonération de 300 000 — 171 930 = 128 070 francs . La
différence entre 171 930 francs et 128 070 f rancs, soit 43 860 francs,
étant imposable, ce contribuable se voit taxé à l' impôt sur le revenu
pour un montant de 43 860 francs 0,6 26316 francs . Ces chiffr es
montrent la distorsion qui existe entre le calcul de l 'indemnité
d'éviction et le calcul du coefficient de réévaluation des immeubles
expropriés, alors que logiquement on devrait arriver à des pourcen-
tages de hausse comparables . Il lui demande s ' il n'estime pas souhai-
table de relever les taux de réévaluation des immeubles expropriés,
pour tenir compte plus exactement de la dépréciation de la monnaie.

Vacances rsnggesth,ns en rue d ' un étalement satisfaisant.

16464 . — l'- février ;975 . — M . Caro expose à M. le ministre de
la qualité de la vie que les mesures qui ont été prises, jusqu'à
présent . pour réaliser un étalement satisfaisant des vacances ont
manqué totalement d'efficacité . On peut considérer qu'il serait
possible d 'aboutir à un meilleur résultat en incitant les entreprises
et administrations à inviter leur personnel à prendre trois semaines
de congés au moment des vacances d ' été et à garder la libre
disposition d 'une semaine de congé à prendre entre le 1- octobre
et le 30 avril de l 'année suivante. Si les congés étaient pris, l'été,
par tranches de trois semaines, cela permettrait trois, out même
quatre rotations entre fin juin et début septembre, au lieu de
deux, ce qui serait avantageux, semble-t-il, du point de vue de
l 'économie . La semaine de congé, répartie selon les besoins indi-

Remembrement (prise en charge par l'Etat des frais de notaires

relatifs à des echenges à l 'amiable entre agriculteurs).

16465 . — 1" février 1975. — M. Cornet expose à M. le ministre

de l'économie et des finances que, dans certains départements, les
agriculteurs préfèrent échanger à l'amiable leurs terrains plutôt que
d'utiliser la procédure du remembrement . II lui souligne que si, dans
de tels cas, l'enregistrement des actes n'entraine la perception
d'aucun droit, par contre les frais de notaire sont à la charge des
propriétaires . II lui demande si, compte tenu du grand intérêt
économique que présente le rassemblement des structures agricoles,
il n'estime pas souhaitable que les frais de rédaction d 'actes notariés
soient pris en charge par l'Etat.

Piscines (date de réalisation
du projet de piscine Suffren, à Paris 17'1i.

16466. — 1 février 1975 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre de !a qualité de la vie (Jeunesse et sports) que la ville
de Paris et l'Etat ont un programme d'aménagement de la piscine
Suffren qui sera une des rares piscines de ce secteur de Paris
particulierement défavorisé en équipements sportifs et qui tou-
chera les septième et quinzième arrondissements . Le pe 'l'imitent
taire susvisé signale que la ville de Paris depuis deux ans a voté
et crédité les travaux, mais que du fait de l'Etat, ces travaux
se trouvent retardés . Il lui demande quand la piscine Suffren
pourra enfin étre construite.

Personnel des collectivités locales (amélioration des conditions
d 'intégration des fonctionnaires de l'Eta( détachés).

16470 . — 1" février 1975 . — M. Degraeve rappelle à m . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'il a toujours été admis que des
fonctionnaires de l'Etal placés en position de détachement auprès
d 'une collectivité locale . pendant une période plus ou moins longue,
pouvaient ensuite être intégrés dans leur emploi de détachement,
cette intégration étant réalisée à un échelon déterminé en fonction
au traitement qu'ils percevaient en position de détachement. Or,
la caisse nationale de retraite des agents de collectivités locales,
par sa circulaire du 16 mars 1973, titre iV, précise qu ' une telle
pratique ne pourrait être admise que si elle était prévue par une
disposition expresse titi statut dont relève l'emploi local . L 'appli-
cation de cette réglementation est évidemment satisfaisante pour
les fonctionnaire ., d'Etat dont l 'indice des traiter, ente est inférieur
ou égal à celui de l'échelon cle début de l ' emploi d ' intégration.
Si toutefois l ' indice d 'origine s'avère être supérieur, une indemnité
compensatrice calculée dans les conditions du décret du 4 août 1947
rétablit en partie la situation pécuniaire des intéressés . Par contre,
leurs droits à pension acquis auprès de l ' Etat sont différés jusqu ' à
l'àge ouvrant droit à la retraite . Aussi en cas de versement d ' une
pension de réversion ou d ' une mise à la retraite anticipée, celle-ci
serait calculée en tenant compte de l'ancienneté obtenue dans le
corps d'origine, sans pour autant prendre en considération la
hase de rémunération afférente à l'indice supérieur atteint auprès
de l'Etat avant Pinté arion . De ce tait, les fonctionnaires en déta-
chement concernés renoncent à leur intégration dans l 'administra-
tion communale, privant ainsi de nombreux maires d 'un collaborateur

expérimenté et compétent . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour remédier à cette situation.

assurnrce- vieillesse ;extension aux réfractaires nu S . 7' . O.
(le .s dispos ilions applicables aux (1ep)rtés et internés).

16472 . — Lévrier 1975 . — M. Labbé rappelle à M . le ministre
du travail que les assures au régime général de sécu rité sociale
be ieficient d ' une pension fixée à 25 p . 1011 du salaire annuel moyen
de hase a soixante ans . Cette pension est majorée de 1,25 p . 100
par trimestre d'ajournement quel qu 'en ;oit le nombre . Un assuré
aise tu, moins de soixante-cinq ans, titulaire de la carte de déporté
ou Interné politique ou de la Résistance bénéficie cependant du
taux de 50 p . 100. il lui demande s ' il n'estime pas souhaitable
d'étendre cet avantage aux assurés ayant la qualité de réfractaire
au service du travail obligatoire. Les intéressés peuvent être en
effet considérés comme ayant adopté une attitude de résistance
comportant des risques en refusant de travailler pour l 'occupant .
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Cedustr' ,créntiur, d'un service furiejer de documentation).

16474. — 1•' fevrier 1975 . — M. La Carabe appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le très grand
intérêt que presente pour les communes et les particuliers la mise
à jour de tous Ica documents concernant le plan cadastral . les
matrices cadastrales et la matrice générale . Il lui demande . s'agis-
sant de ce service s'il est exact que soit envisagée une reorgani-
sation prévoyant ait niveau de chaque centre des impôts une
ce llule epécialisee chargée de la fiscalité directe locale, réorganisa-
tion qui aboutirait en fait au démantèlement des structures locales
du cadastre . II souhaiterait savoir s 'il n'estime pas préférable . plutôt
que de retenir cette solution, que soit Cree un grand service foncier
regroupant toutes les documentations et les activités relatives à
la propriété foncière et offrant a tous une documentation unique
et réelle cormtarnntent mise à jour.

Impôt sur le rerenn idédurtion l'rfiituire de frais prufessionnels
peur les membres des professe, . libérales,.

16476. — 1" fermer 1975 . — M. Peyret rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances que les professions libérales sont imposées
soit sur le bénéfice réel résultant d'une déclaration contrôlée,
soit sur l'évaluation administrative reposent sur la déclaration des
éléments essentiels. Dans l ' un et l'autre cas, les ressources sont
recou pées par la déclaration des tiers payeurs . Dans le premier
cas les services fiscaux ont une parfaite connaissance du revenu.
Dans le second cas 'évaluation administrative, les services fiscaux
ont la consigne de cerner exactement le bénéfice professionnel
notamment en refusant la déduction d'un pourcentage forfaitaire de
frais et en n'acce p tant, après âpre discussion . que des frais formels
et évidents . On peut affirmer que là aussi il y a parfaite connais-
sance du revenu. Dès lors, il est normal de pénaliser les professions
libérales en imposant leur revenu dés le premier centime, alors
que les salariés ne sont jamais imposés qu'après déduction de
10 et 20 p. 100 . Il s'ensuit une injustice aussi progressive que
celle de Théoriquement, celui-ci part de 5 p . 100 et
atteint 60 p . 100 ; en fait sur les salaires il part de (100 -28i

5 p . 100 = 3,6 p . 100 et ne dépasse pas 100 — 28, x 60 p . 100
= 43,2 p . 100. Entre un salarié et un libéral ayant le même
revenu, le second paie donc un impôt supplementaire qui va de
1,4 à 16,8 p . 100 du revenu, ce qui est L ut à fait injustifiable.
Il lui demande de bien vouloir mettre ce problème à l ' étude afin
qu ' une solution soit trouvée, soit dans le cadre de la loi de finances
pour 1976, soit mieux encore à l 'occasion du dépôt d ' un projet de
loi de finances rectificative.

Sécurité sec :ale 'déduction de l'assiette des cetisarinns patronales
des frais de déplacements professionnels d ' un salarié).

16483 . — 1 ' lévrier 1975 . — M . Valbrun demande à M . le ministre
du travail si le rembou rsement pal. un employeur des frais supportés
par un salarié à l ' occasion de déplacements professionnels Iquote-
part, Irais d utilisation d 'une voiture personnelle, frais d 'hôtel, res-
taurant, pournoires ecentuellentent accordes, est déductible de
l'assiette de, cotisations de sécurité sociale et, cr ans l 'affirmative,
sous quelles conditions concernant plus particulièrement les frais
de voiture.

T . V. A . (n,Untuit déductible par un commerçant
sur les réglements au comptant de factures de fournisseurs,.

16484 . — 1- , février 1975 . — M. Valbrun expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d 'un commerçant qui règle
habituellement comptant, sous déduction d ' un escompte de 2 p . 100
les factures de ries fournisseurs afférentes à des achats de marchan-
dises. Il lui demande dans l'hypothèse d ' une facture établie par
exemple pour 120 francs T. T . C., T. V . A . 20 p . 100, réglée pour
117,60 francs . quel est le montant de la T. V. A. déductible:
dans le cas où le fournisseur a mentionné sur la facture sous la
rubrique

	

Conditions générales de vente,

	

le libellé suivant:
. ..en cas d'escompte pour paiement comptant . celui-ci sera déduit

de notre chiffre d'affaires taxable. Le montant de la T . V . A.
déductible doit être diminué de la taxe sur l'escompte remarque
étant faite qu ' aucun avoir de régularisation n 'est adressé au commet..
cent par le fournisseur Intéressé ; clans le cas oit aucune mention
ne figure sur la facture primitive et aucun avoir de régularisation
n'est adressé par le vendeur.

iml,6t sur le reteint (sign,firatio,, de l ' e,pression
• dépenses professionnelles spéciales u'ilrsde per le e,inistercI.

16485 . — I•' levrier 1975. — M . Valbrun demande a M. le ministre
de l'économie et des finances le sens a donner a l ' expression
. dépenses professionnelles spéciales - utilisée clans la réponse qui
a été faite au Journal officiel, Débats Sénat du 3 septembre 1974,
page 1104, à la question posée sous le numéro 14508 en date du
30 mai 1974 par M . riohert Liot, sénateur.

Impôt sur le revenu ,dcdnctibilité d'ut rappel global
de cotisateu's u in s"curik' aecinl,'

16486 . — 1 .r février 1975 . — M . Valbrun expose a M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un commercent qui . n'ayant
jamais été inscrit au registre du commerce, n'a pas acquitté les
cotisations dues au titre de l'assurance maladie, celles-c ri ayant été
acquittées pour partie par son conjoint exerçant une activité
salariée, inscrit à tort au registre du commerce . En 1973 . ledit
commerçant se voit )clamer depuis 19ü9 un rappel global de coti-
sations de l'ordre de :3700 francs . Il lui demande si compte tenu
dit caractère exceptionnel de cette dépense et de ce que l'inté-
ressé étant placé sous le régime du forfait, celle-ci n'ayant pas pu
être prise en compote lors de la fixation des précédents forfaits
notifiés à son conjoint, cette dépense ne devrait pas être cunsi-
dérée comme une charge déductible du revenu global.

4ssurarice-ricülesse iautnris,itinr, du cannai (f'une rente rlr vieillesse
du requise gendre! arec• urne pension de conjoint du régime des
u rt isa us i.

16494 . — 1 , février 1975. — M. Jean Briane rappelle à M . le
ministre du travail que, conformément aux dispositions de l ' arti.
cie 32 du décret u" 64-994 du 17 septembre 1964, une rente de
vieillesse du régime géneral de la sécurité sociale n'est pas cumu-
lable avec une pension de conjoint du régime d'as,u .-:vice vieillesse
des professions artisanales C ' est ainsi que, pour une personne ayant
exercé une actvite salariée professionnelle lui ouvrant droit à une
rente de vieil esse et titulaire, d ' autr e part, d ' une pension de
conjoint des professions artisanales, la caisse de prévoyance sociale
artisanale déduit du montant de la pension de conjoint la rente
attribuée au titre de l'activité salariée persooneile . Il lui demande
s'il n'estime pas qu une telle réglementation est injuste puisque
ta personne en cause a versé de, cotisations pendant la durée de
son activité salariee et q u'elle u droit à un avantage de vieillesse
en contrepartie de ces cotisations.

Assurance automobile tarnenegcnient de la législation relative
à l 'iridcrrurisution des dommages matériels occasi,inués à des
véhicules).

16495 . — I février 1975. — M . Lafay expose a M . le ministre
de l'économie et des finances que des contestations s'élèvent périe.
diquement entre des sociétés d ' assurances et leurs clients à pro.
pos de l ' indemnisation de dommages matériels occasionnés à des
véhicules dont la valeur vénale, appreciée au jour de l 'accident,
se révèle être inférieure au coût des réparations c, t'exigerait la
remise en état desdits véhicules. Invoquant les dispoe,itions de
l'article 28 de la loi du 13 juillet 1930 modifiée, ces sociétés sou-
tiennent que l 'obligation qui leur incombe dans le cadre du contrat
conclu avec leur client se limite au versement à ce dernier d ' une
somme correspondant au prix qui pourrait êt r e tiré de la vente
du véhicule dans l 'état oit celui-ci se trouvait au moment du
sinistre . Ils considèrent que tout dépassement de ce prix consti-
tuerait pour le propriétaire de la voiture accidentée un enrichis.
cernent sans cause . Certaines décisions de justice vont dans ce
sens et la Cour de cassation r2' chambre civile se prononçant le
18 janvier 1973 sur un pourvoi forme contre un jugement rendu
par un tr ibunal d'instance, a jugé que ce tribunal, en condantnant
le responsable de dommages occasionnés à une automobile, et son
assureur, au paiement du coût intégral de la remise en état de
cette voiture, n ' avait pas donné de base légale à sa décision puis-
qu'il n'avait pas pris en considération la valeur de remplacement
du véhicule . Si une unicité de jurisprudence s ' était instaurée sur
ce point, l 'affaire ne souffrirait plus aujourd'hui de discussion
mais une telle uniformité de vues n ' est pas acquise . Outre le fait
qu ' à l 'inslag de la décision d'instance susrappeléc un certain
nombre de jugein .ts rendus en premier ressort s' accordent pour
reconnaitre la validité du dépassement de la valeur venait> pour
le calcul de l ' indemnité due par l ' assureur, un erré( de la Cotir
de cassation nt " 92 .476 68, chambre criminelle, du 17 déc :nbre 1969
affirme que le propriétaire d ' un véhicule accidenté est tin droit
d'obtenir la remise en état de celui-ci, ménm si le montant en
excède la valeur vénale et précise qu 'il y a lieu, en conséquence
d'allouer a l ' a : itice le coût intégral de ces réparations . La juris-
prudence n 'éclairant donc pas le problème d ' un jour décisif, la
question se pose de savoir si la législation applicable en la matière
ne mériterait pas d'élre réexaminée . Sans que puisse• bien entendu,
étre remis en cause le fondement de la responsabilité civile qui
cunctuit à replacer la victime de dommages dans la situation où
elle se trouvait antérieurement à ta survenance de ceux-ci, ne
conviendrait il pas d'éviter, par un amendement approprié . que

la valeur de la chose assurée e à laquelle fait référence l'a,
ticle 28 de la loi déjà citée du 13 juillet 19 :30, ne débouche systé-
m atiquentcnt sur la veneur rénale du véhicule pour la détermination
du montant de l ' indemnité . Toutes les fois où cette valeur vénale
s'avérerait être inférieure, à dire d ' expert, à la valeur réelle du
véhicule, calculée sott.s déduction du coefficient normal de vétusté
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et d ' usure, ne serait-il pas équitable de prévoir et de permettre
l ' attribution, à concurrence du montant de celte valeur réelle, d'une
indetnnité couvrant l'intégralité des frais de réparations, sous
réserve que la remise en état du véhicule soit techniquement réali-
sable et effectivement réalisée . Ii lai demande de bien vouloir ;id

faire connaitre s ' il envisage de prendre des initiatives qui permet-
traient que s'engage une procédure législative sur la base des
observations et des suggestions qui précèdent.

Industrie textile ' .'rcencieoceet .s à l' entreprise Te .rt(mi n d'Iléricourt,.

16497 . — 1'' fetrier 1975 . — M. Chevènement expose à M . le

ministre du travail les risques que comporte pour l 'emploi dans

la re ;iun d'lli'ricourt la situation de l'entreprise 'l'extntion qui
envisage de procetter a 60 licenciement ; et à 83 mises à la retraite
anticipée alors que son cifectif global est déjà passe' de 1541) per-
sonnes en 19et t' :lit a la fin de 1974 . Il lui demande quelles
mesures il enmpte p,'emire pour amener le trust D . M . C . à modifier
sa politique en tue de maintenir l'emploi dans une ville que
l'extinction de ses aetivités textiles transformerait en ville dortoir.

Dépert .'s et internés rereedicnti .,uv de° l'association des déportes
et tuer, ce resÎeta p ts et petreecs de Pari; , .

16498. — 1" février 1975 . -- M. Gilbert Faure indique à M. le
secrétaire d'Etat aux ancien, combattants que l'association des
déportés et interne, résistants et patriote- de Paris, se faisant
l'interprète de ses adhérents . demande : 1' l'application de la loi
de 1948 sur la presonpiion d'origine mise en cause par le ministre
des finances ; '2 la reconnaissance stricte du d roit ie pension des
déporté ., et internés résistants politiques ; 3' la suppression de
toutes forclusions et la nuise en application du plan quadriennal
proposé par l'union française des anciens c•ombattant .s . il lui demande
quelle suite il pense pouvoir réserver à ces retendications parfai-
tement justiliées.

Eia''ttssenreuts scolaires

	

e .r('ssinn de le franchise pustule
'luit rlis p~'sent les rit ejs d ' c'tntil sse'INCH t t,

16505 . — I février 1975 . — M . Mexandeau a p pelle l'attention de
M . le ministre de l'education sur ia franchise postale accordée aux
chef; d'établi-,ement . S'ils peuvent écrire en franchise au recteur,
à l'inspecteur d'ar,(lensie . à l ' inspecteur print :iire, aux maires des
départements, au députe, aux directeurs de C . E . G . et aux délégués
départementaux de l 'educaton nationale . il leur faut affranchir
le courrier a destination des C . E . S . et des hydres . Une extension
de l :i franchise serait soubaitsble•, par ;icuiièreinent en fin d'année
ou les directeurs d'école primaire doivent faire parvenir les dossiers
des cicves de C . M . 2 aux C . E . S . et lycées . II lui demande quelle
solution il envisage d'apporter à ce prohlenve.

F' - ;rnir .iite ny~ico!, c - rerebu'trseinrnr des soldes rie crédit
I' . V .A . aies agrrruite', rs rie la

	

Ilante' .t-faree

	

déclarés
sinrs!ree en 1972 . .

16512 . — l'i février 1975 . — M. Jean Favre attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur in probleme
fiscal intere-sant certains agriculteurs du département de la
Haute-Marne li s' agit des agriculteur„ ayant été déclarés sinistrés
au cour, de ;'année 1974 . Sur l ' an-tance de nombreux parleuse.,
taire, . il avait été décidé de rembourser une partie du crédit
d 'impô t acquis par les exploitant, qui ont opté avant le I"' jan-
vier 1972, pour l'assujettiesement de la T.V .A . Il serail souhaitable
compte tenu des circonstances exceptionnelle ., d 'ar•ci'lérer le rem-
boursement du solde de crédit de T .V .A . sur les investissements
au'c agriculteurs dee zones sinisUr ées . Il lui demande quelle déci-
sion il pense donner a ce problème.

t'ni,nrrie (diffirvlté .s des entreprises rlr triait-rl'reut re
eu marie ce rte cturges soci(Me et salariales,.

16514 . — l'" février 1975 . — M. Jean Favre attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la situation des entreprises artisanales
de main-d'(euvre, et en particulier l 'osiériculture. Les charges ver-
sées sur les salaires augmentent (le plus en plus, si bien que les
salaires et charges représentent un pourcentage de plus en pi tu
lourd du chiffre d ' affaires, ce qui a pour effet de mettre en péril
l'existence de ces entreprises . Pourtant, elles assurent des emplois
en milieu rural et sont donc indispensables . Voici les principales
difficultés que rencontrent les entreprises de vannerie : charges
sociales et salaires importants ; formation longue du personnel ;
cotisations pour l ' apprentissage, mais il n'y a pas de conrs agréés
de vannerie dans l 'académie de Reims, ce qui revient à dire que

l' employeur est obligé de former lui-même son personnel, paie
deux fois l ' apprentissage ; cotisation Assedic de 0,80 à 1 .80 p . 100,
la cotisation de solidarité, qui était au début de 1974 0,112, est passée
à 0,21) p . 100, etc. Le projet de révision des cotisations de l'U . R . S.
S . A . F . pour les industries de main-d ' u'uvre devrait être poursuivi.
Est-il dans les intention+ de M . le ministre d 'apporter une solution
à ce problème particulièrement délicat?

:ts .se runce-rieillesse
rreralurisntiiiu des pt'nkiuus purullete ei celle des salaires).

16520 . — la février 1975 . — M . Pinte appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur l'eeart existant entre les pourcentages
d ' augmentation des salaires et ceux des retraites . En ce qui concerne
les premiers, les indications de 1 ' l . N . S . E . E . font état d'un taux
d ' augmentation des salaires horaires : de 15 .2 p . 100 pour la période
du t' octobre 1972 eu 1'' octobre 1973 ; de 20 .2 p . 1110 pote' la
période du i' octobre 1973 au 1'' octobre 1974 . Parallèlement, les
pensions de retraites servies pur le régime général de sécurité
sociale ont été majorées, pari' les travailleurs avant pris leur
retraite il y a dix ou quinte ans, de moins de 15 p . Ion du 1'i jan-
vier au 31 deceuubrc 1973 et de 14,9 p .100 du l' - janvier au :31 décem-
bre 1974. Ces ectasie se retrouvent dans les retraites servies par
les régimes des non-.alaries et qui accusent un retard de 2)1 p . 100
sur le régime généra), retard n'ayant donné lieu qu'à un premier
rattrapage de 7 p. 100 en 1974 . lI lui demande s ' il n'estime pas rte
la plus stricte equilé (le précuit rote parité de revalorisation des
retraites avec celle s'a p pliquant aux sala i res et intervenant aux
mentes dates . II lui signale par ailleurs que la disparité constatée
entre les augmentations respectives des retraites servies par les
différents régimes et les salaires s 'applique, avec e _'ore plus
d 'acuite. aux retraites complémentaires et it celles ries cadres et il
lui demande également sil n'envisage pas d'inviter les organismes
intéresses à revisec les taux des majorations à appliquer à leur
égard.

Sociétés rie t'e ilmc .r it uhiet viril fea-eniptiens (le la T .V .A.
non réperrtrtnhte sur les prestations de services).

16522 . — 1° i février 1975. — M. Sprauer rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que la doctrine de l ' administration
(les finances admet que les entreprises constituées sous forme de
sociétés de capitaux , S . A . . S. A . R. I s .) exerçant une activité non
soumise à T. \- . A ., si elles sont exercées par une personne physique,
ne sont pas soumises à celte saxe dans la mesure oit ces sociétés
à forme conunerciule . niais à objet civil, remplissent les conditions
suivantes : r l .es associés titulaires du diplôme exigé pour exploiter
un laboratoire prennent une part active et constante à la marche
de l'entreprise et détiennent au moins 40 p. 100 du capital social . s
Deux récents lirréts du Conseil d'Etat (du 20 février 1974, reg.
n " 89237, et du 16 octobre 1974, reg . n" 38585. 8' cl 9' S . S ., semblent,
sur un plan général, infirmer celle doctrine . Celte situation est
particulièrement grave pour les professions médicales ou paramédi-
cales , notamment laboratoires d'analyses médicales, qui ne peuvent
répercuter la T . V. A . puisque le prix de leurs prestations est fixé
par les organismes publics . Cette forme d' expoitatirn convenant
particulièrement bien à ce type d'activité, en raison (les facilités
d 'intégration de nouveaux associés et des possibilités de finance-
ment, il serait regrettable que cette forme ne puisse éli r e main-
tenue, d'autant plus que peur garantir la sécuu'ité des travaux
analyses médicalest l'investissement nécessaire en matériel devient

d ' année en année plus innportant . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard du problème ainsi soulevé.

Rapport constant
(rupture de parité arec les traitements des fouctJaunaires).

16523. — 1' i février 1975 . — M. Médecin demande à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu ' il entend prendre pour que soit effec-
tivement assuré le rapport constant entre les pensions, allocations
et retraites ries anciens combattants et victimes de guerre et le
traitement des fonctionnaires, prévit par les lois dut 27 février 1948
et du 31 décembre 1953 et qui, depuis treize ans, connait une rup-
ture manifeste de parite au dét'iinent des anciens combattants et
victimes (le guerre . il lui demande par ailleurs (le bien vouloir lui
faire connaitre les raisons pour lesquelles les parlementaires n'ont
pas encore été invités a s' associer, dans le cadre de commissions
tripartites treprésentants (les associations d'anciens combattants et
victimes de guerre, hauts fonctionnaires des ministères concernés,
parlementaires) aux groupes de tr avail constitués en juillet 1974 au
secrétar iat d ' Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
pour examiner et régler le contentieux qui subsiste entr e les anciens
combattants et l'État .
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Personnel de police (élaboration d'un statut des personnels
de la police municipale et rurale(.

16525 . — 1" février 1975 . — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le malaise qui va crois-
sant parmi les personnels de la police municipale et rurale qui
n 'acceptent plus la grave inégalité de traitement ; dont ils sont
victime, comparativement à la police d'Etat . Compte tenu de l'urgence
qu'il y a a apporter une solution aux problèmes que rencontre cette
catégorie de personnel municipal dont le rùle est de plus en plus
important dans les communes . il lui demande si son intention est
-den de proposer au Parlement un texte législatif portant statut des
personnels de la police municipale et rurale et . dans l'affirmative,
s'il peut s'engager à déposer ce texte sur le bureau de l'Assemblée
nationale dès sa prochaine session.

Eturliants t rerendicatiens s( :c riales des étudiants
d!< .on'ité d'action de 1'1 . U . T . carrières socic,les de Lille).

16527 . — id février 1975 . -- M. Haesebroeck attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les revendications du comité d'action
de 1'1 . U . T . En effet, les étudiants de CL L . T. carrières sociales,
option Animateur sotie-culturel, de Lille, réclament : une définition
claire des modalités d'attribution de ces salaires, notamment la
reconnaissance du service militaire comme année de travail ; une
définition claire des critères de répartition de ces salaires entre les
différentes écules : le résultat des demandes de salaire dès le mois
de juillet pour ceux qui passent l'examen d ' entrer, en mai, dès le
mois d 'octobre pour ceux qui passent la session de septembre ; le
paiement effectu de ces salaires dès le mois d 'octobre. Il lui demande
s'il n'envisage pas de donner satisfaction à ces légitimes revendi-
cations et ee dans un avenir assez proche.

Clcùnieuru guru lie ruruplémentaire de res,cunre•es p„ur les trarail-
le<rs stols emploi de plus de soixante ans ayant trrn'uill~ outre-
Mer .

16532 . — l'' février 1975 . — M. Sénés expose à M. le ministre
du travail la situation de certains salariés en chômage au regard
de l'accord de 27 mare 1972, qui a institué tore garantie contplenten-
taire de ressources au profit de certains travailleurs sans emploi
àgés de plus de soixante ans . En effet, les A .S .S E .D .I .C . répondent
à des salariés ayant en particulier travaillé dans les anciens dépar-
tements d ' outre-mer ou dans les anciennes colonies que . ne justifiant
pas de dix années d'appartenance à tin régime de sécurité sociale
de travailleurs s a lariés, ils ne peuvent bénéficier des dispositions
de l'accord précité . Il lui demande de lui faire connaitre si, au
bénéfice des chômeurs considérés, il envisage de prendre des mesures
étendant le champ d 'application de l 'accord du 27 stars 1972.

Accidents du trierait
conditions d ' attributitn< ries rentes de réversion,.

16533 . — I" février 1975 . — M. Gravelle appelle l ' attention de
M . ie ministre du travail sur la loi du 31 décecnbre 1946 (art . I, . -lti2
du code de la sécurité sociale( régissant les possibilités de réversion
en matière de rente accident de travail . C'est ainsi qu'a l'ex p iration
d'un délai de cinq ans le bénéficiaire peut demander la réversion
sur la tète du conjoint survivant de Id rente qui lui est alloitfe et
ce pendant une période de trois mois, jour pour jour. En cas de
décès avant cinq ans ou ,i la demande n ' a pas été faite comme cité
plus haut . aucune réver sion ne peut être attribuée au conjoint
survivant . Il s'agit là d'une lacune grave car la rigueur des délais
fait que quantité de conjoint, survivants sont lésés et pi', dent le
bénéfice de la réversion alors que leur situation ntaiérielle est
précaire . Il lui demande les mesure, qu'il compte prendre pour que
ce fàcheux état vie fait soit revisé et que les demandes vie réversion
en matière de rente accident de travail puissent être formulées à
tout moment, sans restriction de durée ou de délai.

- Issu ru lice-in ide ri, té
(amélioration des cond!trons d'ou•erttire du droit aux prestations).

16535 . — 1" février 1975. -- M. Besson attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur les conditions édictées par le, organistes
sociaux, et notamment la sécurité sociale, pour l ' ouverture des droits
aux prestations de maternité congés, priencs, remboursement des
frais d 'accouchement, etc .', conditions qui en particulier en matière
de durée de travail ,ont plu ; exigeantes que pour l 'ouverture des
droits aux prestation, maladie ou accident . Après le rote par le
Parlement d'une nouvelle législation sur l 'interruption de grossesse,
il lui demande s ' il ne considère pas qu'il revient aux pouvoirs publics
de tout faire pour assurer la liberté du choix des femmes, cc qui
implique que soient au plus tin supprimées toutes les dispositions
susceptibles de créer des difficultés injustifiées aux futures mères,
et notamment toutes les conditions mises par les or ganismes sociaux
à l' ouverture des droits dans le domaine de la maternité .

Personnel rte police (statistiques sur les demandes
de mutation des inspecteurs de police).

16539 . -- P a février 1975 . — M. Prêche demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui faire
connaitre : 1" quel est le nombre des demandes de mutation en
instance à la préfecture de police, en ce qui concerne les inspec-
teurs, les inspecteurs principaux et les inspecteurs divisionnaires,
avec leur répartition par direction (renseignements généraux, police
judiciaire . police économique} ; 2" quel est le pourcentage des
demandes satisfaites par rapport au nombre total de demandes ;
3" pour quelles raisons certaines demandes semblent n'être jamais
par venues à la direction de 'a police nationale ; 4" quelles mesures
il envisage afin que les fonc'ionnaires de police de la préfecture
de police puissent bénéficier p leinement du statut général des
fonctionnaires en matière de mut . ' e n.

Aide sociale nue grands infirmes
(relèvement du plafond de ressonrcesl.

16541 . — 1" lévrier 1975 . — M. Massot rappelle à Mme le
ministre de la santé que le plafond légal des ressources au-
dessus duquel l'aide sociale aux grands infirmes ne peut être
accordée est, à l ' heure actuelle, de 7 2(1(1 francs par an cite ce
chift 'e apparais très bas si l'on tient compte de la détérioration
du francs depuis qu ' il a été fixé . 11 lui demande s'il n 'envisage pas
d'élever ce plafond et de le porter au moins a 9 U00 franc ., par an.

Anciens prisonniers de d'ocre(' (suppression de rebattement d 'annuités
pour le calcul de la retraite anticipée).

16547. — 1"' février 1975 . — M. Nilès expose à M. le ministre du
travail qu'il a été saisi de nombreuses réclamations d 'anciens pri-
sonniers de guerre . Alors que la loi relative à la retraite anticipée
accordée aux anciens prisonniers de guerre prévoit que les droits
des intéressés seront liquidés s • la base de 50 p . 100 du salaire
des dix meilleurs années, à condition d'avoir cotisé 150 trimestres,
les dossiers qui ont été liquidés le sont sur 144 trime-Ares . Il lui
demande donc pour quelles raisons cet abattement a été opéré et
quelles mesures il entend prendre pour faire cesser cette anomalie.

Et cibtisseiiiests scolaires
(nerconatisatcous effective du C . E . G. de Daoulas [Finistérel).

16548 . — 1•' février 1975 . -- M. Ballanger attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du C . E. G . de Daoulas
(Ptni,terc'u . La nationalisation du C . E. G. prévue octobre 1974 et
annoncée cou rant mai par le ministre de l'éducation d ' alors n 'est
toujours pas eilective . Notamment en ce qui concerne : la création
du poste supplémentaire d'agent d'entretien accor dée ; la non-
intégration du personnel de service le-ois personnes, qui ent•aine
pour ces dernières les consegsiences suivantes : non-paiement depuis
la re :free scolaire du salaire et der: assurances, ce qui place ces
personnes dans une situation illégale (qu ' adtiendrail . il en cas de
maladie ou cl 'accidente D'autre part la prise en charge de la demi-
pension par l'État remet en question le système d'accueil ries élèves
des école ., publiques de Dauula, .situation déjà évoquée par les
directions des ee,iles primaire, et ntaternelhc•,' . l,a décision de
M . le recteur d ' académie de placer le C . E . G . de Daou l as en régie
d'Etat est absolument intolérable et inapplicable : l 'effort financier
déjà consenti par le, communes du S. 1 . V . O . 51 . de Daoulas en
vue de la construction du nouveau C . 'T. . G . de Coat )lei ne permet
Pas de les mettre à nouveau à contr ibution . En conséquence il lui
demande quelles mesures il coopte prendre pour ia nationalisation
du C' . E . G . vie Daoulas en date de la rentrée scolaire du 16 sep-
tembre 1974 avec mtrgraliun immédiate et officielle du personnel
de service et d ' entretien.

Prince <le transport (attribution aux pers,nrnels de l ' université de Lille
transférée a l ' il«, iiieice-rl' .1acq /Nord/ ri

16554 . — 1 fevrier 1975 . — M. Ansart attire l 'atteetion de
M . le ministre de l'éducation sur l 'augmentation sensible des frais
de transport qu entraine pou' les personnels administratifs, tech-
niques et de service le tr ansfert de l 'université de Lille à Ville-
neuve-d ' Asrq . :35 p . 100 des personnels considérés doivent se dépla-
cer de villes ou de villages éloignés de plussieurs dizaines de
kilomètres et les trais de t ransport qui étaient déjà fort lourds
tendent a devenii insupportables . En conséquence, il lui clentande :
1" s'il n 'entend pas att r ibuer à ces personnels la prime spéciale
uniforme, mensuelle vie t ransport dont bénéficient déjà les fonction-
naires, agents et ouvrie rs de l ' Etat exerçant leur fonction dans la
region parisienne ; 2" s'il n'envisage pas de faire modifier en ce
sens la loi n" 60-776 du 30 juillet 1960 et le décret n" 67 . 1399 du
17 août 1967 .
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Il lui

	

demande s'il n'estime pas

	

devoir

	

prendre

	

des

	

mesures

Travailleurs sociaux en formation pour arriver à assurer avec l'aide de médecins militaires, la médica-

,Paieraient des allocations dues, . lisation permanente

	

des secours routiers pour certaines

	

régions à
trafic important.

16561 .

	

—

	

l"

	

février

	

1975 . — M . Maisonnat

	

signale a

	

Mme le

(intervention à la télévision d'appelés du contingentministre de la santé que les travailleurs sociaux en formation n 'ont Service national
toujours

	

pas touché les allocations qui leur sont dues et

	

se trou- visages dissimulés par une cagoule).
vent

	

ainsi

	

dans une

	

situation

	

pécuniaire

	

désastreuse.

	

Jusqu'au .
30

	

juin

	

1974,

	

les futurs

	

éducateurs

	

bénéficiaient

	

d 'une

	

allo,ation 16585. — P' février 1975. — M . Julia appelle l ' attention de M . le
de formation dès la première année distribuée par le comité tech- Premier ministre

	

(Porte-parois

	

du

	

Gouvernement) sur

	

l'apparition
nique paritaire, organisme gérant le fonds national de participation lors

	

d 'une émission récente

	

diffusée

	

par l' une

	

des sociétés

	

natio-
des

	

employeurs . Le

	

principe

	

de

	

cette allocation

	

est

	

totalement nales

	

de télévision d ' un

	

certain nombre d'appelés du

	

contingent
justifié dans la mesure où, au cours de leur scolarité, ces étudiants
effectuent gratuitement des stage de longue durée dan s des éta-
blissements recevant des enfants . Or, cet organisme a été dissous
en juin 1974 et remplacé par l'association pour la gestion du fonds
national de participation des employeurs à la formation des travail-
leurs sociaux du secteur sanitaire et social tA . G. F. T . S .i . Malgré
la signature d'un protocole et l'annonce en décembre que toutes
les demandes d 'allocations seraient satisfaites, l'A. G. F . T S . vient
de suspendre tous paiements d'allocations, de fixer des critères
d'attribution et de demander aux étudiants de présenter un nouveau
dossier . De ce fait, depuis trois mois . les éducateurs 'r, formation
de première année et les moniteurs d'éducation n ' ont reçu aucune
allocation et se trouvent sans ressources . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre d 'urgence pour mettre fin à cette sitea-
tion inacceptable et de permettre le paiement rapide des a!lo- :a-
tions à tous ceux qui en ont fait la demande et pou' que les
négociation, tripartites soient reprises sur les autres revendica-
tions en suspens, à savoir : l ' attribution des allocations à l'ensemble
des travailleurs en formation ; la rsvision de l'engagement de ser-
vir ; les attributions du conseil de gestion.

_mise

Allocation du Fonds national de solidarité (di nt inutios de ressources
d'une personne à la suite de sa radiation de l 'allocation supplé-
mentaire

16577 . — 1" février 1975 . — M. Larue appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des personnes âgées titulaires
de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité . Il
lui signale à ce sujet le cas suivant : avant le 1 septembre 1974
une personne titulaire de l'allocation précitée percevait chaque
trimestre 1 940 .50 F provenant de la caisse régionale d 'assurance
maladie et comprenant l ' allocation supplémentaire plus 908,23 F
au titre des régimes complémentaires, soit au total 2848,73 F.
Le 10 octobre 1974 la caisse régionale a notifié à l 'intéressée sa
radiation de l 'allocation supplémentaire, de sorte que celle-ci per-
çoit maintenant 1 450,50 F au titre de la caisse régionale plus
931,98 F au titre des régimes complémentaires, soit au total
2 388,48 F . Les ressources de cette personne se trouvent donc
réduites de 460,25 F par trimestre . Sans doute, il n 'ignore pas qu 'il
s'agit là de l 'application stricte des textes réglementaires. Toutefois,
il ne parait pas logique que toute modification apportée au régime
de l 'allocation supplémentaire ait pour conséquence une diminu-
tion des ressources des bénéficiaires. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que désormais toute
modification apportée au régime du Fonds national de solidarité
n 'ait pas pour conséquence la diminution des ressources de cer-
tains intéressés bénéficiaires de l ' allocation supplémentaire.

Sécurité routière (assurer la permanence des équipes de secours
routiers, former des médecins militaires et des sapeurs pompiers).

16579. — 1°' février 1973 . — M . Maurice Legendre expose à M . le
ministre de la défense, dans le cadre des instructions du décret du
2 décembre 1965, certains établissements doivent disposer de moyens
mobiles de secours et de soins d ' urgence . A cet effet, des équipes
de médecins militaires du contingent sont détachées chaque année
dans des centres hospitaliers déterminés désignés par le ministère
de la santé . Ces médecins, répartis deux par deux, dirigent une
unité mobile de secours d ' urgence qui a pour but de prolonger
l ' action hospitalière sur le lieu des accidents et d ' assurer aux
victimes une assistance médicale pendant le transport primaire.
L ' action de ces jeunes praticiens est particulièrement efficace
et la symbiose médecins-sapeurs pompiers donne des résultats
remarquable, en matière de secours routiers. Le département
d'Eure-et-Loir dispose tous les ans de trois équipes affectées à
Chartres, Dreux et Châteaudun . L ' activité de ces unités est très
importante comme le font ressortir les statistiques établies et il
est certain que de nombreux blessés ont pu être sauvés grâce à
la présence de ces médecins cocapétents sur les lieux de l 'accident.
Cependant, les équipes ne sont mises en place que durant six mois,
d 'avril à octobre, alors que le nombre d 'accidents corporels est
sensiblement égal tout au long de l 'année . D 'autre part, c 'est au
moment oit ces jeunes militaires ont acquis une bonne expérience
et sont le plus efficients que leur position de détachement prend

qui sont apparus sur le petit écran le visage revêtu d 'une cagoule.
Les intéressés ont été invi,és à «donner leur avis . sur les manifes-
tations d ' appelés qui se sont produites à Draguignan et à Karlsruhe.
Ils en ont profité pour critiquer sans mesure la discipline et les
institutions militaires et, d ' tu .e manière générale, l'armée . S'il est
naturel que l'opinion publique soit informée des problèmes qui
peuvent se poser dans l 'armée, il est plus regrettable que des
militaires en service soient interrogés à ce sujet le visage dissimulé
par une cagoule . Il lui demande si, malgré l'indépendance des
sociétés nationales de télévision, il n'estime pas souhaitable de leur
rappeler que la participation des militaires dans de telles condi-
tions ne peut entraîner qu'une dégradation de l 'autorité dans
l'armée, ce qui ne saurait être accepté même si l ' on est persuadé
que des réformes doivent intervenir dans les conditions d'accomplis-
sement du service national.

Elections (inorulisatiou des élections par une limitation financière
des dépenses des partis t.

16587. — l m février 1975 . — M. Peretti rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur qu' il avait posé le 2 mars 1974 à son
prédécesseur une question écrite ,n" 79111 tendant à e moraliser »
les élections par la limitation financière des dépenses des partis,
par l'attribution de sommes permettant à ces partis d 'effectuer leur
campagne électorale . par un contrôle de leur comptabilité, par une
stricte réglementation de la propagande électorale en prévoyant
notamment l'annulation des élections en cas d 'affichage irrégulier.
La réponse à cette question ,J . O ., débats A . N ., n" 11, du 2 mars
1974) disait que l'ensemble des problèmes évoqués avaient retenu
l 'attention du département de l'intérieur et qu ' ils faisaient l ' objet
d 'études approfondies . Près d'un an s'étant écoulé depuis cette
réponse, il lui demande à quelles conclusions ont abouti les études en
cause et quelles décisions sont envisagées par le Gouvernement dans
ce domaine.

Allocation de la mère nu foyer (versement à la personne qui assume
la charge effective et permanente des enfants).

16588. — 1". février 1975 . — M. Peyret expose à M . le ministre
du travail les difficultés soulevées dans certaines familles par
le paiement des allocations familiales et en particulier de l'allo-
cation de salaire unique et de l 'allocation de la mère au foyer
en priorité effectué au profit du mari . Ce principe de priorité
n ' est pourtant pas inscrit dans la loi . L ' article L. 525 du code
de la sécurité sociale prévoit en effet que les allocations doivent
être versées à la personne qui assume dans quelque condition
que ce soit la charge effective et permanente de l'enfant . En
revanche ce principe de priorité est inscrit dans le décret d 'appli-
cation n° 67-706 du 2 août 1967, et ce, sans aucun fondement
ni sur le plan de la loi ni sur le fond. En effet, si la priorité
accordée au mari ne .pose aucun problème dans les. ménages,
il en est tout autrement pour la mère d- famille qui se voit
obligée d 'entamer des procédures longues r - snibles pour contrain-
dre son mari à remplir son obligatie .i n .,,urelle d 'entretien du
ménage . Il lui demande de prendre les dispositions utiles afin de
supprimer ce principe de priorité inscrit dans les règlements
relatifs au paiement de l ' allocation afin que le véritable destinataire
de l'allocation qui se trouve être le plus souvent la mère touche
directement les sommes qui lui reviennent en définitive comme
l'indique précisément la dénomination allocation de la mère au
foyer.

Emploi (pratiques discriminatoires d 'entreprises à la recherche
de personnel à l ' égard des jeunes de moins de vingt et lui ans).

16590. — 1" février 1975 . — Au moment où le problème de
l 'emploi des jeunes revêt une importance toute particulière, il
est remarquable de constate' la multiplication, dans les annonces
de nombreuses entreprises à la •ecberche de personnel qualifié ou
non, de la mention exigeant un âge minimum de vingt et un ans.
M . Fanton demande à M. le minisre du travail si une telle discrimi-
nation n'est pas contraire, sinon aux dispositions du moins à
l 'esprit de la loi fixant la majorité à dix-huit ans et, dans l 'affir-
mative, de lui taire connaitre les mesures qu' il compte prendre
pour faire cesser de telles pratiques.
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Assurance vieiCesse ,rachat de cotisations pour les salariés
non drclercs aux assurances sacia!es atout 1939).

16593 . — 1' février 1975 . — M . Chinaud expose à M . le ministre
du travail qu ' antérieurement à la guerre de 1939-1945 un certain
nombre d'employeurs, ruraux notamment, ont omis de déclarer leurs
salariés aux assurances sociales de sorte que les intéressés perdent
ainsi le bénéfice d 'un certain nombre d 'années de cotisations . 1l
lui souligne que cette situation, indépendante de la volonté de ces
travailleurs, a de graves conséquences pour beaucoup d 'entre eux
qui ne peuvent se prévaloir des trente-sept annuités et demie néces-
saires pour obtenir le maximum de la retraite de la sécurité sociale,
et lui demande s'il n 'estime pas qu ' il serait indispensable que toutes
dispositions utiles soient prises à son initiative pour que les inté-
ressés puissent effectuer le rachat des cotisations correspondant à
leurs annuités manquantes

Enseignants effets sur la carrière des professeurs de l'enseignement
supérieur des dispositions du projet de loi relatif à lu limite
d'âge des fonctionnaires de !Tuai.

16594 . — 1" i février 1975 . — M . Marie Bénard appelle l'attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur le projet de
loi n" 1175 relatif à la limite d'âge des fonctionnaires de l'Etat.
Parmi les fonctionnaires visés par te texte, les professeurs titu-
laires des universités font valoir que les dispositions envisagées
vont se traduire par une égalisation de leur limite d 'âge avec
celle de leurs assistants et celle des professeurs de l'enseignement
secondaire . Considérant que cet abaissement unilatéral de l'âge de
la retraite s'apparente à une rupture du contrat passé tacitement
entre l'Etat et ceux qui se sont engagés dans la carrière de
l'enseignement supérieur, les intéressés font obser v er que, notam-
ment dans les disciplines littéraires, la préparation des très longues
thèses d'Etat s ' étalant sur dix ans ou même vingt ans après
l'agrégation implique un investissement intellectuel et matériel
qui justifie un maintien supplémentaire en activité . Compte tenu
des multiples échelons du corps préfessoral, ure retraite avancée
de cinq ans se traduit par un avancement tronqué dans les
indices et . partant . par l 'impossibilité de bénéficer de la pension
de retraite qui aurait été celle à laquelle ils pouvaient prétendre
dans le cadre de !a limite d 'âge actuelle. Il lui signale qu'à tout
le moins le projet de loi en cause devrait tenir compte des condi-
tions particulières dans lesquelles les fonctionnaires ont fait car-
rière et que des dispositions spéciales inter viennent à l ' égard de
ceux d'entre eux ayant effectué des obligations militaires fou de
S. T. O . d'une durée importante comme de ceux ayant dû subir
des interruptions de service. Il apparaît également que ce texte
ne devrait pas s ' appliquer aux personnels qui n 'atteindront pas,
par le jeu des nouvelles limites d'âge, l ' ancienneté nécessaire
pour bénéficier de la retraite intégrale . Il semble enfin opportun
que soit accordée aux fonctionnaires concernés qui se trouvaient
en Algérie avant l 'indépendance de ce pays la possibilité laissée à
tous les fonctionnaires se trouvant dans cette situation de prendre
leur retr aite cinq ans avant la limite d'âge prescrite . en conservant
durant ces cinq années leur traitement d'activité et le droit à
l 'avancement indiciaire. Il lui demande s'il peut lui faire connaitre
sa position sur les remarques qu'il vient de lui exposer et sur
l ' aménagement du projet de loi n" 1175 qui pourrait découler
éventuellement des suggestions faites.

Emprunts 'indemnisation des détenteurs de titres russes
émis armit la première guerre mondiale).

16595. — 1" février 1975. — M. Antoine Caill demande à M. le
ministre des affaires étrangères si, à l 'occasion de la récente ren-
contre entre M . le Président de la République et M. Brejnev,
premier secrétaire du parti communiste d ' U . R. S. S., le problème
des emprunts russes a été abordé . Dans l 'affirmative, il souhaiterait
savoir si le Gouvernement de l ' Union soviétique envisage d 'indem-
niser les détenteurs de titres russes acquis avant la première
guerre mondiale.

Co mm erçants et artisans
(re r'ralurisutio t progressve (les prestations de l'rtssuratire maladie).

16597 . -- 1" février 1975 . — M. Jean Favre rappelle à M . le ministre
du travail qu'un arrêté du 30 septembre 1974 !Journal officiel du
4 octobre 1974) a revalorisé les prestations des régimes d 'assurance
vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisanales,
industrielles et commerciales. Ces revalorisations interviennent à
partir du 1, juillet 1974 . C 'est en applicatidn de l 'article 23 de la
loi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat que les prestations
d ' assurance vieillesse des commerçants et artisans doivent être réa-
justées par étapes en vue de leur harmonisation progressive avec

le régime général des salariés . Un réajustement de 7 p. 100 a eu
lieu à compter du P , janvier 1974, son effet s'ajoutant à celui de
la revalorisation appliquée a cette date aux pensions du régime
g énéral ce qui entraînait une augmentation globale de 15,2 p . 100.
La majoration précitée, intervenue au 1 — juillet 1974, de 6,70 p. 100
est identique à celle prévue par le régime général des salariés . 11
fui demande quelles mesures il envisage de prendre à compter du
1"' janvier 1975 afin que l'article 23 de la loi d 'orientation du cons.
merce et de l 'artisanat puisse prendre son plein effet dans les oeil,
leurs délaie possibles.

Person,tel de police
(élaboration d'un statut rte le police municipale et rurale).

16600. — 1' février 1975 . — M . Labbé appelle l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, sur la situation des
personnels de la police nuunicipaie et rurale . Effectuant les mémes
tâches que les membres de la police nationale, partageant avec
ceux-ci les mémes servitudes et les mémes dangers, les intéressés
s 'étonnent de la disparité sensible dont font l 'objet leurs statuts
par rapport à ceux de la police nationale . q s relèvent par exemple
qu ' un policier municipal perçoit au 10• échelon ut traitement infé-
rieur de 90 points à celui de sort homologue de la police d 'EtsL
Ils soulignent également que les dispositions prises par arrêté
ministériel créant une indemnité de fonctions sont appliquées de
façon très différente et parfois très restrictivement par les muni-
cipalités . Il lui demande s'il n'estime pas équitable qu ' une parité
statutaire et indiciaire soit envisagée pour les agents de la police
communale avec leurs homologues de la police nationale, en pré-
voyant à leur égard l ' extension des dispositions de la loi n" 48-1504
du 28 septembre 1948 relative au statut spécial des personnels de
police. Il souhaite qu ' un projet de loi soit déposé rapidement dans
ce sens .

Médecins ianut nageenent et relèrenneit
du taux de l'indemnité bore-kilométrique des médecins ruraux).

16602. -- I" février 1975 . — M . Le Theule appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur le montant de l'indemnité horokilomé-
trique que peuvent demander . dans l ' exercice de leur profession,
les médecins ruraux . Cette indemnité, qui était en 1957 de 0 .50 franc
sans abattement, est actuellement (te 0,10 franc avec un abattement
kilométrique de quatre kilomètres . Il s 'ensuit que, pour des dis-
tances intérieures à dix kilomètres, l ' indemnité horo-kilométrique a
diminué alors que, dans le même temps, a été créée une indemnité
spéciale de déplacement pour les médecins exerçant en milieu urbain.
Il lui demande en conséquence . s'il ne parait pas logique q ue l ' indem-
nité en cause soit portée à un taux de 1,20 franc et qu ' elle ne soit
plus soumise à un abattement kilométrique . Il souhaite également
que soit envisagée par la suite l'indexation horo-kilométrique sur un
certain nombre de paramètres tels que prix de l'essence, coût
d'achat et d ' entretien du véhicule, honoraires de la visite, etc.

Amortissement (pnssib :lité pour des itnruubilisatiois amor % ssubles
selon le mode linéaire de l'être niterien'ement selon le mode
dégressif).

16605 . — 1"d février 1975 . — M . Pujol demande s M. le ministre
de l'économie et des finances s'il peut lui confirmer que les entre-
prises industrielles et commerciales, aptes avoir amorti leurs immo-
bilisations amortissables selon le mode linéaire, peuvent ultérieu-
rement adopter, pour les ramies immobilisations, le made
d 'amor tissement dégressif, pour autant, bien entendu, que les
immobilisations en cause entrent dans le champ d'application de
l 'amortissement dégressif et auraient pu faire l ' objet de cette
méthode d'amortissement dits leur acquisition . Dans cette hypothèse,
l 'amortissement dégressif serait calculé sur la base des durées
d'utilisation antérieurement retenues et serait déterminé sur la
base de la valeur résiduelle comptable nette à la clôture de
l 'exercice précédent.

Impôt sur le revenu (plongeurs professionnels pour les
recherches pétroliéres : tlt % ductiuti supplémentaire pour frais
professionnels).

16608 . — I"' février 1975 . — M. Philibert demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s ' il ne lui parait pas équitable de
faire bénéficier d ' une déduction supplémentaire pour frais pro-
fessionnels les salariés appartenant à la profession de plongeur
professionnel, pour les recherches pétrolières dans les océans, amers
ou autres lieux aquatiques . Ceci en raison des frais de déplacements
importants qui sont ceux de cette catégorie de salariés .
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Fa illite, repleuvent judiciaire et liquidation de biens 'blocage d ' une

sontrae correspondent aux salaires qui seraient dus dans cette

éremualirtt'

16612 . -- l'- terrier 1975 . — M. Huguet expose à M. le ministre

du travail que . sur le plan commercial, les fermetures et tes fail-

lites d ' ctablis-etnents se multiplient . A la suite de celles-ci . les syndi•
rats défendent les intérêts du personnel . Dans certains cas, toutefois,

atteinte somme n 'est disponible pour les employés. Il lui demande

si, pour donner une garantie aux eelaries, il ne pourrait pas mettre
au point une pn .sib :lite de provisionnement en comptabilité et si
le hloeaec de la somme correspondante due aux entuloyes ne devrait
être envi sagée en cas d 'arrêt ou de liquidation de la société qui les
emploie.

Participation des troca'tleturs iprovision peur inrestis.sentent que
peut rorstutier en iraiichise d ' impôt issue entreprise pratiquant
Iole pet ;tique rolontaire de purtiripatiuu+.

16613 . — 1" février 1975 . — M. Huguet demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si les entreprises, qui ont décidé
de se soumettre volontairement aux dispositions de l'ordonnance
n° ti7-693 du 1" aoùt 1967 concernant la participation des salariés,
ne peuvent continuer à etre autorisées à constituer en franchise
d'impôt une provision pour investissement d'un montant égal aux
sommes portées à la réserve spéciale de participation du médite
exercice . En effet, l'article 11 de la loi de finances pour 1974
réduit cette provision à 80 p . 1011 pour les exercices clos du
1" octobre 1973 au 30 septembre 1974, 65 p. 100 pour les exercices
clos du 1" octobre 1974 au 30 septembre 1975 et 50 p . 100 au-delà,

mais au cours des débats parlementaires rapportés par le Journal
officiel du 26 octobre 1973 nn" 79 . Assemblée nationale, p. 47821,
Il avait été précisé que si des entreprises pratiquent une poli-
tique volontaire de participation, des dispositions devront être

recherchées .

Meisnns de retraite et hospices
(minimum d'urgent de poche laissé à leur disposition,

16615. — l e février 1975 . — M. Lavielle appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'insuffisance du
montant de l'arisent de poche versé aux pensionnaires d'hospices,
de maisons de retraite et de logententsd'oyers . La somme qui leur
est allouée est actuellement de 50 francs . Elle doit passer prochai-

nemen' à 60 francs . Or, la hausse du coût de la vie justifie une
revalorisation plus importante de ce pécule . Les frais d'habillement
sont le plus :murent à leur charge . lis doivent avoir les moyens
l'acheter les petites choses qui rendent la vie a g réable. Ils
devraient être en mesure de participer, même modestement . aux

activités du lieu où ils vivent . II est en effet souhaitable que
les personnes âgées fassent partie de la vie de la ville . Elles ne
doivent pas être contraintes de rester lotit le temps entre elles,
isolées du reste de la population . C 'est pourquoi il lui demande
s'il n'estime pas devoir porter le montant de l ' argent de poche
de _es personnes âgées à 100 frlinve par mois.

Ma-sises de retraite et hospices in iii 51115 d'argent de poche
laissé à lei disposition de leurs peosionnairesi.

16616. — I-' février 1973. — M. Lavielle appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l ' iruuffisanec du montant de
l'argent de poche versé aux pensionnaires d'hospices, de maisons
de retraite et de logenncats-foyers . La somme qui leur est allouée
est actuellement de 60 francs . Elle doit passer prochainement à
60 francs . Or la fausse du coût de la vie justifie une revalorisation
plus importante de ce pécule . Les frais d'habillement sont le plus
souvent à ieor charge . Elles doivent avoir les moyens d'acheter
les petites choses qui rendent la vie agréable . Elles devraient étai
en mesure de participer, même modestement, aux activités du lit
où elles vivent . il est en effet souhaitable que les personnes âgées
fassent partie de la vie de la ville . Elles ne doivent pas étire
contraintes de rester tout le temps entre elles, isolées du reste
de la population . C 'est pourquoi il lui demande si elle n'estime pas
devoir polder le montant de l 'argent de poche de ces personnes
à ées à 109 francs par mois .

SEANCE DU 10 AVRIL 1975

Etablissenients universitaires
(personnels de t uiiinersité de Villeneuve-d'Asrq : frais de transport).

16623, — 1" février 1975 . — M. Arthur Cornette attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux universités sur l'augmentation des
frais de transport qu ' entraine, pour le personnel administratif, tech-
nique et de ser vice, le transfert de l'université de Lille à Villeneuve-
d ' Ascq. En effet, la majorité de ce personnel provient de tilles
éloignées et rencontre les mêmes difficultés que le personnel exer-
çant ses fonctions dans la première zone de la région parisienne.
Il lui demande s ' il n 'est pais envisagé d 'étendre les dispositions de
la loi du 39 juillet 1960 aux personnels exerçant à l'université
de Villeneuve-d - Aseq.

Cottr otirs 'admissibles à Vonnaie Sup :
dispense des épreuves écrites glu C . A. P . E. S.).

16624. — I" février 1975 . — M . Arthur Cornette attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les dispositions réglementaires
en vigueurr permettant la dispense des épreuves écrites du C .A .P .E .S.
pour les élèves des écoles normales supérieures en cours de scola-
rité et pour les élèves professeurs des centres de gestion '1 . Y.E. S .i.
Il est à noter que l'admissibilité à l'école normale supérieure per-
met l ' accès aux I . P . E. S . et que la présence aux I . P . E . S . dispense
de l'écrit du C. A . P . E . S. Il lui demande s' il n 'estime pas devoir
permettre, par de nouvelles dispositions réglementaires, aux admis-
sibles à Normale Sup . de bénéficier de la dispense des épreuves
écrites du C . A. P . E. S.

Adoption projet de loi tendant à simplifier le égtenteutation).

16625. — 1" février 1975. — M. de Kerveguen expose à Mme le
ministre de la santé que (le nombreux foyers français seraient
désireux d 'adopter un enfant et lui demande si elle n 'estime pas
désirable de déposer prochainement sur le bureau de l 'Assemblée
nationale un projet de loi tendant à simplifier la réglementation
en la matière.

Rapatriés 'bénéfice des dispositions star les retraites complémentaires
pour les anciens salariés français d ' otitreaner!,

16626 . — 1" février 1975 . — M. Albert Bignon rappelle à M. le
ministre du travail que les anciens salariés français d 'outre-mer
rapatriés ne bénéficient pas de retraite complémentaire au titre de
cette activité sauf s ' ils tint fait l ' objet d'un détachement tempo-
raire de leurs employeurs en métropole ou d 'une mesure d ' exten-
sion d'un régime de retraite prévue par la convention collective
nationale du 14 mai 1947 pour les cadres ou par l 'accord du
8 décembre 1961 modifié pour les autres salariés . Sans doute ces
règles ont-elles été fixées par les régimes eux-mêmes, de nature
privée, et il n ' est pas de la compétence des pouvoirs publics de
les modifier . En effet, le champ d ' application territorial de ces
régimes est en principe, sauf pour les cas qui viennent d'être .
rappelés, limité au territoire métropolitain . Les mesures particu-
lières qui ont été ou seront prises pour les anciens salariés
d ' Algérie ne sont pas susceptibles d'être appliquées aux anciens
salariés d'outre-mer . Par ailleurs la loi n" 72-1123 du 29 décem-
bre 1972 portant généralisation de la retraite complémentaire qui
a eu pour but de faire bénéficier de cette prestation les salariés
et anciens salariés des entreprises métropolitaines non encore
couverts n ' a pas étendu la portée de ces régimes aux salariés dont
l'activité s 'est exercée dans des entreprises situées hors métro-
pole et qui n'étaient pas assujettis obligatoires à l ' assurance vieil-
lesse du régime général de sécurité sociale . Il lui demande pour
quelles raisons les mesures particulières prises en faveur des
anciens salariés d'Algérie ne sont pas susceptibles d 'êt re appliquées
aux anciens salariés d ' outre-nier . Il souhaiterait savoir également
s'il entend compléter les dispositions de la loi du 29 décembre 1972
afin gtic ne subsiste pas la lacune dont sont victimes les anciens
salariés d 'outre-mer . Il appareil en effet indispensable du point de

vue de l ' équité que les anciens salariés ayant cotisé fou ayant
effectué des rachats de cotisations, au réginie vieillesse de sécurité
sociale métropolitaine pour toute leur période de salariat outre-nier,
puissent prétendre à tune retraite complémentaire.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
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